
Tome CLXXIII
Session ordinaire

Band CLXXIII
Ordentliche Session
 —
Novembre / November 2021







































































































































































































































































































































































































Message n° 2020-DFIN-83 du Conseil d’Etat  
au Grand Conseil relatif au projet de budget  
de l’Etat de Fribourg pour l’année 2022

 —
Botschaft Nr. 2020-DFIN-83 des Staatsrats an  
den Grossen Rat zum Entwurf des Voranschlags 
des Staates Freiburg für das Jahr 2022

4162 Novembre 2021



—
Direction des finances DFIN
Finanzdirektion FIND 1

Table des matières Inhaltsverzeichnis

Message du Conseil d’Etat au Grand 
Conseil

Botschaft des Staatsrates zuhanden des
Grossen Rates

Introduction ........................................................3

1. Les résultats généraux ..............................5

1.1. Un excédent de revenus de 261 100 francs au 
compte de résultats...............................................7

1.2. Un volume d’investissements de 238,4 millions de 
francs ....................................................................8

1.3. Une insuffisance de financement de 58,9 millions 
de francs ............................................................ 10

1.4. L'impact du plan cantonal de relance en vue de 
contrer les effets de la crise sanitaire sur le 
budget 2022 ....................................................... 11

2. Les revenus du compte de résultats.......12

2.1. Evolution convergente des revenus propres et 
des ressources extérieures................................ 12

2.2. Des rentrées fiscales 2022 en légère progression
........................................................................... 16

2.3. Croissance des ressources extérieures, 
principalement celles de la péréquation financière 
fédérale .............................................................. 21

2.4. Croissance des revenus des biens et autres 
recettes d'exploitation ........................................ 23

2.5. Recours moins important aux provisions........... 24

3. Les charges du compte de résultats.......26

3.1. Une hausse de 3 % des charges totales, 
identique à celle des revenus ............................ 26

3.2. Les charges de personnel et le nombre de postes 
de travail ............................................................ 31

3.2.1. Croissance des charges de personnel ....................... 31

3.2.2. Evolution de l’effectif .................................................. 33

3.3. Evolution contrastée des charges courantes..... 36

3.4. Croissance des subventions accordées ............ 39
3.5. Un volume d’amortissements en hausse........... 43
3.6. Des charges financières toujours au plancher .. 44

3.7. Les attributions aux financements spéciaux...... 44

4. Le compte des investissements..............45

4.1. Un programme d’investissements en hausse.... 45
4.2. Le financement des investissements................. 48

5. Les flux financiers entre l'Etat et les 
communes ................................................49

6. Les besoins financiers de l’Etat pour 
l’année 2022..............................................51

Einleitung ............................................................3

1. Die Gesamtergebnisse ...............................5

Ertragsüberschuss von 261 100 Franken in 
der Erfolgsrechnung..............................................7

1.2. Investitionsvolumen von 238,4 Millionen 
Franken .................................................................8

1.3. Finanzierungsfehlbetrag von 58,9 Millionen 
Franken ...............................................................10

1.4. Auswirkung des kantonalen 
Wiederankurbelungsplans zur Bewältigung 
der Coronakrise auf den Voranschlag 2022 .......11

2. Ertrag der Erfolgsrechnung .....................12

Gleichläufige Trends bei den Eigenmitteln 
und der Fremdfinanzierung.................................12
Leicht zunehmende Steuereinnahmen 2022 ......16

Zunahme der Fremdmittel, hauptsächlich 
der Einnahmen aus dem eidgenössischen 
Finanzausgleich ..................................................21
Höhere Vermögenserträge und andere 
Betriebseinnahmen .............................................23
Weniger Rückgriff auf Rückstellungen................24

3. Aufwand der Erfolgsrechnung.................26

Zunahme des Gesamtaufwands um 3 %, 
gleich wie beim Ertrag.........................................26
Personalaufwand und Stellenzahl ......................31

3.2.1. Zunahme des Personalaufwands................................ 31

3.2.2. Entwicklung des Stellenbestands................................ 33

Uneinheitliche Entwicklung des 
Betriebsaufwands ...............................................36
Zunahme der eigenen Beiträge ..........................39
Zunehmendes Abschreibungsvolumen ..............43
Finanzaufwand weiter an der unteren 
Grenze ................................................................44
Einlagen in Spezialfinanzierungen......................44

4. Investitionsrechnung ...............................45

Wachsendes Investitionsprogramm....................45
Finanzierung der Investitionen............................48

5. Finanzströme zwischen Staat und 
Gemeinden................................................49

6. Finanzbedarf des Staates für das Jahr 
2022 ...........................................................51

Novembre 2021 4163



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 2 

7. Budget par groupe de prestations .......... 52 

8. Conclusion ................................................ 54 

Projet de décret 

7. Budget nach Leistungsgruppen .............. 52 

8. Fazit ........................................................... 54 

Dekretsentwurf 

__________________________________________ ___________________________________________ 
  

4164 Novembre 2021



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 3 

MESSAGE 2020-DFIN-83 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
relatif au projet de budget 
de l'Etat de Fribourg pour 
l'année 2022 

 BOTSCHAFT 2020-DFIN-83 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Entwurf des Voranschlags 
des Staates Freiburg für 
das Jahr 2022 

Fribourg, le 4 octobre 2021  Freiburg, den 4. Oktober 2021 

En application des articles 102 et 113 de la Constitution 
du canton de Fribourg du 16 mai 2004 et des dispositions 
de la loi sur les finances de l'Etat du 25 novembre 1994, 
modifiée le 6 octobre 2010, nous vous soumettons le pro-
jet de budget de l'Etat pour l'année 2022. 

 In Anwendung der Artikel 102 und 113 der Verfassung 
des Kantons Freiburg vom 16. Mai 2004 und der Bestim-
mungen des am 6. Oktober 2010 geänderten Finanz-
haushaltsgesetzes vom 25. November 1994 unterbreiten 
wir Ihnen den Entwurf des Voranschlags des Staates 
Freiburg für das Jahr 2022. 

Le message qui suit comprend une présentation des 
principaux résultats de ce projet de budget, ainsi qu'une 
analyse de ses composantes et caractéristiques essen-
tielles. 

 Diese Botschaft enthält die Gesamtergebnisse des Vor-
anschlagsentwurfs sowie eine Analyse seiner wichtigsten 
Bestandteile und Merkmale. 

Introduction  Einleitung 
Le contexte de l’élaboration du projet de budget 2022 
reste marqué par des incertitudes importantes, tant sur le 
front du développement de l’épidémie de COVID-19 que 
sur les effets de celle-ci sur certains secteurs des finances 
cantonales. Dans le même temps, les perspectives 
conjoncturelles se sont nettement améliorées, laissant 
place à un optimisme mesuré. 

 Der Kontext für die Aufstellung des Voranschlags 2022 
ist nach wie vor von grosser Unsicherheit geprägt, sowohl 
was die Entwicklung der COVID-19-Epidemie als auch 
deren Auswirkungen auf bestimmte Bereiche der 
Kantonsfinanzen betrifft. Gleichzeitig haben sich die 
wirtschaftlichen Aussichten deutlich verbessert, was 
Anlass für verhaltenen Optimismus gibt. 

Le plan financier actualisé affichait pour 2022 un 
excédent de charges de 125,8 millions de francs. Les 
demandes initiales des Directions, services et 
établissements ainsi que les estimations des recettes 
fiscales en fonction de la situation conjoncturelle 2021 
ont abouti à un déficit initial de 176,5 millions de francs, 
soit un écart négatif de l’ordre de 50 millions de francs 
par rapport au plan financier 2022. L’exercice budgétaire 
a dès lors été appelé à résoudre une équation pour le 
moins difficile, afin de parvenir à l’équilibre budgétaire 
exigé par la loi. 

 Der aktualisierte Finanzplan rechnete für 2022 mit einem 
Aufwandübeschuss von 125,8 Millionen Franken. Die ur-
sprünglichen Budgeteingaben der Direktionen, Ämter und 
Anstalten sowie die entsprechend der neuen wirtschaftli-
chen Situation 2021 geschätzten Steuereinnahmen liefen 
anfänglich auf ein Defizit von 176,5 Millionen Franken 
hinaus, also rund 50 Millionen Franken höher als nach 
den Finanzplanzahlen 2022. Mit der Budgetaufstellung 
musste somit eine - gelinde gesagt - schwierige Aufgabe 
gelöst werden, um den Haushalt wie gesetzlich vorge-
schrieben ins Lot zu bringen. 

Au final, le projet de budget 2022 parvient à assumer les 
effets de la crise sanitaire tout en préservant et renforçant 
certains éléments forts du programme gouvernemental. 
Le Conseil d’Etat présente ainsi un projet de budget 
équilibré qui prend en compte les besoins nécessaires à la 
population fribourgeoise ainsi qu’au développement du 
canton. Ainsi, sont intégrés les éléments suivants dans le 
budget 2022 : 

 Letztendlich können mit dem Voranschlagsentwurf 2022 
die Auswirkungen der Coronakrise bewältigt und auch 
einige Schwerpunkte des Regierungsprogramms 
ausgebaut werden. Der Staatsrat legt somit einen 
ausgeglichenen Voranschlag vor, der den Bedürfnissen 
der Freiburger Bevölkerung und der Entwicklung des 
Kantons Rechnung trägt. So sind im Voranschlag 2022 
eingestellt: 

> la création de plus de 87 nouveaux postes dont les 
trois-quarts en faveur du secteur de l’enseignement et 
un renforcement significatif du Pouvoir judiciaire ; 

 > mehr als 87 neu geschaffene Stellen, zu drei Vierteln 
im Unterrichtswesen und mit signifikanter 
Verstärkung der Justizbehörden; 

> la troisième et dernière tranche annuelle du 
déploiement des mesures financières relatives au plan 
de relance ; 

 > die dritte und letzte Jahrestranche der Umsetzung der 
finanziellen Massnahmen bezüglich Wiederankurbe-
lungsplan; 

> la poursuite des efforts dans le domaine de la 
digitalisation de l’Etat ; 

 > fortgesetzte Bemühungen im Bereich Digitalisierung 
des Staates; 
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> l’extension des mesures relatives au développement 
durable ainsi que le début de la mise en œuvre du 
plan climat et du plan phytosanitaire destiné 
notamment à la protection des eaux souterraines ; 

 > die Ausweitung der Massnahmen bezüglich nachhal-
tige Entwicklung sowie Beginn der Umsetzung des 
Klimaplans und des Aktionsplans Pflanzenschutz-
mittel insbesondere zum Schutz des Grundwassers; 

> une baisse fiscale ciblée en faveur des personnes 
physiques ; 

 > eine gezielte Steuersenkung für die natürlichen 
Personen; 

> un programme d’investissements ambitieux.  > ein ehrgeiziges Investitionsprogramm. 
L’équilibre du budget a pu être atteint grâce à une bonne 
maîtrise des dépenses dans tous les autres domaines et à 
une évolution favorable des revenus propres et des 
ressources externes, provenant notamment de la 
péréquation financière fédérale et de la BNS. Le recours 
aux fonds et provisions constitués ces dernières années 
contribue également au respect de la règle de l’équilibre 
budgétaire. 

 Das Haushaltsgleichgewicht konnte dank einer guten 
Ausgabenkontrolle in allen anderen Bereichen und einer 
positiven Entwicklung der Eigen- und Fremdmittel, 
insbesondere aus dem eidgenössischen Finanzausgleich 
und dem SNB-Gewinnanteil erreicht werden. Der Rück-
griff auf in den letzten Jahren gebildete Fonds und Rück-
stellungen trug ebenfalls dazu bei, dass der Haushalt wie 
vorgeschrieben ins Lot gebracht werden konnte. 

Le présent message expose les résultats généraux du 
projet de budget et donne une description détaillée des 
revenus et des charges estimés. Il présente ensuite le 
compte des investissements, l’évolution des flux 
financiers entre l’Etat et les communes ainsi que les 
besoins financiers de l’Etat pour l’exercice budgétaire 
2022. Un chapitre est réservé au budget des unités 
administratives gérées par prestations (GpP). 

 In dieser Botschaft werden die Gesamtergebnisse des 
Haushaltsentwurfs aufgezeigt, mit einer detaillierten Be-
schreibung des geschätzten Aufwands und Ertrags. Dann 
wird auf die Investitionsrechnung, die Entwicklung der 
Finanzströme zwischen Staat und Gemeinden sowie auf 
den Finanzbedarf des Staates für das Jahr 2022 eingegan-
gen, und ein weiteres Kapitel ist für das Budget der Ver-
waltungseinheiten mit leistunsorientierter Führung (LoF) 
reserviert.  
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1. Les résultats généraux  1. Die Gesamtergebnisse 
Le projet de budget 2022 a été arrêté par le Conseil d'Etat 
lors de sa séance du 31 août 2021. Il présente les résultats 
globaux suivants, en millions de francs : 

 Der Staatsrat hat den Entwurf des Voranschlags 2022 in 
seiner Sitzung vom 31. August 2021 verabschiedet. Der 
Voranschlagsentwurf weist die folgenden Gesamt-
ergebnisse aus (in Millionen Franken): 

 
  Charges / 

Dépenses 
Aufwand / 
Ausgaben 

Revenus / 
Recettes 

Ertrag / 
Einnahmen 

Excédents (+) / 
Déficits (–) 

Überschuss (+) / 
Fehlbetrag (–) 

  mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Compte de résultats 
Erfolgsrechnung  3899,4 3899,7 + 0,3 

Compte des investissements 
Investitionsrechnung  238,4 52,8 – 185,6 

 

 

* L'excédent de charges 2016 tient compte d'une charge extraordinaire de 100 millions de francs pour la création 
d'un fonds de politique foncière active. Défalcation faite de cette opération extraordinaire, le compte de résultats 
présenterait un excédent de revenus de 24,2 millions de francs. 

* Beim Aufwandüberschuss 2016 ist ein ausserordentlicher Aufwand von 100 Millionen Franken für die Schaffung 
eines Fonds für die aktive Bodenpolitik berücksichtigt, ohne den die Erfolgsrechnung einen Ertragsüberschuss von 
24,2 Millionen Franken ausweisen würde. 
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Le compte de résultats se solde par un excédent de 
revenus de 0,3 million de francs au projet de budget 
2022, en amélioration de 176,8 millions de francs par 
rapport au projet initial qui intégrait l’ensemble des 
demandes des services et établissements. 

 Die Erfolgsrechnung schliesst im Voranschlagsentwurf 
2022 mit einem Ertragsüberschuss von 0,3 Millionen 
Franken und damit um 176,8 Millionen Franken besser ab 
als nach der ursprünglichen Vorlage mit allen Anträgen 
der Dienststellen und Anstalten. 

Les ajustements ont porté sur des diminutions de charges 
à raison de 51,9 % et sur des augmentations de revenus 
pour 48,1 %. 

 Erreicht wurde diese Verbesserung zu 51,9 % über 
Aufwandsenkungen und zu 48,1 % über Mehreinnahmen. 

Les ajustements des dépenses ont affecté à la baisse :  Die Aufwandsenkungen führen zu: 

> les charges de personnel, pour 25,7 millions de 
francs ; 

 > minus 25,7 Millionen Franken beim 
Personalaufwand, 

> les charges courantes de fonctionnement, pour 
22 millions de francs ; 

 > minus 22 Millionen Franken beim laufenden 
Betriebsaufwand,  

> les charges de subventionnement, pour 51,8 millions 
de francs. 

 > minus 51,8 Millionen Franken beim 
Subventionsaufwand. 

Les charges financières et comptables ainsi que les 
amortissements et les attributions aux fonds ont, quant à 
eux, augmenté de 7,8 millions de francs, en raison 
notamment de la comptabilisation du versement au fonds 
de relance de 13,3 millions de francs. 

 Der Finanz- und Buchaufwand sowie die Abschreibungen 
und Fondseinlagen sind ihrerseits um 7,8 Millionen 
Franken gestiegen, und zwar insbesondere mit der 
Verbuchung der Einlage von 13,3 Millionen Franken in 
den Wiederankurbelungsfonds. 

Quant aux adaptations des prévisions de recettes, elles ont 
concerné, à la hausse : 

 Die voraussichtlichen Mehreinnahmen führen zu:  

> les revenus fiscaux, pour 30,9 millions de francs ;  > plus 30,9 Millionen Franken beim Fiskalertrag, 
> les revenus de transferts pour 34,6 millions de 

francs ; 
 > plus 34,6 Millionen Franken beim Transferertrag, 
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> les revenus financiers, comptables et les 
prélèvements sur les fonds et financements spéciaux 
pour 14,4 millions de francs ;

> les revenus courants d’exploitation pour 5,2 millions 
de francs.

> plus 14,4 Millionen Franken beim Finanz- und 
Buchertrag sowie den Fondsentnahmen und 
Spezialfinanzierungen,

> plus 5,2 Millionen Franken beim laufenden 
Betriebsertrag

1.1. Un excédent de revenus de 
261 100 francs au compte de résultats

Ertragsüberschuss von 261 100 Fran-
ken in der Erfolgsrechnung

Avec des charges de 3 899 444 800 francs et des revenus 
de 3 899 705 900 francs, le compte de résultats du projet 
de budget 2022 présente un excédent de revenus de 
261 100 francs (budget 2021 : 281 380 francs).

Mit einem Aufwand von 3 899 444 800 Franken und ei-
nem Ertrag von 3 899 705 900 Franken weist die Erfolgs-
rechnung im Voranschlagsentwurf 2022 einen Ertrags-
überschuss von 261 100 Franken aus (Voranschlag 2021: 
281 380 Franken).

Ce résultat budgétaire est conforme à l’exigence légale de 
l'équilibre. La limite légale de la quote-part des 
subventions par rapport au produit de la fiscalité 
cantonale est également respectée, comme le met en 
évidence le tableau ci-après :

Mit diesem Voranschlagsergebnis wird der gesetzlichen 
Vorgabe bezüglich Haushaltsgleichgewicht entsprochen. 
Die gesetzliche Grenze in Bezug auf die Subventionsquo-
te im Verhältnis zum kantonalen Steueraufkommen wird 
ebenfalls eingehalten, wie die folgende Tabelle zeigt:

Projet de budget
Voranschlagsentwurf

Années
Jahr

Bénéfice (+) / Déficit (–)
du compte de résultats
Gewinn (+) / Defizit (–)

der Erfolgsrechnung

Quote-part des subventions cantonales par rapport au 
produit de la fiscalité cantonale (plafond : 41 %) *

Kantonale Subventionsquote: Subventionen im 
Verhältnis zum kantonalen Steueraufkommen 

(Obergrenze: 41 %) *          

mios / Mio. en / in %

2013 + 0,5 41,1

2014** + 0,5 39,3

2015 + 0,2 38,5

2016 + 0,5 38,2

2017 + 0,5 36,2

2018 + 0,2 36,3

2019 + 0,2 36,0

2020 + 0,4 36,9

2021 + 0,3 40,3

2022 + 0,3 40,4

* Cette limite a été revue en 2008 et portée à 41 %, de manière à prendre en considération la refonte des flux financiers 
Confédération-canton-communes découlant de la mise en œuvre de la RPT.

  Diese Grenze wurde für 2008 revidiert und auf 41 % angehoben, um der Neuausrichtung der Finanzströme Bund-Kanton-
Gemeinden mit der NFA-Umsetzung Rechnung zu tragen. 

** Quote-part des subventions : chiffre corrigé.
Korrigierte Subventionsquote.

Il y a lieu de rappeler qu'à la suite de l'introduction, dans 
la Constitution cantonale, du principe de l'équilibre 
budgétaire, la notion de cote d'alerte est passée au second 
plan. La question du respect de cette limite (abaissée au 
passage à 2 %) ne devient d'actualité qu'en cas de 

Mit der Verankerung des Grundsatzes des ausgeglichenen 
Haushalts in der Kantonsverfassung ist der Begriff der 
«gesetzlichen Defizitgrenze» in den Hintergrund getreten. 
Die Frage der Einhaltung der auf 2 % gesenkten Defizit-
grenze wird erst in einer schwierigen konjunkturellen 
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situation conjoncturelle difficile ou en raison de besoins 
financiers exceptionnels (art. 83 de la Constitution 
cantonale ; art. 40b / 40c de la loi sur les finances de 
l'Etat modifiée le 9 septembre 2005). L’analyse que le 
Conseil d’Etat a faite quant à la situation actuelle conclut 
qu’aucune des deux conditions ne sont remplies. C’est 
dès lors le principe de l’équilibre budgétaire qui a prévalu 
pour l’établissement du projet de budget 2022. 

Lage oder bei ausserordentlichen Finanzbedürfnissen 
aktuell (Art. 83 der Kantonsverfassung; Art. 40b / 40c des 
am 9. September 2005 geänderten Gesetzes über den 
Finanzhaushalt des Staates). Der Staatsrat ist nach Ana-
lyse der aktuellen Situation zum Schluss gekommen, dass 
keine dieser beiden Voraussetzungen erfüllt ist. Aus-
schlaggebend für die Aufstellung des Voranschlags 2022 
war daher der Grundsatz des ausgeglichenen Haushalts. 

Le bénéfice de 0,3 million de francs du compte de 
résultats découle d'une croissance identique de 3 % des 
charges et des revenus :  

 Der Ertragsüberschuss von 0,3 Millionen Franken in der 
Erfolgsrechnung ist auf eine Aufwand- und Ertrags-
zunahme um je 3 % zurückzuführen: 

 
Compte de résultats  
Evolution des charges et des revenus 
Erfolgsrechnung 
Aufwand- und Ertragsentwicklung 

   

 Budget 
Voranschlag 

2022 

Budget  
Voranschlag 

2021 

Variations 
Veränderungen 

2021-2022 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in % 

Revenus 
Ertrag 3899,7 3786,0 + 113,7 + 3,0 

Charges 
Aufwand 3899,4 3785,7 + 113,7 + 3,0 

Bénéfice 
Ertragsüberschuss + 0,3 + 0,3 – – 

 

1.2. Un volume d’investissements de 
238,4 millions de francs 

 1.2. Investitionsvolumen von 238,4 Millionen 
Franken 

Le montant total des investissements bruts s’établit à 
238,4 millions de francs. Il est très nettement supérieur au 
volume retenu lors des deux précédents budgets ainsi 
qu’à celui des derniers comptes (133,1 millions de 
francs). Déduction faite des participations (52,8 millions 
de francs), les investissements nets, à charge du canton, 
se chiffrent donc à 185,6 millions de francs. 

 Der Gesamtbetrag der Bruttoinvestitionen liegt mit 
238,4 Millionen Franken deutlich über den vorherigen 
zwei Voranschlägen und fällt auch höher aus als in der 
letzten Staatsrechnung (133,1 Millionen Franken). Wenn 
man von den Fremdbeteiligungen absieht (52,8 Millionen 
Franken), belaufen sich die zu Lasten des Kantons gehen-
den Nettoinvestitionen also auf 185,6 Millionen Franken. 

 

 
 

 Budget 
Voranschlag 

2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Variation 
Veränderung 

2021-2022 

  mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Investissements bruts 
Bruttoinvestitionen  238,4 209,1 + 29,3 

Investissements nets 
Nettoinvestitionen  185,6 163,8 + 21,8 

 

 

4170 Novembre 2021



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 9 

Le volume des investissements bruts est en hausse par 
rapport au budget précédent. Il est à noter que ce budget 
intègre pour la première fois les mesures du plan de 
relance qui représentent en termes d’investissements 
quelque 11 millions de francs. Défalcation faite de ces 
éléments, le volume des investissements bruts 2022 reste 
néanmoins sensiblement supérieur à l’année précédente. 
Ce volume traduit encore une fois la volonté de 
poursuivre un programme d’investissements ambitieux 
comprenant d’une part, des subventions d’investis-
sements en hausse pour les infrastructures sportives et de 
la formation professionnelle et d’autre part, plusieurs 
projets d’envergure. A ce titre, on peut citer en particulier 
les travaux prévus pour l’ALP Liebefeld à Posieux, les 
bâtiments de l’Université, l’assainissement et 
l’agrandissement du Collège Ste-Croix, l’agrandissement 
de la Bibliothèque cantonale, l’agrandissement ABEL à 
l’Etablissement de détention fribourgeois ainsi que 
l’assainissement et la transformation de l’Hôtel cantonal. 

 Das Bruttoinvestitionsvolumen nimmt gegenüber dem 
Voranschlag 2021 zu. Im Voranschlag 2022 sind erstmals 
die Massnahmen des Wiederankurbelungsplans einbe-
zogen, die investitionsmässig mit 11 Millionen Franken 
zu Buche schlagen. Auch davon abgesehen fällt das 
Bruttoinvestitionsvolumen 2022 deutlich höher aus als im 
Vorjahr. Dies zeigt, dass wiederum ein umfangreiches 
Investitionsprogramm einerseits mit höheren Investitions-
beiträgen für die Sportanlagen und die Berufsbildung und 
andererseits mit einigen Grossprojekten angestrebt wird. 
Zu nennen sind hier etwa die für die ALP Liebefeld in 
Posieux und an den Universitätsgebäuden geplanten Ar-
beiten,die Sanierung und der Ausbau des Kollegiums Hl. 
Kreuz, der Ausbau der Kantons- und Universitätsbiblio-
thek, der ABEL-Ausbau in der Freiburger Strafanstalt 
sowie die Sanierung und der Umbau des Rathauses. 

Au projet de budget 2022, le degré d’autofinancement de 
68,3 % se situe en dessous du niveau considéré comme 
un objectif de saine gestion financière (80 %). La relative 
faiblesse de ce degré d’autofinancement, pourtant 
supérieur à celui du budget précédent, est à mettre en lien 
avec un volume d’investissements nets plus important 
qu’au budget précédent. L’évolution à la hausse de la 
marge d’autofinancement étant plus élevée que celle des 
investissements, le degré d’autofinancement s’améliore 
tout de même par rapport au budget 2021. 

 Im Voranschlagsentwurf 2022 liegt der Selbstfinanzie-
rungsgrad mit 68,3 % unter dem anerkannten Richtwert 
für eine gesunde Haushaltsführung (80 %). Dieser ver-
hältnismässig geringe Selbstfinanzierungsgrad liegt je-
doch über demjenigen des Voranschlags 2021 und muss 
in Zusammenhang mit einem deutlich höheren Nettoin-
vestitionsvolumen als im Voranschlag 2021 gesehen wer-
den. Da die Selbstfinanzierungsmarge eine grössere Zu-
nahme aufweist als die Investitionen, fällt der Selbstfi-
nanzierungsgrad trotzdem besser aus als im Voranschlag 
2021. 

 

  Budget 
Voranschlag 

2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Comptes 
Rechnung 

2020 

  mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Investissements nets 
Nettoinvestitionen   185,6 163,8 102,1 

Marge d’autofinancement :  
excédent du compte de résultats / amortissements du 
patrimoine administratif, des prêts et participations, des 
subventions d’investissements / attributions et prélèvements 
(y compris extraordinaires) sur les fonds  
Selbstfinanzierung: 
Überschuss Erfolgsrechnung / Abschreibungen auf dem 
Verwaltungsvermögen, den Darlehen 
und Beteiligungen, den Investitionsbeiträgen / Fondseinlagen 
und -entnahmen (einschl. ausserordentliche) 

 126,7 88,9 89,1 

Degré d’autofinancement (en %) 
Selbstfinanzierungsgrad (in %)  68,3 54,3 87,3 
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1.3. Une insuffisance de financement de 
58,9 millions de francs

1.3. Finanzierungsfehlbetrag von 
58,9 Millionen Franken

Le degré d’autofinancement est quelque peu supérieur à 
celui de l’année précédente du fait d’une croissance des 
investissements nets (+ 21,8 millions de francs) plus que 
compensée par la hausse de l’autofinancement 
(+ 37,8 millions de francs). Cela a pour conséquence 
qu’au budget 2022, le prélèvement sur la fortune pour 
financer les investissements s’élèvera à 58,9 millions de 
francs.

Der Selbstfinanzierungsgrad ist etwas höher als im Vor-
jahr, was auf eine Zunahme der Nettoinvestitionen 
(+ 21,8 Millionen Franken) zurückzuführen ist, die durch 
die höhere Selbstfinanzierung (+ 37,8 Millionen Franken) 
mehr als ausgeglichen wird. Dies hat zur Folge, dass im 
Voranschlag 2022 eine Eigenkapitalentnahme von 
58,9 Millionen zur Finanzierung der Investitionen 
erforderlich ist.

Budget
Voranschlag

2022

Budget
Voranschlag

2021

Comptes
Rechnung

2020

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio.

Investissements nets
Nettoinvestitionen – 185,6 – 163,8 – 102,1

Marge d’autofinancement
Selbstfinanzierungsmarge 126,7 88,9 89,1

Insuffisance (–) / Excédent (+) de financement 
Finanzierungsfehlbetrag (–) / -überschuss (+) – 58,9 – 74,9 – 13,0

Evolution de l’excédent (+) ou de l’insuffisance (-) de financement
Entwicklung des Finanzierungsüberschusses oder -fehlbetrags

-18.3
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1.4. L'impact du plan cantonal de relance en 

vue de contrer les effets de la crise 
sanitaire sur le budget 2022 

 1.4. Auswirkung des kantonalen Wieder-
ankurbelungsplans zur Bewältigung der 
Coronakrise auf den Voranschlag 2022 

Le 13 octobre 2020, le Grand Conseil a décidé d'un 
programme de mesures de 63,33 millions de francs visant 
à soutenir l'économie fribourgeoise confrontée aux effets 
de la crise sanitaire. Le montant de 50 millions de francs 
proposé originellement par le Conseil d’Etat a ainsi été 
augmenté de 13,33 millions de francs. Quant au fonds de 
relance, il a été constitué à hauteur de 50 millions de 
francs comme prévu initialement par le Conseil d’Etat. La 
mise en œuvre du dispositif a démarré à fin 2020. Le 
budget 2021 ne retenait aucun crédit à ce titre compte 
tenu des délais. Néanmoins, pour 2021, le financement de 
ces mesures pourra être assuré par le fonds constitué à cet 
effet, ce qui ne devrait pas induire de conséquences sur le 
résultat par rapport au budget adopté.  

 Am 13. Oktober 2020 beschloss der Grosse Rat ein Mass-
nahmenpaket im Umfang von 63,33 Millionen Franken 
zur Stützung der von der Coronakrise in Mitleidenschaft 
gezogenen Freiburger Wirtschaft. Der vom Staatsrat ur-
sprünglich vorgeschlagene Betrag von 50 Millionen 
Franken wurde damit um 13,33 Millionen Franken auf-
gestockt. Der Wiederankurbelungsfonds wurde wie ur-
sprünglich vom Staatsrat vorgesehen mit 50 Millionen 
Franken geäufnet. Die Umsetzung dieses Dispositivs be-
gann Ende 2020. Der Voranschlag 2021 sah zu diesem 
Zweck angesichts der Fristen keine Kredite vor. 2021 
wurden diese Massnahmen jedoch über den dazu 
gebildeten Fonds finanziert, was das Ergebnis gegenüber 
dem genehmigten Budget nicht beeinflussen dürfte. 

Au budget 2022, la dernière part des mesures ne pouvait, 
au vu des décisions prises par le Grand Conseil, être 
compensée entièrement par le fonds de relance. Il a donc 
été décidé de comptabiliser la différence de 
13,33 millions de francs à charge du budget, en tant que 
versement au fonds de relance. Cette opération permet 
d’une part, une meilleure transparence et d’autre part, de 
garantir des prélèvements sur le fonds à hauteur des 
mesures estimées pour 2022 dans chacun des services 
concernés. 

 Im Voranschlag 2022 konnte der letzte Teil der Massnah-
men nach den Beschlüssen des Grossen Rats nicht ganz 
über den Wiederankurbelungsfonds finanziert werden. So 
wurde beschlossen, die Differenz von 13,33 Millionen 
Franken als Einlage in den Wiederankurbelungsfonds zu-
lasten des Voranschlags zu verbuchen. Dies führt zu mehr 
Transparenz und garantiert, dass in jeder der betroffenen 
Dienststellen Fondsentnahmen in Höhe der für 2022 
veranschlagten Massnahmen erfolgen. 

La tranche inscrite au budget 2022 s'élève à 
17,598 millions de francs et elle concerne les domaines 
suivants : 

 Die Tranche im Voranschlag 2022 beläuft sich auf 
17,598 Millionen Franken und zwar für folgende 
Bereiche: 

> construction, assainissement des bâtiments et énergie 
(9,541 millions de francs) ; 

> compétitivité des entreprises (0,715 million de 
francs) ; 

> formation (2,212 millions de francs) ; 
> consommation des ménages (0,155 million de 

francs) ; 
> agriculture et forêts (2,330 millions de francs) ; 

 
> tourisme et commerce local (0,700 million de 

francs) ; 
> culture et sport (1,945 million de francs). 

 > Bau, Gebäudesanierung und Energie 
(9,541 Millionen Franken); 

> Wettbewerbsfähigkeit der Unternehmen 
(0,715 Millionen Franken); 

> Bildung (2,212 Millionen Franken); 
> Konsum privater Haushalte (0,155 Millionen 

Franken); 
> Land- und Forstwirtschaft (2,330 Millionen 

Franken); 
> Tourismus und lokales Gewerbe (0,700 Millionen 

Franken); 
> Kultur und Sport (1,945 Millionen Franken). 
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2. Les revenus du compte de résultats 2. Ertrag der Erfolgsrechnung
2.1. Evolution convergente des revenus 

propres et des ressources extérieures
Gleichläufige Trends bei den 
Eigenmitteln und der Fremdfinanzierung 

L’augmentation des revenus totaux est de 3 % entre 2021
et 2022, identique à celle des charges. Les principales 
ressources, impôts et transferts, connaissent une évolution 
convergente à la hausse, mais dans des grandeurs 
sensiblement différentes.

Zwischen 2021 und 2022 nimmt der Gesamtertrag um 
3 % zu, gleich wie der Aufwand. Die beiden wichtigsten 
Ertragsgruppen Fiskal- und Transferertrag lassen einen 
gleichläufigen Aufwärtstrend erkennen, allerdings in sehr 
unterschiedlichem Ausmass.

Evolution des revenus du compte de résultats
Entwicklung des Ertrags der Erfolgsrechnung

L'évolution que connaît chaque grand groupe de revenus 
est variable et peut, parfois, être trompeuse, car chacune 
de ces catégories de ressources enregistre, en son sein, des 
variations qui ne sont pas toujours homogènes.

Die Entwicklung in den einzelnen Hauptertragsgruppen 
verläuft unterschiedlich und kann zudem manchmal 
trügerisch sein, da die Veränderungen auch innerhalb 
dieser Gruppen nicht immer einheitlich sind.

1820.8

1325.6

374.4
265.2

1906.8

1350.3

434.5

208.1

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

2000

2200

Revenus de transferts /
Transferertrag

Revenus fiscaux /
Fiskalertrag

Revenus des biens,
Taxes, Emoluments

Contributions /
Vermögensertrag,

Entgelte

Revenus financiers
et comptables /

Finanz- und Buchertrag

B/V 21

B/V 22

+ 1.9%

+ 16.1%

+ 4.7%

- 21.5%

mios/Mio.

4174 Novembre 2021



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 13 

Néanmoins, le tableau ci-après confirme et précise cette 
tendance à une évolution positive de la plupart des grandes 
catégories de revenus, à l’exception des revenus financiers 
et comptables : 

 Die folgende Tabelle veranschaulicht den positiven Trend 
bei den meisten grösseren Einkommenskategorien mit 
Ausnahme des Finanz- und Buchertrags: 

 
 Budget 

Voranschlag 
2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

 Evolution 
Entwicklung 
2021-2022 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in % 

Revenus fiscaux 
Fiskalertrag 1350,3 1325,6 + 24,7 + 1,9 

Revenus des biens / Taxes, émoluments / Contributions 
Vermögensertrag / Entgelte  434,5 374,4 + 60,1 + 16,1 

Revenus de transferts  
Transferertrag 1906,8 1820,8 + 86,0 + 4,7 

dont : Part à l’IFD  
wovon: Anteil DBSt 114,5 120,5 – 6,0 – 5,0 

dont : Péréquation financière fédérale  
wovon: Finanzausgleich des Bundes 539,9 462,5 + 77,4 + 16,7 

dont : Dédommagements  
wovon: Entschädigungen 418,0 416,1 + 1,9 + 0,5 

dont : Subventions acquises  
wovon: Beiträge für eigene Rechnung 523,0 503,6 + 19,4 + 3,9 

dont : Subventions à redistribuer 
wovon: Durchlaufende Beiträge 223,2 224,0 – 0,8 – 0,4 

Prélèvements sur les fonds et financements spéciaux 
Fondsentnahmen und Spezialfinanzierungen 162,1 217,1 – 55,0 – 25,3 

Imputations internes 
Interne Verrechnungen 46,0 48,1 – 2,1 – 4,4 

Total 3899,7 3786,0 + 113,7 + 3,0 

 
Quant aux principales variations (de 3 millions de francs 
et plus) entre les budgets 2021 et 2022, elles proviennent 
notamment d’une évolution défavorable de certaines 
recettes fiscales découlant des effets de la pandémie de 
COVID-19, en particulier sur l’année 2020 ainsi que 
notamment diverses baisses fiscales qui touchent tant les 
personnes physiques que morales sur les trois années de 
comptabilisation des impôts. L’impôt sur le revenu des 
personnes physiques progressent tout de même de plus de 
40 millions de francs. Au niveau de la péréquation 
financière fédérale, on constate une hausse importante de 
77,4 millions de francs, ce qui a permis de limiter le 
recours aux fonds et provisions. Quant à la part à l’impôt 
fédéral direct, elle diminue de 6 millions de francs. C’est 
le cas également de la part à l’impôt anticipé qui régresse 
de 5,8 millions de francs. Concernant les autres revenus 
propres et parts à des recettes, on peut citer les 
augmentations de revenus liées à la part au bénéfice de la 
Banque cantonale de Fribourg (+ 5 millions de francs) 
ainsi que celle au bénéfice de la BNS (+ 50 millions de 
francs).  

 Die grössten Veränderungen (3 Millionen Franken und 
mehr) zwischen den Voranschlägen 2021 und 2022 sind 
namentlich auf eine ungünstige Entwicklung gewisser 
Steuererträge infolge der Auswirkungen der Coronapan-
demie insbesondere auf das Jahr 2020 und auf verschie-
dene Einkommens- und Vermögenssteuersenkungen so-
wohl für die natürlichen als auch die juristischen Perso-
nen über die drei Steuerverbuchungsjahre zurückzu-
führen. Die Einkommenssteuer der natürlichen Personen 
nimmt dennoch um mehr als 40 Millionen Franken zu. 
Bei den eidgenössischen Finanzausgleichszahlungen ist 
ein markanter Zuwachs von 77,4 Millionen Franken zu 
verzeichnen, wodurch weniger auf Fonds und Rückstel-
lungen zurückgegriffen werden musste. Der Anteil an der 
direkten Bundessteuer seinerseits geht um 6 Millionen 
Franken zurück. Das gleiche ist auch beim Anteil an der 
Verrechnungssteuer der Fall, der um 5,8 Millionen 
Franken geringer ausfällt. Als weitere Eigenmittel und 
Einnahmenanteile sind die höheren Einnahmen aus dem 
Anteil am Gewinn der Freiburger Kantonalbank 
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(+ 5 Millionen Franken) sowie am Gewinn der SNB zu 
nennen (+ 50 Millionen Franken). 

Au niveau des subventions acquises, il convient de 
relever la hausse de la part des communes au financement 
des institutions spécialisées. Cette évolution est le 
corollaire d’une part, de la volonté de poursuivre 
l’augmentation du nombre de places à disposition dans le 
canton pour les personnes handicapées et d’autre part, de 
l’intégration du coût des mesures transitoires en faveur 
des institutions subventionnées affiliées à la Caisse de 
prévoyance.  

 Bei den Beiträgen für eigene Rechnung ist der Anteil der 
Gemeinden an der Finanzierung der Sondereinrichtungen 
gestiegen. Diese Entwicklung ist einerseits die Folge des 
Bestrebens, die Zahl der im Kanton verfügbaren Plätze 
für Menschen mit Behinderung weiter zu erhöhen, und 
andererseits der Integration der Kosten der Übergangs-
massnahmen zugunsten der der Pensionskasse des Staats-
personals angeschlossenen subventionierten Einrichtun-
gen. 

De façon générale, le budget 2022 sollicite moins les 
provisions qu’au budget précédent. On note cependant 
une hausse des prélèvements sur le fonds de l’énergie. De 
plus, des prélèvements sur le fonds de relance ont été 
introduits au budget en lien direct avec les montants 
estimés des mesures de relance pour l’année 2022. Il y a 
lieu de remarquer également la disparition du 
prélèvement sur le fonds lié à l’aménagement des sites 
pour la politique foncière active, en raison de la 
proposition faite par le Conseil d’Etat de transférer les 
immeubles au nouvel établissement créé. Concernant le 
prélèvement, comme aux budgets 2020 et 2021, servant à 
couvrir la contribution de l’Etat aux communes et aux 
paroisses en lien avec la nouvelle réforme fiscale des 
entreprises, adoptée en votation populaire le 30 juin 2019, 
il a été adapté à la baisse en fonction du montant qu’il est 
prévu de verser en 2022. 

 Ganz allgemein werden im Voranschlag 2022 die Rück-
stellungen weniger beansprucht als im Vorjahr. Aller-
dings ist bei den Entnahmen aus dem Energiefonds eine 
Zunahme zu verzeichnen. Zudem sind Entnahmen aus 
dem Wiederankurbelungsfonds in den Voranschlag ein-
gestellt worden, die in direktem Zusammenhang mit den 
für das Jahr 2022 veranschlagten Beträgen für die Wie-
derankurbelungsmassnahmen stehen. Weggefallen ist 
übrigens die Entnahme aus dem Fonds in Zusammenhang 
mit dem Standortausbau für die aktive Bodenpolitik auf-
grund des Vorschlags des Staatsrats, die Gebäude an die 
neu gegründete Anstalt zu übertragen. Die Entnahme, die 
wie in den Voranschlägen 2020 und 2021 zur Deckung 
des Staatsbeitrags an die Gemeinden und Pfarreien/Kirch-
gemeinden in Zusammenhang mit der in der Volksab-
stimmung vom 30. Juni 2019 angenommenen neuen 
Unternehmenssteuerreform vorgesehen ist, ist entspre-
chend dem Betrag, der 2022 ausbezahlt werden soll, nach 
unten angepasst worden. 

Les variations significatives concernent :  Die signifikantesten Veränderungen betreffen: 

 
 mios / Mio. 

au chapitre des impôts 
bei den Steuern  

Impôts sur le bénéfice des personnes morales 
Gewinnsteuern der juristischen Personen – 14,0 

Impôts sur le capital des personnes morales 
Kapitalsteuern der juristischen Personen – 4,5 

Impôts sur la fortune des personnes physiques 
Vermögenssteuern der natürlichen Personen – 4,0 

Impôts sur le revenu des personnes physiques 
Einkommenssteuern der natürlichen Personen + 41,0 

sur le plan des revenus propres et des parts de l’Etat à des recettes 
bei den Eigenmitteln und bei den Einnahmenanteilen des Staates  

Part à l’impôt fédéral direct (personnes morales et personnes physiques) 
Anteil an der direkten Bundessteuer (juristische und natürliche Personen) – 6,0 

Part à l’impôt anticipé 
Verrechnungssteueranteil – 5,8 

Part au bénéfice de la Banque cantonale de Fribourg 
Anteil am Gewinn der Freiburger Kantonalbank + 5,0 

Répartition supplémentaire du bénéfice de la BNS 
Zusätzliche SNB-Gewinnausschüttung + 50,0 
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Péréquation financière fédérale  
Finanzausgleich des Bundes  + 77,4 

dans le domaine des subventions et des contributions 
bei den Subventionen und Beiträgen  

Récupération de secours d’aide sociale pour des demandeurs d’asile et les réfugiés 
Rückerstattung von Sozialhilfeleistungen für Asylbewerber und Flüchtlinge – 6,9 

Part des communes au financement des écoles spéciales 
Anteil der Gemeinden an der Finanzierung der Sonderschulen + 3,9 

Subventions fédérales (en lien avec les mesures énergétiques) 
Bundesbeiträge (für Energiemassnahmen) + 5,0 

Part des communes à l’excédent des dépenses d’exploitation des institutions pour personnes 
handicapées ou inadaptées 
Anteil der Gemeinden am Betriebskostenüberschuss der Sonderheime für behinderte oder 
schwererziehbare Minderjährige 

+ 5,7 

en ce qui concerne les financements spéciaux 
bei den Spezialfinanzierungen  

Prélèvements sur provisions 
Entnahmen aus Rückstellungen – 63,7 

Prélèvements sur les fonds et financement spéciaux (en lien avec la politique foncière active) 
Entnahmen aus Fonds und Spezialfinanzierungen (für die aktive Bodenpolitik) – 10,7 

Prélèvements sur le fonds de l’énergie 
Entnahmen aus dem Energiefonds + 6,1 

Prélèvements sur le fonds de relance 
Entnahmen aus dem Wiederankurbelungsfonds + 17,6 

 
S'agissant de la ventilation des différentes sources de re-
venus, on enregistre un recul tant du poids relatif des 
impôts de 35 % à 34,6 % que de la part des revenus 
financiers et comptables qui passe de 7 % à 5,3 %. Cela se 
reporte sur la part des revenus des biens, taxes et 
émoluments qui augmente de 9,9 % à 11,2 %, notamment 
sous l’effet de la part au bénéfice net de la BNS, et sur 
celle des revenus de transferts avec la hausse, en 
particulier, des revenus liés à la péréquation financière 
fédérale.  

 Bei der Verteilung der verschiedenen Ertragsquellen 
gehen der Anteil des Fiskalertrags von 35 % auf 34,6 % 
und der Anteil des Finanz- und Buchertrags von 7 % auf 
5,3 % zurück, was sich auf den Anteil der Vermögens-
erträge und Entgelte überträgt, der namentlich unter dem 
Einfluss des Anteils am SNB-Gewinn von 9,9 % auf 
11,2 % steigt, sowie auf den Transferertrag, insbesondere 
mit einer Zunahme der Einnahmen in Zusammenhang mit 
dem eidgenössischen Finanzausgleich. 
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Répartition des revenus du compte de résultats
Verteilung des Ertrags der Erfolgsrechnung

2.2. Des rentrées fiscales 2022 en légère 
progression

Leicht zunehmende Steuereinnahmen 
2022

L'évaluation des montants de recettes fiscales à inscrire 
au budget est toujours délicate. Depuis le passage à la 
taxation annuelle, cette détermination s'est encore 
compliquée, compte tenu du décalage entre le moment où 
un revenu est perçu, le moment où ce revenu est déclaré 
et le moment où celui-ci est finalement taxé. Ainsi, le 
rendement final de l'impôt 2019 n'est connu qu'au cours 
de l'année 2021. C'est à partir de cette donnée de base 
réelle et sûre, et en se fondant sur un échantillonnage 

Die Schätzung der im Voranschlag einzustellenden 
Steuereinnahmen ist immer heikel. Seit dem Wechsel zur 
einjährigen Gegenwartsbesteuerung gestalten sich diese 
Schätzungen aufgrund der zeitlichen Abstände zwischen 
den Zeitpunkten, in denen jeweils ein Einkommen erzielt, 
deklariert und schliesslich veranlagt wird, noch schwie-
riger. So ist der endgültige Steuerertrag 2019 erst im Lau-
fe des Rechnungsjahres 2021 bekannt. Die Vorausbe-

B : Revenus des biens, 
taxes, émoluments, 
contributions /
Vermögensertrag,
Entgelte 
11.2 %  (2021 : 9.9 %)

C : Revenus de transferts /      
Transferertrag
48.9 %  (2021 : 48.1 %)

D : Revenus financiers et comptables /
Finanz- und Buchertrag
5.3 %  (2021 : 7.0 %)

A : Revenus fiscaux / Fiskalertrag
34.6 %  (2021 : 35.0 %)
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représentatif pour ce qui concerne les exercices suivants, 
que les projections pour les principaux impôts cantonaux 
ont été établies. 

rechnungen für die wichtigsten kantonalen Steuern wur-
den ausgehend von dieser reellen und sicheren Basis und 
gestützt auf eine repräsentative Stichprobe für die 
Folgejahre vorgenommen. 

La crise économique de la fin de la dernière décennie 
avait laissé présager des années difficiles en matière de 
rentrées fiscales, spécialement en ce qui concerne les 
personnes morales. L’impact de l’abandon du taux 
plancher par la BNS en 2015 a fait craindre une forte 
érosion des résultats des entreprises. La bonne résistance 
dont a fait preuve l'économie fribourgeoise et un maintien 
de l'activité ont permis de franchir ce cap sans enregistrer 
de réelle diminution des rentrées. 

 Aufgrund der Wirtschaftskrise Ende des ersten Jahrzehnts 
des 21. Jahrhunderts musste man sich insbesondere punk-
to Steuereinnahmen der juristischen Personen auf «mage-
re» Jahre einstellen. Mit der Aufhebung des Mindestkur-
ses durch die SNB im Jahr 2015 war ein starker Einbruch 
der Unternehmensergebnisse zu befürchten. Da sich die 
Freiburger Wirtschaft bisher aber als krisenresistent 
erwies und weiter sehr aktiv war, kam hier es zu keinen 
wirklichen Einnahmenausfällen. 

Après un net tassement sur l’année fiscale 2012, année 
qui influençait principalement les budgets 2014 et 2015, 
une augmentation des rentrées fiscales s’est manifestée 
sur les exercices suivants. Le compte 2020 enregistre des 
recettes fiscales qui correspondent globalement aux 
estimations budgétaires. Bien qu’elles continuent de 
croître, on constate tout de même un net ralentissement 
dans le rythme de leur augmentation. Les prévisions pour 
l’année en cours restent compliquées en raison des effets 
de la crise sanitaire sur la conjoncture. En effet, la 
situation économique 2020 impactera les revenus 
imposés en 2021, voire 2022, et influencera par 
conséquent l’évolution des rentrées fiscales. En outre, il y 
a lieu de tenir compte dès 2020 de la réforme fiscale des 
entreprises tant au niveau fédéral que cantonal. Les 
principaux changements sont, pour le volet fédéral, 
l’abandon des statuts spéciaux et, pour le volet cantonal, 
la diminution du taux d’imposition ainsi que la mise en 
œuvre de mesures d’accompagnement. 

 Nach einer deutlichen Stagnation im Steuerjahr 2012, die 
hauptsächlich die Voranschläge 2014 und 2015 beein-
flusste, stiegen die Steuereinnahmen in den folgenden 
Rechnungsjahren wieder an. In der Staatsrechnung 2020 
entsprechen die Steuereinnahmen insgesamt den Vor-
anschlagsschätzungen und steigen weiter an, aber 
deutlich weniger stark. Die Prognosen für das laufende 
Jahr werden durch die konjunkturellen Auswirkungen der 
Coronakrise weiterhin erschwert, denn die wirtschaftliche 
Situation 2020 wird sich auf die 2021 und auch 2022 
besteuerten Einkommen und damit auf die Entwicklung 
der Steuereinnahmen auswirken. Ausserdem muss seit 
2020 der Unternehmenssteuerreform sowohl auf eid-
genössischer als auch auf kantonaler Ebene Rechnung ge-
tragen werden. Die grössten Änderungen sind auf eidge-
nössischer Ebene die Abschaffung der besonderen Steuer-
status und auf kantonaler Ebene die Steuersatzsenkung 
sowie die Umsetzung von flankierenden Massnahmen.  

Quant à l’imposition des personnes physiques, les 
estimations des recettes fiscales prennent en compte 
notamment les baisses fiscales retenues par le Grand 
Conseil pour 2021 ainsi que celle proposée pour 2022 par 
le Conseil d’Etat, à savoir l’abaissement du coefficient 
cantonal de 98 % à 96 %.  

 Bei der Einkommenssteuer der natürlichen Personen 
tragen die Schätzungen insbesondere den vom Grossen 
Rat für 2021 verabschiedeten sowie den vom Staatsrat für 
2022 beantragten Steuersenkungen Rechnung, nämlich 
der Senkung des kantonalen Steuerfusses von 98 % auf 
96 %.  

Au niveau de l’impôt sur la fortune, l’année 2022 est 
marquée notamment par la mise en œuvre d’une motion 
demandant une diminution de l’imposition des titres non 
cotés. 

 Bei der Vermögenssteuer steht das Jahr 2022 im Zeichen 
der Umsetzung einer Motion, die einen Steuerabschlag 
für nicht kotierte Wertschriften forderte. 
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Ces perspectives se confirment en 2022 comme l’indique 
le tableau qui suit : 

 Diese Perspektiven bestätigen sich für 2022, wie folgende 
Tabelle zeigt: 

 
 Budget 

Voranschlag 
2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Evolution  
Entwicklung  
2021-2022 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in % 

Impôts directs sur les personnes physiques : 
Direkte Steuern natürliche Personen:     

Impôts sur le revenu 
Einkommenssteuern 854,0 813,0 + 41,0 + 5,0 

Impôts sur la fortune 
Vermögenssteuern 73,0 77,0 – 4,0 – 5,2 

Impôts à la source 
Quellensteuern 18,0 18,0 – – 

Impôts par suite de procédure en soustraction et amendes 
Steuern und Bussen infolge Hinterziehungsverfahren 8,0 9,9 – 1,9 – 19,2 

Impôts directs sur les personnes morales : 
Direkte Steuern juristische Personen:     

Impôts sur le bénéfice 
Gewinnsteuern 127,0 141,0 – 14,0 – 9,9 

Impôts sur le capital 
Kapitalsteuern 12,5 17,0 – 4,5 – 26,5 

Autres impôts directs : 
Übrige direkte Steuern:     

Impôts fonciers 
Grundsteuern 4,3 4,3 – – 

Impôts sur les gains en capital 
Vermögensgewinnsteuern 67,2 64,4 + 2,8 + 4,3 

Droits de mutations 
Vermögensverkehrssteuern 59,2 55,4 + 3,8 + 6,9 

Impôts sur les successions et donations 
Erbschafts– und Schenkungssteuern 7,0 5,8 + 1,2 + 20,7 

Impôts sur les maisons de jeu 
Spielbankenabgabe 2,5 2,5 – – 

Impôts sur la propriété et sur la dépense 
Besitz– und Aufwandsteuern 117,6 117,3 + 0,3 + 0,3 

Total 1350,3 1325,6 + 24,7 + 1,9 

 
S'agissant du principal impôt, l'impôt sur le revenu des 
personnes physiques, la fixation à 854 millions de francs 
du montant à retenir au budget 2022 s'est opérée en partant 
d'un rendement effectif final attendu 2019 s'élevant à 
quelque 831 millions de francs et d'une hypothèse de 
croissance de 2,3 % en 2020, de 2,5 % en 2021 et de 3,3 % 
en 2022. 

 In der wichtigsten Steuerkategorie, der Einkommenssteuer 
der natürlichen Personen, wurde der Betrag von 854 Mil-
lionen Franken in den Voranschlag 2022 aufgenommen, 
indem von einem effektiven Endertrag 2019 von rund 
831 Millionen Franken ausgegangen wurde sowie von 
einer jährlichen Zuwachsrate von 2,3 % für 2020, von 
2,5 % für 2021 und von 3,3 % für 2022. 

Le taux de progression de 2020 tient compte du projet de 
réforme fiscale et de financement de l’AVS (RFFA) qui 
modifie le taux de l’imposition partielle des dividendes de 
50 % à 70 % et induit par conséquent des recettes 
supplémentaires s’ajoutant au potentiel fiscal de cette 

 In der Zuwachsrate für 2020 ist die mit dem Entwurf über 
die Steuerreform und die AHV-Finanzierung (STAF) 
geänderte Teilbesteuerung der Dividenden von 50 % auf 
70 % eingerechnet, die zusätzlich zum Steuerpotenzial im 
entsprechenden Jahr zu Mehreinnahmen führt. Auch 
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année-là. Une réduction en lien avec les effets de la crise 
sanitaire est également prise en considération. 

mitberücksichtigt worden ist ein Rückgang in Zusam-
menhang mit den Auswirkungen der Covidkrise.  

La croissance prévue en 2021 est quasiment entièrement 
annihilée par les baisses fiscales et l’abaissement du 
coefficient cantonal, et ce, malgré l’ajout lié au transfert 
de l’impôt à la source découlant de la mise en œuvre de 
modifications légales. Par conséquent, le potentiel fiscal 
2021 reste quasiment stable par rapport à celui de 2020. 

 Die geschätzte Zunahme 2021 wird durch die Steuer-
senkungen und die kantonale Steuerfusssenkung fast 
vollständig absorbiert, und dies trotz des Transfers der 
Quellensteuern aufgrund der Umsetzung von Gesetzes-
änderungen. Demzufolge bleibt das Steuerpotenzial 2021 
praktisch gleich wie 2020. 

La progression retenue en 2022 est atténuée pour deux-
tiers par l’abaissement à 96 % du coefficient cantonal, 
laissant apparaître au final un rendement fiscal 2022 en 
hausse de 9 millions de francs par rapport à 2021. 

 Die für 2022 berücksichtigte Zunahme wird zu zwei 
Dritteln durch die Senkung des kantonalen Steuerfusses 
auf 96 % absorbiert, wodurch sich letztlich ein um 
9 Millionen Franken höherer Steuerertrag als 2021 ergibt. 

 
  mios / Mio. 

Année 2019 
Steuerjahr 2019  831 

Résultat attendu de la dernière année complète de taxation 
Erwarteter Ertrag des letzten vollständigen Veranlagungsjahres 

  

Année 2020 
Steuerjahr 2020 831 + 19 – 7 843 

Augmentation de 2,3 % du rendement fiscal 2020 (+ 19 mios), en raison 
notamment de la RFFA et réduction en lien avec les effets de la pandémie de 
COVID-19 (– 7 mios) 
Erhöhung des Steuerertrags 2020 um 2,3 % (+ 19 Mio.) insbesondere aufgrund 
der STAF und Einbusse in Zusammenhang mit der Coronapandemie (– 7 Mio.) 

 

 

Année 2021 
Steuerjahr 2021 843 + 21 + 14 – 15 – 17 846 

Augmentation de 2,5 % du rendement fiscal 2021 (+ 21 mios), la prise en compte 
de la mise en œuvre de la modification législative de l’impôt à la source 
(+ 14 mios), des baisses fiscales (– 15 mios) et de l’abaissement du coefficient 
cantonal de 100 % à 98 % (– 17 mios) 
Erhöhung des Steuerertrags 2021 um 2,5 % (+ 21 Mio.), Einbezug der 
Umsetzung der Gesetzesänderung bezügl. Quellensteuer (+ 14 Mio.), der 
Steuersenkungen (– 15 Mio.) und der kantonalen Steuerfusssenkung von 100 % 
auf 98 % (– 17 Mio.) 

 

 

Année 2022 
Steuerjahr 2022 846 + 28 – 19 855 

Augmentation de 3,3 % du rendement fiscal 2022 (+ 28 mios) et abaissement du 
coefficient cantonal de 98 % à 96 % (– 19 mios) 
Erhöhung des Steuerertrags 2022 um 3,3 % (+ 28 Mio.), und kantonale 
Steuerfusssenkung von 98 % auf 96 % (– 19 Mio.) 

 

 

 
La comptabilisation des recettes s'effectue sur la base 
d'estimations durant deux ans au cours desquels la recette 
potentielle est comptabilisée à concurrence de 93 % sur la 
1ère année, d'une deuxième part de 3 % sur la deuxième 
année ; le solde est comptabilisé sur la troisième année au 
terme des taxations. 

 Die Steuereinnahmen werden anhand von Schätzungen 
über zwei Jahre veranschlagt, in denen die voraussicht-
lichen Einnahmen im ersten Jahr mit 93 % und mit 3 % 
im zweiten Jahr verbucht werden. Der Saldo wird im 
dritten Jahr nach Abschluss der Veranlagungen verbucht. 

L'application de ces règles conduit donc à prévoir 
854 millions de francs d'impôt sur le revenu au budget 
2022, soit : 

 Damit sind im Voranschlag 2022 für die Einkommens-
steuer 854 Millionen Franken vorzusehen, nämlich: 

> 34 millions de francs comme 3ème part de l'impôt 2020 ;  > 34 Millionen Franken als 3. Anteil für 2020; 
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> 25 millions de francs comme 2ème part de l'impôt 2021 ;  > 25 Millionen Franken als 2. Anteil für 2021; 
> 795 millions de francs comme 1ère part de l'impôt 2022.  > 795 Millionen Franken als 1. Anteil für 2022. 

Une même démarche d'analyse a présidé à l'évaluation 
des autres principales rentrées d'impôts sur la base 
d’hypothèses différenciées. 

 Die übrigen Hauptsteuererträge wurden ausgehend von 
differenzierten Hypothesen nach dem gleichen Vorgehen 
evaluiert. 

L’évolution de l'impôt sur le bénéfice des personnes 
morales est plus aléatoire et est fonction de la marche des 
affaires, en particulier de celle des principales sociétés 
imposées dans le canton. Pour les estimations, il y a lieu 
de prendre en considération dès 2020 les modifications 
liées au projet de RFFA qui ont des effets divergents : 
d’une part, une baisse des recettes fiscales de quelque 
55 millions de francs dans l’établissement du potentiel de 
l’année 2020 en raison avant tout de la réduction du taux 
d’imposition, et d’autre part, une progression de 
23 millions de francs liée notamment à la disparition du 
statut de sociétés aujourd’hui allégées. Le potentiel de 
l’année 2020 est réduit de 12 millions de francs pour tenir 
compte des effets de la crise sanitaire, se portant ainsi à 
126 millions de francs. Pour la période fiscale 2021, le 
potentiel s’établit à 127 millions de francs en tenant 
compte d’une progression des recettes ordinaires de 1 % à 
laquelle s’ajoute une situation exceptionnelle pour un 
montant de 4 millions de francs. Aucun montant n’est 
retranché en raison des effets de la pandémie de COVID-
19. Pour la période fiscale 2022, le potentiel fiscal 
ordinaire de l’année 2021 de 127 millions de francs est 
maintenu en raison de certains résultats déjà connus de 
sociétés. En considération de ces éléments et en tenant 
compte des dernières informations disponibles, le 
rendement de l'impôt sur le bénéfice a été estimé à : 

 Die Entwicklung des Gewinnsteuerertrags der juristi-
schen Personen ist willkürlicher und hängt vom Ge-
schäftsgang insbesondere der wichtigsten steuerzahlenden 
Unternehmen ab. Bei den Schätzungen ist ab 2020 den 
Änderungen infolge der STAF Rechnung zu tragen, die 
sich ganz unterschiedlich auswirken. Einerseits musste 
nämlich bei der Ermittlung des Steuerpotenzials 2020 
insbesondere aufgrund der Steuersatzsenkung mit einem 
Rückgang der Steuereinnahmen um rund 55 Millionen 
Franken gerechnet werden, und andererseits waren insbe-
sondere mit dem Wegfall des Steuerstatus der jetzt noch 
steuerprivilegierten Firmen Steuermehreinnahmen von 
23 Millionen Franken zu erwarten. Das Steuerpotenzial 
2020 wird um 12 Millionen Franken nach unten korri-
giert, um den Auswirkungen der Coronakrise Rechnung 
zu tragen, und beläuft sich damit auf 126 Millionen Fran-
ken. Für die Steuerperiode 2021 beläuft sich das Steuer-
potenzial unter Berücksichtigung einer Zunahme der 
ordentlichen Einnahmen um 1 %, wozu noch 4 Millionen 
Franken aus ausserordentlichen Umständen kommen, auf 
127 Millionen Franken. Es werden keine Korrekturen mit 
Blick auf die Auswirkungen der Coronapandemie vor-
genommen. Für die Steuerperiode 2022 wird das ordent-
liche Steuerpotenzial 2021 nach Bekanntwerden einiger 
Unternehmensergebnisse bei 127 Millionen Franken be-
lassen. Unter Berücksichtigung dieser Umstände und der 
jüngsten verfügbaren Informationen wurde der Gewinn-
steuerertrag wie folgt geschätzt: 

> 170 millions de francs pour 2019 ;  > 170 Millionen Franken für 2019; 
> 126 millions de francs pour 2020 ;  > 126 Millionen Franken für 2020; 
> 131 millions de francs pour 2021 ;  > 131 Millionen Franken für 2021; 
> 127 millions de francs pour 2022.  > 127 Millionen Franken für 2022. 

Partant d'un rendement effectif final attendu 2019 
s'élevant à 170 millions de francs, cela correspond à une 
diminution de 25,9 % en 2020 en raison principalement 
des conséquences de la mise en œuvre de la RFFA et 
celles de la crise sanitaire, d’une croissance de 4 % en 
2021, en prenant en considération une situation 
exceptionnelle, et d’une diminution de 3,1 % en 2022 
compte tenu notamment du résultat connu de certaines 
sociétés.  

 
Ausgehend von einem effektiv erwarteten Steuerertrag 
von 170 Millionen Franken für 2019 entspricht dies 
einem Rückgang um 25,9 % für 2020, der hauptsächlich 
auf die Auswirkungen der STAF-Umsetzung und der 
Coronakrise zurückzuführen ist, und einer Zunahme um 
4 % für 2021 insbesondere unter Berücksichtigung 
besonderer Umstände sowie einem Rückgang um 3,1 % 
für 2022 insbesondere unter Berücksichtigung der schon 
bekannten Ergebnisse gewisser Unternehmen. 
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La comptabilisation des recettes s'effectue sur la base 
d'estimations durant deux ans au cours desquels la recette 
potentielle est comptabilisée à concurrence de 70 % sur la 
1ère année, d'une deuxième part de 10 % sur la deuxième 
année ; le solde est comptabilisé sur la troisième année au 
terme des taxations. La recette inscrite à ce titre au budget 
2022 comprend :

Die Erträge werden ausgehend von den Schätzungen über 
zwei Jahre eingestellt, in denen die potenziellen Einnah-
men im ersten Jahr mit einem Anteil von 70 % und im 
zweiten Jahr mit einem Anteil von 10 % berücksichtigt 
werden. Der Saldo wird im dritten Jahr nach Abschluss 
der Veranlagungen verbucht. Der im Voranschlag 2022
eingestellte Ertrag setzt sich zusammen aus:

> 25 millions de francs comme 3e part de l'impôt 2020 ; > 25 Millionen Franken als 3. Anteil für 2020;
> 13 millions de francs comme 2e part de l'impôt 2021 ; > 13 Millionen Franken als 2. Anteil für 2021;
> 89 millions de francs comme 1ère part de l'impôt 2022. > 89 Millionen Franken als 1. Anteil für 2022.

Concernant les recettes de l’impôt sur le capital des 
personnes morales, elles diminuent en 2022 en raison, 
d’une part, de la prise en compte des effets des 
modifications légales liées à la RFFA pour le potentiel de 
l’année 2020 et de ceux liés à la pandémie de COVID-19.
D’autre part, il y a lieu de prendre en considération la 
réduction de 2 millions de francs du potentiel 2021, car 
une entreprise sera taxée pour la première fois sur le 
bénéfice cette année-là, bénéficiant ainsi de l’imputation
de l’impôt sur le bénéfice à l’impôt sur le capital.

Die Kapitalsteuererträge der juristischen Personen sind 
2022 einerseits aufgrund der Auswirkungen der 
gesetzlichen Änderungen in Zusammenhang mit der 
STAF für das Steuerpotenzial 2020 und der Folgen der 
Coronapandemie rückläufig. Auf der anderen Seite ist der 
Reduktion des Steuerpotenzials 2021 um 2 Millionen 
Franken Rechnung zu tragen, da in diesem Jahr ein 
Unternehmen erstmals gewinnbesteuert wird und ihm die 
Gewinnsteuer auf seine Kapitalsteuer angerechnet werden 
wird.

S’agissant des autres impôts, ils laissent apparaître, pour 
la plupart, une certaine progression par rapport au 
budget 2021.

Bei den meisten übrigen Steuern ist eine gewisse
Zunahme gegenüber dem Voranschlag 2021
auszumachen.

2.3. Croissance des ressources extérieures,
principalement celles de la péréquation 
financière fédérale

Zunahme der Fremdmittel, 
hauptsächlich der Einnahmen aus dem 
eidgenössischen Finanzausgleich

De 2012 à 2015, les revenus en provenance de l'extérieur 
ont stagné globalement aux alentours de 1,6 milliard de 
francs. Après une hausse sensible constatée au budget 
2016, ces contributions ont connu, en 2017, un 
ralentissement net de leur rythme de croissance. Depuis 
2018, ces ressources repartent à la hausse. En 2022, elles 
dépassent même 1,9 milliard de francs. L’évolution des 
revenus liés à la péréquation financière fédérale y est 
pour beaucoup. En effet, ils dépassent de plus de 
77 millions de francs ceux inscrits au budget 2021.

Von 2012 bis 2015 hatten sich die Fremdmittel bei um 
die 1,6 Milliarden Franken eingependelt. Nach einer 
markanten Zunahme im Voranschlag 2016 waren sie 
2017 wieder deutlich rückläufig, und seit 2018 nehmen 
sie wieder zu. 2022 betragen sie sogar über 1,9 Milliarden 
Franken, was zu einem grossen Teil mit der Entwicklung 
der Einkünfte aus dem eidgenössischen Finanzausgleich 
zusammenhängt, die im Voranschlag 2022 um über
77 Millionen Franken höher ausfallen als im Voranschlag 
2021.

Novembre 2021 4183



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 22 

 
Provenance des ressources financières extérieures 
Herkunft der externen Mittel 

 Confédération 
Bund 

Péréquation 
financière 

fédérale 
Finanzausgleich 

des Bundes 

Communes 
Gemeinden 

Cantons 
Kantone 

Tiers 
Dritte 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Parts à des recettes 
Einnahmenanteile      

2021 181,6 462,5 – – – 

2022 168,4 539,9 – – – 

Dédommagements 
Entschädigungen      

2021 44,4 – 229,4 142,3 – 

2022 39,0 – 234,4 144,6 – 

Subventions acquises 
Beiträge für eigene Rechnung      

2021 275,3 – 187,6 – 42,1 

2022 281,5 – 201,1 – 41,6 

Subventions à redistribuer 
Durchlaufende Beiträge      

2021 219,9 – 31,8 – 3,9 

2022 219,1 – 33,2 – 4,0 

Total ensemble des revenus de transferts 
Total Transferzahlungen      

2021 721,2 462,5 448,8 142,3 46,0 

2022 708,0 539,9 468,7 144,6 45,6 

Variation 2021-2022 
Veränderung 2021-2022 – 13,2 + 77,4 + 19,9 + 2,3 – 0,4 

 
Globalement d’un budget à l’autre, le volume des 
ressources externes passe de 1820,8 millions de francs à 
1906,8 millions de francs en 2022, ce qui correspond à 
une augmentation de 4,7 %, en légère baisse par rapport 
au taux de progression de l’année précédente (5,5 %). 
Leur part au financement des tâches publiques (hors 
investissements) s’accroît par conséquent pour s’établir à 
48,9 % (48,1 % au budget 2021). C’est au niveau des 
parts à des recettes que réside la principale hausse des 
ressources financières extérieures. Comme indiqué plus 
haut, elle provient pour une grande part des revenus liés à 
la péréquation financière fédérale qui présentent en 2022 
une hausse de 77,4 millions de francs et ce, même si les 
revenus du fonds de compensation des cas de rigueur 
continuent de se réduire (– 6,9 millions de francs). De son 

 Insgesamt nehmen die Fremdmittel von einem Voran-
schlag zum nächsten um 4,7 % von 1820,8 Millionen 
Franken auf 1906,8 Millionen Franken im Jahr 2022 zu, 
womit die Zuwachsrate etwas geringer ist als im Vorjahr 
(5,5 %). Ihr Anteil an der Finanzierung öffentlicher 
Aufgaben (ohne Investitionen) nimmt dementsprechend 
von 48,1 % im Voranschlag 2021 auf 48,9 % im 
Voranschlag 2022 zu. Am meisten zur Zunahme der 
Fremdmittel beigetragen haben die Einnahmenanteile. 
Wie oben dargelegt, ist dies hauptsächlich auf die 
Einkünfte aus dem eidgenössischen Finanzausgleich 
zurückzuführen, die 2022 um 77,4 Millionen Franken 
steigen, auch wenn die Einkünfte aus dem Härtefall-
ausgleichsfonds weiter zurückgehen (– 6,9 Millionen 
Franken). Der geografisch-topografische Lastenausgleich 
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côté, la compensation des charges géo-topographiques 
progresse très légèrement, de 0,3 million de francs. Quant 
aux montants issus de la péréquation des ressources (y 
compris les mesures d’atténuation), ils croissent au total 
de 84 millions de francs. D’autres parts à des recettes 
régressent, telles que celles liées à l’impôt fédéral direct 
(– 6 millions de francs) ou à l’impôt anticipé 
(– 5,8 millions de francs). Au niveau des subventions 
fédérales, on constate diverses hausses, notamment celles 
en lien avec les mesures énergétiques ainsi que celles 
pour les prestations complémentaires AVS/AI. Dans la 
catégorie « Dédommagements », on retrouve notamment 
les participations des communes aux traitements du 
personnel enseignant ainsi qu’aux indemnités versées aux 
compagnies de transport pour le trafic régional dont 
chacune des progressions est en lien direct avec les 
dépenses attendues dans ces différents domaines. Une 
baisse notable apparaît néanmoins au niveau des 
récupérations de secours d’aide sociale pour des 
demandeurs d’asile et les réfugiés.

nimmt hingegen um 0,3 Millionen Franken leicht zu, und
die Beträge aus dem Ressourcenausgleich (einschliesslich 
Abfederungsmassnahmen) steigen um insgesamt 84 Mil-
lionen Franken. Andere Einnahmenanteile sind rück-
läufig, wie etwa bei der direkten Bundessteuer (– 6 Mil-
lionen Franken) oder der Verrechnungssteuer (– 5,8 Mil-
lionen Franken). Bei den Bundesbeiträgen sind diverse 
Erhöhungen festzustellen, namentlich bei den Beiträgen 
für Energiemassnahmen sowie für die AHV/IV-Ergän-
zungsleistungen. In der Kategorie «Entschädigungen» 
finden sich insbesondere die Beteiligungen der Gemein-
den an den Gehältern des Lehrpersonals sowie an den 
Abgeltungen für die Unternehmen des Regionalverkehrs, 
deren Zunahme in direktem Zusammenhang mit den in 
diesen verschiedenen Bereichen erwarteten Ausgaben 
steht. Erheblich zurückgegangen ist jedoch die Rück-
erstattung von Sozialhilfeleistungen für Asylbewerber 
und Flüchtlinge.

Les revenus en provenance des communes seront, en 
2022, supérieurs de 19,9 millions de francs par rapport au 
budget 2021. Cette évolution est directement liée à des 
hausses de charges constatées en particulier dans 
différents domaines cofinancés par les communes et 
l’Etat. On peut notamment citer, outre les augmentations 
relatives aux charges de personnel dans l’enseignement 
obligatoire et au développement des transports publics, 
les hausses liées aux dépenses d’exploitation des 
institutions spécialisées et aux frais d’accompagnement 
dans les EMS. A noter que pour ces deux derniers cas, 
une partie de la progression constatée provient de 
l’intégration des coûts des mesures transitoires dans les 
subventions cantonales (7,7 millions de francs à charge 
des communes). Ces charges sont uniques en 2022. 

Die von den Gemeinden stammenden Einkünfte fallen im 
Voranschlag 2022 um 19,9 Millionen Franken höher aus 
als im Voranschlag 2021. Diese Entwicklung steht in 
direktem Zusammenhang mit höheren Aufwendungen 
namentlich in verschiedenen vom Staat und den Gemein-
den kofinanzierten Bereichen. Dazu zählen neben den
Aufwanderhöhungen beim Lehrpersonal der obligatori-
schen Schulen und der Entwicklung des öffentlichen 
Verkehrs auch die höheren Betriebskosten der Sonder-
einrichtungen und die höheren Betreuungskosten in den 
Pflegeheimen. In letzteren beiden Fällen ist die verzeich-
nete Zunahme zum Teil auf den Einbezug der Kosten der 
Übergangsmassnahmen in die Kantonsbeiträge zurückzu-
führen (7,7 Millionen Franken zulasten der Gemeinden). 
Diese Kosten sind 2022 einmalig.

2.4. Croissance des revenus des biens et 
autres recettes d'exploitation 

Höhere Vermögenserträge und andere 
Betriebseinnahmen

Cette catégorie de ressources propres, qui représente plus 
de 11 % des revenus de fonctionnement de l'Etat, devrait 
atteindre un volume total de 434,5 millions de francs en 
2022.

In dieser Kategorie von Eigenmitteln, die mehr als 11 % 
des laufenden Ertrags des Staates ausmachen, dürften 
2022 Erträge von insgesamt 434,5 Millionen Franken 
erreicht werden.

Les revenus des biens et autres recettes d'exploitation 
augmentent de 60,1 millions de francs. Cette hausse 
concerne principalement la budgétisation liée à la 
répartition supplémentaire du bénéfice de la BNS à 
hauteur de 50 millions de francs. Défalcation faite de cet 
élément, cette catégorie de revenus ne progresserait que 
de 10,1 millions de francs, soit + 2,7 %. Cette croissance 
provient de récupérations de frais plus élevées au niveau 
du Service cantonal des contributions et celles liées à 
l’épidémie de COVID-19 à la Direction de la santé et des 
affaires sociales. Ces dernières sont en lien avec des 
charges supplémentaires. On constate également une 
augmentation des revenus financiers avec la hausse 
notamment de la part au bénéfice de la Banque cantonale 
de Fribourg.

Die Vermögenserträge und übrigen Betriebseinnahmen 
nehmen um 60,1 Millionen Franken zu. Dieser Zunahme 
liegt hauptsächlich die Budgetierung in Zusammenhang 
mit der zusätzlichen Gewinnausschüttung der SNB mit 
50 Millionen Franken zugrunde. Davon abgesehen wäre 
in dieser Einnahmenkategorie nur eine Zunahme um 
10,1 Millionen Franken oder + 2,7 % zu verzeichnen, die 
auf höhere Kostenrückerstattungen bei der Kantonalen 
Steuerverwaltung und in Zusammenhang mit der Corona-
epidemie bei der Gesundheitsdirektion zurückzuführen 
sind. Letztere sind durch Mehraufwendungen bedingt. 
Gestiegen sind auch die Finanzerträge, insbesondere mit 
dem höheren Anteil am Gewinn der Freiburger 
Kantonalbank.
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2.5. Recours moins important aux provisions Weniger Rückgriff auf Rückstellungen
En 2022, il est prévu de faire appel, de façon moins
intensive qu’en 2021, aux fonds et financements 
spéciaux.

2022 soll weniger auf Fonds und Spezialfinanzierungen 
zurückgegriffen werden als 2021:

Budget
Voranschlag

2022

Budget
Voranschlag

2021

Variation
Veränderung

2021-2022

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in %

Prélèvements sur fonds
Fondsentnahmen 108,4 99,7 + 8,7 + 8,7

Prélèvements sur provisions
Entnahmen aus Rückstellungen 53,7 117,4 – 63,7 – 54,3

Prélèvements totaux
Entnahmen insgesamt 162,1 217,1 – 55,0 – 25,3

Les prélèvements sur fonds sont directement liés aux 
dépenses qu’il est prévu d’engager dans des domaines 
spécifiques (notamment emploi, énergie, nouvelle 
politique régionale, projet Bluefactory, routes).

Die Fondsentnahmen stehen in direktem Zusammenhang 
mit den Ausgaben, die in verschiedenen spezifischen Be-
reichen geplant sind (namentlich Beschäftigung, Energie, 
Neue Regionalpolitik, Projekt Bluefactory, Strassen).

L’augmentation constatée de 8,7 millions de francs au 
niveau des prélèvements sur les fonds provient de 
mouvements divergents. D’une part, il a été prévu au 
budget 2022 un prélèvement de 17,6 millions de francs 
sur le fonds de relance afin de compenser les montants 
estimés des mesures de relance pour l’année 2022. A 
noter qu’un versement de 13,3 millions de francs 
correspondant à l’augmentation de crédit décidée par le 
Grand Conseil par rapport au plan proposé par le Conseil 
d’Etat de 50 millions de francs a été effectué. Cette 
opération comptable a ainsi permis de prélever le montant 
total retenu pour les mesures du plan de relance en 2022.
On observe également le prélèvement supplémentaire sur 
le fonds de l’énergie (+ 6,1 millions de francs). 

Die Zunahme um 8,7 Millionen Franken bei den 
Fondsentnahmen ist auf gegenläufige Bewegungen zu-
rückzuführen. Einerseits ist im Voranschlag 2022 eine 
Entnahme im Umfang von 17,6 Millionen Franken aus 
dem Wiederankurbelungsfonds zur Kompensation der 
veranschlagten Kosten der Wiederankurbelungsmassnah-
men für das Jahr 2022 vorgesehen worden. Es erfolgte 
übrigens eine Zahlung von 13,3 Millionen Franken ent-
sprechend der vom Grossen Rat beschlossenen Kredit-
erhöhung zum vom Staatsrat vorgeschlagenen Plan von 
50 Millionen Franken. Dieser Buchungsvorgang ermög-
lichte somit die Entnahme des für die Massnahmen des 
Wiederankurbelungsplans für 2022 geplanten Gesamt-
betrags. Zu erwähnen ist auch eine zusätzliche Entnahme 
aus dem Energiefonds im Umfang von 6,1 Millionen 
Franken. 

Quant au fonds d’infrastructures, le montant prélevé au 
budget 2022 est en légère baisse par rapport à l’année 
précédente. Il dépend des dépenses retenues pour les 
projets. On peut relever en particulier le prélèvement de 
4 millions de francs en faveur de la digitalisation.

Die Entnahme aus dem Infrastrukturfonds im Voran-
schlag 2022 ist etwas geringer als im Vorjahr. Der Betrag 
hängt von den berücksichtigten Projektausgaben ab. 
Besonders zu erwähnen ist jedoch eine Entnahme im 
Umfang von 4 Millionen Franken für die Digitalisierung.

Enfin, le prélèvement de quelque 10,7 millions de francs,
effectué en 2021 à la Promotion économique afin de 
couvrir les charges nettes relatives à l’entretien et 
l’aménagement de sites liés à la politique foncière active,
disparaît en 2022 en raison du transfert des immeubles à 
l’établissement créé à ce titre.

Die Entnahme der 10,7 Millionen Franken, die 2021 von 
der Wirtschaftsförderung zur Deckung der Nettokosten 
für den Unterhalt und die Erschliessung von Standorten 
in Zusammenhang mit der aktiven Bodenpolitik einge-
setzt wurden, fällt 2022 weg, da die Grundstücke an die 
zu diesem Zweck geschaffene Anstalt transferiert 
wurden.

Le montant des prélèvements sur les provisions s’élève à 
53,7 millions de francs, soit un montant en baisse de 
63,7 millions de francs par rapport au budget 2021, et se 
rapproche ainsi du montant 2020. En 2021, il avait été 

Die Rückstellungsentnahmen belaufen sich auf 53,7 Mil-
lionen Franken, das sind 63,7 Millionen Franken weniger
als im Voranschlag 2021 und damit ein ähnlicher Betrag
wie 2020. 2021 war die Rückstellung in Zusammenhang 
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fait recours de façon importante à la provision liée à la 
part au bénéfice de la BNS pour 50 millions de francs qui 
s’ajoutait aux 25 millions de francs de prélèvement 
annuel « ordinaire ». Cette opération traduisait la volonté 
du Conseil d’Etat de mettre à contribution les réserves 
constituées ces dernières années afin de faire face à 
l’écueil provoqué par la situation sanitaire 2020, 
notamment au niveau des recettes fiscales. Au budget 
2022, on retrouve le prélèvement annuel ordinaire en lien 
avec la BNS. A noter cependant le montant de 
50 millions de francs supplémentaires directement inscrit 
en tant que part au bénéfice net de la BNS. En outre, ces 
prélèvements comprennent notamment 9,1 millions de 
francs pour couvrir les effets des mesures transitoires des 
institutions affiliées à la Caisse de prévoyance de l’Etat 
sur les subventions cantonales qui leur sont versées ainsi 
que 3,5 millions de francs pour financer partiellement la 
mise en œuvre progressive du programme « Master en 
médecine ». A noter enfin, comme au budget 2021, le 
prélèvement, cette fois, de quelque 11,3 millions de 
francs sur la provision relative aux incidences du volet 
cantonal de la réforme fiscale des entreprises afin de 
financer la contribution cantonale qu’il est prévu de 
verser temporairement aux communes et aux paroisses en 
vertu du décret accepté en votation populaire le 30 juin 
2019. 

mit dem Anteil am SNB-Gewinn im Umfang von 50 Mil-
lionen Franken stark beansprucht worden, zusätzlich zur 
«ordentlichen» jährlichen Entnahme von 25 Millionen 
Franken. Damit konkretisierte der Staatsrat seinen Willen, 
zur Bewältigung der Probleme im Zuge der Coronakrise 
2020, namentlich auf Ebene der Steuereinnahmen, auf die 
in den letzten Jahren gebildeten Reserven zurückzugrei-
fen. Im Voranschlag 2022 ist die ordentliche jährliche 
Entnahme in Zusammenhang mit der SNB wieder zu 
finden. Zu erwähnen ist jedoch, dass die zusätzlichen 
50 Millionen Franken direkt als Anteil am SNB-Gewinn 
eingetragen sind. 9,1 Millionen Franken aus diesen 
Rückstellungsentnahmen sind ausserdem zur Deckung 
der Auswirkungen der Übergangsmassnahmen für die der 
Pensionskasse des Staatspersonals angeschlossenen 
Institutionen auf die ihnen ausgerichteten Kantonsbei-
träge vorgesehen sowie 3,5 Millionen Franken zur 
Teilfinanzierung der schrittweisen Einführung des neuen 
Masterstudiengangs in Humanmedizin. Zu erwähnen ist 
schliesslich wie im Voranschlag 2021 die Entnahme von 
rund 11,3 Millionen Franken aus der Rückstellung für die 
Auswirkungen der kantonalen Unternehmenssteuerreform 
zur Finanzierung der geplanten vorübergehenden kanto-
nalen Ausgleichszahlung an die Gemeinden und Pfarreien 
gemäss dem in der Volksabstimmung vom 30. Juni 2019 
angenommenen Dekret. 
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3. Les charges du compte de résultats 3. Aufwand der Erfolgsrechnung
3.1. Une hausse de 3 % des charges totales, 

identique à celle des revenus
Zunahme des Gesamtaufwands um 3 %, 
gleich wie beim Ertrag

Selon les prévisions établies, les charges totales de 
fonctionnement devraient passer de 3785,7 millions de 
francs en 2021 à 3899,4 millions de francs en 2022, soit 
un taux de croissance annuel de 3 %. Cette progression 
correspond à celle des revenus.

Den Prognosen zufolge dürfte sich der Gesamtaufwand 
der Erfolgsrechnung von 3785,7 Millionen Franken im 
Jahr 2021 auf 3899,4 Millionen Franken im Jahr 2022 er-
höhen, was einer Zuwachsrate von 3 % entspricht, gleich 
wie auf der Ertragsseite.

Budget
Voranschlag

2022

Budget
Voranschlag

2021

Evolution
Entwickung
2021-2022

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in %

Charges de personnel
Personalaufwand 1389,8 1359,6 + 30,2 + 2,2

Charges de consommation de biens et services et autres 
charges d’exploitation
Sach- und übriger Betriebsaufwand

394,8 407,4 – 12,6 – 3,1

Charges financières
Finanzaufwand 5,2 4,9 + 0,3 + 6,1

Amortissements du patrimoine administratif
Abschreibungen auf dem Verwaltungsvermögen 85,2 82,3 + 2,9 + 3,5

Amortissements des prêts / participations et des subventions 
d’investissements
Abschreibungen auf Darlehen / Beteiligungen und 
Investitionsbeiträgen

75,8 51,2 + 24,6 + 48,0

Charges de transferts
Transferaufwand 1828,7 1777,4 + 51,3 + 2,9

Financements spéciaux
Spezialfinanzierungen 73,9 54,8 + 19,1 + 34,9

Imputations internes
Interne Verrechnungen 46,0 48,1 – 2,1 – 4,4

Total 3899,4 3785,7 + 113,7 + 3,0

Les mesures structurelles et d’économies décidées en 2013 
par le Grand Conseil avaient permis, jusqu’en 2016, de 
juguler la progression des charges de personnel et de 
freiner la croissance des charges de subventionnement. A 
partir de 2017, la fin de certaines mesures d’économies, 
notamment celles relatives au personnel, ainsi que 
l’augmentation du taux de cotisation en faveur de la 
Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat avait eu un 
impact non négligeable sur la masse salariale de l’Etat et 
les charges de transferts. En 2022, la progression constatée 
de ces deux grandes catégories de dépenses est toujours 
très importante et est même sensiblement supérieure à 
celle observée l’année passée. Cependant, leur taux de 
croissance se situe, cette fois encore, en deçà de celui des 
charges totales. La différence devient cependant beaucoup 
plus ténue. Les charges de consommation de biens et 
services et autres charges d’exploitation évoluent à la 
baisse en 2022 (– 12,6 millions de francs). En effet, le 

Mit den 2013 vom Grossen Rat beschlossenen Struk-
tur- und Sparmassnahmen konnten bis 2016 der steigende 
Personalaufwand eingedämmt und der Subventionsaus-
gabenanstieg gebremst werden. Ab 2017 wirkten sich das 
Ende einiger Sparmassnahmen, namentlich derjenigen, die 
das Personal betrafen, sowie die höheren Beitragssätze für 
die Pensionskasse des Staatspersonals nicht unwesentlich 
auf die Lohnsumme des Staates und den Transferaufwand 
aus. 2022 nehmen diese beiden grossen Ausgabenkate-
gorien nach wie vor stark und sogar stärker als im Vorjahr 
zu. Ihre Zuwachsrate bleibt jedoch auch dieses Mal noch 
unter derjenigen des Gesamtaufwands. Die Differenz fällt 
jedoch viel geringer aus. Beim Sach- und übrigen
Betriebsaufwand ist 2022 ein Rückgang festzustellen 
(– 12,6 Millionen Franken). Im Voranschlag 2022 fallen 
nämlich die Aufwendungen für den Unterhalt und die 
Erschliessung von Standorten in Zusammenhang mit der 
aktiven Bodenpolitik weg (– 12,3 Millionen Franken), da 
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budget 2022 voit les charges d’entretien et 
d’aménagement des sites liés à la politique foncière active 
disparaître (– 12,3 millions de francs) au vu du transfert 
des immeubles à l’établissement créé à ce titre. 
Défalcation faite de cet élément, cette catégorie demeure 
quasiment stable. Cela se traduit également au travers des 
dépenses informatiques qui sont maintenues à un niveau 
élevé afin notamment de poursuivre les efforts liés au 
déploiement de la stratégie de digitalisation 
« administration 4.0 ». Ainsi, l’enveloppe informatique 
hors Université et HES-SO//FR a été très légèrement 
augmentée de 0,5 million de francs pour atteindre 
54 millions de francs en 2022. Finalement, dans 
l’ensemble, l’évolution de ces charges reste bien maîtrisée. 

die Grundstücke an die zu diesem Zweck geschaffene 
Anstalt transferiert wurden. Abgesehen davon bleibt diese 
Aufwandkategorie praktisch unverändert. Dies zeigt sich 
auch in der Einberechnung von weiterhin beträchtlichen 
IT-Kosten, insbesondere zur weiteren Umsetzung der 
Digitalisierungsstrategie «Verwaltung 4.0». Das IT-
Budget ohne Universität und HES-SO//FR wurde um 
0,5 Millionen Franken ganz leicht aufgestockt und beträgt 
für 2022 54 Millionen Franken. Weiter ist auch bei den 
Dienstleistungen Dritter, beim Strafvollzug und bei den 
uneinbringlichen Steuern eine gewisse Zunahme zu ver-
zeichnen. Die Entwicklung dieser Aufwendungen bleibt 
insgesamt gut unter Kontrolle.  

On remarque par ailleurs une certaine évolution à la 
hausse des amortissements des prêts, participations et 
subventions d’investissements. Cette croissance est 
directement en lien avec des dépenses d’investissements 
qui sont en forte progression. En outre, elles sont 
impactées par la mise en œuvre du plan de relance à 
hauteur de 10,5 millions de francs. La prise en compte en 
2022 de la 3e tranche des mesures de relance touche 
également les charges de personnel pour 0,6 million de 
francs, les prestations de tiers pour près de 0,7 million de 
francs, les amortissements du patrimoine administratif 
pour 0,5 million de francs ainsi que les subventions 
cantonales pour quelque 5,3 millions de francs. Quant aux 
financements spéciaux, le versement de quelque 
13,3 millions de francs au fonds de relance explique, pour 
une grande part, la hausse importante constatée. 

 Darüber hinaus ist ein gewisser Aufwärtstrend bei der 
Abschreibung von Darlehen, Beteiligungen und Investi-
tionsbeiträgen zu verzeichnen. Diese Zunahme steht in di-
rektem Zusammenhang mit dem starken Anstieg der In-
vestitionsausgaben. Diese werden ausserdem durch die 
Umsetzung des Wiederankurbelungsplans im Umfang von 
10,5 Millionen Franken beeinflusst. Die Berücksichtigung 
für 2022 der 3. Tranche der Wiederankurbelungs-
massnahmen belastet auch den Personalaufwand mit 
0,6 Millionen Franken, die Leistungen Dritter mit fast 
0,7 Millionen Franken, die Abschreibungen auf dem 
Verwaltungsvermögen mit 0,5 Millionen Franken sowie 
die Kantonsbeiträge mit rund 5,3 Millionen Franken. Die 
starke Zunahme bei den Spezialfinanzierungen ist zu 
einem grossen Teil auf die Einlage von rund 13,3 Mil-
lionen Franken in den Wiederankurbelungsfonds zu 
erklären. 

 

Le volume des charges de transferts est impacté non 
seulement par le plan de relance, mais également par 
l’intégration en 2022 des coûts des mesures transitoires en 
faveur des institutions subventionnées affiliées à la Caisse 
de prévoyance de l’Etat. Cette opération, unique en 2022, 
alourdit en particulier le montant brut des subventions 
cantonales de quelque 16,5 millions de francs. 

 Das Transferaufwandvolumen wird nicht nur durch den 
Wiederankurbelungsplan belastet, sondern auch dadurch, 
dass die Kosten der Übergangsmassnahmen zugunsten der 
der Pensionskasse des Staatspersonals angeschlossenen 
Institutionen in den Voranschlag 2022 aufgenommen 
wurden. Mit dieser einmaligen Transaktion im Jahr 2022 
wird sich der Bruttobetrag der kantonalen Subventionen 
um rund 16,5 Millionen Franken erhöhen. 

 

Au final, si l’on ne tenait pas compte de ces différents 
éléments, les charges de fonctionnement n’auraient 
augmenté que de 66,3 millions de francs ou de 1,8 %, 
correspondant à une progression plus proche de celle 
constatée au budget 2021. 

 Ohne Berücksichtigung dieser verschiedenen Punkte wäre 
beim laufenden Aufwand lediglich eine Zunahme um 
66,3 Millionen Franken oder 1,8 % zu verzeichnen, was 
näher bei den Zahlen des Voranschlags 2021 liegt. 
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Evolution des charges du compte de résultats 
Entwicklung des Aufwands der Erfolgsrechnung 
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Les principales variations (de 3 millions de francs et plus) 
par rapport au budget 2021 concernent les rubriques 
suivantes : 

 Die grössten Abweichungen (3 Millionen Franken und 
mehr) gegenüber dem Voranschlag 2021 sind in den 
folgenden Rubriken festzustellen: 

 
  mios / Mio. 

A la hausse 
Steigend   

Versements au fonds de relance 
Einlagen in den Wiederankurbelungsfonds  + 13,3 

Subventions cantonales pour les institutions spécialisées 
Kantonsbeiträge für Sonderheime  + 10,4 

Amortissements des routes cantonales 
Abschreibungen auf Kantonsstrassen  + 10,3 

Amortissements des subventions d’investissements pour l’énergie 
Abschreibungen auf Investitionsbeiträgen für die Energie  + 8,6 

Subventions cantonales pour les personnes handicapées mineures dans les écoles spéciales du 
canton 
Kantonsbeiträge behinderte Minderjährige in Sonderschulen im Kanton 

 + 7,1 

Contributions pour les hospitalisations hors canton 
Beiträge für Spitaleinweisungen ausserhalb des Kantons  + 6,2 

Amortissements des prêts 
Abschreibungen auf Darlehen   + 5,9 

Indemnités aux compagnies de transports (y compris le dépassement de la quote-part 
cantonale) 
Abgeltungen für die Unternehmen des Regionalverkehrs (einschl. Überschreitung des 
Kantonsanteils)  

 + 5,9 

Prestations complémentaires AVS-AI 
AHV/IV-Ergänzungsleistungen  + 5,1 

Versements au fonds de l’énergie 
Einlagen in den Energiefonds  + 5,0 

Amortissements des subventions d’investissements au tiers (formation professionnelle) 
Abschreibungen auf Investitionsbeiträgen für Dritte (Berufsbildung)  + 4,8 

Subventions individuelles pour les frais d’accompagnement dans les établissements médico-
sociaux pour personnes âgées 
Individualbeiträge für die Betreuungskosten in den Pflegeheimen 

 + 4,5 

Frais liés à l’épidémie de COVID-19 (Task force et vaccination) 
Kosten in Zusammenhang mit der Covid-19-Epidemie (Task force und Impfungen)  + 4,0 

Contribution pour la fréquentation des Hautes écoles spécialisées 
Beitrag für den Besuch der Fachhochschulen  + 3,4 

Amortissements des subventions d’investissements (infrastructures sportives) 
Abschreibungen auf Investitionsbeiträgen (Sportanlagen)  + 3,0 

A la baisse 
Sinkend   

Entretien et aménagement des sites liés à la politique foncière active 
Unterhalt und Erschliessung von Standorten in Zusammenhang mit der aktiven Bodenpolitik  – 12,3 

Amortissements des immeubles (Université) 
Abschreibungen auf Gebäuden  – 8,9 

Contribution versée aux communes en lien avec la nouvelle réforme fiscale des entreprises 
Beitrag zugunsten der Gemeinden im Rahmen der neuen Unternehmenssteuerreform  – 7,9 

Aide sociale des demandeurs d’asile et des réfugiés 
Sozialhilfe für Asylbewerber und Flüchtlinge  – 3,6 
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Le poids relatif des différents types de charges se 
présente ainsi au projet de budget 2022 : 

 Die verschiedenen Aufwandarten verteilen sich im Vor-
anschlagsentwurf 2022 anteilsmässig wie folgt: 

 
Répartition des charges du compte de résultats 
Verteilung des Aufwandes der Erfolgsrechnung 
 

 
 

A : Personnel / Personal D : Transferts / Transferzahlungen 
B :  Consommation / Sachaufwand E : Ch. financières et comptables / Finanz- und Buchaufwand 
C : Amortissements / Abschreibungen   

 
Le poids relatif des principaux types de charges se 
présente ainsi entre 2021 et 2022 : 

 Der Anteil der verschiedenen Aufwandkategorien 
verändert sich damit zwischen 2021 und 2022 wie folgt: 

> Personnel, de 35,9 % à 35,7 % ;  > Personal: von 35,9 % auf 35,7 %, 
> Consommation, de 10,8 % à 10,1 % ;  > Sachaufwand: von 10,8 % auf 10,1 %, 
> Amortissements, de 3,5 % à 4,1 % ;  > Abschreibungen: von 3,5 % auf 4,1 %, 
> Transferts, de 47 % à 46,9 % ;  > Transferzahlungen: von 47 % auf 46,9 %, 
> Financières, de 2,8 % à 3,2 %.  > Finanz- und Buchaufwand: von 2,8 % auf 3,2 %. 

Pour tous les grands groupes de tâches de fonctionne-
ment, les charges sont supérieures aux ressources qui leur 
sont directement liées, excepté pour la fonction 
« Economie publique ». Néanmoins, la couverture de ces 
charges nettes est assurée essentiellement par la fonction 
« Finances et impôts ». Par « Finances », il faut entendre 
tout ce qui se rapporte à la gestion de la fortune et des 
dettes. Au budget 2022, la situation en la matière se pré-
sente ainsi : 

 Für alle grossen Aufgabengruppen der Erfolgsrechnung, 
die «Volkswirtschaft» ausgenommen, ist ein höherer 
Aufwand zu verzeichnen, als direkt zweckgebundene 
Mittel zur Verfügung stehen. Die Deckung dieses Netto-
aufwands wird jedoch hauptsächlich durch den Bereich 
«Finanzen und Steuern» gewährleistet. Unter «Finanzen» 
ist alles im Zusammenhang mit der Vermögens- und 
Schuldenverwaltung zu verstehen. Im Voranschlag 2022 
ergibt sich daraus folgendes Bild: 

 
  

A
35.7 %

(2021 : 35.9 %)

B
10.1 %

(2021 : 10.8 %)C
4.1 %

(2021 : 3.5 %)

D
46.9 % 

(2021 : 47.0 %)

E
3.2 %  

(2021 : 2.8 %)
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Charges/revenus nets par fonction (en millions)
Nettoaufwand/-ertrag nach funktionaler Gliederung (in Millionen)

La différence entre les charges totales nettes et la 
couverture correspond à l'excédent de revenus de 
0,3 million de francs.

Die Differenz zwischen dem Nettogesamtaufwand und 
der Deckung entspricht dem Ertragsüberschuss von 
0,3 Millionen Franken.

Entre 2021 et 2022, les charges nettes s’accroissent de 
3,8 %. Dans l’ensemble, les coûts nets de toutes les 
fonctions progressent. Le domaine « Administration 
générale » reste quasiment stable. 

Zwischen 2021 und 2022 nimmt der Nettoaufwand um 
3,8 % zu. Insgesamt steigen die Nettokosten in allen
Aufgabenbereichen. Im Bereich «Allgemeine 
Verwaltung» bleiben sie praktisch unverändert.

3.2. Les charges de personnel et le nombre
de postes de travail

Personalaufwand und Stellenzahl

3.2.1. Croissance des charges de personnel 3.2.1. Zunahme des Personalaufwands 
Les charges de personnel augmentent globalement de 
30,2 millions de francs, soit de 2,2 % entre les budgets 
2021 et 2022. 

Der Personalaufwand nimmt zwischen den Voranschlägen 
2021 und 2022 insgesamt um 30,2 Millionen Franken, das 
heisst um 2,2 % zu. 

169.0

2046.7

176.7

780.5

38.6

393.7

407.9

92.2

15.9 28.1
Economie publique
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Effet de la révision de la loi sur le personnel 
Auswirkungen der Personalgesetzrevision + 1,8  

Prestations aux retraités (financement de l’avance AVS et pensions) 
Rentenleistungen (AHV-Vorschuss-Finanzierung und Ruhegehälter) + 1,5  

Personnel enseignant remplaçant 
Aushilfslehrpersonal + 1,0  

Crédit pour les jeunes sans emploi 
Kredit für beschäftigungslose Jugendliche + 0,6  

Augmentation du taux de cotisation APG 
Erhöhung des EO-Beitragssatzes + 0,3  

Gratification d’ancienneté et primes de fidélité 
Dienstaltersgeschenk und Treueprämien – 0,1  

Réduction du taux de cotisation des allocations familiales cantonales 
Beitragssenkung kantonale Familienzulage – 1,4  

Divers 
Sonstiges – 0,3  

Total  + 30,2 

 
En raison d’une croissance inférieure à celle de l’ensemble 
des charges, les dépenses de personnel voient leur poids 
relatif s’abaisser à 35,6 % des charges de fonctionnement 
en 2022. 

 Aufgrund einer niedrigeren Zunahme als beim 
Gesamtaufwand sinkt der prozentuale Anteil des Personal-
aufwands am laufenden Aufwand 2022 auf 35,6 %. 

 
 Charges brutes de personnel 

Brutto-Personalaufwand 
 

Charges totales de 
fonctionnement 

Gesamter laufender 
Aufwand  

Charges brutes de personnel  
Brutto-Personalaufwand  

 mios / Mio. mios / Mio. en % des charges totales 
in % des Gesamtaufwandes 

Budget 2021 
Voranschlag 2021 1359,6 3785,7 35,9 

Budget 2022 
Voranschlag 2022 1389,8 3899,4 35,6 

 
3.2.2. Evolution de l’effectif  3.2.2. Entwicklung des Stellenbestands 
La statistique des postes de travail établie pour le budget 
2022 indique un total de 9011,07 unités équivalent plein 
temps (EPT), soit une augmentation de 87,63 EPT ou de 
1 %.  

 Die Statistik der Arbeitsstellen weist für den Voranschlag 
2022 ein Total von 9011,07 Vollzeitäquivalenten (VZÄ) 
aus. Dies entspricht einer Zunahme um 87,63 VZÄ bzw. 
1 %.  

Au niveau du secteur de l’enseignement, ce sont au total 
62,08 EPT nouveaux postes qui sont créés afin d’une part, 
de faire face aux besoins supplémentaires découlant 
principalement de la croissance de la population 
fribourgeoise, et d’autre part, de poursuivre le 
développement des activités de la HES-SO//FR et de 
l’Université. A cela s’ajoutent encore les effectifs 
nécessaires à la mise en œuvre progressive du programme 
de Master en médecine (+ 4,60 EPT). Cumulés, ces 

 Im Unterrichtswesen wurden zur Deckung des Mehrbe-
darfs aufgrund des Bevölkerungswachstums sowie für die 
Weiterentwicklung der Aktivitäten an der HES-SO//FR 
und der Universität insgesamt 62,08 neue VZÄ geschaf-
fen. Hinzu kommen noch die notwendigen Stellen für die 
schrittweise Einführung des Masterprogramms in Human-
medizin (+ 4,60 VZÄ). Diese neuen Stellen im Bildungs-
wesen insgesamt machen über 75 % der Nettozunahme 
des Stellenbestands beim Staat aus. 
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nouveaux postes dédiés à l’enseignement représentent plus 
de 75 % de l’augmentation nette des effectifs de l’Etat. 

En ce qui concerne les nouveaux postes dans le secteur de 
l’administration centrale, ils représentent au total 
15,70 EPT dont 11 EPT en faveur du Pouvoir judiciaire 
pour répondre aux nombreux besoins des autorités 
judiciaires. 

 Die neuen Stellen in der Zentralverwaltung machen 
insgesamt 15,70 VZÄ aus, wovon 11 VZÄ zugunsten der 
richterlichen Behörde geschaffen wurden, um den zahl-
reichen Bedürfnissen der Justizbehörden zu entsprechen. 

Quant aux secteurs spéciaux, 1 EPT a été créé, réparti à 
raison de 0,50 EPT à l’Etablissement de détention 
fribourgeois et 0,50 EPT à l’Institut agricole de l’Etat de 
Fribourg. 

 Was die besonderen Sektoren betrifft, so wurde mit je 
0,50 VZÄ bei der Freiburger Strafanstalt und beim 
Landwirtschaftlichen Institut des Kantons Freiburg 
insgesamt 1 VZÄ geschaffen. 

Plusieurs transferts et transformations de postes ont été 
effectués au budget 2022. Ils ont entraîné des mouvements 
de 2,60 EPT touchant à la répartition par secteur. 

 Im Voranschlag 2022 sind mehrere Stellentransfers und 
Stellenumwandlungen vorgenommen worden. Diese 
hatten die Verschiebung von 2,60 VZÄ, die sich auf die 
Aufteilung nach Sektoren auswirkten, zur Folge. 

 
  EPT / VZÄ 

Statistique des postes de travail budget 2021 
Statistik der Arbeitsstellen Voranschlag 2021  8923,44 

Nouveaux postes 
Neue Stellen  + 78,78 

dont : Administration centrale 
wovon: Zentralverwaltung + 15,70  

dont : Secteur de l’enseignement 
wovon: Unterrichtswesen + 62,08  

dont : Secteurs spéciaux 
wovon: Besondere Sektoren + 1,00  

Postes supplémentaires liés à des situations particulières 
Administration centrale / Police (mouvement net) : + 1,25 
Secteur de l’enseignement / Master en médecine : + 4,60 
Zusätzliche Stellen in Zusammenhang mit besonderen Umständen 
Zentralverwaltung / Polizei (Nettobewegung): + 1,25 
Unterrichtswesen / Master in Humanmedizin: + 4,60 

 

+ 5,85 

Répartition du « Pool » général dans les secteurs 
Administration centrale : + 2,50 
Secteur de l’enseignement : + 0,50 
Verteilung aus dem allgemeinen Stellenpool auf die Sektoren 
Zentralverwaltung: + 2,50 
Unterrichtswesen: + 0,50 

 + 3,00 

Transferts de postes :  
Administration centrale : + 2,60 
Autres secteurs : – 2,60 
Stellentransfers: 
Zentralverwaltung: + 2,60 
Sonstige Sektoren: – 2,60 

 – 

Statistique des postes de travail budget 2022 
Statistik der Arbeitsstellen Voranschlag 2022  9011,07 
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A la suite de ces différentes adaptations de l’effectif, le 
tableau du nombre de postes par secteur se présente de la 
manière suivante : 

 Nach diesen verschiedenen Anpassungen beim Stellen-
bestand präsentiert sich die Stellenzahl nach Sektoren wie 
folgt: 

 
   Variation 

Veränderung 
2021-2022 

 Budget 
Voranschlag 

2021 

Création / suppression  
et transfert de postes 

Schaffung / Aufhebung / 
Stellentransfer 

Budget 
Voranschlag 

2022 

   EPT / VZÄ 

Administration centrale 
Zentralverwaltung 3008,76 + 22,05 3030,81 

Secteur de l'enseignement 
Unterrichtswesen 5540,23 + 67,18 5607,41 

Secteur hospitalier 
Spitalwesen 12,95 – 12,95 

Secteurs spéciaux, Etablissements d'Etat 
Besondere Sektoren, Anstalten des Staates 361,50 – 1,60 359,90 

Total 8923,44 + 87,63 9011,07 

 
L’augmentation nette de 22,05 EPT dans l’administration 
centrale résulte de plusieurs variations, à savoir : 

 Die Netto–Zunahme um 22,05 VZÄ in der Zentralver-
waltung hat folgende Gründe: 

> la création de nouveaux postes à hauteur de 
15,70 EPT ; 

 > Schaffung von neuen Stellen im Umfang von 
15,70 VZÄ;  

> l’augmentation nette de 1,25 EPT de l’effectif de la 
police (27 aspirants Ecole de police 2022,  
– 27,00 EPT retraites, démissions ou départs imprévus 
et + 1,25 EPT engagements en cours d’année) ; 

 > Nettozunahme um 1,25 VZÄ beim Polizei-
personalbestand (27 Aspiranten der Polizeischule 
2022, – 27,00 VZÄ Pensionierungen, Kündigungen 
und unvorhergesehene Abgänge und 1,25 VZÄ 
Anstellungen im Laufe des Jahres); 

> la création de 2,50 EPT découlant de l’attribution du 
« Pool » général constitué en termes financiers 
uniquement, sous les « Recettes et dépenses 
générales » au budget 2021. Il s’agit de 1,50 EPT 
d’assistants sociaux au Service de l’enfance et de la 
jeunesse et d’un EPT au Service de l’informatique et 
des télécommunications ; 

 > Schaffung von 2,50 VZÄ aus der Zuweisung aus dem 
allgemeinen Stellenpool rein finanziell unter 
«Allgemeine Einnahmen und Ausgaben» im 
Voranschlag 2021. Es handelt sich dabei um 
1,50 VZÄ beim Jugendamt (Sozialarbeiter) und 
1,00 VZÄ beim Amt für Informatik und 
Telekommunikation; 

> deux transferts depuis des secteurs spéciaux 
correspondant à 2,60 EPT. 

 > zwei Transfers aus den besonderen Sektoren im 
Umfang von 2,60 VZÄ. 

 
En ce qui concerne le secteur de l’enseignement, 
l’augmentation du nombre de postes de 67,18 EPT 
s’explique de la manière suivante : 

 Im Unterrichtswesen ist die Stellenaufstockung um 
67,18 VZÄ wie folgt zu erklären: 

> la création nette de 62,08 EPT nouveaux postes, selon 
la répartition sectorielle suivante : 

 > Schaffung von netto 62,08 neuen VZÄ, die sich 
bereichsmässig wie folgt aufteilen: 
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EPT / VZÄ

Enseignement préscolaire
Vorschule + 0,50

Enseignement primaire
Primarschule + 14,95

Cycle d’orientation
Orientierungsschule + 32,05

Secondaire supérieur
Sekundarstufe 2 + 2,88

Haute école pédagogique
Pädagogische Hochschule + 1,60

Université (hors Master en médecine)
Universität (ohne Master in Humanmedizin) + 6,75

Conservatoire
Konservatorium – 3,65

Ecoles professionnelles
Berufsfachschulen + 5,00

Haute école spécialisée de Suisse occidentale de Fribourg
Fachhochschule Westschweiz Freiburg + 2,00

> la mise en place progressive du programme de Master 
en médecine impliquant la création en 2022 de 
4,60 EPT ;

> schrittweise Einführung des Masterprogramms in 
Humanmedizin mit der Schaffung von 4,60 VZÄ im 
Jahr 2022;

> l’attribution de 0,50 EPT du « Pool » général en 
faveur de cycles d’orientation germanophones 
(travailleurs sociaux).

> Zuweisung von 0,50 VZÄ vom allgemeinen 
Stellenpool an die deutschsprachigen 
Orientierungsschulen (Sozialarbeiter/innen).

Les secteurs spéciaux enregistrent, quant à eux, deux 
mouvements au niveau de leurs effectifs :

In den besonderen Sektoren gibt es zwei Änderungen in 
den Stellenbeständen:

> la création nette d’un EPT nouveau poste, réparti à 
raison de 0,50 EPT à l’Etablissement de détention 
fribourgeois et de 0,50 EPT à l’Institut agricole de 
l’Etat de Fribourg ;

> Schaffung von netto 1 VZÄ zu je 0,50 VZÄ bei der 
Freiburger Strafanstalt und beim Landwirt-
schaftlichen Institut des Kantons Freiburg;

> les transferts de 2,60 EPT vers le secteur de 
l’administration centrale.

> Stellentransfer von 2,60 VZÄ in die 
Zentralverwaltung.

3.3. Evolution contrastée des charges 
courantes

Uneinheitliche Entwicklung des 
Betriebsaufwands

Comme le démontre le tableau ci-après, les différentes 
dépenses de consommation de biens et services 
connaissent des évolutions divergentes. Globalement, les 
charges courantes diminuent de 12,6 millions de francs, 
soit – 3,1 % par rapport au budget 2021.

Aus der folgenden Tabelle wird ersichtlich, dass sich die 
verschiedenen Sachaufwandarten sehr unterschiedlich 
entwickeln. Insgesamt geht der Betriebsaufwand gegen-
über dem Voranschlag 2021 um 12,6 Millionen Franken 
oder – 3,1 % zurück.

4198 Novembre 2021



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 37 

 
  Budget 

Voranschlag 
2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Variation 
Veränderung 

2021-2022 

  mios / Mio. mios / Mio. en / in % 

Fournitures, matériel et marchandises 
Material- und Warenaufwand  46,4 46,6 – 0,4 

Matériel, mobilier, machines et véhicules 
Mobilien, Maschinen und Fahrzeuge  33,6 36,9 – 8,9 

Chauffage, éclairage, eau et élimination des déchets 
Heizung, Beleuchtung, Wasser und Abfallbeseitigung  15,0 15,1 – 0,7 

Prestations de service et honoraires 
Dienstleistungen und Honorare  136,8 131,5 + 4,0 

Prestations de tiers pour l'entretien des immeubles 
Leistungen Dritter baulicher Unterhalt  38,5 52,9 – 27,2 

Prestations de tiers pour l'entretien d'objets mobiliers 
Leistungen Dritter Unterhalt Mobilien und immaterielle Anlagen  26,2 24,3 + 7,8 

Loyers, droits de superficie et leasing 
Mieten, Baurechtszinsen und Leasing  18,4 18,4 – 

Dédommagements 
Spesenentschädigungen  11,0 11,2 – 1,8 

Pertes sur créances 
Forderungsverluste  16,5 16,8 – 1,8 

Autres charges d'exploitation 
Übriger Betriebsaufwand  52,4 53,7 – 2,4 

Total  394,8 407,4 – 3,1 

 
La baisse importante observée au niveau des prestations de 
tiers pour l’entretien des immeubles s’explique par le fait 
que l’aménagement des sites liés à la politique foncière 
active ne figure plus au budget, étant donné le transfert 
prévu des immeubles à l’établissement cantonal de 
promotion foncière dès le 01.01.2022. Déduction faite de 
cet élément, le volume des dépenses de consommation 
entre 2021 et 2022 est relativement stable. 

 Der erhebliche Rückgang bei den Leistungen Dritter 
baulicher Unterhalt ist darauf zurückzuführen, dass der 
Ausbau der Standorte in Zusammenhang mit der aktiven 
Bodenpolitik nicht mehr im Voranschlag eingestellt ist, da 
die Grundstücke ab 1. Januar 2022 an die Kantonale 
Anstalt für die aktive Bodenpolitik übertragen werden 
sollen. Abgesehen davon ist das Volumen der Ausgaben 
für Sachgüter zwischen 2021 und 2022 mehr oder weniger 
unverändert geblieben. 

La hausse constatée dans la catégorie « Prestations de 
service et honoraires » provient notamment de dépenses 
supplémentaires en faveur du plan climat, du 
développement durable et de la stratégie agro-alimentaire. 
La mise à disposition de moyens supplémentaires pour des 
études liées à l’aménagement d’immeubles y contribue 
également. Les mesures de relance ont aussi un impact de 
quelque 0,7 million de francs sur ce groupe de charges. 
Quant aux mesures transitoires, elles comptent pour près 
de 0,3 million de francs sur l’évolution de la prise en 
charge des urgences préhospitalières.  

 Die Zunahme in der Kategorie «Dienstleistungen und 
Honorare» ist namentlich auf Mehrausgaben für den 
Klimaplan, die nachhaltige Entwicklung und die Lebens-
mittelstrategie zurückzuführen. Die Bereitstellung zusätz-
licher Mittel für Studien in Zusammenhang mit dem 
Ausbau von Liegenschaften trägt ebenfalls dazu bei. Auch 
die Wiederankurbelungsmassnahmen belasten diese 
Aufwandgruppe mit rund 0,7 Millionen Franken. Die 
Übergangsmassnahmen schlagen mit 0,3 Millionen für die 
Übernahme der präklinischen Notfälle zu Buche.  

Les croissances enregistrées sous les prestations de service 
et celles pour l’entretien d’objets mobiliers tout comme la 
baisse au niveau du « Matériel, mobilier, machines et 
véhicules » sont imputables à l’enveloppe informatique 
(hors Université et HES-SO//FR) qui progresse au final de 
0,5 million de francs. Le Gouvernement affiche encore 

 Die Zunahmen bei den Dienstleistungen und für den 
Unterhalt von Moblilien, wie auch der Rückgang bei den 
«Mobilien, Maschinen und Fahrzeugen» entfallen auf das 
Informatik-Rahmenbudget (ohne Universität und HES-
SO//FR) mit einer Zunahme um letztlich 0,5 Millionen 
Franken. Damit zeigt die Regierung einmal mehr ihre 
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une fois sa volonté de maintenir les efforts en faveur de la 
digitalisation, point fort de son programme 
gouvernemental.  

Entschlossenheit zur Fortsetzung ihrer Digitalisierungs-
anstrengungen, einer der Schwerpunkte ihres Regierungs-
programms. 

Tenant compte de tous ces facteurs, les autres charges 
courantes restent très bien maîtrisées. En effet, elles sont 
relativement stables et plutôt en légère baisse par rapport 
au budget précédent. 

 Unter Berücksichtigung all dieser Faktoren lässt sich 
sagen, dass der übrige Betriebsaufwand sehr gut unter 
Kontrolle ist. Er ist nämlich relativ stabil und eher etwas 
rückläufig gegenüber dem Vorjahresbudget. 

Pour parvenir à limiter la croissance de ces charges 
courantes de fonctionnement, voire à en réduire certaines, 
d'un exercice budgétaire à l'autre, les services et 
établissements ont opéré dès le départ, en fonction des 
directives du Conseil d’Etat, un examen strict et sélectif 
des propositions. Cette approche rigoureuse, poursuivie 
tout au long de la procédure budgétaire, a permis de 
limiter la croissance du volume total de ces charges à 
394,8 millions de francs au final.  

 Um die Zunahme des laufenden Betriebsaufwands von 
einem Voranschlagsjahr zum andern begrenzen bezie-
hungsweise gewisse Kosten senken zu können, haben die 
Dienststellen und Anstalten die Budgeteingaben ent-
sprechend den Richtlinien des Staatsrats von Beginn an 
einer strengen und selektiven Prüfung unterzogen. Mit die-
sem rigorosen Ansatz, der während des gesamten Voran-
schlagsverfahrens beibehalten wurde, konnte der Gesamt-
zuwachs dieser Aufwendungen letztlich auf 394,8 Mil-
lionen Franken begrenzt werden. 

Cette compression s'est notamment exercée sur les 
domaines pour lesquels le Conseil d'Etat avait, dans ses 
directives, fixé des enveloppes. Le tableau qui suit rend 
compte tout à la fois des objectifs et des efforts consentis 
sur les différents plans. Y figurent les montants dédiés à 
l’informatique, supérieurs de 4 millions de francs par 
rapport à l’objectif initial du Conseil d’Etat fixé à 
50 millions de francs. En effet, afin de pouvoir poursuivre 
les efforts liés au déploiement de la stratégie de 
digitalisation « administration 4.0 », il a été finalement 
décidé d’allouer au titre de l’enveloppe informatique un 
montant de 54 millions de francs. A noter qu’un 
prélèvement de 4 millions de francs sur le fonds 
d’infrastructures a été effectué afin de couvrir le 
dépassement par rapport à l’objectif initial du Conseil 
d’Etat et de maintenir ainsi les développements prévus en 
faveur de la digitalisation. 

 Abstriche wurden insbesondere in den Bereichen gemacht, 
für die der Staatsrat in seinen Richtlinien Rahmen-
vorgaben festgesetzt hatte. Aus der folgenden Tabelle wird 
ersichtlich, wie und in welchem Umfang die Sparziele er-
reicht worden sind. Sie enthält die Beträge für die Infor-
matik, die um 4 Millionen Franken über der ursprüngli-
chen Vorgabe des Staaatsrats von 50 Millionen Franken 
liegen. Um die Umsetzung der Digitalisierungsstrategie 
des Staates «Verwaltung 4.0» weiter vorantreiben zu 
können, wurde schlussendlich ein IT-Rahmenbudget von 
54 Millionen Franken beschlossen. Zu erwähnen ist die 
Entnahme von 4 Millionen Franken aus dem Infrastruktur-
fonds zur Deckung der Überschreitung gegenüber dem 
ursprünglichen Ziel des Staatsrats, um so die geplanten 
Digitalsierungsentwicklungen fortsetzen zu können. 

Quant aux prestations de service, elles dépassent l’objectif 
initial de 3 millions de francs. En effet, des dépenses 
nouvelles ou supplémentaires, dans cette catégorie de 
charges spécifique, ont été retenues au budget 2022 par le 
Conseil d’Etat afin de poursuivre notamment les efforts 
dans le domaine de l’environnement (+ 0,5 million de 
francs pour le plan climat, + 0,2 million de francs pour le 
développement durable et + 0,3 million de francs pour le 
plan phytosanitaire) ainsi que dans celui de l’innovation 
(+ 1 million de francs pour la stratégie agroalimentaire). 

 Die Dienstleistungen verfehlen das ursprüngliche Ziel um 
3 Millionen Franken. So wurden neue oder zusätzliche 
Ausgaben vom Staatsrat in dieser speziellen Ausgaben-
kategorie im Voranschlag 2022 eingestellt, um sich insbe-
sondere weiter im Umweltbereich (+ 0,5 Millionen Fran-
ken für den Klimaplan, + 0,2 Millionen Franken für die 
nachhaltige Entwicklung und + 0,3 Millionen Franken für 
den Aktionsplan Pflanzenschutzmittel) sowie im Innova-
tionsbereich (+ 1 Million Franken für die Lebensmittel-
strategie) zu engagieren. 
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Enveloppes
Kreditrahmen

Objectifs du 
Conseil d'Etat

Höchstvorgaben
des Staatsrats

Budget initial

Ursprünglicher 
Voranschlag

2022

Budget final

Endgültiger 
Voranschlag

2022

Ajustements opérés sur 
les demandes initiales

Abstriche an den 
ursprünglichen 

Eingaben

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio.

Entretien des bâtiments et 
des routes + acquisitions 
diverses
Unterhalt der Gebäude 
und der Strassen + 
diverse Anschaffungen

34,0 35,0 32,7 – 2,3

Informatique
Informatik 50,0 58,1 54,0 – 4,1

Prestations de service 
par des tiers
Dienstleistungen Dritter

31,9 39,7 34,9 – 4,8

Total 115,9 132,8 121,6 – 11,2

3.4. Croissance des subventions accordées Zunahme der eigenen Beiträge
Le programme de mesures structurelles et d’économies 
2013 avait permis, deux ans durant, de limiter la 
croissance des charges de transferts à moins de 1 % par 
an. La tendance s’est inversée à partir de 2016 (+ 3,4 %) 
et s’est poursuivie en 2017 (+ 3,6 %). En 2018 et 2019, 
par contre, ces charges ont continué de progresser, mais à 
un rythme inférieur à celui des deux années précédentes. 
En 2020, la croissance du subventionnement se situait à 
nouveau au niveau des années 2016 et 2017 alors qu’en 
2021 elle n’atteignait que 1,1 %. Au démarrage des 
opérations budgétaires 2022, les crédits sollicités en la
matière étaient supérieurs de 5,4 % (+ 96,8 millions de
francs) par rapport aux montants retenus au budget 2021. 
Des mesures de limitation, notamment des nouveaux 
projets ou prestations, ont été appliquées. Ces 
priorisations ont conduit à une réduction de 47 % de cette 
croissance. Au final, l’enveloppe totale des transferts en 
2022 croît de 2,9 % (+ 51,3 millions de francs). Son 
évolution reste très légèrement inférieure à la croissance 
des charges totales (+ 3 %), mais est supérieure à celle des 
charges de personnel (+ 2,2 %). Les mesures du plan de 
relance impactent à hauteur de 5,3 millions de francs les 
charges de transferts. En outre, l’intégration des coûts des 
mesures transitoires pour les institutions affiliées en lien
avec la réforme de la Caisse de prévoyance de l’Etat 
alourdit, de façon unique en 2022, le volume des 
subventions cantonales de 16,5 millions de francs. 
Défalcation faite de ces deux éléments, la progression des 
charges de transferts n’aurait été que de 29,5 millions de 
francs ou de + 1,7 %. A noter que la progression constatée 
dans le domaine du subventionnement représente, en 
francs, un peu plus de 45 % de l’augmentation totale des 
charges de fonctionnement.

Mit dem Struktur- und Sparmassnahmenprogramm 2013 
konnte die Zuwachsrate der Transferausgaben über zwei 
Jahre unter der 1 %-Grenze gehalten werden. 2016 ergab 
sich mit einer Zunahme um 3,4 % wieder ein anderes Bild, 
das sich auch 2017 wiederholte (+ 3,6 %). 2018 und 2019 
war in diesen Aufwandkategorien weiterhin eine wenn 
auch geringere Zunahme als in den beiden vorhergehenden 
Jahren zu verzeichnen. 2020 lag der Zuwachs im Sub-
ventionsbereich wieder im Rahmen der Jahre 2016-2017, 
während sie 2021 nur 1,1 % erreichte. Zu Beginn der 
Budgetaufstellung 2022 lagen die entsprechenden Kredit-
anträge noch um 5,42 % (+ 96,8 Millionen Franken) über 
dem entsprechenden Vorjahresbetrag. Es wurden Be-
schränkungsmassnahmen getroffen (insbesondere bei 
neuen Projekten und Leistungen), und mit diesen Priorisie-
rungen konnte der Zuwachs letztlich um 47 % reduziert 
werden. Letztlich nehmen die veranschlagten Transfer-
ausgaben 2022 gegenüber dem Vorjahr lediglich um ins-
gesamt 2,9 % (+ 51,3 Millionen Franken) zu. Die Zu-
wachsrate liegt leicht unter dem Niveau des Gesamtauf-
wands (+ 3 %), aber über derjenigen des Personalauf-
wands (+ 2,2 %). Die Massnahmen des Wiederankurbe-
lungsplans schlagen im Transferaufwand mit 5,3 Millio-
nen Franken zu Buche. Ausserdem belastet die Integration 
der Kosten der Übergangsmassnahmen für die angeschlos-
senen Institutionen in Zusammenhang mit der Pensions-
kassenreform das Kantonsbeitragsvolumen 2022 einmalig 
mit 16,5 Millionen Franken. Ohne diese beiden Faktoren 
hätte sich der Transferaufwand lediglich um 29,5 Millio-
nen Franken oder + 1,7 % erhöht. Betragsmässig entfallen
etwas über 45 % der Gesamtzunahme des laufenden 
Aufwands auf den Subventionsbereich.
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Composition des charges de transferts 
Zusammensetzung Transferaufwand 

 Budget 
Voranschlag 

2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Variation 
Veränderung 

2021-2022 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Parts de revenus destinées à des tiers 
Ertragsanteile an Dritte 26,3 26,4 – 0,1 

Dédommagements à des collectivités publiques  
Entschädigungen an Gemeinwesen 255,3 249,8 + 5,5 

Péréquation financière et compensation de charges 
Finanz- und Lastenausgleich 52,1 50,1 + 2,0 

Subventions accordées 
Eigene Beiträge 1271,8 1227,1 + 44,7 

dont : Financement des prestations des réseaux hospitaliers (hors mesures de 
soutien COVID-19) 
wovon: Finanzierung der Leistungen der Spitalnetze (ohne Corona-
Unterstützungsmassnahmen) 

210,0 212,2 – 2,2 

Subventions à redistribuer 
Durchlaufende Beiträge 223,2 224,0 – 0,8 

Total 1828,7 1777,4 + 51,3 

 
Plus de 87 % de l’augmentation provient des subventions 
accordées. Leur progression par rapport à l’année 
précédente est sensiblement plus importante (+ 2,9 %) 
que celle qui a prévalu en 2021 (+ 1,1 %). L’évolution de 
cette catégorie est influencée d’une part par les 
hypothèses retenues en matière de personnel 
(automatismes salariaux appliqués par les institutions 
subventionnées) et d’autre part, par l’évolution 
démographique du canton. Elle peut aussi découler d’une 
volonté de développer des prestations supplémentaires. 
De plus, comme indiqué plus haut, les subventions 
cantonales accordées au budget 2022 sont également 
influencées d’une part, par la mise en œuvre du plan de 
relance et d’autre part, par l’intégration des coûts des 
mesures transitoires en faveur des institutions affiliées à 
la Caisse de prévoyance de l’Etat. En fonction de ces 
éléments, certaines subventions allouées présentent une 
hausse notable en 2022. Il s’agit en particulier des 
éléments suivants : 

 Mehr als 87 % der Zunahme entfallen auf die eigenen 
Beiträge. Ihre Zuwachsrate gegenüber dem Vorjahr liegt 
mit + 2,9 % deutlich über derjenigen von 2021 (+ 1,1 %). 
Die Entwicklung dieser Aufwandkategorie wird von den 
Hypothesen beim Personal (Lohnautomatismen bei den 
subventionierten Institutionen) sowie von der Bevölke-
rungsentwicklung im Kanton beeinflusst. Einen Einfluss 
kann auch ein geplanter Leistungsausbau haben. Ausser-
dem werden wie schon gesagt die im Voranschlag 2022 
eingestellten Kantonsbeiträge zum einen von der Um-
setzung des Wiederankurbelungsplans und zum andern 
auch durch die Integration der Kosten der Übergangsmass-
nahmen für die der Pensionskasse des Staatspersonals 
angeschlossenen Institutionen beeinflusst. Dem-
entsprechend verzeichnen gewisse Subventionen 2022 
eine deutliche Zunahme. Es handelt sich dabei namentlich 
um Folgende:  
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 Variation 

Veränderung 
2021-2022 

 mios / Mio. 

Subventions cantonales en faveur des institutions spécialisées et des maisons d’éducation 
Les montants à verser passeront au total de 154 millions de francs en 2021 à 164,4 millions de francs 
en 2022, hausse découlant notamment de la volonté de poursuivre la mise à disposition dans les 
institutions spécialisées du canton de places supplémentaires et de l’intégration du coût des mesures 
transitoires. 
Kantonsbeiträge für die Sondereinrichtungen und Erziehungsheime 
Die Beträge werden insgesamt von 154 Millionen Franken im Jahr 2021 auf 164,6 Millionen Franken 
im Jahr 2021 zunehmen, was insbesondere darauf zurückzuführen ist, dass in den 
Sondereinrichtungen im Kanton weiterhin mehr Plätze zur Verfügung gestellt werden sollen und die 
Kosten der Übergangsmassnahmen integriert werden 

+ 10,4 

Subventions cantonales en faveur des écoles spéciales 
Les montants à verser passeront au total de 71 millions de francs en 2021 à 78,1 millions de francs en 
2022, hausse découlant notamment de la mise à disposition d’EPT supplémentaires et de l’intégration 
du coût des mesures transitoires. 
Kantonsbeiträge für die Sonderschulen 
Die auszurichtenden Beträge steigen insgesamt von 71 Millionen Franken 2021 auf 78,1 Millionen 
Franken 2022, was insgesondere auf die Bereitstellung zusätzlicher VZÄ und die Integration der 
Kosten der Übergangsmassnahmen zurückzuführen ist. 

+ 7,1 

Indemnités aux compagnies de transports publics 
Les montants retenus au titre d’indemnités (y compris la prise en charge du dépassement de la quote-
part cantonale) s’élèveront à 52,3 millions de francs en 2022 contre 46,4 millions de francs en 2021 
afin de poursuivre les développements prévus.  
Abgeltungen für die Unternehmen des Regionalverkehrs 
Die Abgeltungsbeträge (einschliesslich Übernahme der Überschreitung des Kantonsanteils) belaufen 
sich für 2022 auf 52,3 Millionen Franken gegenüber 46,4 Millionen Franken für 2021, damit die 
geplante Entwicklung vorangetrieben werden kann 

+ 5,9 

Prestations complémentaires AVS-AI 
Adaptation en lien avec l’évolution des dépenses. 
AHV/IV-Ergänzungsleistungen 
Anpassung entsprechend der Ausgabenentwicklung. 

+ 5,1 

Subventions individuelles pour les frais d’accompagnement dans les établissements médico-
sociaux pour personnes âgées  
La contribution 2022 à ce titre s’élèvera à 101,3 millions de francs contre 96,8 millions de francs en 
2021. La hausse constatée découle principalement de l’intégration du coût des mesures transitoires. 
Individualbeiträge für die Betreuungskosten in den Pflegeheimen 
Die diesbezüglichen Beiträge werden sich für 2022 auf 101,3 Millionen Franken belaufen gegenüber 
96,8 Millionen Franken 2021. Die Zunahme beruht hauptsächlich auf der Integration der Kosten der 
Übergangsmassnahmen. 

+ 4,5 

Avances de pensions alimentaires 
L’évolution tient compte de la hausse des avances de contribution d’entretien (de 400 francs à 650 
francs par enfant) entre 2021 et 2022. 
Alimentenvorschüsse 
Die Zunahme ist durch die Erhöhung der Unterhaltsbeitragsbevorschussungen bedingt (von 400 auf 
650 Franken pro Kind) 

+ 2,0 

Subventions cantonales en lien avec le plan phytosanitaire 
Ces contributions nouvelles doivent permettre de mettre en œuvre un certain nombre de mesures 
visant à réduire les risques liés aux produits phytosanitaires. 
Kantonsbeiträge für den Aktionsplan Pflanzenschutz 
Mit diesen neuen Beiträgen sollen einige Massnahmen zur Reduktion der Risiken von 
Pflanzenschutzmitteln umgesetzt werden können. 

+ 1,5 

Subventions cantonales pour les services auxiliaires 
La contribution à ce titre s’élèvera à 10,6 millions de francs contre 9,2 millions de francs en 2021. La 
hausse constatée découle principalement de l’intégration du coût des mesures transitoires 
Kantonsbeiträge für die Schuldienste 
Diese Beiträge steigen auf 10,6 Millionen Franken gegenüber 9,2 Millionen Franken 2021. Die 
Zunahme beruht hauptsächlich auf der Integration der Kosten der Übergangsmassnahmen. 

+ 1,4 
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A noter que certaines de ces dépenses supplémentaires 
sont compensées partiellement par des revenus. 

 Einige dieser Mehrausgaben werden im Übrigen auf der 
Ertragsseite teilweise ausgeglichen. 

A relever aussi que certaines dépenses de 
subventionnement mises en évidence ci-dessus ont 
augmenté, car elles prennent en compte, de façon unique 
en 2022, les coûts des mesures pour les institutions 
affiliées à la Caisse de prévoyance suite à la réforme de 
cette dernière. Ainsi, on peut citer en particulier les 
subventions pour l’enseignement spécialisé 
(+ 3,8 millions de francs), celles pour les services 
auxiliaires (+ 1 million de francs), celles pour les EMS 
(+ 3,5 millions de francs) et enfin celles en faveur des 
institutions spécialisées (+ 6,8 millions de francs).  

 Einige dieser oben aufgeführten Subventionsausgaben 
sind übrigens gestiegen, weil darin – einmalig für 2022 – 
die Kosten der Massnahmen für die bei der Pensionkasse 
angeschlossenen Institutionen nach der Pensionskassen-
reform berücksichtigt sind. Darunter fallen insbesondere 
die Subventionen für den Sonderschulunterricht 
(+ 3,8 Millionen Franken), für die Schuldienste (+ 1 Mil-
lion Franken), für die Pflegeheime (+ 3,5 Millionen Fran-
ken) und schliesslich für die Sondereinrichtungen 
(+ 6,8 Millionen Franken). 

La répartition selon le bénéficiaire des aides se présente 
quant à elle de la manière suivante : 

 Die folgende Grafik zeigt die Aufteilung der Subventionen 
auf die jeweiligen Empfänger: 

 

 
 

Au niveau des dédommagements à des collectivités, le 
montant progresse de 5,5 millions de francs, soit de 
+ 2,2 %. L’augmentation de 7,3 millions de francs des 
contributions pour la fréquentation de divers 
établissements d’enseignement hors canton ainsi que celle 
de 6,2 millions de francs relative aux contributions pour 
les hospitalisations hors canton sont en partie compensées 
par la baisse de la contribution versée aux communes et 
aux paroisses en lien avec la nouvelle réforme fiscale des 
entreprises (– 7,9 millions de francs). 

 Bei den Entschädigungen an Gemeinwesen ist eine Zu-
nahme um 5,5 Millionen Franken und damit um + 2,2 % 
zu verzeichnen. Die um 7,3 Millionen Franken höheren 
Beiträge für den Besuch verschiedener ausserkantonaler 
Bildungsanstalten sowie die um 6,2 Millionen Franken 
höheren Beiträge für die ausserkantonalen Spitalein-
weisungen werden teilweise durch den rückläufigen 
Beitrag an die Gemeinden und Pfarreien/Kirchgemeinden 
in Zusammenhang mit der neuen Unternehmenssteuer-
reform (– 7,9 Millionen Franken) aufgewogen. 

 
  

Communes
Gemeinden
8.1 %
(2021 : 8.3 %)

Confédération
Bund
1.5 %
(2021 : 1.6 %)

Cantons
Kantone
14.0 %
(2021 : 13.6 %)

Institutions privées et 
personnes physiques
Private Institutionen und 
private Haushalte
60.7 % (2021 : 60.5 %)

Entreprises publiques
Öffentliche Unternehmungen
15.7 % (2021 : 16.0 %)
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3.5. Un volume d’amortissements en hausse Zunehmendes Abschreibungsvolumen
Au budget 2022, le Gouvernement poursuit avec un 
programme d’investissements conséquent. Le volume 
d’amortissements reflète également cette volonté. En 
effet, ce dernier atteint 161 millions de francs en 2022, 
soit une hausse de 20,6 % par rapport au budget 2021. 

Die Regierung verfolgt im Voranschlag 2022 wiederum 
ein umfangreiches Investitionsprogramm, was auch im 
Abschreibungsvolumen deutlich zum Ausdruck kommt, 
das sich 2022 auf 161 Millionen Franken beläuft und 
damit um 20,6 % höher ausfällt als im Voranschlag 2021. 

Amortissements du patrimoine administratif, des prêts et participations, du subventionnement des investissements
Abschreibungen auf dem Verwaltungsvermögen, den Darlehen und Beteiligungen, den Investitionsbeiträgen

Budget
Voranschlag

2022

Budget
Voranschlag

2021

Comptes
Rechnung

2020

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio.

Amortissements du patrimoine administratif
Abschreibungen auf dem Verwaltungsvermögen 85,2 82,3 69,9

dont : Amortissements des immeubles
wovon: Abschreibungen auf Gebäuden 48,7 56,7 41,8

dont : Amortissements des routes
wovon: Abschreibungen auf Strassen 33,0 22,8 21,7

dont : Amortissements des investissements dans les forêts
wovon: Abschreibungen auf Investitionen für die Forsten 0,6 0,5 0,5

dont : Amortissements d’équipements et d’installations
wovon: Abschreibungen auf Einrichtungen und Anlagen 2,9 2,3 5,9

Amortissements des prêts et participations
Abschreibungen auf Darlehen und Beteiligungen 10,3 4,4 9,1

Amortissements des subventions d’investissements
Abschreibungen auf Investitionsbeiträgen 65,5 46,8 38,1

Total 161,0 133,5 117,1

Les amortissements des immeubles connaissent une 
évolution sensible à la baisse. En effet, il était tenu 
compte au budget 2021 de l’effet de la dernière année 
d’amortissements du bâtiment de Pérolles II (Université). 
En 2022, les amortissements reviennent ainsi à un niveau 
plus « ordinaire ». On peut noter néanmoins les 
investissements prévus pour le Collège Ste-Croix, la 
Bibliothèque cantonale, l’Université, l’Etablissement de 
détention fribourgeois ou l’Hôtel cantonal. Les charges 
d’amortissements pour les routes progressent de façon 
importante par rapport au budget 2021, en raison 
principalement de l’effet de la dernière année d’amortis-
sements pour le projet de la H189. Quant aux amortis-
sements des équipements et installations, leur légère 
augmentation provient de l’effet de la dernière année 
d’amortissement des appareils acquis par la HES-SO//FR. 

Die Abschreibungen auf Gebäuden nehmen markant ab. 
Im Voranschlag 2021 schlug nämlich das letzte Abschrei-
bungsjahr für das Gebäude Pérolles II (Universität) noch 
zu Buche, und 2022 kehren die Abschreibungen auf eine 
«normaleres» Niveau zurück. Es bleiben aber die geplan-
ten Investitionen für das Kollegium Hl. Kreuz, die Kan-
tonsbibliothek, die Universität, die Freiburger Strafanstalt
und das Rathaus. Der Abschreibungsaufwand für die 
Strassen nimmt gegenüber dem Vorjahr stark zu, ins-
besondere aufgrund der Auswirkungen des letzten 
Abschreibungsjahres für das H189-Projekt. Bei den 
Abschreibungen auf Einrichtungen und Anlagen ist die 
leichte Zunahme darauf zurückzuführen, dass sich dort 
noch das letzte Abschreibungsjahr für die Gerätean-
schaffungen der HES-SO//FR auswirkt. 

Les amortissements des prêts et participations 
augmentent de 5,9 millions de francs. Le montant 
correspond aux mesures de relance prévues d’une part 
sous le Service des biens culturels pour 2,5 millions de 
francs (rénovation et entretien de bâtiments historiques) 
et d’autre part, sous le Service de la mobilité pour 

Die Abschreibungen auf Darlehen und Beteiligungen 
nehmen um 5,9 Millionen Franken zu. Dieser Betrag 
entspricht den geplanten Wiederankurbelungsmass-
nahmen einerseits beim Amt für Kulturgüter im Umfang 
von 2,5 Millionen Franken (Renovierung und Unterhalt 
historischer Gebäude) und andererseits beim Amt für 
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3,4 millions de francs (réalisation de projets avancés par 
les TPF).

Mobilität im Umfang von 3,4 Millionen Franken (vorge-
zogene Realisierung von Projekten der Freiburgischen 
Verkehrsbetriebe). 

Le volume constaté au niveau des amortissements des 
subventions d’investissements est en forte progression 
par rapport à celui du budget 2021. Cette hausse de 
18,7 millions de francs provient principalement des 
montants plus conséquents dans le domaine de l’énergie, 
pour les infrastructures sportives et de la formation 
professionnelle. Les mesures de relance renforcent 
également cette évolution à hauteur de 4,6 millions de 
francs. Elles concernent l’assainissement énergétique des 
bâtiments et le projet de développement régional Seeland.

Das Abschreibungsvolumen auf Investitionsbeiträgen 
nimmt gegenüber dem Voranschlag 2021 stark zu. Diese
Zunahme um 18,7 Millionen Franken ist hauptsächlich 
auf höhere Beiträge im Energiebereich, für Sportanlagen 
und für die Berufsbildung zurückzuführen. Die Wieder-
ankurbelungsmassnahmen schlagen hier ebenfalls mit 
4,6 Millionen Franken zu Buche. Sie betreffen die ener-
getische Gebäudesanierung und das regionale Ent-
wicklungsprojekt Seeland.

A relever qu’une part des amortissements totaux, soit 
17,4 millions de francs, est financée par un prélèvement 
sur le fonds d’infrastructures. Cela concerne les 
investissements liés à des projets de construction pour la 
HES-SO//FR (santé et travail social), l’Université, la 
Haute école d’ingénierie et d’architecture, le bâtiment 
SLL ainsi que le subventionnement d’infrastructures 
sportives et de mobilité douce. Ces amortissements 
compensés, en tout ou partie, ne péjorent ainsi pas ou peu 
le compte de résultats.

Ein Teil dieser Gesamtabschreibungen, nämlich 17,4 Mil-
lionen Franken, wird über eine Entnahme aus dem Infra-
strukturfonds finanziert. Dies betrifft die Investitionen für 
Bauvorhaben für die HES-SO//FR (Gesundheit und So-
ziale Arbeit), die Universität, die Hochschule für Technik 
und Architektur, das SLL-Gebäude sowie die Subventio-
nierung von Sportanlagen und Langsamverkehr. Diese 
ganz oder teilweise kompensierten Abschreibungen wir-
ken sich somit nicht oder kaum negativ auf das Ergebnis 
der Erfolgsrechnung aus.

3.6. Des charges financières toujours au 
plancher

Finanzaufwand weiter an der unteren 
Grenze

Le total des charges financières devrait s'élever à 
5,2 millions de francs en 2022, en légère progression par 
rapport à 2021. Elles concernent en particulier les intérêts 
versés lors de restitutions d’impôts perçus en trop qui 
sont en hausse régulière ces dernières années. A partir de 
2014, l'Etat n'a plus d'emprunt à long terme. De fait, le 
service de la dette est nul depuis 2014. 

Der gesamte Finanzaufwand dürfte sich 2022 auf 5,2 Mil-
lionen Franken belaufen und liegt somit leicht über dem 
Vorjahresniveau. Es handelt sich dabei vorwiegend um 
Vergütungszinsen bei der Rückerstattung von zu hohen 
Steuerbezügen, die in den letzten Jahren regelmässig 
gestiegen sind. Seit 2014 hat der Staat keine langfristigen 
Anleihen mehr. Faktisch ist der Schuldendienst seit 2014 
gleich null.

3.7. Les attributions aux financements 
spéciaux

Einlagen in Spezialfinanzierungen

Globalement, il est prévu d’alimenter les fonds à hauteur 
de 73,9 millions de francs en 2022 (+ 19,1 millions de 
francs par rapport au budget 2021).

Insgesamt sollen die Fonds 2022 mit 73,9 Millionen 
Franken geäufnet werden (+ 19,1 Millionen Franken 
gegenüber dem Voranschlag 2021). 

Ces charges comptables concernent : Dieser buchmässige Aufwand betrifft:

> d’une part, les fonds « traditionnels » tels que, parmi 
les principaux, ceux de l’emploi, de l’énergie, de 
nouvelle politique régionale, de la culture, du sport, 
de l’action sociale et des améliorations foncières ;

> zum einen die «herkömmlichen» Fonds, haupt-
sächlich für Beschäftigung, Energie, Neue Regional-
politik, Kultur, Sport, Sozialhilfe und Boden-
verbesserungen,

> d’autre part, des fonds mis en place plus récemment, 
comme ceux relatifs aux routes principales, à la 
protection civile, aux sites pollués, à la taxe sur la 
plus-value ou encore liés à la taxe sociale. 

> zum andern erst kürzlich gebildete Fonds wie den 
Fonds für die Hauptstrassen, den Zivilschutz, die 
belasteten Standorte, die Mehrwertabgabe oder auch 
die Sozialabgabe.

Au budget 2022, il a été inscrit un montant de plus de 
13,3 millions de francs en tant que versement au fonds de 
relance comme indiqué au point 1.4, ce qui explique en 
grande partie l’augmentation observée par rapport au 
budget précédent.

Im Voranschlag 2022 wurde ein Betrag von über 
13,3 Millionen Franken als Einlage in den Wiederan-
kurbelungsfonds eingestellt, wie schon unter Punkt 1.4 
erwähnt, was die gegenüber dem Vorjahresbudget zu 
verzeichnende Zunahme zu einem grossen Teil erklärt.

4206 Novembre 2021



Message Botschaft

—
Direction des finances DFIN
Finanzdirektion FIND 45

4. Le compte des investissements 4. Investitionsrechnung
4.1. Un programme d’investissements en 

hausse
Wachsendes Investitionsprogramm

Comme l’indique le tableau ci-après, les investissements 
prévus en 2022 sont supérieurs à ceux retenus pour 2021 :

Wie die folgende Tabelle zeigt, sind die für 2022 vorge-
sehenen Investitionen höher als die für 2021 budgetierten:

Budget
Voranschlag

2022

Budget
Voranschlag

2021

Variations
Veränderungen

2021-2022

mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. en / in %

Investissements bruts
Bruttoinvestitionen 238,4 209,1 + 29,3 + 14,0

Investissements nets
Nettoinvestitionen 185,6 163,8 + 21,8 + 13,3

Le volume en hausse des investissements relevé entre 
2021 et 2022 provient de différents facteurs. Les mesures 
de relance représentent quelque 11 millions de francs en 
termes d’investissements, principalement sous forme de 
prêts et de subventions d’investissements. 

Das steigende Investitionsvolumen zwischen 2021 und 
2022 ist auf verschiedene Faktoren zurückzuführen. Die 
Wiederankurbelungsmassnahmen machen investitions-
mässig rund 11 Millionen Franken aus, hauptsächlich in 
Form von Darlehen und Investitionsbeiträgen.

Les investissements relatifs à la construction, 
l’aménagement et l’achat d’immeubles sont quelque peu 
supérieurs à l’année précédente. A noter que le budget 
2021 comprenait un montant de 15,5 millions de francs 
pour l’acquisition d’immeubles. En 2022, il est prévu 
9 millions de francs pour ce type d’opération. Le 
programme d’investissements comprend en particulier 
l’agrandissement et la rénovation du Collège Ste-Croix, 
celui de la Bibliothèque cantonale, les travaux prévus 
pour les bâtiments de l’Université, l’agrandissement 
ABEL à l’Etablissement de détention fribourgeois ainsi 
que les travaux effectués à l’Hôtel cantonal. Le plan de 
relance comprend 110 000 francs dans cette catégorie de 
dépenses, montant qui concerne l’Institut agricole de 
Grangeneuve.

Die Investitionen für den Bau, Ausbau und Kauf von 
Liegenschaften liegen etwas über dem Vorjahresbudget, 
in dem ein Betrag von 15,5 Millionen Franken für Lie-
genschaftskäufe eingestellt war. 2022 sind 9 Millionen 
Franken für diese Art von Transaktionen vorgesehen. Das 
Investitionsprogramm umfasst insbesondere die Sanie-
rung und den Ausbau des Kollegiums Hl. Kreuz, den 
Aus- und Umbau der Kantons- und Universitätsbiblio-
thek, die an den Universitätsgebäuden geplanten Arbei-
ten, den ABEL-Ausbau bei der Freiburger Strafanstalt 
sowie die Bauarbeiten am Rathaus. Der Wiederankurbe-
lungsplan schlägt in dieser Ausgabenkategorie mit 
110 000 Franken zu Buche, für das Landwirtschaftliche 
Institut in Grangeneuve zu Buche.

Quant au volume consacré aux routes cantonales, il est au 
même niveau que celui de l’année précédente et tient 
compte de l’avancement des projets et des potentiels 
reports de crédits en fin d’année. A noter qu’un montant 
de 0,4 million de francs a été inscrit pour une mesure de 
relance relative à l’accélération de projets 
d’infrastructures cyclables.

Bei den Kantonsstrassen sind die Investitionen ent-
sprechend den Projektfortschritten und möglichen Kre-
ditübertragungen am Jahresende auf dem gleichen Niveau
wie im Vorjahr. 0,4 Millionen Franken wurden für eine 
Wiederankurbelungsmassnahme im Hinblick auf die 
Beschleunigung von Veloinfrastrukturprojekten auf-
genommen.

Au niveau des subventions d’investissements, on relève 
une progression due en grande partie aux subventions 
versées pour les infrastructures sportives et de la 
formation professionnelle ainsi qu’aux subventions 
fédérales liées à l’épuration des eaux. Quant aux 
subventions cantonales pour les mesures énergétiques et 
les améliorations foncières, la croissance de ces dépenses 
(+ 11,5 millions de francs) concerne en partie des 
mesures de relance, à savoir 2,6 millions de francs pour le 
renforcement du programme « Bâtiments » pour les 

Bei den Investitionsbeiträgen ist eine Zunahme 
festzustellen, die grösstenteils auf die Beiträge für 
Sportanlagen und die Berufsbildung sowie auf die 
Bundesbeiträge in Zusammenhang mit die Abwasser-
reinigung zurückzuführen ist. Die Kantonsbeiträge für 
energetische Massnamen und Bodenverbesserungen sind 
teilweise aufgrund von Wiederankurbelungsmassnahmen 
gestiegen (+ 11,5 Millionen Franken): 2,6 Millionen 
Fanken für die Verstärkung des Gebäudeprogramms für 
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premières et 2 millions de francs pour le projet de 
développement régional Seeland pour les secondes. 

erstere und 2 Millionen Franken für das regionale Ent-
wicklungsprojekt Seeland für letztere. 

Au niveau des prêts et participations, on constate une très 
légère progression par rapport à l’année précédente. Les 
achats de titres sont effectivement en baisse de 5 millions 
de francs, l’augmentation du capital-actions pour 
Bluefactory SA en 2022 étant de 10 millions de francs, 
contre 15 millions de francs retenus au budget 2021. 
D’un autre côté, le volume des prêts croît de plus de 
5,9 millions de francs. Cette augmentation est due 
uniquement à l’intégration de montants en lien avec des 
mesures de relance (2,5 millions de francs pour la 
rénovation de bâtiments historiques et 3,4 millions de 
francs pour la réalisation des projets avancés par les 
TPF). 

 Bei den Darlehen und Beteili¬gungen ist eine ganz leich-
te Zunahme gegenüber dem Vorjahr zu verzeichnen. Die 
Wertschriftenkäufe sind effektiv um 5 Millionen Franken 
zurückgegangen, wobei die Aktienkapitalerhöhung für 
die Bluefactory SA für 2022 mit 10 Million Franken bud-
getiert ist, gegenüber 15 Millionen Franken im Voran-
schlag 2021. Auf der anderen Seite erhöht sich das Darle-
hensvolumen um mehr als 5,9 Millionen Franken, was 
allein auf den Einbezug der Beträge für die Wiederan-
kurbelungsmassnahmen zurückzuführen ist (2,5 Millio-
nen Franken für die Renovierung historischer Gebäude 
und 3,4 Millionen Franken für die vorgezogene Realisie-
rung von Projekten der Freiburgischen Verkehrsbetriebe. 

La liste ci-après recense les différents projets retenus au 
projet de budget 2022 : 

 In der folgenden Liste sind die verschiedenen in den 
Voranschlagsentwurf 2022 eingestellten Vorhaben 
aufgeführt: 

 
 Dépenses brutes 

Bruttoausgaben 
Dépenses nettes  

Nettoausgaben 

 mios / Mio. mios / Mio. 

Investissements propres 
Sachgüter 114,4 106,9 

Bâtiments 
Gebäude 86,2 80,5 

dont : Gymnase intercantonal de la Broye 
wovon: Interkantonales Gymnasium der Region Broye 0,3 0,3 

dont : Collège Ste-Croix 
wovon: Kollegium Hl. Kreuz 6,0 6,0 

dont : Collège St-Michel 
wovon: Kollegium St. Michael 0,5 0,5 

dont : Haute école pédagogique 
wovon: Pädagogische Hochschule 1,0 1,0 

dont : Université 
wovon: Universität 6,8 6,8 

dont : Bibliothèque cantonale et universitaire 
wovon: Kantons- und Universitätsbibliothek 16,0 13,0 

dont : Musée d’histoire naturelle 
wovon: Naturhistorisches Museum 0,6 0,6 

dont : Campus Lac-Noir 
wovon: Campus Schwarzsee 1,5 1,5 

dont : Etablissement de détention fribourgeois 
wovon: Freiburger Strafanstalt 11,2 8,5 

dont : Institut agricole de Grangeneuve 
wovon: Landwirtschaftliches Institut des Kantons Freiburg 4,6 4,6 

dont : Haute école d’ingénierie et d‘architecture 
wovon: Hochschule für Technik und Architektur 1,5 1,5 

dont : Service de l’action sociale (bâtiment St-Elisabeth) 
wovon: Kantonales Sozialamt (Foyer St. Elisabeth) 0,3 0,3 

dont : Service cantonal des contributions 
wovon: Kantonale Steuerverwaltung 1,0 1,0 
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dont : Ponts et chaussées 
wovon: Tiefbauamt 0,1 0,1 

dont : Service des bâtiments : ALP Grangeneuve / Châteaux 
/ Hôtel cantonal / Arsenaux 41 / développement durable / 
Faverges / Vitrocentre-Vitromusée / diverses études / 
Cathédrale 
wovon: Hochbauamt: ALP Grangeneuve / Schlösser / 
Rathaus / Arsenaux 41 / nachhaltige Entwicklung / Faverges 
/ Vitrocentre-Vitromusée / diverse Studien / Kathedrale 

25,8 25,8 

dont : Achats d’immeubles 
wovon: Liegenschaftskäufe 9,0 9,0 

Routes cantonales et principales 
Kantons- und Hauptstrassen  25,3 23,7 

Forêts 
Waldungen 0,7 0,6 

Equipements 
Ausrüstung 2,2 2,1 

Prêts et participations permanentes 
Darlehen und Beteiligungen 23,5 12,2 

Prêts 
Darlehen 12,9 1,6 

Achats de titres 
Wertschriftenkäufe 10,6 10,6 

Subventionnement d’investissements 
Investitionsbeiträge 100,5 66,5 

Sport (infrastructures sportives) 
Sport (Sportanlagen) 4,0 4,0 

Protection civile 
Zivilschutz 0,5 0,5 

Améliorations foncières 
Bodenverbesserungen 21,6 10,4 

Bâtiment SLL 
SLL-Gebäude 8,0 6,9 

Formation professionnelle 
Berufsbildung 6,8 6,8 

Energie 
Energie 28,6 28,6 

Projets d’agglomération 
Agglomerationsprojekte 7,9 – 

Transports 
Verkehr 3,1 3,1 

Routes (lutte contre le bruit) 
Strassen (Lärmbekämpfung) 0,1 0,1 

Endiguements et épuration des eaux 
Wasserbau und Abwasserreinigung 14,4 1,6 

Protection environnement 
Umweltschutz 1,0 – 

Constructions scolaires primaires 
Primarschulbauten 1,8 1,8 

Constructions de cycles d’orientation 
Orientierungsschulbauten 2,7 2,7 

Total 238,4 185,6 
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4.2. Le financement des investissements Finanzierung der Investitionen

Les investissements bruts de 238,4 millions de francs sont 
financés à raison de quelque 22,1 % par des recettes 
directement afférentes. Le solde, qui représente les 
investissements nets à charge de l’Etat pour une somme 
de 185,6 millions de francs, est couvert en partie par 
l’autofinancement qui ascende, au budget 2022, à 
126,7 millions de francs. Le degré d’autofinancement 
s’élève donc à 68,3 % (Budget 2021 : 54,3 %).

Die Bruttoinvestitionen in Höhe von 238,4 Millionen 
Franken werden zu rund 22,1 % mit direkt zweckgebun-
denen Einnahmen finanziert. Der Saldo von 185,6 Mil-
lionen Franken, der den Nettoinvestitionen zu Lasten des 
Staates entspricht, läuft zum Teil über die Selbstfinan-
zierung, die im Voranschlag 2022 mit 126,7 Millionen 
Franken ausgewiesen ist. Der Selbstfinanzierungsgrad 
liegt damit bei 68,3 % (Voranschlag 2021: 54,3 %).

Ce pourcentage, en hausse par rapport à celui de 2021, est
inférieur tout de même de près de 12 points au taux 
considéré comme suffisant selon les principes d’une saine 
gestion financière (80 %). Le besoin de financement du 
budget 2022 représente ainsi 58,9 millions de francs ; 
besoin qui sera porté en diminution de la fortune.

Dieser Prozentsatz ist höher als im Vorjahr, liegt aber 
trotzdem um fast 12 Punkte unter dem anerkannten 
Richtwert für eine gesunde Haushaltsführung (80 %). Der 
Finanzierungsbedarf im Voranschlag 2022 beläuft sich 
damit auf 58,9 Millionen Franken, die dem Eigenkapital 
entommen werden.

Cette situation est à mettre en relation avec la volonté 
affichée du Gouvernement de poursuivre, comme les 
années précédentes, un programme important en matière 
d’investissements.

Dies ist in Zusammenhang damit zu sehen, dass die 
Regierung fest entschlossen ist, wie in den Vorjahren 
auch weiterhin ein ehrgeiziges Investitionsprogramm zu 
verfolgen. 

Evolution des investissements bruts et nets
Entwicklung der Brutto- und Nettoinvestitionen

0

50

100

150

200

250

A B C

A : Total

B : Investissements propres + prêts / Sachgüter + Darlehen

C : Subventionnement d'investissements / Investitionsbeiträge

mios/Mio.

+ 14.0%

+ 4.3%

+ 30.7%

Investissements bruts
Bruttoinvestitionen

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

220

A B C

B/V 21 B/V 22

mios/Mio.

+ 13.3%

+ 2.8%

+ 38.8%

Investissements nets
Nettoinvestitionen

4210 Novembre 2021



Message    Botschaft   
 

— 
Direction des finances DFIN 
Finanzdirektion FIND 49 

 
5. Les flux financiers entre l'Etat et les 

communes 
 5. Finanzströme zwischen Staat und 

Gemeinden 
Le bilan 2022 des relations financières Etat-communes se 
présente de la manière suivante : 

 Die Bilanz der Finanzbeziehungen Staat-Gemeinden sieht 
2022 folgendermassen aus: 

 

 Prestations de l’Etat  
en faveur des communes 

Leistungen des Staates  
zugunsten der Gemeinden 

Prestations des communes  
en faveur de l'Etat 

Leistungen der Gemeinden      
zugunsten des Staates 

Flux financiers nets de l'Etat  
en faveur des communes 

Nettofinanzströme des 
Staates zugunsten der 

Gemeinden 

 mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Fonctionnement 
Erfolgsrechnung    

Budget 2021 
Voranschlag 2021 476,8 417,2 59,6 

Budget 2022 
Voranschlag 2022 478,5 435,6 42,9 

Investissements et prêts 
Investitionsrechnung + Darlehen    

Budget 2021 
Voranschlag 2021 16,2 1,4 14,8 

Budget 2022 
Voranschlag 2022 18,6 1,4 17,2 

Parts aux recettes 
Einnahmenanteile    

Budget 2021 
Voranschlag 2021 22,7 – 22,7 

Budget 2022 
Voranschlag 2022 22,8 – 22,8 

Total    

Budget 2021 
Voranschlag 2021 515,7 418,6 97,1 

Budget 2022 
Voranschlag 2022 519,9 437,0 82,9 

 
L’évolution 2021-2022 des flux financiers Etat – 
communes se solde par une baisse de 14,2 millions de 
francs par rapport à l’année précédente du flux net en 
faveur des communes.  

 Bei den Finanzströmen Staat – Gemeinden ist 2021-2022 
gegenüber dem Vorjahr ein Rückgang der netto den Ge-
meinden zufliessenden Beträge um 14,2 Millionen Fran-
ken festzustellen.  

Ainsi, les prestations des communes en faveur de l’Etat 
progressent de 18,4 millions de francs, soit plus que les 
prestations de l’Etat en faveur des communes au budget 
2022 qui, elles, augmentent de 4,2 millions de francs.  

 So steigen die Leistungen der Gemeinden zugunsten des 
Staates im Voranschlag 2022 um 18,4 Millionen Franken, 
also mehr als die Leistungen des Staates zugunsten der 
Gemeinden, die um 4,2 Millionen Franken höher 
ausfallen. 

Au niveau du fonctionnement, les flux progressent de part 
et d’autre puisque les domaines en croissance sont 
cofinancés par l’Etat et les communes. La cause 
principale de cette évolution provient de la hausse des 
coûts de personnel dans l’enseignement obligatoire 
notamment au niveau des cycles d’orientation, ainsi qu’en 

 Beim Betriebsaufwand haben die Geldströme auf beiden 
Seiten zugenommen, da die Bereiche mit einer Zunahme 
vom Staat und den Gemeinden kofinanziert werden. 
Hauptursache für diese Entwicklung sind die höheren 
Personalkosten im obligatorischen Unterricht, insbeson-
dere an den Orientierungsschulen, und die Finanzierung 
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ce qui concerne le financement des transports publics, des 
institutions spécialisées et des EMS. Concernant ces deux 
derniers domaines, le financement des mesures 
transitoires en faveur de ces établissements subventionnés 
a un effet unique en 2022 à hauteur de 7,7 millions de 
francs. Sans cet élément, l’évolution des prestations des 
communes aurait été proche de celle constatée l’année 
précédente. On peut noter également certaines 
augmentations en lien avec le financement du coût 
résiduel des soins revu à la hausse et avec les pensions 
alimentaires (hausse des avances de contributions 
d’entretien). 

des öffentlichen Verkehrs, der Sondereinrichtungen und 
der Pflegeheime. In diesen letzten beiden Bereichen 
schlägt die Finanzierung der Übergangsmassnahmen 
zugunsten dieser subventionierten Einrichtungen 2022 
einmalig mit 7,7 Millionen Franken zu Buche, sonst 
hätten sich die Leistungen der Gemeinden ähnlich wie im 
Vorjahr entwickelt. Festzustellen sind auch gewisse 
Erhöhungen in Zusammenhang mit der Finanzierung der 
höheren Pflegerestkosten und mit den Alimenten (höhere 
Unterhaltsbeitragsbevorschussung).  

En matière d’investissements, la légère hausse des flux de 
l’Etat vers les communes s’explique par des éléments 
divergents. D’une part, aucune contribution en faveur des 
communes pour la construction de piscines régionales n’a 
été prise en compte en 2022 contrairement à 2021, ceci en 
fonction de l’avancement des projets, respectivement des 
travaux. D’autre part, la subvention pour les fusions de 
communes prévue en 2022, conformément à la législation 
en vigueur est en hausse de 1,2 million de francs par 
rapport à 2021. En outre, on constate une augmentation 
des subventions aux communes pour les mesures 
énergétiques de 2,3 millions de francs par rapport à 2021, 
dont 0,3 million de francs concerne une mesure du plan 
de relance. 

 Bei den Investitionen ist die leichte Zunahme der vom 
Staat zu den Gemeinden fliessenden Gelder auf ganz 
unterschiedliche Gründe zurückzuführen. Einerseits ist 
anders als für 2021 kein Beitrag zugunsten der Gemein-
den für den Bau regionaler Schwimmbäder in den Vor-
anschlag 2022 eingestellt worden, und zwar entsprechend 
dem Fortschreiten der Projekte beziehungsweise der Ar-
beiten. Andererseits fällt der gemäss geltender Gesetz-
gebung für 2022 vorgesehene Beitrag für Gemeinde-
zusammenschlüsse um 1,2 Millionen Franken höher aus 
als 2021. Ausserdem ist sind um 2,3 Millionen Franken 
höhere Beiträge an die Gemeinden für energetische Mass-
nahmen als für 2021 vorgesehen, wovon 0,3 Millionen 
Franken für eine Massnahme des Wiederankurbelungs-
plans. 
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6. Les besoins financiers de l’Etat pour 
l’année 2022 

 6. Finanzbedarf des Staates für das 
Jahr 2022 

Les besoins financiers de l'Etat pour le prochain exercice 
seront essentiellement couverts par les liquidités 
disponibles. En 2022, l’Etat de Fribourg ne fera pas appel 
au marché des capitaux. Pour rappel, l’Etat a remboursé en 
2014 son dernier emprunt. 

 Der Finanzbedarf des Staates für das kommende Rech-
nungsjahr wird vor allem mit den verfügbaren flüssigen 
Mitteln gedeckt. 2022 wird der Staat Freiburg nicht auf 
den Kapitalmarkt zurückgreifen. Der Staat hat übrigens 
2014 seine letzte Anleihe zurückgezahlt. 

Pour faire face aux besoins de trésorerie courante et aux 
besoins financiers à court terme (principalement les 
traitements du personnel), les liquidités disponibles seront 
mises à contribution. Toutefois, la situation relative aux 
conditions d’intérêts oblige à déployer une gestion stricte 
et rigoureuse des avoirs à court terme dont dispose l’Etat. 
Il importe en effet de réduire au strict minimum les avoirs 
en comptes afin de faire face aux paiements courants. La 
limite d’emprunt à court terme de 200 millions de francs 
autorisée par le Grand Conseil permet d’obtenir 
ponctuellement et pour de très courtes durées, des avances 
de trésorerie à des conditions favorables. La gestion de la 
trésorerie courante est ainsi optimisée, dans un contexte 
qui reste marqué par les taux négatifs imposés par la 
Banque nationale suisse sur les avoirs à vue des banques et 
institutions financières auprès de la BNS. 

 Der Bedarf an Barmitteln und kurzfristig verfügbaren 
Geldern (hauptsächlich Personalgehälter) wird auch über 
diese verfügbaren flüssigen Mittel gedeckt. Die Situation 
an der Zinsfront hat die Finanzdirektion allerdings zu einer 
strikten und rigorosen Verwaltung ihrer kurzfristigen 
Guthaben gezwungen. Kontoguthaben müssen auf das 
strikte Minimum für die laufenden Zahlungen beschränkt 
werden. Dank der vom Grossen Rat bewilligten Limite für 
kurzfristige Darlehen von 200 Millionen Franken konnte 
punktuell ganz kurzfristig und zu sehr günstigen 
Konditionen auf Barvorschüsse zurückgegriffen werden. 
So kann die Liquiditätsbewirtschaftung in einem Umfeld 
optimiert werden, das nach wie vor von den Negativzinsen 
geprägt ist, die die Schweizerische Nationalbank auf den 
Sichtguthaben der Banken und Finanzinstitute bei der 
SNB erhebt. 

Dans ce sens et pour des périodes très limitées dans le 
temps, il s'avère nécessaire de reconduire l’autorisation 
accordée à la Direction des finances d’obtenir des avances 
de trésorerie ponctuelles auprès d'établissements bancaires 
jusqu'à un maximum de 200 millions de francs. Ce 
montant correspond à la limite de crédit fixée pour 
l’exercice budgétaire 2021. 

 In diesem Sinne muss die Finanzdirektion wieder 
ermächtigt werden, ganz kurzfristig auf punktuelle 
Barvorschüsse von Bankinstituten zurückgreifen zu 
können, und zwar bis zu einem Betrag von maximal 
200 Millionen Franken, was der für 2021 festgesetzten 
Kreditlimite entspricht. 
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7. Budget par groupe de prestations  7. Budget nach Leistungsgruppen 
En application de l’article 59 de la loi du 16 octobre 2001 
sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration 
(LOCEA) et des dispositions énoncées dans la loi du 
25 novembre 1994 sur les finances de l’Etat (LFE), 
quatre unités administratives pratiqueront en 2022 la 
gestion par prestations (GpP). Il s'agit des secteurs 
suivants : le Service des forêts et de la nature, l'Institut 
agricole de l'Etat de Fribourg, le Service des ponts et 
chaussées et le Service de l'informatique et des 
télécommunications.  

 In Anwendung von Artikel 59 des Gesetzes vom 
16. Oktober 2001 über die Organisation des Staatsrates 
und der Verwaltung (SVOG) und der entsprechenden 
Bestimmungen des Gesetzes vom 25. November 1994 
über den Finanzhaushalt des Staates (FHG) kommt 2022 
in vier Verwaltungseinheiten die leistungsorientierte 
Führung (LoF) zur Anwendung. Es handelt sich dabei um 
das Amt für Wald und Natur, das Landwirtschaftliche 
Institut des Kantons Freiburg, das Tiefbauamt und das 
Amt für Informatik und Telekommunikation.  

Le résultat analytique de ces unités, correspondant à 
l'excédent de charges du compte de résultats GpP, est 
appelé à évoluer de la manière suivante : 

 Das Betriebsergebnis dieser Einheiten, das dem 
Aufwandüberschuss der LoF-Erfolgsrechnung entspricht, 
zeigt die folgende Entwicklung: 

 
 

 
Budget 

Voranschlag 
2022 

Budget 
Voranschlag 

2021 

Variation 
Veränderung 

2021-2022 

  mios / Mio. mios / Mio. mios / Mio. 

Institut agricole de l'Etat de Fribourg 
Landwirtschaftliches Institut des Kantons Freiburg  20,9 20,0 + 0,9 

Service des forêts et de la nature 
Amt für Wald und Natur  14,0 13,8 + 0,2 

Service de l’informatique et des télécommunications 
Amt für Informatik und Telekommunikation  64,8 59,2 + 5,6 

Service des ponts et chaussées 
Tiefbauamt  33,1 33,1 0,0 

 
En 2022, quelque 545 unités de personnes EPT œuvreront 
dans les quatre secteurs susmentionnés et fourniront 
756 659 heures de travail servant directement à la 
réalisation des différentes prestations. Par rapport à 2021, 
cela correspond globalement à des augmentations de 
1 EPT (auprès du Service de l’informatique et des 
télécommunications) et de 8 570 heures productives. 
Dans le détail, le Service de l’informatique et des 
télécommunications enregistre une augmentation de  
14 229 heures productives alors que l’Institut agricole de 
l’Etat de Fribourg, le Service des forêts et de la nature et 
le Service des ponts et chaussées une diminution de 
respectivement 3 790, 1 058 et 811 heures productives. 

 2022 werden in diesen vier Sektoren mit rund 545 VZÄ 
rund 756 659 Arbeitsstunden direkt zur Erbringung der 
verschiedenen Leistungen eingesetzt. Gegenüber 2021 ist 
dies insgesamt ein Plus von 1 VZÄ (beim Amt für In-
formatik und Telekommunikation) und 8 570 produktiven 
Stunden. Im Einzelnen verzeichnen das Amt für Infor-
matik und Telekommunikation eine Zunahme um 14 229 
produktive Stunden, während beim Landwirtschaftlichen 
Institut des Kantons, beim Amt für Wald und Natur und 
beim Hochbauamt eine Abnahme um 3790, 1058 bzw. 
811 produktive Stunden festzustellen ist. 

Les coûts directs des salaires augmentent d’environ 2 % 
entre 2021 et 2022. Leur poids relatif par rapport aux 
coûts complets demeure par contre stable, autour de 
34 %. Ce poids varie cependant d'un secteur à l'autre : 

 Die direkten Lohnkosten nehmen zwischen 2021 und 
2022 um rund 2 % zu, ihr Anteil im Verhältnis zu den 
Vollkosten bleibt jedoch unverändert bei um die 34 %. 
Dieser Anteil variiert aber von Sektor zu Sektor: 
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Part des salaires par rapport aux coûts complets 
Anteil der Löhne an den Vollkosten     

    en / in % 

Institut agricole de l'Etat de Fribourg 
Landwirtschaftliches Institut des Kantons Freiburg    44 

Service des forêts et de la nature 
Amt für Wald und Natur    41 

Service de l’informatique et des télécommunications 
Amt für Informatik und Telekommunikation    27 

Service des ponts et chaussées 
Tiefbauamt    32 

 
L'évolution 2021-2022 de l’excédent de charges des 
quatre unités GpP affiche une augmentation globale de 
6,7 millions de francs ou + 5,3 %. Cette situation est 
principalement due à une hausse des coûts directs par 
nature auprès du Service de l’informatique et des 
télécommunications (+ 3,3 millions de francs ou 
+ 10,1 %), en raison de montants mis à disposition des 
projets, ainsi qu’à une baisse des recettes au sein de ce 
même service (– 1,9 million de francs ou – 30,2 %), en 
raison principalement de la révision des contrats de 
prestations dont celui de l'HFR. Toutes les autres unités 
administratives en gestion par prestations présentent des 
résultats stables par rapport au budget précédent. 

 Der Aufwandüberschuss der vier LoF-Einheiten hat 2022 
gegenüber 2021 um gesamthaft 6,7 Millionen Franken 
oder + 5,3 % zugenommen. Diese Zunahme beruht haupt-
sächlich auf einer Zunahme der direkten Kosten nach 
Kostenart beim Amt für Informatik und Telekommuni-
kation (+ 3,3 Millionen Franken oder +10,1 %, infolge 
der für IT-Projekte bereitgestellten Beträge) sowie auf ei-
nem Einnahmenrückgang bei diesem Amt (– 1,9 Mil-
lionen Franken oder – 30,2 %), vor allem infolge der 
Revision von Leistungsverträgen, etwa demjenigen mit 
dem HFR. Alle anderen LoF-Einheiten präsentieren ein 
im Vergleich zum Voranschlag 2021 unverändertes 
Ergebnis.  
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8. Conclusion  8. Fazit 
L’élaboration du projet de budget a été réalisée dans un 
contexte marqué par un niveau encore élevé 
d’incertitudes quant à l’évolution de la pandémie et ses 
effets dans plusieurs domaines, que ce soit la santé, le 
social ou encore les transports publics. Si les situations 
sanitaire et conjoncturelle actuelles montrent des signes 
encourageants, un optimisme prudent paraît de mise. 
L’économie cantonale fait, quant à elle, preuve d’une 
bonne résilience et affiche des perspectives d’évolution 
plutôt favorables. Les importantes aides financières mises 
en place par les pouvoirs publics ont contribué au 
maintien de nombreuses entreprises et places de travail 
dans le canton. 

 Die Aufstellung des Voranschlagsentwurfs erfolgte vor 
dem Hintergrund einer immer noch grossen Unsicherheit 
über die Pandemieentwicklung und ihre Auswirkungen in 
verschiedenen Bereichen wie im Gesundheits- und 
Sozialwesen und im öffentlichen Verkehr. Da die 
derzeitige Gesundheits- und Wirtschaftslage ermutigend 
ist, scheint vorsichtiger Optimismus angebracht. Die 
Wirtschaft des Kantons erweist sich als widerstandsfähig 
und verspricht ziemlich positive Entwicklungsaussichten. 
Die umfangreichen Finanzhilfen der öffentlichen Hand 
haben dazu beigetragen, dass viele Unternehmen und 
Arbeitsplätze im Kanton erhalten werden konnten. 

Dans le cadre du budget 2021, le Conseil d’Etat avait 
privilégié un recours important aux fonds et provisions, 
constitués grâce aux bons résultats passés des comptes, 
afin de surmonter l’écueil de la crise sanitaire, tout en 
préservant et en développant les prestations publiques. 

 Im Rahmen des Voranschlags 2021 hatte sich der 
Staatsrat für einen vermehrten Rückgriff auf die dank der 
guten Rechnungsergebnisse in der Vergangenheit 
gebildeten Fonds und Rückstellungen entschieden, um 
die Gesundheitskrise zu bewältigen und dennoch die 
öffentlichen Dienstleistungen zu erhalten und 
auszubauen. 

Le projet de budget 2022 que le Conseil d’Etat présente 
maintenant peut compter sur une croissance favorable des 
recettes et une maîtrise rigoureuse des charges. Le 
recours aux fonds et provisions a été atténué. Ainsi, le 
projet de budget permet la poursuite du développement 
des prestations publiques dans différents domaines tels 
que la formation, la digitalisation, la santé, le climat et 
l’environnement. En outre, le projet de budget contient 
une baisse d’impôts sur le revenu, dans le but d’améliorer 
le pouvoir d’achat et la consommation des ménages. 
Concernant le volume d’investissements retenu, il reflète 
la volonté du Conseil d’Etat de renforcer un programme 
particulièrement ambitieux à hauteur de 238 millions de 
francs. Ces mesures tendent à renforcer les effets attendus 
du plan de relance décidé par le Grand Conseil en 
automne 2020. 

 Der Voranschlagsentwurf 2022, den der Staatsrat jetzt 
vorlegt, kann mit einem günstigen Einnahmenzuwachs 
und einer strengen Kostenkontrolle rechnen. Der Rück-
griff auf Fonds und Rückstellungen wurde eingeschränkt. 
Der Voranschlagsentwurf ermöglicht somit den weiteren 
Ausbau der öffentlichen Dienstleistungen in verschiede-
nen Bereichen wie Bildung, Digitalisierung, Gesundheit, 
Klima und Umwelt. Darüber hinaus sieht der Voran-
schlagsentwurf eine Senkung der Einkommenssteuer vor, 
um die Kaufkraft und den Konsum der Haushalte zu 
steigern. Das veranschlagte Investitionsvolumen wider-
spiegelt den Willen des Staatsrates zu einem besonders 
ehrgeizigen Investitionsprogramm im Umfang von 238 
Millionen Franken. Mit diesen Massnahmen sollen die 
erwarteten Wirkungen des vom Grossen Rat im Herbst 
2020 beschlossenen Wiederankurbelungsprogramms 
verstärkt werden. 

L’équilibre budgétaire a été obtenu grâce à des charges 
maîtrisées et à des ressources extérieures à la hausse. 
Comme relevé l’année dernière, la fortune de l’Etat est 
appelée à se réduire de manière marquée à relativement 
courte échéance, en raison notamment des moyens 
engagés dans le cadre de la révision de la Caisse de 
prévoyance du personnel de l’Etat, du plan de relance ou 
encore de la couverture des dépenses additionnelles en 
2021 liées à la pandémie. 

 Dank kontrollierter Ausgaben und mehr Fremdmitteln 
konnte ein ausgeglichener Haushalt erzielt werden. Wie 
bereits im letzten Jahr festgestellt, wird sich das Vermö-
gen des Staates relativ kurzfristig erheblich verringern, 
insbesondere wegen der Mittel, die für die Revision der 
Pensionskasse des Staatspersonals, den Wiederankurbe-
lungsplan und die Deckung zusätzlicher, pandemiebe-
dingter Ausgaben im Jahr 2021 aufgewendet werden. 

Des efforts importants ont été consentis pour atteindre 
l’équilibre et afin de prioriser les efforts de l’Etat dans les 
domaines nécessitant un renforcement. Le Conseil d’Etat 
se réjouit de pouvoir présenter un budget comprenant le 
développement de ses principaux axes stratégiques, tout 
en allégeant, dans une mesure certes relativement 
modeste, la pression fiscale sur le contribuable 

 Es wurden erhebliche Anstrengungen unternommen, um 
den Haushalt ins Lot zu bringen und die Anstrengungen 
des Staates in den Bereichen, die ausgebaut werden 
müssen, zu priorisieren. Der Staatsrat freut sich, einen 
Voranschlag vorlegen zu können, der die Entwicklung 
seiner wichtigsten strategischen Stossrichtungen umfasst 
und gleichzeitig die Steuerbelastung der Freiburger 
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fribourgeois. Il se veut par ailleurs confiant dans la 
capacité de notre société et notre économie à surmonter la 
crise sanitaire à laquelle nous sommes confrontés. 

Steuerzahlerinnen und Steuerzahler - wenn auch in relativ 
bescheidenem Ausmass - reduziert. Er ist auch zuver-
sichtlich, dass unsere Gesellschaft und unsere Wirtschaft 
in der Lage sind, die Gesundheitskrise zu überwinden, 
mit der wir konfrontiert sind. 

La croissance significative des revenus extérieurs au 
canton agit positivement sur l’équilibre des finances 
cantonales. Elle doit toutefois être observée avec 
vigilance, dès lors que son évolution dans les années à 
venir dépendra pour l’essentiel de paramètres extérieurs, 
alors que les charges restent inscrites dans une dynamique 
de croissance. Un retournement de situation impliquerait 
immanquablement des défis majeurs pour le maintien de 
l’équilibre des finances cantonales. L’élaboration du plan 
financier de la législature qui commencera prochainement 
sera l’occasion de prendre en compte ces défis et de 
dresser les perspectives financières de l’Etat selon les 
priorités que le prochain Gouvernement se donnera. 

 Die deutliche Zunahme der Einnahmen von ausserhalb 
des Kantons wirkt sich positiv auf das Haushaltsgleich-
gewicht aus. Sie muss jedoch genau beobachtet werden, 
da ihre Entwicklung in den kommenden Jahren vor allem 
von externen Parametern abhängen wird, während die 
Ausgaben weiterhin eine Wachstumsdynamik aufweisen. 
Eine Änderung der Situation hätte unweigerlich grosse 
Herausforderungen für die Aufrechterhaltung des Haus-
haltgleichgewichts zur Folge. Die in Kürze beginnende 
Ausarbeitung des Legislaturfinanzplans wird Gelegenheit 
bieten, diese Herausforderungen zu berücksichtigen und 
die finanziellen Prognosen des Staates entsprechend den 
Prioritäten, die sich die nächste Regierung setzen wird, zu 
erstellen. 
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Projet du 04.10.2021 

Décret relatif au budget de l'Etat de Fribourg 
pour l'année 2022 

du ... 

Actes concernés (numéros RSF): 
Nouveau: – 
Modifié(s): – 
Abrogé(s): – 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu l'article 83 de la Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004 
(Cst.); 
Vu la loi du 25 novembre 1994 sur les finances de l'Etat (LFE); 
Vu la loi du 13 septembre 2007 modifiant certaines dispositions relatives à 
la gestion par prestations; 
Vu l'arrêté du Conseil d'Etat Nº 2021-981 du 31 août 2021; 
Vu le message 2020-DFIN-83 du Conseil d'Etat du 4 octobre 2021; 
Sur la proposition de cette autorité, 
 
 

Décrète: 

I. 

Art.  1 
1 Le budget de l'Etat de Fribourg pour l'exercice 2022 est adopté. 

 Entwurf vom 04.10.2021 

Dekret zum Voranschlag des Staates Freiburg 
für das Jahr 2022 

vom ... 

Betroffene Erlasse (SGF Nummern): 
Neu: – 
Geändert: – 
Aufgehoben: – 

Der Grosse Rat des Kantons Freiburg 

gestützt auf Artikel 83 der Verfassung des Kantons Freiburg vom 16. Mai 
2004 (KV); 
gestützt auf das Gesetz vom 25. November 1994 über den Finanzhaushalt 
des Staates (FHG); 
gestützt auf das Gesetz vom 13. September 2007 zur Änderung gewisser 
Bestimmungen über die leistungsorientierte Führung; 
gestützt auf den Staatsratsbeschluss Nr. 2021-981 vom 31. August 2021; 
nach Einsicht in die Botschaft 2020-DFIN-83 des Staatsrats vom 4. Oktober 
2021; 
auf Antrag dieser Behörde, 

beschliesst: 

I. 

Art.  1 
1 Der Voranschlag des Staates Freiburg für das Jahr 2022 wird genehmigt. 
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2 Il présente les résultats prévisionnels suivants: 

 Fr. Fr. 
Compte de résultats:             
> Revenus 3'899'705'900       
> Charges 3'899'444'800       
> Excédent de revenus       261'100 
             
Compte des investissements:             
> Recettes 52'798'980       
> Dépenses 238'428'080       
> Excédent de dépenses       185'629'100 
             
Insuffisance de financement:       58'901'440 

Art.  2 
1 Le total des subventions cantonales de fonctionnement nettes prévues au 
budget 2022 atteint 40,4 % du total du produit de la fiscalité cantonale. 
 

Art.  3 
1 Les budgets pour l'exercice 2022 des secteurs gérés par prestations sont 
adoptés. 
2 Ils présentent les résultats prévisionnels suivants, portant sur le solde des 
charges et des revenus de chaque groupe de prestations: 
a) Institut agricole de l'Etat de Fribourg Fr. 

1. Formation professionnelle de base 
et formation professionnelle supérieure: 14'356'201 

2. Prestations de services: 6'592'554 
b) Service des forêts et de la nature 

1. Forêt, Faune, Dangers naturels: 13'121'296 
2. Forêts domaniales et autres propriétés 

gérées par le SFN: 845'891 

2 Er sieht folgende Ergebnisse vor: 

 Fr. Fr. 
Erfolgsrechnung:             
> Ertrag 3'899'705'900       
> Aufwand 3'899'444'800       
> Ertragsüberschuss       261'100 
             
Investitionsrechnung:             
> Einnahmen 52'798'980       
> Ausgaben 238'428'080       
> Ausgabenüberschuss       185'629'100 
             
Finanzierungsfehlbetrag:       58'901'440 

Art.  2 
1 Das Gesamtvolumen der für das Jahr 2022 veranschlagten Nettosubven-
tionen für Funktionsausgaben beträgt 40,4 % des gesamten kantonalen Steu-
eraufkommens. 

Art.  3 
1 Die Budgets für das Rechnungsjahr 2022 der Sektoren mit leistungsorien-
tierter Führung werden genehmigt. 
2 Sie sehen folgende Ergebnisse als Aufwands- und Ertragssaldo der einzel-
nen Leistungsgruppen vor: 
a) Landwirtschaftliches Institut des Kantons Freiburg Fr. 

1. Grundberufsausbildung 
und höhere Fachausbildung: 14'356'201 

2. Dienstleistungen: 6'592'554 
b) Amt für Wald und Natur 

1. Wald, Wild, Naturgefahren: 13'121'296 
2. Staatswälder und andere vom WNA 

bewirtschaftete Güter: 845'891 
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c) Service de l'informatique et des télécommunications 
1. Gouvernance IT de l'Etat: 4'098'912 
2. Acquisition, mise en place de solutions IT 

et support d'applications: 32'871'290 
3. Mise en place, exploitation des infrastructures IT 

et support: 27'839'160 
d) Service des ponts et chaussées 

1. Surveillance du réseau routier public: 2'576'429 
2. Entretien du réseau routier cantonal: 27'283'639 
3. Développement du réseau routier cantonal: 3'208'294 

Art.  4 
1 La Direction des finances est autorisée à solliciter, en 2022, des avances 
ponctuelles de trésorerie auprès d'établissements bancaires, jusqu'à concur-
rence de 200 millions de francs. 

II. 

Aucune modification d'actes dans cette partie. 

III. 

Aucune abrogation d'actes dans cette partie. 

IV. 

Le présent décret n'est pas soumis au referendum. 
Il entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

c) Amt für Informatik und Telekommunikation 
1. IT-Governance des Staates: 4'098'912 
2. Beschaffung, Bereitstellung und Unterhalt 

von Applikationen: 32'871'290 
3. Bereitstellung, Betrieb der IT-Infrastrukturen 

und Support: 27'839'160 
d) Tiefbauamt 

1. Überwachung des öffentlichen Strassennetzes: 2'576'429 
2. Unterhalt des Kantonsstrassennetzes: 27'283'639 
3. Entwicklung des Kantonsstrassennetzes: 3'208'294 

Art.  4 
1 Die Finanzdirektion wird ermächtigt, im Jahr 2022 bei Bankinstituten 
punktuell Vorschüsse bis zum Betrag von 200 Millionen Franken zu bean-
tragen. 

II. 

Keine Änderung von Erlassen in diesem Abschnitt. 

III. 

Keine Aufhebung von Erlassen in diesem Abschnitt. 

IV. 

Dieses Dekret untersteht nicht dem Referendum. 
Es tritt am 1. Januar 2022 in Kraft. 

 

2 Il présente les résultats prévisionnels suivants: 

 Fr. Fr. 
Compte de résultats:             
> Revenus 3'899'705'900       
> Charges 3'899'444'800       
> Excédent de revenus       261'100 
             
Compte des investissements:             
> Recettes 52'798'980       
> Dépenses 238'428'080       
> Excédent de dépenses       185'629'100 
             
Insuffisance de financement:       58'901'440 

Art.  2 
1 Le total des subventions cantonales de fonctionnement nettes prévues au 
budget 2022 atteint 40,4 % du total du produit de la fiscalité cantonale. 
 

Art.  3 
1 Les budgets pour l'exercice 2022 des secteurs gérés par prestations sont 
adoptés. 
2 Ils présentent les résultats prévisionnels suivants, portant sur le solde des 
charges et des revenus de chaque groupe de prestations: 
a) Institut agricole de l'Etat de Fribourg Fr. 

1. Formation professionnelle de base 
et formation professionnelle supérieure: 14'356'201 

2. Prestations de services: 6'592'554 
b) Service des forêts et de la nature 

1. Forêt, Faune, Dangers naturels: 13'121'296 
2. Forêts domaniales et autres propriétés 

gérées par le SFN: 845'891 

2 Er sieht folgende Ergebnisse vor: 

 Fr. Fr. 
Erfolgsrechnung:             
> Ertrag 3'899'705'900       
> Aufwand 3'899'444'800       
> Ertragsüberschuss       261'100 
             
Investitionsrechnung:             
> Einnahmen 52'798'980       
> Ausgaben 238'428'080       
> Ausgabenüberschuss       185'629'100 
             
Finanzierungsfehlbetrag:       58'901'440 

Art.  2 
1 Das Gesamtvolumen der für das Jahr 2022 veranschlagten Nettosubven-
tionen für Funktionsausgaben beträgt 40,4 % des gesamten kantonalen Steu-
eraufkommens. 

Art.  3 
1 Die Budgets für das Rechnungsjahr 2022 der Sektoren mit leistungsorien-
tierter Führung werden genehmigt. 
2 Sie sehen folgende Ergebnisse als Aufwands- und Ertragssaldo der einzel-
nen Leistungsgruppen vor: 
a) Landwirtschaftliches Institut des Kantons Freiburg Fr. 

1. Grundberufsausbildung 
und höhere Fachausbildung: 14'356'201 

2. Dienstleistungen: 6'592'554 
b) Amt für Wald und Natur 

1. Wald, Wild, Naturgefahren: 13'121'296 
2. Staatswälder und andere vom WNA 

bewirtschaftete Güter: 845'891 
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Message 2020-DIAF-59 14 septembre 2021
—
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi sur la fusion du Service de l’agriculture  
et de Grangeneuve

Conseil d’Etat CE
Staatsrat SR

Nous avons l�honneur de vous adresser le prØsent message à 
l�appui d�un projet de loi sur la fusion du Service de l�agricul-
ture et de Grangeneuve.

1. Introduction

Au moment oø le canton dØveloppe le Campus Grange-
neuve-Posieux, qui alliera sur un mŒme lieu la recherche 
agronomique fØdØrale (Agroscope), la formation, le conseil, 
la vulgarisation et la production agricoles, la Direction des 
institutions, de l�agriculture et des forŒts (DIAF) a souhaitØ 
relocaliser et rØorganiser son secteur agriculture et nature. La 
DIAF a ainsi dØcidØ de regrouper, sur le site de Grangeneuve, 
le Service de l�agriculture (SAgri), l�Etablissement cantonal 
d�assurance des animaux de rente Sanima et le Service des 
forŒts et de la nature (SFN). Le dØmØnagement de ces ser-
vices se fera progressivement en fonction des disponibilitØs 
des locaux sur le site de Grangeneuve. Sanima occupe depuis 
�n novembre 2019 des locaux auparavant louØs à des tiers. 
Lorsque l�Ecole professionnelle SantØ-Social aura quittØ ses 
locaux à Grangeneuve, le SFN s�y installera Øgalement.

Dans le cadre de ce rapprochement «physique» entre le SAgri 
et l�Institut agricole de l�Etat de Fribourg (IAG), l�opportu-
nitØ a ØtØ saisie d�analyser les synergies possibles a�n d�aug-
menter l�e�cacitØ des services, d�amØliorer la gouvernance 
des tâches transversales et d�optimiser la collaboration avec 
les branches professionnelles.

A la suite de cette analyse, l�option de regrouper le SAgri et 
l�IAG, sous une mŒme direction, a ØtØ retenue. Elle permettra 
de dØvelopper les synergies communes. En e�et, le regrou-
pement de la formation qui, nous le rappelons concerne non 
seulement l�agriculture mais aussi d�autres champs d�activi-
tØs (horticulture, sylviculture, lait et agro-alimentaire, inten-
dance, activitØ d�accueil et de para-hôtellerie), du conseil et 
de l�exØcution sous une seule direction formera une grande 
entitØ organisationnelle qui permettra, à moyen terme, d�uti-
liser et de dØvelopper au mieux les potentiels existants.

En date du 30 mars 2021, le Conseil d�Etat a donc validØ le 
principe de la fusion entre le Service de l�agriculture et l�IAG. 
La nouvelle structure ainsi crØØe portera dØsormais simple-
ment le nom de «Grangeneuve». Elle permettra notamment 

de faire face à l�augmentation des dossiers transversaux et à 
leur complexi�cation. En e�et, une rØduction du nombre de 
partenaires dans les dossiers interservices et inter-direction-
nels conduit à une meilleure e�cacitØ. De plus, l�activitØ de 
conseil gØnØral pourra Œtre amØliorØe notamment pour des 
projets collaboratifs de la politique agricole (rØseaux Øcolo-
giques, qualitØ du paysage, StratØgie agricole rØgionale SAR) 
ou des thØmatiques en lien avec les ressources (protection 
du sol (ex. Ørosion), plan d�action phyto, protection de l�eau). 
Les intØrŒts fribourgeois dans les groupes nationaux et inter-
cantonaux pourront Øgalement Œtre mieux reprØsentØs. Cette 
rØorganisation devrait, à moyen terme, aussi permettre d�an-
ticiper et de mieux apprØhender les tâches croissantes venant 
de la ConfØdØration. 

Il convient de souligner que le but de cette restructuration 
n�est pas d�Øconomiser des ressources mais plutôt d�o�rir de 
meilleures prestations et de gØrer de maniŁre plus e�ciente la 
complexi�cation des tâches avec les mŒmes moyens.

Le prØsent projet de loi a comme but de concrØtiser la fusion 
entre le SAgri et l�IAG, en adaptant les di�Ørents textes de 
loi à la nouvelle structure de Grangeneuve. Les principales 
lois concernØes sont notamment la loi du 3 octobre 2006 sur 
l�agriculture (LAgri, RSF 910.1), la loi du 23 juin 2006 sur 
l�Institut agricole de l�Etat de Fribourg (LIAG; RSF 911.10.1) 
ainsi que la loi du 30 mai 1990 sur les amØliorations fonciŁres 
(LAF; RSF 917.1). D�autres lois sont Øgalement touchØes mais 
cela concerne principalement le changement de nom.

En outre, il a ØtØ saisi l�occasion d�introduire dans la loi sur 
l�agriculture des modi�cations qui ont pour but de crØer les 
bases lØgales nØcessaires, au sens de la loi du 19 novembre 
1999 sur les subventions (LSub,RSF 616.1) pour le subven-
tionnement des mesures dans le domaine agricole notam-
ment prØvues dans le Plan d�action du canton de Fribourg 
visant à rØduire les risques liØs aux produits phytosanitaires 
dans les domaines agricole et non agricole 2022�2025 (Plan 
Phyto). Il s�agit d�introduire une base lØgale gØnØrale qui per-
mette à l�Etat de soutenir �nanciŁrement, dans le domaine 
agricole, les mesures qui prØservent le sol agricole, l�eau, l�air 
et la biodiversitØ.
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accompagnant le projet de loi sur la fusion du Service de l’agriculture  
et de Grangeneuve

Conseil d’Etat CE
Staatsrat SR
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d�assurance des animaux de rente Sanima et le Service des 
forŒts et de la nature (SFN). Le dØmØnagement de ces ser-
vices se fera progressivement en fonction des disponibilitØs 
des locaux sur le site de Grangeneuve. Sanima occupe depuis 
�n novembre 2019 des locaux auparavant louØs à des tiers. 
Lorsque l�Ecole professionnelle SantØ-Social aura quittØ ses 
locaux à Grangeneuve, le SFN s�y installera Øgalement.

Dans le cadre de ce rapprochement «physique» entre le SAgri 
et l�Institut agricole de l�Etat de Fribourg (IAG), l�opportu-
nitØ a ØtØ saisie d�analyser les synergies possibles a�n d�aug-
menter l�e�cacitØ des services, d�amØliorer la gouvernance 
des tâches transversales et d�optimiser la collaboration avec 
les branches professionnelles.

A la suite de cette analyse, l�option de regrouper le SAgri et 
l�IAG, sous une mŒme direction, a ØtØ retenue. Elle permettra 
de dØvelopper les synergies communes. En e�et, le regrou-
pement de la formation qui, nous le rappelons concerne non 
seulement l�agriculture mais aussi d�autres champs d�activi-
tØs (horticulture, sylviculture, lait et agro-alimentaire, inten-
dance, activitØ d�accueil et de para-hôtellerie), du conseil et 
de l�exØcution sous une seule direction formera une grande 
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nels conduit à une meilleure e�cacitØ. De plus, l�activitØ de 
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giques, qualitØ du paysage, StratØgie agricole rØgionale SAR) 
ou des thØmatiques en lien avec les ressources (protection 
du sol (ex. Ørosion), plan d�action phyto, protection de l�eau). 
Les intØrŒts fribourgeois dans les groupes nationaux et inter-
cantonaux pourront Øgalement Œtre mieux reprØsentØs. Cette 
rØorganisation devrait, à moyen terme, aussi permettre d�an-
ticiper et de mieux apprØhender les tâches croissantes venant 
de la ConfØdØration. 

Il convient de souligner que le but de cette restructuration 
n�est pas d�Øconomiser des ressources mais plutôt d�o�rir de 
meilleures prestations et de gØrer de maniŁre plus e�ciente la 
complexi�cation des tâches avec les mŒmes moyens.

Le prØsent projet de loi a comme but de concrØtiser la fusion 
entre le SAgri et l�IAG, en adaptant les di�Ørents textes de 
loi à la nouvelle structure de Grangeneuve. Les principales 
lois concernØes sont notamment la loi du 3 octobre 2006 sur 
l�agriculture (LAgri, RSF 910.1), la loi du 23 juin 2006 sur 
l�Institut agricole de l�Etat de Fribourg (LIAG; RSF 911.10.1) 
ainsi que la loi du 30 mai 1990 sur les amØliorations fonciŁres 
(LAF; RSF 917.1). D�autres lois sont Øgalement touchØes mais 
cela concerne principalement le changement de nom.

En outre, il a ØtØ saisi l�occasion d�introduire dans la loi sur 
l�agriculture des modi�cations qui ont pour but de crØer les 
bases lØgales nØcessaires, au sens de la loi du 19 novembre 
1999 sur les subventions (LSub,RSF 616.1) pour le subven-
tionnement des mesures dans le domaine agricole notam-
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agricole, les mesures qui prØservent le sol agricole, l�eau, l�air 
et la biodiversitØ.
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2. Commentaire des articles du projet

Partie I

Le chi�re I contient les modi�cations proposØes de la loi du 
3�mars 2006 sur l�agriculture (LAgri, RSF 910.1).

Article 5

Actuellement, les objectifs gØnØraux de la politique agri-
cole sont �xØs par le Conseil d�Etat pour une pØriode de 
quatre ans. Il est proposØ de passer à une pØriode de cinq 
ans ce qui correspond à la durØe d�une lØgislature, ce qui 
est plus cohØrent. Il est vrai qu�initialement la durØe de 
quatre ans a ØtØ dØterminØe en fonction du rythme de la 
politique agricole fØdØrale, mais une orientation rythmØe 
par lØgislature semble faire plus de sens.

Articles 7 et 8 LAgri

Cet article correspond à une fusion entre les articles 7 et 8 
actuels qui concernent le SAgri et l�IAG. Les compØtences 
ont ØtØ regroupØes pour Grangeneuve. En consØquence, 
l�article 8 doit Œtre abrogØ. Le dØtail des domaines de for-
mation, dans lesquelles Grangeneuve est actif est prØcisØ 
à l�article 18 la loi sur Grangeneuve.

Article 15 LAgri

Il s�agit simplement de modi�er le nom. 

Article 35 à 38 LAgri

Il s�agit d�introduire une base lØgale gØnØrale qui per-
mette à l�Etat d�encourager et de soutenir l�application de 
mØthodes et de processus d�exploitation, ainsi que l�uti-
lisation et l�acquisition d�Øquipements et d�installations 
qui prØservent le sol agricole, l�eau, l�air et la biodiversitØ. 
Le but est que l�Etat puisse promouvoir une utilisation 
e�ciente et durable de ces ressources naturelles, par des 
aides �nanciŁres sous forme de contributions non rem-
boursables.

A ce titre, le 28 juin 2021, le Conseil d�Etat a d�ailleurs 
adoptØ le Plan Phyto et a soumis au Grand Conseil une 
demande de crØdit d�engagement de 7,6�millions pour sa 
mise en �uvre.

Dans le domaine agricole, le Plan Phyto prØvoit notam-
ment de soutenir �nanciŁrement la rØduction des appli-
cations de produits phytosanitaires et des risques liØs à 
l�utilisation de ces produits (Mesure Agr-2 du Plan Phyto). 
Des incitations �nanciŁres, subsidiaires ou complØmen-
taires aux contributions fØdØrales, sont prØvues pour 
l�acquisition d�Øquipements techniques, tels que buses 
antidØrive et machines de dØsherbage mØcanique, pour 

le non-recours aux produits phytosanitaires de synthŁse, 
en particulier les herbicides, ainsi que pour les mesures 
de rØduction des Ømissions dues au ruissellement et au 
lessivage.

Les articles 35 à 38 sont donc modi�Øs a�n d�instituer les 
bases lØgales nØcessaires, au sens de la loi du 17 novembre 
1999 sur les subventions (LSub, RSF 616.1), pour encoura-
ger notamment les mesures prØcitØes.

La plani�cation e�ective de l�engagement des montants 
sera proposØe par le Conseil d�Etat dans le cadre des pro-
cØdures budgØtaires annuelles.

Le Conseil d�Etat rŁglera Øgalement les dØtails de l�attri-
bution de ces subventions dans la rŁglementation d�exØ-
cution. Les montants maximums de ces contributions 
seront aussi �xØs dans la rŁglementation d�exØcution, rai-
son pour laquelle l�article 37 peut Œtre abrogØ.

Les bØnØ�ciaires de ces contributions sont d�abord les 
exploitants et les exploitantes Øligibles aux paiements 
directs (art. 36 al. 1). Pour l�acquisition de machines, il 
est Øgalement prØvu que les entreprises qui e�ectuent des 
travaux agricoles puissent aussi bØnØ�cier des contribu-
tions (art. 36 al. 2).

Article 41 LAgri

Il s�agit, pour les dØcision prises en application de la 
LAgri, de maintenir le statu quo pour ce qui concerne 
les autoritØs de recours compØtentes et la procØdure (pos-
sibilitØ de faire prØalablement opposition pour contre 
certaines dØcisions, notamment celles relatives aux paie-
ments directs). La DIAF reste donc autoritØ de recours 
de premiŁre instance, comme c�est le cas actuellement. 
Demeurent rØservØes les dispositions prØvues par la lØgis-
lation spØciale, notamment la loi sur Grangeneuve. 

Partie II

Le chi�re II concerne la modi�cation des actes lØgislatifs ci-
dessous:

Chi�res 1, 2 et 5

Cela concerne les lois suivantes:

 > la loi du 24 fØvrier 1987 d�application de la loi fØdØrale 
sur le bail à ferme agricole (LALBFA; RSF 222.4.3)

 > la loi du 1 mai 1996 sur les droits de mutation et les 
droits sur les gages immobiliers (LDMG; RSF 635.1.1)

 > la loi du 14 septembre 2007 sur l�impôt sur les succes-
sions et les donations (LISD; RSF 635.2.1)

 > la loi du 9 fØvrier 2012 sur l�approvisionnement Øcono-
mique du pays (LAE; RSF 903.1)
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Pour ces di�Ørentes lois, il s�agit simplement de remplacer 
ou reformuler le nom des entitØs concernØes, soit directe-
ment dans un article de la loi et/ou dans une note en bas 
de page.

Chi�re 4

Cela concerne la loi du 13 juin 2007 sur la sØcuritØ ali-
mentaire (LSAl; RSF 821.30.1), qu�il est proposØ de modi-
�er comme suit:

Article 5 al. 1 let.b LSAl

Actuellement, font partie de la commission de la sØcu-
ritØ alimentaire notamment le directeur ou la direc-
trice de l�IAG ainsi que le chef ou la che�e du Service 
de l�Agriculture. Il est proposØ de maintenir le statu 
quo pour la composition de cette commission. Ainsi, 
en sus du directeur ou de la directrice de Grange-
neuve, sera Øgalement membre le chef ou la che�e de 
la section en charge de l�agriculture de Grangeneuve. 

Chi�re 6

Il s�agit de modi�er la loi du 23 juin 2006 sur l�Institut 
agricole de l�Etat de Fribourg (LIAG; RSF 911.10.1) de la 
maniŁre suivante:

Nom

Etant donnØ le nouveau nom, le titre de la loi doit Œtre 
adaptØ. Ce sera dØsormais la loi sur Grangeneuve. 

PrØambule

Comme Grangeneuve reprend les tâches de l�actuel 
Service de l�agriculture, il devient Øgalement autoritØ 
d�application de la loi fØdØrale du 29 avril 1998 sur 
l�agriculture (LAgr, RS 910.1), de la loi cantonale du 
3�octobre 2006 sur l�agriculture (LAgri; RSF 910.1) et 
de la loi cantonale du 30 mai 1990 sur les amØliora-
tions fonciŁres�(LAF; RSF 917.1). Il est donc important 
de citer Øgalement ces lois dans le prØambule.

Articles 1, 3 à 6, 8 à 10 LIAG

Il s�agit, dans di�Ørents alinØas de ces articles, de rem-
placer le mot «Institut» par «Grangeneuve» a�n d�en 
adapter le nom. De plus, à plusieurs endroits, la men-
tion «de l�Institut» a ØtØ supprimØe.

Article 2 al. 1 et 2 LIAG

Il s�agit de prØciser le statut de Grangeneuve qui 
demeure un Øtablissement autonome. L�alinØa 2 qui 
concerne l�abrØviation o�cielle doit Œtre abrogØ.

Article 7 LIAG

Il s�agit de formaliser la fonction de directeur adjoint 
ou directrice adjointe. La ou les personnes exerçant 
cette fonction participeront aux sØances de la Com-
mission consultative, ce qui est dØjà le cas en pratique. 
Il s�agit Øgalement de formaliser la participation aux 
sØances du ou de la SecrØtaire gØnØral-e de la Direc-
tion. Pour le surplus, il s�agit de modi�cations en lien 
avec le nom. 

Article 11 al. 1 et al. 3 LIAG

A l�alinØa premier, il est proposØ d�intØgrer tous les 
chef et che�es de section dans le Conseil de direction. 
Ceci permet d�adapter la composition dudit conseil 
à la nouvelle structure de Grangeneuve laquelle est 
dØcrite dans le commentaire relatif à l�article 13 ci-
dessous.

Dans l�alinØa 3, il s�agit simplement d�adapter la ter-
minologie.

Article 12 LIAG

Le directeur ou de directrice de Grangeneuve devra 
dØsigner le directeur adjoint ou la directrice adjointe.

Articles 12 à 16 LIAG

En ce qui concerne la structure interne, il est proposØ 
de limiter la mention au fait que Grangeneuve est 
structurØ en sections. En e�et, cette maniŁre de faire 
permet de ne pas �ger dans la loi l�organigramme et 
de laisser un potentiel de �exibilitØ dans l�organisa-
tion interne en la dØ�nissant dans le rŁglement. A la 
suite de la fusion avec le Service de l�agriculture, sous 
la direction, la nouvelle structure de Grangeneuve 
sera composØe de 5 sections distinctes: la section 
«Agro-alimentaire», la section «Exploitations», la sec-
tion «Formation», la section «Administration et ser-
vices gØnØraux» et la section «Agriculture». C�est par 
cette derniŁre section que seront reprises les tâches 
actuellement e�ectuØes au sein du SAgri. En outre, le 
Centre de conseils agricoles (CCA) de Grangeneuve 
sera aussi intØgrØ à cette section, y compris le service 
phytosanitaire. Les cinq sections seront à leur tour 
subdivisØes en plusieurs secteurs. 
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ou directrice adjointe. La ou les personnes exerçant 
cette fonction participeront aux sØances de la Com-
mission consultative, ce qui est dØjà le cas en pratique. 
Il s�agit Øgalement de formaliser la participation aux 
sØances du ou de la SecrØtaire gØnØral-e de la Direc-
tion. Pour le surplus, il s�agit de modi�cations en lien 
avec le nom. 

Article 11 al. 1 et al. 3 LIAG

A l�alinØa premier, il est proposØ d�intØgrer tous les 
chef et che�es de section dans le Conseil de direction. 
Ceci permet d�adapter la composition dudit conseil 
à la nouvelle structure de Grangeneuve laquelle est 
dØcrite dans le commentaire relatif à l�article 13 ci-
dessous.

Dans l�alinØa 3, il s�agit simplement d�adapter la ter-
minologie.

Article 12 LIAG

Le directeur ou de directrice de Grangeneuve devra 
dØsigner le directeur adjoint ou la directrice adjointe.

Articles 12 à 16 LIAG

En ce qui concerne la structure interne, il est proposØ 
de limiter la mention au fait que Grangeneuve est 
structurØ en sections. En e�et, cette maniŁre de faire 
permet de ne pas �ger dans la loi l�organigramme et 
de laisser un potentiel de �exibilitØ dans l�organisa-
tion interne en la dØ�nissant dans le rŁglement. A la 
suite de la fusion avec le Service de l�agriculture, sous 
la direction, la nouvelle structure de Grangeneuve 
sera composØe de 5 sections distinctes: la section 
«Agro-alimentaire», la section «Exploitations», la sec-
tion «Formation», la section «Administration et ser-
vices gØnØraux» et la section «Agriculture». C�est par 
cette derniŁre section que seront reprises les tâches 
actuellement e�ectuØes au sein du SAgri. En outre, le 
Centre de conseils agricoles (CCA) de Grangeneuve 
sera aussi intØgrØ à cette section, y compris le service 
phytosanitaire. Les cinq sections seront à leur tour 
subdivisØes en plusieurs secteurs. 

4

4 22 décembre 2011

Étant donnØ que les dispositions relatives à l�organisa-
tion interne seront dØveloppØes dans le rŁglement au 
lieu de la loi, les articles 13 à 16 doivent Œtre abrogØs. 
Cependant leur contenu, sera repris de maniŁre subs-
tantielle dans les normes rŁglementaires.

Article 18 LIAG

Les tâches actuelles du SAgri (art. 7 LAgri) ont ØtØ intØ-
grØes à cet article aux lettres a) et b) de l�alinØa 2. Pour 
le surplus, le texte relatif aux autres tâches demeure 
quasi inchangØ. En e�et, dans le deuxiŁme alinØa, les 
lettres d) à f) reprennent intØgralement le texte actuel 
des lettres a) à d). En ce qui concerne la lettre c), elle 
est modi�Øe pour bien prØciser les domaines de for-
mation, dans lesquelles Grangeneuve est actif. Ces 
domaines d�activitØs Øtaient prØcØdemment ØnumØrØs 
dans l�article 8 al.1 LAgri. Le domaine de l�horticul-
ture y a ØtØ ajoutØ.

Art. 19 à 27, 31, 33 et 36 LIAG

Il s�agit dans ces articles de les adapter au nouveau 
nom de Grangeneuve.

Article 29 à 31 LIAG

Ces articles sont en vue d�adapter la terminologie à la 
nouvelle organisation de Grangeneuve qui sera dØsor-
mais structurØe sous forme de sections. 

Article 32 LIAG

Les dØcisions qui sont aujourd�hui prises par le SAgri 
peuvent faire objet d�un recours à la DIAF, puis au Tri-
bunal cantonal. Quant aux voies de recours pour des 
dØcisions rendues par Grangeneuve, par exemple dans 
le domaine de la formation, elles sont di�Ørentes. Une 
dØcision du centre de formation peut faire l�objet d�un 
recours à la Direction de Grangeneuve, puis au Tribu-
nal cantonal. Cet article est le corollaire de l�article�41 
LAgri. Sa formulation permet ainsi le maintien de 
deux procØdures de recours di�Ørentes en fonction du 
domaine concernØ et de garder le statu quo actuel. 

Article 36 LIAG

Il est proposØ d�abroger cet article. En e�et, le dØcret 
du 8 fØvrier 2000 concernant l�introduction dans 
l�administration cantonale, à titre expØrimental, de 
la gestion par mandats de prestations a expirØ le 
31�dØcembre 2007, et depuis ce moment l�article 36 n�a 
plus de portØe.

Chi�re 7

Cela concerne la loi du 30 mai 1990 sur les amØliorations 
fonciŁres (LAF; RSF 917.1) qu�il est proposØ de modi�er 
comme suit:

Article 5 al. 1 et 3 (version allemande) LAF

Grangeneuve n�Øtant pas un service mais un Øtablis-
sement, il ne peut pas Œtre, à proprement parlØ, qua-
li�Ø de service des amØliorations fonciŁres agricoles 
et viticoles, mais il sera considØrØ comme tel. Dans la 
version allemande seulement, il faut Øgalement adap-
ter l�alinØa 3 car il contient encore des anciennes dØno-
minations.

Articles 14 al. 1, 152 al. 2, 193 al. 1, 194 al. 1 et 
195 al.�1 LAF

Il s�agit simplement de remplacer le nom «Service de 
l�agriculture» par «Grangeneuve».

Article 208 LAF

Il s�agit de maintenir le statu quo actuel, à savoir que 
les dØcisions prises dans le cadre de la lØgislation sur 
les amØliorations fonciŁres, sont sujettes à recours 
auprŁs de la Direction.

Partie III

Aucune abrogation d�acte n�est prØvue.

Partie IV

Il est prØvu de faire entrer en vigueur la nouvelle organisa-
tion le 1er janvier 2022.

3. Incidences �nanciŁres et en personnel

L�ensemble du personnel du SAgri est repris par Grangeneuve. 
La nouvelle organisation interne de la nouvelle section agri-
culture sera subdivisØe en 8 secteurs, au lieu des 12 sections 
au total actuellement prØsentes entre le SAgri et le Centre 
de Conseils agricoles (CCA) de Grangeneuve. Comme dØjà 
mentionnØ, ce projet de fusion n�a pas un objectif d�Øconomie 
mais vise à amØliorer les prestations en faveur de l�agricul-
ture en utilisant au mieux les di�Ørentes synergies. 

Le prØsent projet de loi a des incidences �nanciŁres mais elles 
sont peu consØquentes. Le dØmØnagement du SAgri sur le site 
de Grangeneuve se fera dans le bâtiment «U» oø se trouvent 
actuellement les collaborateurs du CCA de Grangeneuve et 
di�Ørents locataires, dont Holstein Switzerland. A noter que 
la location payØe aujourd�hui par le SAgri à Givisiez s�ØlŁve 
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à CHF�210�000, charges comprises. Au niveau du total des 
charges locatives, la fusion du SAgri et de l�IAG permettra 
une Øconomie annuelle de CHF 185�000.

Grangeneuve a saisi l�opportunitØ du rØamØnagement du 
bâtiment «les Ecureuils»� pour Holstein� Switzerland et va 
assainir d�un point de vue ØnergØtique la bâtisse datant des 
annØes 1930, ainsi que les locaux situØs au sous-sol et sous la 
toiture. Cet investissement est estimØ à 1.2 millions de francs. 
Le Conseil d�Etat a validØ le projet et le montant y relatif �gu-
rera dans le budget d�investissement 2022 de Grangeneuve. 

4. In�uence du projet sur la rØpartition 
des tâches Etat�communes

Le prØsent projet de loi n�a aucune in�uence sur la rØpartition 
actuelle des tâches entre l�Etat et les communes.

5. ConformitØ au droit fØdØral et 
eurocompatibilitØ

Les modi�cations ou adaptations concernØes par le prØsent 
projet de loi sont conformes au droit fØdØral.

Ce projet de loi ne rencontre par ailleurs aucune incompati-
bilitØ avec le droit europØen.

6. DØveloppement durable

Le prØsent projet est conforme aux principes du dØveloppe-
ment durable.
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Botschaft 2020-DIAF-59 14. September 2021
—
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Gesetzesentwurf über die Fusion des Amts für Landwirtschaft  
und Grangeneuve

Conseil d’Etat CE
Staatsrat SR

Wir unterbreiten Ihnen hiermit eine Botscha� zu einem 
Gesetzesentwurf über die Fusion des Amts für Landwirt-
scha� und Grangeneuve.

1. Einleitung

Gleichzeitig mit der Entwicklung des Campus Grangeneuve-
Posieux durch den Kanton, mit dem die Agrarforschung des 
Bundes (Agroscope) und die landwirtscha�liche Ausbildung, 
Beratung und Produktion am selben Ort vereint werden, 
wollte die Direktion der Institutionen und der Land- und 
Forstwirtscha� (ILFD) ihren Sektor Landwirtscha� und 
Natur neu organisieren und an einem Standort zusammen-
legen. Die ILFD hat daher beschlossen, das Amt für Land-
wirtscha� (LwA), die kantonale Nutztierversicherungsan-
stalt Sanima und das Amt für Wald und Natur (WNA) am 
Standort Grangeneuve zusammenzuführen. Der Umzug die-
ser ˜mter erfolgt schrittweise entsprechend den verfügbaren 
Räumlichkeiten am Standort Grangeneuve. Sanima hat Ende 
November 2019 Räumlichkeiten bezogen, die zuvor an Dritte 
vermietet waren. Sobald die Berufsfachschule Soziales-
Gesundheit ihre Räumlichkeiten in Grangeneuve verlassen 
hat, wird sich auch das WNA dort niederlassen.

Im Rahmen dieser «physischen» Annäherung zwischen dem 
LwA und dem Landwirtscha�lichen Institut des Kantons 
Freiburg (LIG) wurden mögliche Synergien geprü�, um die 
E�zienz der ˜mter, die Verwaltung von bereichsübergrei-
fenden Aufgaben und die Zusammenarbeit mit den Berufs-
leuten zu optimieren.

Gestützt auf diese Analyse entschied man sich für die Option, 
das LwA und das LIG unter der gleichen Leitung zusammen-
zulegen. Dies wird die Entwicklung gemeinsamer Synergien 
ermöglichen. Die Zusammenlegung von Bildung, die nicht 
nur die Landwirtscha�, sondern auch andere Tätigkeitsbe-
reiche betri� (Gartenbau, Waldbau, Milch- und Lebens-
mitteltechnologie, Hauswirtscha�, Empfangstätigkeit und 
Parahotellerie), Beratung und Vollzug unter einer Direktion 
wird zu einer grossen Organisationseinheit führen, dank der 
das vorhandene Potenzial mittelfristig bestmöglich genutzt 
und entwickelt werden kann.

So hat der Staatsrat am 30. März 2021 dem Grundsatz einer 
Fusion zwischen dem Amt für Landwirtscha� und dem LIG 
zugestimmt. Die neu gescha�ene Struktur wird einfach nur 
«Grangeneuve» heissen. Sie wird es insbesondere ermög-
lichen, die zunehmende Zahl von bereichsübergreifenden 
Dossiers und deren wachsende Komplexität zu bewältigen. 
Eine geringere Anzahl an Partnern in ämter- und direkti-
onsübergreifenden Dossiers führt in der Tat zu mehr E�zi-
enz. Darüber hinaus könnte die allgemeine Beratungstätig-
keit verbessert werden, insbesondere bei agrarpolitischen 
Gemeinscha�sprojekten (ökologische Vernetzung, Land-
scha�squalität, regionale Landwirtscha�sstrategie RLS) 
oder ressourcenbezogenen �emen (Bodenschutz (z.�B. Ero-
sion), Aktionsplan P�anzenschutzmittel, Gewässerschutz). 
Die Interessen Freiburgs in nationalen und interkantonalen 
Gremien werden ebenfalls besser vertreten. Mittelfristig soll 
diese Umstrukturierung auch ermöglichen, die zunehmen-
den Aufgaben vonseiten des Bundes zu antizipieren und bes-
ser zu verstehen. 

Es muss betont werden, dass das Ziel dieser Umstrukturie-
rung nicht darin besteht, Ressourcen einzusparen, sondern 
vielmehr darin, bessere Dienstleistungen zu erbringen und 
die zunehmende Komplexität der Aufgaben mit denselben 
Ressourcen e�zienter zu bewältigen.

Mit diesem Gesetzesentwurf soll die Fusion zwischen dem 
LwA und dem LIG umgesetzt werden, indem die verschiede-
nen Rechtstexte an die neue Struktur von Grangeneuve ange-
passt werden. Insbesondere davon betro�en sind das Land-
wirtscha�sgesetz vom 3. Oktober 2006 (LandwG, SGF 910.1), 
das Gesetz vom 23. Juni 2006 über das Landwirtscha�liche 
Institut des Kantons Freiburg (LIGG; SGF 911.10.1) und das 
Gesetz vom 30. Mai 1990 über die Bodenverbesserungen 
(BVG; SGF 917.1). Andere Gesetze sind auch betro�en, aber 
darin geht es vor allem um die ˜nderung des Namens.

Zudem wurde die Gelegenheit genutzt, um mit einer 
˜nderung des Landwirtscha�sgesetzes die notwendigen 
Rechtsgrundlagen im Sinne des Subventionsgesetzes vom 
19.�November 1999 (SubG, SGF 616.1) für die Subventionie-
rung von Massnahmen im Agrarbereich zu scha�en, insbe-
sondere für diejenigen, die im Aktionsplan des Kantons Frei-
burg zur Reduktion der Risiken von P�anzenschutzmitteln 
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innerhalb und ausserhalb der Landwirtscha� (PSM-Aktions-
plan) vorgesehen sind. Es soll eine allgemeine Rechtsgrund-
lage gescha�en werden, die es dem Staat ermöglicht, land-
wirtscha�liche Massnahmen zum Schutz von Boden, Wasser, 
Lu� und biologischer Vielfalt �nanziell zu unterstützen.

2. Kommentar zu den einzelnen Artikeln 
des Gesetzesentwurfs

Teil I 

Teil I enthält die für das Landwirtscha�sgesetz vom 3. März 
2006 (LandwG, SGF 910.1) vorgeschlagenen ˜nderungen.

Artikel 5

Derzeit werden die allgemeinen agrarpolitischen Ziele 
vom Staatsrat für einen Zeitraum von vier Jahren festge-
legt. Es wird vorgeschlagen, den Zeitraum auf fünf Jahre 
zu verlängern. Dies entspricht der Dauer einer Legislatur-
periode und ist somit kohärenter. Die vierjährige Laufzeit 
wurde ursprünglich nach dem Rhythmus der Bundesa-
grarpolitik festgelegt, doch scheint eine Orientierung an 
den Legislaturperioden sinnvoller zu sein.

Artikel 7 und 8 LandwG

Dieser Artikel entspricht einer Zusammenlegung der 
derzeitigen Artikel 7 und 8, die das LwA und das LIG 
betre�en. Die Zuständigkeiten für Grangeneuve wur-
den gebündelt. Daher muss Artikel 8 aufgehoben werden. 
Die Einzelheiten zu den Ausbildungsbereichen, in denen 
Grangeneuve tätig ist, sind in Artikel 18 des Gesetzes 
über Grangeneuve festgelegt.

Artikel 15 LandwG

Hier wird lediglich der Name geändert. 

Artikel 35–38 LandwG

Ziel ist es, eine allgemeine Rechtsgrundlage zu scha�en, 
die es dem Staat ermöglicht, die Anwendung von Techni-
ken und betrieblichen Verfahren sowie die Verwendung 
und den Erwerb von Einrichtungen und Anlagen zum 
Schutz landwirtscha�licher Böden, des Wassers, der Lu� 
und der Biodiversität, zu fördern und zu unterstützen. 
Der Staat soll die e�ziente und nachhaltige Nutzung die-
ser natürlichen Ressourcen durch �nanzielle Unterstüt-
zung in Form von nicht rückzahlbaren Beiträgen fördern 
können.

Am 28. Juni 2021 verabschiedete der Staatsrat den PSM-
Aktionsplan und beantragte dem Grossen Rat einen Ver-

p�ichtungskredit von 7,6 Millionen für dessen Umset-
zung.

Im Bereich der Landwirtscha� sieht der PSM-Aktions-
plan namentlich eine �nanzielle Unterstützung vor, um 
den Einsatz von P�anzenschutzmitteln und die damit 
verbundenen Risiken zu verringern (Massnahme Agr-2 
des PSM-Aktionsplans). Finanzielle Anreize, subsidiär 
oder ergänzend zu den Bundesbeiträgen, werden für die 
Anscha�ung von technischen Geräten wie Antidri�drü-
sen und Maschinen zur mechanischen Unkrautbekämp-
fung, für den Verzicht auf synthetische P�anzenschutz-
mittel, insbesondere Herbizide, sowie für Massnahmen 
zur Reduktion von Emissionen durch Abschwemmung 
und Auswaschung gewährt.

Die Artikel 35 bis 38 werden also geändert, um die not-
wendige Rechtsgrundlage im Sinne des Subventions-
gesetzes vom 17. November 1999 (SubG, SGF 616.1) zu 
scha�en, um insbesondere die oben erwähnten Massnah-
men zu fördern.

Die konkrete Planung für die Verwendung der Beträge 
wird vom Staatsrat im Rahmen der jährlichen Voran-
schlagsverfahren vorgeschlagen.

Der Staatsrat wird auch die Einzelheiten der Vergabe 
dieser Beiträge im Ausführungsreglement regeln. Die 
Höchstbeträge für diese Beiträge werden ebenfalls im 
Ausführungsreglement festgelegt, weshalb Artikel 37 auf-
gehoben werden kann.

Die Begünstigten dieser Beiträge sind in erster Linie 
Landwirtinnen und Landwirte, die Anspruch auf Direkt-
zahlungen haben (Art. 36 Abs. 1). Für den Erwerb von 
Maschinen sollen auch Unternehmen, die landwirt-
scha�liche Arbeiten ausführen, beitragsberechtigt sein 
(Art. 36 Abs.�2).

Artikel 41 LandwG

Für Entscheide, die in Anwendung des LandwG getro�en 
werden, sollte der Status quo in Bezug auf die zuständigen 
Beschwerdebehörden und das Verfahren (Möglichkeit, 
gegen bestimmte Entscheide, insbesondere im Zusam-
menhang mit Direktzahlungen, vorgängig Einsprache 
zu erheben) beibehalten werden. Die ILFD bleibt also 
wie bisher die erstinstanzliche Beschwerdebehörde. Die 
Bestimmungen der Spezialgesetzgebung, insbesondere 
des Gesetzes über Grangeneuve, bleiben vorbehalten. 

Teil II

Teil II betri� die ˜nderung der folgenden Erlasse:
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Zi�er 1, 2 und 5

Dies betri� die folgenden Gesetze:

 > das Ausführungsgesetz vom 24. Februar 1987 zum 
Bundesgesetz über die landwirtscha�liche Pacht 
(AGLPG; SGF 222.4.3)

 > das Gesetz vom 1. Mai 1996 über die Handänderungs- 
und Grundpfandrechtssteuern (HGStG; SGF 635.1.1)

 > das Gesetz vom 14. September 2007 über die 
Erbscha�s- und Schenkungssteuer (ESchG; SGF 
635.2.1)

 > das Gesetz vom 9. Februar 2012 über die wirtscha�-
liche Landesversorgung (WLG; SGF�903.1)

Bei diesen verschiedenen Gesetzen muss lediglich die 
Bezeichnung der betro�enen Einheiten ersetzt oder 
umformuliert werden, entweder direkt in einem Artikel 
des Gesetzes und/oder in einer Fussnote.

Zi�er 4

Zi�er 4 betri� das Gesetz vom 13. Juni 2007 über die 
Lebensmittelsicherheit (LMSG; SGF� 821.30.1), das wie 
folgt geändert werden soll:

Artikel 5 Abs. 1 Bst. b LMSG

Derzeit gehören der Kommission für Lebensmittelsi-
cherheit namentlich die Direktorin oder der Direktor 
des LIG und der Vorsteher des Amts für Landwirt-
scha� an. Es wird vorgeschlagen, den Status quo bei 
der Zusammensetzung dieser Kommission beizube-
halten. So wird ihr neben der Direktorin oder dem 
Direktor von Grangeneuve auch die Leiterin oder der 
Leiter der für die Landwirtscha� zuständigen Sektion 
in Grangeneuve angehören. 

Zi�er 6

Hier wird das Gesetz vom 23. Juni 2006 über das Land-
wirtscha�liche Institut des Kantons Freiburg (LIGG;  
SGF 911.10.1) geändert, und zwar wie folgt:

Bezeichnung

Angesichts der neuen Bezeichnung muss der Titel 
des Gesetzes angepasst werden. Von nun an heisst es 
Gesetz über Grangeneuve. 

Ingress

Da Grangeneuve die Aufgaben des heutigen Amts für 
Landwirtscha� übernimmt, wird es auch zur Voll-
zugsbehörde für das Bundesgesetz vom 29. April 1998 
über die Landwirtscha� (LwG, SR 910.1), das kanto-

nale Gesetz vom 3. Oktober 2006 über die Landwirt-
scha� (LandwG; SGF 910.1) und das kantonale Gesetz 
vom 30. Mai 1990 über die Bodenverbesserungen 
(BVG; SGF 917.1). Diese Gesetze müssen daher auch 
im Ingress erwähnt werden.

Artikel 1, 3�6, 8�10 LIGG

In verschiedenen Absätzen dieser Artikel soll das 
Wort «Institut» durch «Grangeneuve» ersetzt werden, 
um den Namen anzupassen. An mehreren Stellen 
wurde ausserdem der Ausdruck «des Instituts» gestri-
chen.

Artikel 2 Abs. 1 und 2 LIGG

Es geht um die Klärung des Status von Grangeneuve, 
das eine autonome Einrichtung bleibt. Absatz 2 zur 
o�ziellen Abkürzung muss aufgehoben werden.

Artikel 7 LIGG

In diesem Artikel soll die Funktion der stellvertreten-
den Direktorin oder des stellvertretenden Direktors 
formalisiert werden. Die Person oder die Personen, 
die diese Funktion ausüben, werden an den Sitzungen 
der Konsultativkommission teilnehmen, was in der 
Praxis bereits der Fall ist. Zudem wird die Teilnahme 
der Generalsekretärin oder des Generalsekretärs der 
Direktion an den Sitzungen formalisiert. Die übrigen 
˜nderungen beziehen sich auf die neue Bezeichnung. 

Artikel 11 Abs. 1 und Abs. 3 LIGG

In Absatz 1 wird vorgeschlagen, alle Sektionsche�n-
nen und -chefs in den Direktionsrat aufzunehmen. 
Dies ermöglicht es, die Zusammensetzung dieses Rats 
an die neue Struktur von Grangeneuve anzupassen, 
die im Kommentar zu Artikel 13 beschrieben wird.

In Absatz 3 wird lediglich die Terminologie angepasst.

Artikel 12 LIGG

Die Direktorin oder der Direktor von Grangeneuve 
bezeichnet die stellvertretende Direktorin oder den 
stellvertretenden Direktor.

Artikel 12�16 LIGG

In Bezug auf die interne Struktur wird vorgeschlagen, 
lediglich zu erwähnen, dass Grangeneuve in Sekti-
onen eingeteilt ist. Auf diese Weise muss das Orga-
nigramm nicht gesetzlich festgelegt werden und die 
interne Organisation kann �exibler gestaltet werden, 
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da sie im Reglement de�niert wird. Nach der Fusion 
mit dem Amt für Landwirtscha�, unter der gleichen 
Leitung, wird die neue Struktur von Grangeneuve 
aus folgenden fünf Sektionen bestehen: «Lebensmit-
tel und Ernährung», «Betriebe», «Bildungszentrum», 
«Verwaltung und allgemeine Dienste» und «Landwirt-
scha�». Die letztgenannte Sektion wird die Aufgaben 
übernehmen, die derzeit vom LwA wahrgenommen 
werden. Auch das landwirtscha�liche Beratungszent-
rum (LBZ) in Grangeneuve, einschliesslich des P�an-
zenschutzdiensts, wird in diese Sektion integriert. Die 
fünf Sektionen werden wiederum in mehrere Sekto-
ren unterteilt. 

Da die Bestimmungen über die interne Organisation 
im Reglement und nicht im Gesetz festgelegt werden, 
müssen die Artikel 13 bis 16 aufgehoben werden. Ihr 
Inhalt wird jedoch im Wesentlichen im Reglement 
enthalten sein.

Artikel 18 LIGG

Die derzeitigen Aufgaben des LwA (Art. 7 LandwG) 
wurden in diesem Artikel in Absatz 2 Buchstaben a) 
und b) aufgenommen. Im Übrigen bleibt der Text zu 
den anderen Aufgaben nahezu unverändert. Im zwei-
ten Absatz geben die Buchstaben d) bis f) den der-
zeitigen Wortlaut der Buchstaben a) bis d) in vollem 
Umfang wieder. Buchstabe c) wird geändert, um die 
Bereiche der Ausbildung, in denen Grangeneuve tätig 
ist, klar zu benennen. Diese Tätigkeitsbereiche waren 
zuvor in Artikel 8 Abs. 1 des LandwG aufgeführt. Der 
Bereich Gartenbau wurde hinzugefügt.

Art. 19�27, 31, 33 und 36 LIGG

Diese Artikel werden an den neuen Namen von Gran-
geneuve angepasst.

Artikel 29�31 LIGG

Diese Artikel dienen dazu, die Terminologie an die 
neue Organisation von Grangeneuve anzupassen, die 
in Form von Sektionen strukturiert sein wird. 

Artikel 32 LIGG

Gegen Entscheide, die heute vom LwA getro�en wer-
den, kann bei der ILFD und anschliessend beim Kan-
tonsgericht Beschwerde eingereicht werden. Für Ent-
scheide von Grangeneuve, zum Beispiel im Bereich 
der Ausbildung, gelten andere Rechtsmittel. Gegen 
einen Entscheid eines Bildungszentrums kann bei 
der Direktion von Grangeneuve und anschliessend 
beim Kantonsgericht Beschwerde eingereicht werden. 

Dieser Artikel ist die logische Folge von Artikel 41 
LandwG. Sein Wortlaut ermöglicht somit die Beibe-
haltung von zwei verschiedenen Beschwerdeverfah-
ren je nach Bereich, und somit des Status quo. 

Artikel 36 LIGG

Es wird vorgeschlagen, diesen Artikel aufzuheben. 
Das Dekret vom 8. Februar 2000 über die versuchs-
weise Einführung der Führung mit Leistungsau�rag 
in der Kantonsverwaltung ist am 31. Dezember 2007 
abgelaufen. Damit fällt der Anwendungsbereich von 
Art. 36 weg.

Zi�er 7

Unter Zi�er 7 wird vorgeschlagen, das Gesetz vom 
30.� Mai 1990 über die Bodenverbesserungen (BVG;  
SGF 917.1) wie folgt zu ändern:

Artikel 5 Abs. 1 und 3 (deutsche Version) BVG

Da es sich bei Grangeneuve nicht um ein Amt, son-
dern um eine Anstalt handelt, kann es streng genom-
men nicht als landwirtscha�liches und rebbauliches 
Meliorationsamt eingestu� werden, aber es wird als 
solches betrachtet. In der deutschen Version muss 
zudem Absatz 3 angepasst werden, da er noch alte 
Bezeichnungen enthält.

Artikel 14 Abs. 1, 152 Abs. 2, 193 Abs. 1,  
194 Abs. 1 und 195 Abs. 1 BVG

Bei diesen Bestimmungen muss lediglich die Bezeich-
nung «Amt für Landwirtscha�» durch «Grange-
neuve» ersetzt werden.

Artikel 208 BVG

Der gegenwärtige Status quo soll beibehalten wer-
den, d.�h. dass gegen Entscheide, die im Rahmen des 
Gesetzes über die Bodenverbesserungen getro�en 
werden, Rechtsmittel bei der Direktion eingelegt wer-
den können.

Teil III

Die Au�ebung von Erlassen ist nicht vorgesehen.

Teil IV

Es ist vorgesehen, dass die neue Organisation am 1. Januar 
2022 in Kra� tritt.
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3. Finanzielle und personelle Auswirkungen

Alle Mitarbeitenden des LwA werden von Grangeneuve über-
nommen. Die neue interne Organisation der neuen Sektion 
Landwirtscha� wird in 8 Sektoren unterteilt, anstelle der 
12�Sektionen, die derzeit beim LwA und beim landwirtscha�-
lichen Beratungszentrum (LBZ) in Grangeneuve bestehen. 
Wie bereits erwähnt, geht es bei dieser Fusion nicht um Ein-
sparungen, sondern um die Verbesserung der Dienstleistun-
gen für die Landwirtscha� durch die optimale Nutzung der 
verschiedenen Synergien. 

Dieser Gesetzesentwurf hat zwar �nanzielle Auswirkungen, 
diese sind aber gering. Das LwA wird am Standort Grange-
neuve in das Gebäude «U» einziehen, in dem derzeit das Per-
sonal des LBZ Grangeneuve und verschiedene Mieter, dar-
unter Holstein Switzerland, untergebracht sind. Die Miete, 
die das LwA heute in Givisiez bezahlt, beläu� sich auf CHF 
210�000, inklusive Nebenkosten. Der Zusammenschluss des 
LwA und des LIG führt zu jährlichen Einsparungen bei den 
Mietkosten in Höhe von CHF 185�000.

Grangeneuve nutzt die Gelegenheit, das Gebäude «les Ecu-
reuils»� für Holstein Switzerland umzubauen und wird das 
Gebäude aus den 1930er-Jahren sowie die Keller- und Dach-
bereiche energetisch sanieren. Diese Investition wird auf 
1,2�Millionen Franken geschätzt. Der Staatsrat hat das Pro-
jekt genehmigt und der entsprechende Betrag wird in den 
Investitionsvoranschlag 2022 von Grangeneuve aufgenom-
men. 

4. Auswirkung des Entwurfs auf die 
Aufgabenteilung zwischen Staat und 
Gemeinden

Dieser Gesetzesentwurf hat keinen Ein�uss auf die gegen-
wärtige Aufgabenteilung zwischen dem Staat und den 
Gemeinden.

5. Übereinstimmung mit dem Bundesrecht 
und Europaverträglichkeit

Die ̃ nderungen oder Anpassungen, die dieser Entwurf nach 
sich zieht, sind bundesrechtskonform.

Dieser Gesetzesentwurf ist im Übrigen mit dem Europarecht 
vereinbar.

6. Nachhaltige Entwicklung

Dieser Gesetzesentwurf entspricht den Grundsätzen der 
Nachhaltigkeit.
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Message 2021-DAEC-126 17 aoßt 2021
�
du Conseil d�Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi sur la mobilitØ

Conseil d�Etat CE
Staatsrat SR

Nous avons l�honneur de vous soumettre le prØsent message 
à l�appui du projet de loi sur la mobilitØ. Le prØsent message 
accompagne le projet de loi sur la mobilitØ mis en consulta-
tion. Ce projet de loi vise à rØgler l�ensemble de la mobilitØ des 
personnes et des marchandises dans le canton, en regroupant 
les lois sectorielles existantes, en actualisant leurs disposi-
tions, en intØgrant les nouveaux objectifs du canton qui visent 
notamment à atteindre la neutralitØ climatique, en amØlio-
rant l�e�cacitØ du systŁme multimodal et en tenant compte 
des enjeux posØs par les nouveaux modes et habitudes (pour 
le travail et les loisirs) de mobilitØ et par la digitalisation.

Il est dans l�intØrŒt public de pouvoir se dØplacer sur le territoire 
cantonal, tant d�un point de vue Øconomique (circulation des 
pendulaires, des biens et des services) que sociØtal, les habitant-
e-s ressentant un besoin accru de mobilitØ pour interagir entre 

eux et avec leur environnement. Il incombe à l�État de rØpondre 
à ce besoin, en fournissant et entretenant les infrastructures 
nØcessaires (routes, chemins et infrastructures de transports 
publics), en coordonnant les formes de mobilitØ et en mettant 
en place une organisation e�cace des transports accessibles au 
plus grand nombre, tenant compte des objectifs climatiques 
�xØs par la ConfØdØration et le canton, qui impliquent un 
renforcement des parts modales des transports publics et de 
la mobilitØ douce (à l�aide de mesures d�incitation ou de tari-
�cation de la mobilitØ). Dans un monde qui bouge autant, les 
enjeux de la mobilitØ sont à la fois trŁs importants et trŁs divers 
et demandent une approche globale tournØe vers l�avenir, qui 
tienne compte de l�Øvolution des besoins des usagers et usagŁres 
et des innovations tels que l�automatisation des vØhicules et la 
digitalisation. Pour y rØpondre, il faut s�en donner les moyens.

1. NØcessitØ d�une rØforme du droit de la mobilitØ 2

2. Origines du projet de loi et interventions parlementaires 2
2.1. Les groupes de travail 2
2.2. Les interventions parlementaires 3
2.3. Consultation 5
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3.9. Autres modi�cations importantes  8

4. Commentaire des articles 9

5. Commentaire des dispositions �nales 42

6. ConsØquences 45
6.1.  Effets sur la rØpartition des tâches Etat�Communes et incidences �nanciŁres 45
6.2. Incidences sur le personnel de l�Etat 48
6.3. Effets sur le dØveloppement durable 48
6.4.  ConformitØ au droit fØdØral et à la Constitution cantonale, et euro-compatibilitØ 48
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1. Nécessité d’une réforme du droit 
de la mobilité

Actuellement, la mobilitØ dans le canton de Fribourg est essen-
tiellement rØglØe dans la loi du 15 dØcembre 1967 sur les routes 
(LR; RSF 741.4) et la loi du 20 septembre 1994 sur les trans-
ports (LTr; RSF 780.1). Depuis leurs dates d�adoption respec-
tives, la mobilitØ a beaucoup changØ. Sa rØalitØ, sa perception, 
sa plani�cation, sa dimension, ses enjeux ont ØtØ bouleversØs. 
Aujourd�hui, la mobilitØ n�est plus pensØe comme axØe prin-
cipalement sur les routes, elle se perçoit comme un systŁme 
global, multimodal, cohØrent et Øvolue de plus en plus vite.

La loi sur les routes, malgrØ de nombreuses rØvisions par-
tielles, est particuliŁrement dØsuŁte. En e�et, elle est encom-
brØe de dispositions qui ne sont pas (ou plus) appliquØes ou 
qui s�attardent sur des dØtails. De plus, ses rØvisions succes-
sives ont ajoutØ de nombreux complØments, en particulier 
relatifs à la mobilitØ douce, sans que la loi soit repensØe, ce 
qui fait que sa systØmatique et sa structure laissent à dØsirer. 
C�est une loi qui apparaît assez obscure aux non-spØcialistes.

La loi sur les transports, elle aussi, est lacunaire et dØsuŁte. 
Elle a essentiellement servi à la crØation de la CUTAF (Com-
munautØ urbaine des transports de l�agglomØration fribour-
geoise, dissoute en 2009 suite à la crØation de l�AgglomØra-
tion de Fribourg), notamment par son chapitre 3. De plus, 
elle ne contient, par exemple, aucune rŁgle concernant la 
commande et le �nancement d�o�res locales de transports 
publics en dehors des communautØs rØgionales de transport, 
mais ce qui n�empŒche pas les parties intØressØes de collaborer 
en pratique de façon relativement satisfaisante. De maniŁre 
gØnØrale, il convient de rØgler la collaboration, notamment 
au niveau du �nancement, entre les di�Ørents niveaux (Etat, 
agglomØrations, communes), dans la nouvelle loi.

La lØgislation fribourgeoise actuelle ne prØvoit pas les condi-
tions pour un dØveloppement cohØrent des transports publics 
et ne laisse que peu de place à la mobilitØ douce. Les dispo-
sitions y relatives sont dispersØes dans plusieurs lois et ne 
s�appuient sur aucun principe gØnØral spØci�que. Il s�agit 
essentiellement de dispositions d�exØcution minimalistes du 
droit fØdØral. Plusieurs questions essentielles, notamment en 
matiŁre de plani�cation, ne sont pas rØglØes. La plupart des 
dispositions concernant la mobilitØ douce ont ØtØ ajoutØes 
tant bien que mal dans la loi sur les routes, qui se rØvŁle ina-
dØquate pour lui accorder la place qu�elle mØrite.

Par ailleurs, des cantons voisins ont rØcemment rØvisØ leur 
droit de la mobilitØ. Ainsi, les cantons de Berne et de Neuchâ-
tel, respectivement en 2008 et 2020, ont rØvisØ totalement leur 
loi sur les routes, dans le cadre d�une refonte plus gØnØrale de 
leur droit de la mobilitØ. Le canton du Valais a rØvisØ totale-
ment son droit de la mobilitØ douce en 2011.

Pour combler certaines dØsuØtudes et lacunes, la Direction 
de l�amØnagement, de l�environnement et des constructions 

(DAEC), qui est en charge de l�application de la lØgislation 
routiŁre et sur les transports, a dØveloppØ un certain nombre 
de solutions dans la pratique, qu�il convient d�ancrer dans la 
nouvelle loi.

En conclusion, le droit fribourgeois de la mobilitØ n�est donc 
plus en phase avec les besoins de la mobilitØ actuelle et future 
dans le canton et nØcessite une rØforme globale.

2. Origines du projet de loi et interventions 
parlementaires

Une rØvision de la loi sur les routes a d�abord ØtØ envisagØe, 
puis le projet a pris de l�ampleur. En e�et, en acceptant la 
motion 2017-GC-50 Collomb Eric � Une nouvelle loi sur la 
mobilitØ, le Grand Conseil a dØcidØ de crØer une seule loi qui 
couvrirait l�ensemble de la mobilitØ rØgie par le droit canto-
nal, une premiŁre suisse. Une telle loi est inscrite dans le pro-
gramme de la lØgislature 2017�2021 du Conseil d�Etat. 

2.1. Les groupes de travail

En 2014, plusieurs groupes de travail ont ØtØ mis en place 
pour analyser les dispositions lØgales actuelles, rechercher 
des concepts et solutions matØrielles pour le projet de loi. En 
2018, un comitØ de gestion de projet a ØtØ constituØ et chargØ 
de poursuivre les travaux de projet. 

Par arrŒtØ du 18 septembre 2018 du Conseil d�Etat, un comitØ 
de pilotage (CoPil) a aussi ØtØ constituØ a�n de dØ�nir les 
options stratØgiques ainsi que d�examiner et de valider le texte 
de l�avant-projet puis du projet de loi ØlaborØ par les groupes 
de travail. Etant donnØ que la loi sur les routes et la loi sur les 
transports ont pour destinataires principaux les communes 
et les milieux professionnels concernØs et qu�elles impliquent 
de grands enjeux �nanciers et politiques, le Conseil d�Etat 
a estimØ nØcessaire d�y associer les reprØsentants de ces ins-
tances. Le CoPil a accompagnØ l�Ølaboration de l�avant-projet 
du 11 octobre 2018 au 11 novembre 2020 et a ØtØ consultØ sur 
celle du projet de loi les 31 mai et 2 juin 2021. Il est composØ 
des personnes suivantes:

 > M. Jean-François Steiert (PrØsident, Conseiller d�Etat et 
Directeur AEC)

 > M. Eric Collomb (Vice-prØsident et reprØsentant du 
groupe parlementaire dØmocrate-chrØtien)

 > M. AndrØ Magnin (IngØnieur cantonal, Chef du Service 
des ponts et chaussØes)

 > M. GrØgoire Cantin (Chef du Service de la mobilitØ)
 > M. Philippe Allain (Commandant de la police cantonale, 

supplØØ par M. Jean-Marc Rotzetter, chef de la Police de 
la circulation et de la navigation) 

 > Mme Paola Ghielmini Krayenbuhl (reprØsentante du 
groupe parlementaire Vert Centre Gauche)

 > M. Simon Bischof (reprØsentant du groupe parlementaire 
socialiste)
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1. Nécessité d’une réforme du droit 
de la mobilité

Actuellement, la mobilitØ dans le canton de Fribourg est essen-
tiellement rØglØe dans la loi du 15 dØcembre 1967 sur les routes 
(LR; RSF 741.4) et la loi du 20 septembre 1994 sur les trans-
ports (LTr; RSF 780.1). Depuis leurs dates d�adoption respec-
tives, la mobilitØ a beaucoup changØ. Sa rØalitØ, sa perception, 
sa plani�cation, sa dimension, ses enjeux ont ØtØ bouleversØs. 
Aujourd�hui, la mobilitØ n�est plus pensØe comme axØe prin-
cipalement sur les routes, elle se perçoit comme un systŁme 
global, multimodal, cohØrent et Øvolue de plus en plus vite.

La loi sur les routes, malgrØ de nombreuses rØvisions par-
tielles, est particuliŁrement dØsuŁte. En e�et, elle est encom-
brØe de dispositions qui ne sont pas (ou plus) appliquØes ou 
qui s�attardent sur des dØtails. De plus, ses rØvisions succes-
sives ont ajoutØ de nombreux complØments, en particulier 
relatifs à la mobilitØ douce, sans que la loi soit repensØe, ce 
qui fait que sa systØmatique et sa structure laissent à dØsirer. 
C�est une loi qui apparaît assez obscure aux non-spØcialistes.

La loi sur les transports, elle aussi, est lacunaire et dØsuŁte. 
Elle a essentiellement servi à la crØation de la CUTAF (Com-
munautØ urbaine des transports de l�agglomØration fribour-
geoise, dissoute en 2009 suite à la crØation de l�AgglomØra-
tion de Fribourg), notamment par son chapitre 3. De plus, 
elle ne contient, par exemple, aucune rŁgle concernant la 
commande et le �nancement d�o�res locales de transports 
publics en dehors des communautØs rØgionales de transport, 
mais ce qui n�empŒche pas les parties intØressØes de collaborer 
en pratique de façon relativement satisfaisante. De maniŁre 
gØnØrale, il convient de rØgler la collaboration, notamment 
au niveau du �nancement, entre les di�Ørents niveaux (Etat, 
agglomØrations, communes), dans la nouvelle loi.

La lØgislation fribourgeoise actuelle ne prØvoit pas les condi-
tions pour un dØveloppement cohØrent des transports publics 
et ne laisse que peu de place à la mobilitØ douce. Les dispo-
sitions y relatives sont dispersØes dans plusieurs lois et ne 
s�appuient sur aucun principe gØnØral spØci�que. Il s�agit 
essentiellement de dispositions d�exØcution minimalistes du 
droit fØdØral. Plusieurs questions essentielles, notamment en 
matiŁre de plani�cation, ne sont pas rØglØes. La plupart des 
dispositions concernant la mobilitØ douce ont ØtØ ajoutØes 
tant bien que mal dans la loi sur les routes, qui se rØvŁle ina-
dØquate pour lui accorder la place qu�elle mØrite.

Par ailleurs, des cantons voisins ont rØcemment rØvisØ leur 
droit de la mobilitØ. Ainsi, les cantons de Berne et de Neuchâ-
tel, respectivement en 2008 et 2020, ont rØvisØ totalement leur 
loi sur les routes, dans le cadre d�une refonte plus gØnØrale de 
leur droit de la mobilitØ. Le canton du Valais a rØvisØ totale-
ment son droit de la mobilitØ douce en 2011.

Pour combler certaines dØsuØtudes et lacunes, la Direction 
de l�amØnagement, de l�environnement et des constructions 

(DAEC), qui est en charge de l�application de la lØgislation 
routiŁre et sur les transports, a dØveloppØ un certain nombre 
de solutions dans la pratique, qu�il convient d�ancrer dans la 
nouvelle loi.

En conclusion, le droit fribourgeois de la mobilitØ n�est donc 
plus en phase avec les besoins de la mobilitØ actuelle et future 
dans le canton et nØcessite une rØforme globale.

2. Origines du projet de loi et interventions 
parlementaires

Une rØvision de la loi sur les routes a d�abord ØtØ envisagØe, 
puis le projet a pris de l�ampleur. En e�et, en acceptant la 
motion 2017-GC-50 Collomb Eric � Une nouvelle loi sur la 
mobilitØ, le Grand Conseil a dØcidØ de crØer une seule loi qui 
couvrirait l�ensemble de la mobilitØ rØgie par le droit canto-
nal, une premiŁre suisse. Une telle loi est inscrite dans le pro-
gramme de la lØgislature 2017�2021 du Conseil d�Etat. 

2.1. Les groupes de travail

En 2014, plusieurs groupes de travail ont ØtØ mis en place 
pour analyser les dispositions lØgales actuelles, rechercher 
des concepts et solutions matØrielles pour le projet de loi. En 
2018, un comitØ de gestion de projet a ØtØ constituØ et chargØ 
de poursuivre les travaux de projet. 

Par arrŒtØ du 18 septembre 2018 du Conseil d�Etat, un comitØ 
de pilotage (CoPil) a aussi ØtØ constituØ a�n de dØ�nir les 
options stratØgiques ainsi que d�examiner et de valider le texte 
de l�avant-projet puis du projet de loi ØlaborØ par les groupes 
de travail. Etant donnØ que la loi sur les routes et la loi sur les 
transports ont pour destinataires principaux les communes 
et les milieux professionnels concernØs et qu�elles impliquent 
de grands enjeux �nanciers et politiques, le Conseil d�Etat 
a estimØ nØcessaire d�y associer les reprØsentants de ces ins-
tances. Le CoPil a accompagnØ l�Ølaboration de l�avant-projet 
du 11 octobre 2018 au 11 novembre 2020 et a ØtØ consultØ sur 
celle du projet de loi les 31 mai et 2 juin 2021. Il est composØ 
des personnes suivantes:

 > M. Jean-François Steiert (PrØsident, Conseiller d�Etat et 
Directeur AEC)

 > M. Eric Collomb (Vice-prØsident et reprØsentant du 
groupe parlementaire dØmocrate-chrØtien)

 > M. AndrØ Magnin (IngØnieur cantonal, Chef du Service 
des ponts et chaussØes)

 > M. GrØgoire Cantin (Chef du Service de la mobilitØ)
 > M. Philippe Allain (Commandant de la police cantonale, 

supplØØ par M. Jean-Marc Rotzetter, chef de la Police de 
la circulation et de la navigation) 

 > Mme Paola Ghielmini Krayenbuhl (reprØsentante du 
groupe parlementaire Vert Centre Gauche)

 > M. Simon Bischof (reprØsentant du groupe parlementaire 
socialiste)
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 > M. Nicolas Bürgisser (reprØsentant du groupe parlemen-
taire libØral-radical)

 > M. Jean-Daniel Chardonnens (reprØsentant du groupe 
parlementaire Union DØmocratique du Centre)

 > M. David Fattebert (reprØsentant de l�Association des 
communes fribourgeoise)

 > M. Kuno Philipona (reprØsentant de l�Association des 
communes fribourgeoise)

 > M. Marc Genilloud (membre de l�Association fribour-
geoise des mandataires de la construction)

 > M. Michel Nicolet (reprØsentant des transports publics 
fribourgeois)

 > Mme Eliane DØvaud-Sciboz (reprØsentante des agglomØra-
tions; invitØe)

 > Mme Sonja Gerber (conseillŁre juridique à la DAEC et 
che�e de projet)

L�avant-projet n�a pas fait l�objet d�une consultation interne. 
En dehors du Service des ponts et chaussØes (SPC) et du Ser-
vice de la mobilitØ (SMo), qui ont participØ à l�Ølaboration de 
l�avant-projet puis du projet de loi, les autres services de l�Etat 
ont ØtØ consultØs ponctuellement pour des thŁmes ou des dis-
positions qui les concernaient directement. 

2.2. Les interventions parlementaires

Le projet de loi permet de donner à trois motions et un pos-
tulat acceptØs par le Grand Conseil la suite qu�ils comportent, 
en application de l�article 75 de la loi du 6 septembre 2006 
sur le Grand Conseil (LGC; RSF 121). Il prend Øgalement en 
compte certaines prØoccupations exprimØes par des ques-
tions parlementaires.

2.2.1. Postulat 2019-GC-75 – Mesures 
de protection du climat dans le domaine 
de la mobilité

2.2.1.1. Résumé du postulat

Par postulat dØposØ le 23 mai 2019 et acceptØ par le Grand 
Conseil le 25 juin 2020, les dØputØes Christa Mutter et Julia 
Senti constatent que la mobilitØ est l�une des principales 
causes d�Ømission de gaz à e�et de serre (GES) et que le can-
ton de Fribourg, avec un taux de motorisation record en 
comparaison intercantonale et une part modale des trans-
ports publics infØrieure à la moyenne nationale, contribue à 
ce problŁme. 

Elles demandent que soit dressØ un inventaire de mesures de 
protection du climat à prendre dans le domaine de la mobilitØ, 
en particulier a�n de rØduire les Ømissions de GES. Il com-
portera, pour chaque mesure, des prØcisions sur le �nance-
ment, les dØcisions lØgales nØcessaires et sur l�agenda de mise 
en �uvre ainsi qu�une estimation de l�impact climatique. 
Ensuite, elles demandent à ce qu�une Øtude porte notamment 
sur la promotion des transports publics et des transports non 

motorisØs, sur les moyens à mettre en �uvre dans le canton 
a�n de rendre les transports publics plus attractifs pour les 
jeunes, de rØduire le niveau global de motorisation (vØhicules 
à essence et diesel) et de rendre l�e-mobilitØ plus attrayante, 
sur les mesures �scales à prendre pour promouvoir des trans-
ports respectueux du climat, sur les mesures à prendre en 
matiŁre de stationnement, de circulation ainsi que d�amØna-
gement du territoire.

2.2.1.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat prØsente de maniŁre non exhaustive les dif-
fØrents ØlØments liØs à la thØmatique, tels que le Plan climat 
cantonal fribourgeois, la StratØgie de dØveloppement durable, 
le Plan de mesures pour la protection de l�air, le dØveloppe-
ment de l�o�re et de l�infrastructure de transports publics, les 
plans sectoriels vØlo et des parcs relais, la rØvision de la �s-
calitØ des vØhicules ainsi que le plan directeur cantonal, axØ 
sur l�urbanisation et la densi�cation en fonction de la qua-
litØ de la desserte en transports publics. Il relŁve Øgalement 
qu�une loi sur la mobilitØ, en cours d�Ølaboration, permettra 
d�aborder la mobilitØ de façon globale et prendra en compte 
la nØcessitØ de dØvelopper une mobilitØ durable, respectueuse 
du climat et de l�environnement. Il mentionne aussi la loi can-
tonale sur le climat, Øgalement en cours d�Ølaboration, qui, 
notamment, �xera un objectif climatique cantonal et crØera 
une base lØgale pour l�Ølaboration d�un plan climat cantonal 
et la crØation d�un fonds cantonal pour le climat.

Le Conseil d�Etat conclut que les ØlØments ci-dessus montrent 
que de nombreuses mesures ont dØjà ØtØ mises en place, ou 
sont en passe de l�Œtre, en matiŁre de mobilitØ durable. 
D�autres visant à diminuer les GES seront intØgrØes au futur 
Plan climat. Il estime donc qu�il n�y a pas lieu d�Ølaborer un 
nouveau document de mesures, Ølaboration qui prendra du 
temps et des ressources. Il propose toutefois que les propo-
sitions et suggestions soient prises en considØration, notam-
ment dans le cadre de la conception de ce Plan climat.

2.2.1.3. Suite dans le projet de loi

Le principal but de projet de loi est de promouvoir une mobi-
litØ durable (art.�1 al.�1). La coordination avec les objectifs de 
la protection de l�environnement est un autre but du projet 
de loi (art.�1 al.�2 let. c). Un des principes du le projet de loi 
prØvoit de tenir compte de l�Øvolution des scØnarios clima-
tiques (art.�3 al.�4). Ces buts et principes sont concrØtisØs par 
plusieurs dispositions (cf. pour plus de dØtails 6.4).
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2.2.2. Motion 2018-GC-42 � Base lØgale 
cantonale concernant la loi fØdØrale sur 
les chemins pour piØtons et les chemins 
de randonnØe pØdestre

2.2.2.1. Résumé de la motion 

Par motion dØposØe le 21 mars 2018 et acceptØe par le Grand 
Conseil le 14 dØcembre 2018, les dØputØes Christa Mutter et 
Julia Senti, appuyØes par 29 cosignataires, demandent une 
loi d�exØcution cantonale de la loi fØdØrale du 4 octobre 1985 
sur les chemins pour piØtons et les chemins de randonnØe 
pØdestre (LCPR; RS 704). Elles prØcisent que les dispositions 
peuvent �gurer dans la nouvelle loi sur la mobilitØ.

Les motionnaires constatent que l�entretien des chemins piØ-
tonniers et de randonnØe pØdestre di�Łre d�une commune à 
l�autre, et les moyens mis à disposition ainsi que la qualitØ 
ne correspondent souvent pas à la volontØ de la loi fØdØrale 
mentionnØe ci-dessus. Par ailleurs, l�interconnexion entre les 
chemins pour piØtons dans les centres des localitØs et les che-
mins de randonnØe permettant de sortir des zones habitØes 
laisse à dØsirer.

Elles estiment qu�une rØglementation juridique spØci�que aux 
chemins pour piØtons et de randonnØe pØdestre, notamment 
pour leur promotion, leur rØalisation et leur �nancement, est 
nØcessaire. Une telle rØglementation peut Øgalement prendre 
la forme d�une section sØparØe dans la future loi cantonale 
sur la mobilitØ.

2.2.2.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat relŁve qu�un chapitre intitulØ «rØseaux de 
randonnØe o�ciels» a ØtØ insØrØ dans la loi cantonale sur le 
tourisme (LT) adoptØe le 13 octobre 2005 (RSF 951.1). Il rap-
pelle Øgalement que, au-delà du cadre lØgal, le nouveau plan 
directeur cantonal, adoptØ par le Conseil d�Etat le 2 octobre 
2018, prØvoit que le canton se dote d�une loi d�exØcution de la 
loi fØdØrale en matiŁre de chemins pour piØtons (thŁme Che-
min pour piØtons) et rØvise sa loi sur le tourisme (thŁme Che-
mins de randonnØe pØdestre), ce qui correspond aux objectifs 
principaux de la motion.

Il conclut que des rØ�exions liØes à l�exØcution de cette 
motion seront menØes dans le cadre de celles sur l�Ølabora-
tion de la nouvelle loi sur la mobilitØ. Les dispositions d�exØ-
cution pourront y Œtre intØgrØes, sous la forme d�un chapitre 
ou d�une section, ou faire l�objet d�une loi d�application spØ-
ci�que si nØcessaire. Des rØ�exions seront Øgalement menØes 
dans le mŒme cadre sur la mobilitØ cyclable.

2.2.2.3. Suite dans le projet de loi

Les rŁgles rØgissant la plani�cation, la construction, le �nan-
cement et l�entretien les chemins pour piØtons et des chemins 
de randonnØe ont ØtØ dØveloppØes et font notamment l�objet 
de sections spØci�ques dans le projet de loi (cf. pour plus de 
dØtails 3.3).

2.2.3. Motion 2017-GC-50 � Une nouvelle loi 
sur la mobilitØ

2.2.3.1. Résumé de la motion

Par motion dØposØe le 23 mars 2017 et acceptØe le 22 mars 
2018 par le Grand Conseil, Eric Collomb et 23 cosignataires 
demandent au Conseil d�Etat d�examiner la possibilitØ d�Øla-
borer une nouvelle loi sur la mobilitØ, laquelle remplacerait 
autant la loi sur les routes que celle sur les transports. Selon 
les auteurs de la motion, une telle loi donnerait les condi-
tions-cadres nØcessaires pour relever le dØ� de la mobilitØ du 
XXIe siŁcle.

2.2.3.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat reconnaît la nØcessitØ de rØviser (totale-
ment) la loi sur les routes ainsi que celle sur les transports. 
La mobilitØ doit Œtre abordØe de façon globale. Il approuve 
donc le souhait exprimØ par les auteurs de la motion, lesquels 
demandent que soit examinØe la possibilitØ d�Ølaborer une loi 
(unique) sur la mobilitØ pour remplacer celles sur les routes 
et les transports.

2.2.4. Motion 2015-GC-17 � Classement des 
routes communales à fort tra�c rØgional

2.2.4.1. Résumé de la motion

Par motion dØposØe le 12 fØvrier 2015 et acceptØe le 9 sep-
tembre 2015 par le Grand Conseil, le dØputØ Christian Ducot-
terd et 11 cosignataires, constatant que certaines routes 
communales sont autant chargØes en tra�c de transit que 
certaines routes cantonales, proposent de modi�er la loi sur 
les routes en crØant une classe comprenant les «routes com-
munales à fort tra�c rØgional».

Ce principe permettrait d�attØnuer les consØquences du sys-
tŁme de classement actuel. Les critŁres et le mode de �nan-
cement de cette nouvelle catØgorie doivent Œtre proposØs par 
le Gouvernement, sans pour autant que le budget global du 
rØseau routier cantonal ne soit forcØment augmentØ.

L�attribution d�une route à cette nouvelle classe devrait rester 
une exception.
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2.2.2. Motion 2018-GC-42 � Base lØgale 
cantonale concernant la loi fØdØrale sur 
les chemins pour piØtons et les chemins 
de randonnØe pØdestre

2.2.2.1. Résumé de la motion 

Par motion dØposØe le 21 mars 2018 et acceptØe par le Grand 
Conseil le 14 dØcembre 2018, les dØputØes Christa Mutter et 
Julia Senti, appuyØes par 29 cosignataires, demandent une 
loi d�exØcution cantonale de la loi fØdØrale du 4 octobre 1985 
sur les chemins pour piØtons et les chemins de randonnØe 
pØdestre (LCPR; RS 704). Elles prØcisent que les dispositions 
peuvent �gurer dans la nouvelle loi sur la mobilitØ.

Les motionnaires constatent que l�entretien des chemins piØ-
tonniers et de randonnØe pØdestre di�Łre d�une commune à 
l�autre, et les moyens mis à disposition ainsi que la qualitØ 
ne correspondent souvent pas à la volontØ de la loi fØdØrale 
mentionnØe ci-dessus. Par ailleurs, l�interconnexion entre les 
chemins pour piØtons dans les centres des localitØs et les che-
mins de randonnØe permettant de sortir des zones habitØes 
laisse à dØsirer.

Elles estiment qu�une rØglementation juridique spØci�que aux 
chemins pour piØtons et de randonnØe pØdestre, notamment 
pour leur promotion, leur rØalisation et leur �nancement, est 
nØcessaire. Une telle rØglementation peut Øgalement prendre 
la forme d�une section sØparØe dans la future loi cantonale 
sur la mobilitØ.

2.2.2.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat relŁve qu�un chapitre intitulØ «rØseaux de 
randonnØe o�ciels» a ØtØ insØrØ dans la loi cantonale sur le 
tourisme (LT) adoptØe le 13 octobre 2005 (RSF 951.1). Il rap-
pelle Øgalement que, au-delà du cadre lØgal, le nouveau plan 
directeur cantonal, adoptØ par le Conseil d�Etat le 2 octobre 
2018, prØvoit que le canton se dote d�une loi d�exØcution de la 
loi fØdØrale en matiŁre de chemins pour piØtons (thŁme Che-
min pour piØtons) et rØvise sa loi sur le tourisme (thŁme Che-
mins de randonnØe pØdestre), ce qui correspond aux objectifs 
principaux de la motion.

Il conclut que des rØ�exions liØes à l�exØcution de cette 
motion seront menØes dans le cadre de celles sur l�Ølabora-
tion de la nouvelle loi sur la mobilitØ. Les dispositions d�exØ-
cution pourront y Œtre intØgrØes, sous la forme d�un chapitre 
ou d�une section, ou faire l�objet d�une loi d�application spØ-
ci�que si nØcessaire. Des rØ�exions seront Øgalement menØes 
dans le mŒme cadre sur la mobilitØ cyclable.

2.2.2.3. Suite dans le projet de loi

Les rŁgles rØgissant la plani�cation, la construction, le �nan-
cement et l�entretien les chemins pour piØtons et des chemins 
de randonnØe ont ØtØ dØveloppØes et font notamment l�objet 
de sections spØci�ques dans le projet de loi (cf. pour plus de 
dØtails 3.3).

2.2.3. Motion 2017-GC-50 � Une nouvelle loi 
sur la mobilitØ

2.2.3.1. Résumé de la motion

Par motion dØposØe le 23 mars 2017 et acceptØe le 22 mars 
2018 par le Grand Conseil, Eric Collomb et 23 cosignataires 
demandent au Conseil d�Etat d�examiner la possibilitØ d�Øla-
borer une nouvelle loi sur la mobilitØ, laquelle remplacerait 
autant la loi sur les routes que celle sur les transports. Selon 
les auteurs de la motion, une telle loi donnerait les condi-
tions-cadres nØcessaires pour relever le dØ� de la mobilitØ du 
XXIe siŁcle.

2.2.3.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat reconnaît la nØcessitØ de rØviser (totale-
ment) la loi sur les routes ainsi que celle sur les transports. 
La mobilitØ doit Œtre abordØe de façon globale. Il approuve 
donc le souhait exprimØ par les auteurs de la motion, lesquels 
demandent que soit examinØe la possibilitØ d�Ølaborer une loi 
(unique) sur la mobilitØ pour remplacer celles sur les routes 
et les transports.

2.2.4. Motion 2015-GC-17 � Classement des 
routes communales à fort tra�c rØgional

2.2.4.1. Résumé de la motion

Par motion dØposØe le 12 fØvrier 2015 et acceptØe le 9 sep-
tembre 2015 par le Grand Conseil, le dØputØ Christian Ducot-
terd et 11 cosignataires, constatant que certaines routes 
communales sont autant chargØes en tra�c de transit que 
certaines routes cantonales, proposent de modi�er la loi sur 
les routes en crØant une classe comprenant les «routes com-
munales à fort tra�c rØgional».

Ce principe permettrait d�attØnuer les consØquences du sys-
tŁme de classement actuel. Les critŁres et le mode de �nan-
cement de cette nouvelle catØgorie doivent Œtre proposØs par 
le Gouvernement, sans pour autant que le budget global du 
rØseau routier cantonal ne soit forcØment augmentØ.

L�attribution d�une route à cette nouvelle classe devrait rester 
une exception.
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2.2.4.2. Résumé de la réponse du Conseil d’Etat

La dØ�nition des catØgories de routes sera analysØe et Øven-
tuellement complØtØe et la liste des critŁres de classi�cation 
revue et adaptØe aux exigences actuelles et futures liØes à un 
rØseau routier d�importance cantonale. La problØmatique 
sera examinØe dans le cadre de la rØvision en cours de la loi 
sur les routes.

2.2.4.3. Suite dans le projet de loi

Les types de routes publiques (art.�13 de du projet de loi) sont 
distinguØs selon leur propriØtaire. Pour des questions de 
cohØrence, il a dŁs lors ØtØ renoncØ à ajouter un deuxiŁme 
type de route communale. 

Les critŁres de classi�cation des routes communales ont ØtØ 
adaptØs (art.�14 et 18 du projet de loi), mais sans que cela ait de 
grandes consØquences sur les rØseaux respectifs (cf. art.�205 
du projet de loi pour les modi�cations consØcutives au projet 
de loi). De par leur dØ�nition, les routes communales servent 
uniquement de liaison locale tandis que les routes cantonales 
sont constituØes de routes de liaison destinØes au tra�c supra-
rØgional et rØgional. Partant, il ne devrait pas exister de route 
communale «à fort tra�c rØgional».

Il convient de relever qu�une nouvelle disposition a ØtØ intro-
duite à l�article 167 al.�4 concernant le tra�c de transit supra-
rØgional et rØgional sur routes cantonales. Le projet de loi 
prØvoit une participation de l�Etat aux mesures Ødilitaires sur 
routes cantonales (Øquipement d�intØrŒt local à charge des 
communes) induites principalement par le tra�c de transit, 
puisque ce dernier relŁve de l�Etat. Les modalitØs de calcul 
du tra�c de transit ainsi que de la participation seront �xØes 
dans le rŁglement d�exØcution.

2.2.5. Questions parlementaires

Le projet de loi prend en compte les questions suivantes, 
comme le Conseil d�Etat l�avait annoncØ dans les rØponses 
qu�il leur avait donnØes:

 > Question 2019-CE-37 de Sudan StØphane � Electromobi-
litØ dans le canton de Fribourg;

 > Question 2017-CE-80 de Da�on Hubert � Politique de 
stationnement, mobilitØ douce et transports publics: 
quelles stratØgies sont pratiquØes par les moyens et les 
grands gØnØrateurs de tra�c de l�Etat de Fribourg?;

 > Question 2017-CE-263 de Butty Dominique � Loi sur les 
routes, quali�cation des routes;

 > Question 2013-CE-35 de Butty Dominique � Classi�ca-
tion des routes.

2.3. Consultation

2.3.1. Déroulement et participation

L�avant-projet, accompagnØ de son rapport explicatif, a fait 
l�objet d�une vaste consultation publique du 10 fØvrier au 
10� mai. Le dossier de consultation, qui contenait un ques-
tionnaire portant sur les principaux points et des options de 
compensation �nanciŁre non formulØes en tant qu�articles, a 
ØtØ adressØ aux Directions de l�Etat, aux services centraux, 
à toutes les communes et à�50 autres acteurs, en particulier 
dans les principaux domaines concernØs (transports, envi-
ronnement, Øconomie). La DAEC a reçu 94 prises de position 
dont 42 proviennent de communes, 14 de l�administration 
cantonale, celles des partis et de nombreux autres acteurs. Un 
rapport de consultation dØtaillØ a ØtØ Øtabli.

2.3.2. Résultats

2.3.2.1. Appréciation

Les destinataires soutiennent l�idØe d�une loi sur la mobi-
litØ et ses principaux buts, en particulier la mobilitØ durable. 
MŒme si de nombreuses critiques, remarques et propositions 
de modi�cation sont formulØes personne ne s�oppose à ce que 
le projet se poursuive.

Certains regrettent que l�avant-projet ne contiennent pas plus 
de mesures concrŁtes et ambitieuses permettant d�avancer 
vers une mobilitØ plus durable et que la mobilitØ douce n�ait 
pas le pas sur les autres formes de mobilitØ.

Certains points de la loi apparaissent complexes et peu 
comprØhensibles aux yeux de plusieurs destinataires et un 
manque de systØmatique a ØtØ relevØ.

De nombreux destinataires regrettent que le rŁglement d�exØ-
cution n�ait pas pu Œtre mis en consultation en mŒme temps 
que la loi.

Si tous partagent le but d�une mobilitØ plus durable, les 
moyens pour l�atteindre sont plus discutØs. 

En termes de compØtences, les avis sont partagØs, y compris 
parmi les communes. Certains jugent que la reprise par le 
canton de nombreuses tâches est une bonne chose et vou-
draient qu�il en assume encore plus, en particulier parce qu�il 
a une meilleure vue d�ensemble, plus favorable à l�e�cacitØ et 
à l�ØquitØ. D�autres sont soucieux de conserver plus de compØ-
tence pour les communes, qui sont plus proches des rØalitØs 
locales, ou du moins de garantir leur participation aux choix 
de l�Etat, en particulier dans le domaine de la plani�cation. 
Par exemple, deux variantes ont ØtØ proposØes sur deux points 
dans le cadre de la consultation, l�une prØvoyant une compØ-
tence cantonale, l�autre une compØtence communale (partiel-
lement pour l�un des points). Il s�agit de la compØtence de dØli-
vrer les autorisations pour le transport de personne en taxi et 

4256 Novembre 2021



6

6 22 décembre 2011

voiture avec chau�eur (art.�193 de l�avant-projet) et celle en 
matiŁre de circulation et signalisation routiŁre (art.�5 LALCR). 
La variante compØtence cantonale a ØtØ largement soutenue.

Plusieurs communes demandent de revoir le plan de rØseau 
routier cantonal mis en consultation et d�intØgrer en y intØ-
grant certains tronçons. Une commune demande de ne pas 
cantonaliser une route. 

En termes �nancier, la plupart des destinataires soutiennent 
les nouveaux �nancements à la charge de l�Etat, certains sou-
haitent qu�ils ne soient pas potestatifs, d�autres qu�ils soient 
limitØs. Plusieurs destinataires demandent, notamment en 
lien avec le �nancement des prestations et des infrastruc-
tures de transport public, plus particuliŁrement les gares 
routiŁres et d�autres plateformes multimodales, une implica-
tion �nanciŁre plus importante de la part de l�Etat. De plus, 
des mesures pour o�rir à certaines catØgories de personnes 
un accŁs à tarif rØduit ou gratuit aux transports publics sont 
demandØes par plusieurs destinataires.

A�n de permettre un Øquilibre �nancier neutre entre l�Etat et les 
communes quatre options de compensation ont ØtØ proposØes.

 > La taxe d�utilisation pour la desserte d�un arrŒt de bus a 
ØtØ largement rejetØe.

 > Le plafonnement des dØductions �scales pour les dØpla-
cements professionnels a fait l�objet de discussions sur ses 
modalitØs, en particulier la hauteur du plafonnement à 
retenir et les Øventuelles exceptions, mais son principe est 
soutenu par une majoritØ de destinataires.

 > La taxation des parkings de grands gØnØrateurs de tra�c 
a ØtØ largement soutenue, à l�exception des principaux 
concernØs.

 > L�intØgration au DETTEC a ØtØ soutenue, mais des 
craintes ont ØtØ Ømises quant à la coordination des deux 
projets notamment en termes de calendrier.

2.3.2.2. Principales modi�cations apportØes 
à l�avant-projet

Suite à la consultation, l�avant-projet a ØtØ structurØ di�Ø-
remment, en particulier en rØunissant tous les articles dØ�-
nitionnels au dØbut et en crØant une section spØci�que pour 
la signalisation. Certains types de rŁgles qui apparaissaient à 
plusieurs reprises ont ØtØ systØmatisØes ou regroupØes.

En ce qui concerne les principes, il a ØtØ mieux tenu compte 
des rŁgles sur la protection des donnØes et des principes de 
subventionnement ont ØtØ introduits.

Certaines rŁgles ont ØtØ clari�Øes, notamment relativement:

 > aux abris et arrŒts de bus;
 > aux routes privØes à usage public et aux passages publics.
 > au tra�c de voyageurs d�intØrŒt cantonal
 > la classi�cation des voies cyclables

Pour ce qui est des modi�cations quant au fond, on peut citer:

 > L�introduction d�une distinction entre voies cyclables 
pour la vie quotidienne et pour les loisirs, ces derniŁres 
Øtant intØgrØes aux itinØraires de loisirs, ainsi que de cri-
tŁres distinctifs entre rØseau cantonal et communal des 
voies cyclables.

 > Une adaptation et une �exibilisation des distances à la 
route.

 > Une plus grande place donnØe au volet social du dØvelop-
pement durable, notamment à l�accessibilitØ des infras-
tructures.

 > Une plus grande implication des communes.

3. Principales nouveautés du projet de loi

Le projet de loi est davantage que la simple fusion de deux lois 
(loi sur les routes et loi sur les transports). Il rØgit l�ensemble 
de la mobilitØ cantonale, en particulier la plani�cation, la 
construction, le �nancement, l�entretien et la signalisation 
des infrastructures de mobilitØ ainsi que le transport de per-
sonnes et de marchandises.

3.1. Nouveaux objectifs

Le projet de loi organise la mobilitØ d�aujourd�hui et de demain 
à l�Øchelle d�un canton en pleine croissance dØmographique et 
Øconomique, en l�inscrivant dans une logique de durabilitØ. Il 
tente de rØpondre aux enjeux Øconomiques, sociaux et envi-
ronnementaux posØs par la mobilitØ, parmi lesquels on peut 
citer le changement climatique, la digitalisation, la sØdentari-
sation, les nouvelles formes de travail et de mobilitØ.

Les objectifs du projet de loi, pour la plupart nouveaux et 
ambitieux, sont formulØs à l�article� 1 (buts de la loi). Cer-
tains dØcoulent directement de l�article 78 de la Constitution 
du 16� mai 2004 du canton de Fribourg (Cst.� FR; RSF 10.1), 
qui prØvoit que l�Etat conduit une politique coordonnØe des 
transports, qu�il voue une attention particuliŁre à la sØcuritØ, 
et qu�il favorise les transports publics et le tra�c non motorisØ. 
D�autres s�inspirent du Plan directeur cantonal du 2 octobre 
2018, qui vise à organiser le territoire, notamment dans la 
perspective d�une organisation plus e�cace de la mobilitØ, par 
exemple en concentrant prioritairement le dØveloppement 
dØmographique le long des axes de transports publics ou dans 
des pôles su�samment importants pour un dØveloppement 
signi�catif de la mobilitØ douce, ou encore en rØduisant la part 
trop importante de dØveloppement dØmographique hors zone 
que le canton a connue au cours des derniŁres dØcennies. 

Ce projet vise Øgalement à introduire des bases lØgales per-
mettant d�amØliorer le quotidien des usagers et usagŁres des 
infrastructures de mobilitØ, en amØliorant leur mobilitØ, leur 
sØcuritØ, leur confort et la �uiditØ du tra�c. Il amØliore la 
prØvisibilitØ et la sØcuritØ du droit, dans une prØoccupation 
d�ØgalitØ de traitement, notamment pour les habitants-e-s, les 
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voiture avec chau�eur (art.�193 de l�avant-projet) et celle en 
matiŁre de circulation et signalisation routiŁre (art.�5 LALCR). 
La variante compØtence cantonale a ØtØ largement soutenue.

Plusieurs communes demandent de revoir le plan de rØseau 
routier cantonal mis en consultation et d�intØgrer en y intØ-
grant certains tronçons. Une commune demande de ne pas 
cantonaliser une route. 

En termes �nancier, la plupart des destinataires soutiennent 
les nouveaux �nancements à la charge de l�Etat, certains sou-
haitent qu�ils ne soient pas potestatifs, d�autres qu�ils soient 
limitØs. Plusieurs destinataires demandent, notamment en 
lien avec le �nancement des prestations et des infrastruc-
tures de transport public, plus particuliŁrement les gares 
routiŁres et d�autres plateformes multimodales, une implica-
tion �nanciŁre plus importante de la part de l�Etat. De plus, 
des mesures pour o�rir à certaines catØgories de personnes 
un accŁs à tarif rØduit ou gratuit aux transports publics sont 
demandØes par plusieurs destinataires.

A�n de permettre un Øquilibre �nancier neutre entre l�Etat et les 
communes quatre options de compensation ont ØtØ proposØes.

 > La taxe d�utilisation pour la desserte d�un arrŒt de bus a 
ØtØ largement rejetØe.

 > Le plafonnement des dØductions �scales pour les dØpla-
cements professionnels a fait l�objet de discussions sur ses 
modalitØs, en particulier la hauteur du plafonnement à 
retenir et les Øventuelles exceptions, mais son principe est 
soutenu par une majoritØ de destinataires.

 > La taxation des parkings de grands gØnØrateurs de tra�c 
a ØtØ largement soutenue, à l�exception des principaux 
concernØs.

 > L�intØgration au DETTEC a ØtØ soutenue, mais des 
craintes ont ØtØ Ømises quant à la coordination des deux 
projets notamment en termes de calendrier.

2.3.2.2. Principales modi�cations apportØes 
à l�avant-projet

Suite à la consultation, l�avant-projet a ØtØ structurØ di�Ø-
remment, en particulier en rØunissant tous les articles dØ�-
nitionnels au dØbut et en crØant une section spØci�que pour 
la signalisation. Certains types de rŁgles qui apparaissaient à 
plusieurs reprises ont ØtØ systØmatisØes ou regroupØes.

En ce qui concerne les principes, il a ØtØ mieux tenu compte 
des rŁgles sur la protection des donnØes et des principes de 
subventionnement ont ØtØ introduits.

Certaines rŁgles ont ØtØ clari�Øes, notamment relativement:

 > aux abris et arrŒts de bus;
 > aux routes privØes à usage public et aux passages publics.
 > au tra�c de voyageurs d�intØrŒt cantonal
 > la classi�cation des voies cyclables

Pour ce qui est des modi�cations quant au fond, on peut citer:

 > L�introduction d�une distinction entre voies cyclables 
pour la vie quotidienne et pour les loisirs, ces derniŁres 
Øtant intØgrØes aux itinØraires de loisirs, ainsi que de cri-
tŁres distinctifs entre rØseau cantonal et communal des 
voies cyclables.

 > Une adaptation et une �exibilisation des distances à la 
route.

 > Une plus grande place donnØe au volet social du dØvelop-
pement durable, notamment à l�accessibilitØ des infras-
tructures.

 > Une plus grande implication des communes.

3. Principales nouveautés du projet de loi

Le projet de loi est davantage que la simple fusion de deux lois 
(loi sur les routes et loi sur les transports). Il rØgit l�ensemble 
de la mobilitØ cantonale, en particulier la plani�cation, la 
construction, le �nancement, l�entretien et la signalisation 
des infrastructures de mobilitØ ainsi que le transport de per-
sonnes et de marchandises.

3.1. Nouveaux objectifs

Le projet de loi organise la mobilitØ d�aujourd�hui et de demain 
à l�Øchelle d�un canton en pleine croissance dØmographique et 
Øconomique, en l�inscrivant dans une logique de durabilitØ. Il 
tente de rØpondre aux enjeux Øconomiques, sociaux et envi-
ronnementaux posØs par la mobilitØ, parmi lesquels on peut 
citer le changement climatique, la digitalisation, la sØdentari-
sation, les nouvelles formes de travail et de mobilitØ.

Les objectifs du projet de loi, pour la plupart nouveaux et 
ambitieux, sont formulØs à l�article� 1 (buts de la loi). Cer-
tains dØcoulent directement de l�article 78 de la Constitution 
du 16� mai 2004 du canton de Fribourg (Cst.� FR; RSF 10.1), 
qui prØvoit que l�Etat conduit une politique coordonnØe des 
transports, qu�il voue une attention particuliŁre à la sØcuritØ, 
et qu�il favorise les transports publics et le tra�c non motorisØ. 
D�autres s�inspirent du Plan directeur cantonal du 2 octobre 
2018, qui vise à organiser le territoire, notamment dans la 
perspective d�une organisation plus e�cace de la mobilitØ, par 
exemple en concentrant prioritairement le dØveloppement 
dØmographique le long des axes de transports publics ou dans 
des pôles su�samment importants pour un dØveloppement 
signi�catif de la mobilitØ douce, ou encore en rØduisant la part 
trop importante de dØveloppement dØmographique hors zone 
que le canton a connue au cours des derniŁres dØcennies. 

Ce projet vise Øgalement à introduire des bases lØgales per-
mettant d�amØliorer le quotidien des usagers et usagŁres des 
infrastructures de mobilitØ, en amØliorant leur mobilitØ, leur 
sØcuritØ, leur confort et la �uiditØ du tra�c. Il amØliore la 
prØvisibilitØ et la sØcuritØ du droit, dans une prØoccupation 
d�ØgalitØ de traitement, notamment pour les habitants-e-s, les 
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communes, les entreprises de transport et les propriØtaires 
fonciers bordiers de routes. Il reviendra ensuite au rŁglement 
d�exØcution et aux autoritØs d�application de concrØtiser cette 
volontØ dans la pratique.

Par cette loi inscrite dans son programme de lØgislature 
2017�2021, le Conseil d�Etat entend en particulier favoriser 
la mobilitØ durable, amØliorer la sØcuritØ routiŁre et rØpartir 
mieux les tâches entre l�Etat et les communes.

3.2. Mobilité durable

Le principal objectif du projet de loi est de promouvoir la 
mobilitØ durable (art.�1 al.�1). Il s�inscrit dans le dØveloppe-
ment durable, qui est un des buts de l�Etat selon l�article 3 de 
la Constitution (cf. pour le surplus 6.4 ci-dessous) et une cible 
de la StratØgie de dØveloppement durable (cible 11.2). Le pro-
jet de loi ne se limite pas à la question des moyens de dØplace-
ment, mais intŁgre, plus globalement, la capacitØ de chacun à 
pouvoir se dØplacer dans le canton. D�une part, il s�agit d�as-
surer la mobilitØ des personnes et le transport des marchan-
dises. D�autre part, il s�agit de limiter les impacts nØgatifs sur 
le climat, l�environnement, le dØveloppement Øconomique et 
l�ØquitØ sociale � tant pour les gØnØrations actuelles que pour 
les gØnØrations futures. Il s�agit donc de prendre en compte 
les trois piliers�du dØveloppement durable:

 > Environnemental,� tel que la rØduction de l�impact envi-
ronnemental (pollution, bruit, etc.) gØnØrØ par les moyens 
de transport et les infrastructures de mobilitØ. 

 > Economique,�tel que dØvelopper des services de mobilitØ 
pØrennes, crØateurs d�emplois locaux et nØcessaires à la 
bonne marche de l�Øconomie, en assurant la fourniture et 
la dØlivrance des biens et services en tout genre.

 > Social, tel que prØvoir des services de mobilitØ sßrs et 
adaptØs à chacun, avec une attention particuliŁre por-
tØe à leur accessibilitØ aux personnes âgØes et à mobilitØ 
rØduite ainsi que d�un point de vue �nancier.

3.3. Mobilité douce

Le projet de loi dØveloppe considØrablement les rŁgles rØgissant 
la mobilitØ douce. Il en augmente le nombre, les systØmatise et 
les structure, visant ainsi à accorder à cette branche de la mobi-
litØ la place qu�elle mØrite. L�objectif de favoriser la mobilitØ 
douce est ancrØ à l�article 1 al.�2 let. b. C�est la forme de mobilitØ 
la plus à mŒme de rØpondre au principal but de la loi, encourager 
la mobilitØ durable, mŒme si les autres formes de mobilitØ sont 
Øgalement nØcessaires et peuvent participer à atteindre ce but. 

Ces rŁgles servent notamment de dispositions d�exØcution 
du droit fØdØral. L�article 88 de la Constitution fØdØrale du 
18�avril 1999 de la ConfØdØration suisse (RS 101; Cst.) attri-
bue à la ConfØdØration une compØtence limitØe aux principes 
en matiŁre de chemins et sentiers pØdestres, ainsi que, depuis 
sa modi�cation acceptØe par le peuple et l�ensemble des can-

tons le 23 septembre 2018, aux voies cyclables. Sur cette base, 
la ConfØdØration a adoptØ en 1985 la loi fØdØrale sur les che-
mins pour piØtons et les chemins de randonnØe pØdestre et 
a mis en consultation, du 13 mai au 10�septembre 2020, un 
avant-projet de loi sur les voies cyclables. Ce dernier a ØtØ uti-
lisØ pour le projet de loi. Ces deux textes fØdØraux �xent les 
principes applicables aux chemins pour piØtons, chemins de 
randonnØe pØdestre et voies cyclables, dØnommØs itinØraires 
de mobilitØ douce dans le projet de loi. Ce dernier contient 
les dispositions d�exØcution cantonales de ces deux textes et 
les complŁte. En gØnØral, les termes utilisØs dans ces textes 
ont ØtØ repris dans le projet de loi, a�n d�assurer une bonne 
cohØrence entre le droit fribourgeois et le droit fØdØral. 

3.4. Innovation

L�article 1 al.� 1 let. d �xe un autre but, celui de favoriser 
l�innovation en matiŁre de mobilitØ. Ce but est notamment 
concrØtisØ par les articles 163, 164 et 188 al.�1 let. d, qui per-
mettent de soutenir des initiatives, des projets pilotes ou 
des recherches innovantes en matiŁre de mobilitØ durable, 
encourageant ainsi le dØveloppement au sein du canton de 
compØtences tournØes vers l�avenir, la durabilitØ et la digitali-
sation, dans l�industrie, la recherche et les transports publics.

3.5. Système global de mobilité

L�article 1 al.�2 let. a, en relation avec le principe posØ à l�ar-
ticle 3 al.�1 (dØbut) et al.�2, �xe un autre but, celui de mettre 
en �uvre un systŁme global de mobilitØ. Cette conception 
de la mobilitØ se traduit par l�introduction de nombreuses 
nouveautØs dans le projet de loi, qui entend rØgler la mobilitØ 
dans son ensemble.

Il s�agit tout d�abord de la rØunion dans le projet de loi de 
l�ensemble du droit de la mobilitØ existant. En particulier, des 
sections entiŁres de la loi sur le tourisme (chemins de ran-
donnØe et cyclotourisme) et de la loi du 18 dØcembre 2009 sur 
les eaux (LCEaux; RSF 812.1) (ouvrages pour la navigation 
concessionnØe) y ont ØtØ intØgrØes et un nouveau domaine y 
est rØglementØ (transport de personnes en taxi et voitures de 
transport avec chau�eur). 

Cet objectif de globalitØ a conduit aussi à adopter, dans la 
mesure du possible, une terminologie, des concepts et des 
outils adaptØs à toutes les formes de mobilitØ, y compris 
futures. Certains sont nouveaux, d�autres ont ØtØ repris, en 
particulier de la loi sur les routes, et modi�Øs pour s�Øtendre 
à l�ensemble de la mobilitØ. Les trois principales nouveau-
tØs terminologiques du projet de loi sont l�infrastructure de 
mobilitØ (art.�10), l�itinØraire de mobilitØ (art.�11) et le plan 
d�infrastructure de mobilitØ (art.�84 et 85).

Chaque forme de mobilitØ a nØanmoins un certain nombre 
de rŁgles spØci�ques auxquelles le projet de loi laisse la place 
nØcessaire. Pour pouvoir rØunir dans un tout cohØrent et 
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fonctionnel les di�Ørentes formes de mobilitØ, il faut que cha-
cune soit dØ�nie et dØlimitØe clairement. 

Ces deux rØalitØs se retrouvent dans la structure du projet de 
loi, qui contient des sections contenant des rŁgles spØci�ques 
et d�autres des rŁgles communes.

Le projet de loi vise aussi à gØrer, modØrer et �uidi�er le tra�c. 

En�n, pour amØliorer la globalitØ et l�e�cacitØ du systŁme, le 
projet de loi contient des rŁgles sur les interfaces (plateformes 
multimodales) entre les di�Ørentes formes de mobilitØ, ce qui 
fait dØfaut dans la lØgislation actuelle. Le projet de loi contient 
ainsi notamment de nouvelles rŁgles sur le stationnement.

Pour rØaliser un systŁme global de mobilitØ, il est nØcessaire 
de modi�er les rŁgles de rØpartition des compØtences entre 
l�Etat et les communes, notamment en attribuant à l�Etat la 
rØalisation et le �nancement des arrŒts de bus sur route can-
tonale dont il est commanditaire de l�o�re ainsi que ceux des 
principales voies cyclables.

3.6. Simpli�cation et clari�cation

L�article 1 al.�2 let. e dispose qu�un des buts est de garantir la 
simplicitØ et la cØlØritØ des procØdures. Le projet de loi intro-
duit des changements de di�Ørents ordres pour concrØtiser 
ce but. 

Il prØvoit de soumettre la modi�cation ou le rØamØnagement 
de toutes les infrastructures de mobilitØ à une seule et mŒme 
procØdure d�approbation, qui englobe toutes les autorisations 
nØcessaires et qui vaut expropriation. D�autres principes et 
rŁgles sont gØnØralisØs à toutes les infrastructures de mobilitØ 
ou au moins à l�ensemble de la mobilitØ douce ou des trans-
ports publics.

La rØduction et la clari�cation des renvois internes et externes 
ainsi que l�adoption d�une bonne systØmatique contribuent à 
clari�er quelles sont les rŁgles applicables dans chaque cas.

Par ailleurs, les rŁgles concernant la plani�cation ont ØtØ cla-
ri�Øes et systØmatisØes. Tous les instruments de plani�cation 
du projet de loi ont ØtØ regroupØs dans la section 2, qui com-
mence par leur liste exhaustive et se termine par plusieurs 
principes communs à tous.

En�n, les rŁgles de compØtence, de dØlØgation de compØtence 
et d�exØcution par substitution ont ØtØ prØcisØes.

3.7. Coordination avec les politiques 
connexes

L�article 1 al.�2 let. e, en relation avec le principe posØ à l�article�3 
al.�1, insiste sur l�importance de coordonner la plani�cation et 
la mise en �uvre de la mobilitØ avec les objectifs de l�amØnage-

ment du territoire (art.�72 Cst. FR), de l�Ønergie (art.�77 Cst. FR) 
et de la protection de l�environnement (art.�71 et 73 Cst. FR). 

En plus d�Œtre organisØe en un systŁme global, la mobilitØ 
interagit en e�et fortement avec d�autres politiques publiques. 
Une des cibles de la StratØgie de dØveloppement durable (cible 
11.2) traite du dØveloppement d�une mobilitØ durable et �xe 
plusieurs objectifs à l�horizon 2026, respectivement 2031, 
en matiŁre de mobilitØ. De plus, la mobilitØ est un axe du 
Plan climat, qui a ØtØ adoptØ par le Conseil d�Etat le 8 juin 
2021. Ces diverses stratØgies et les mesures qui en dØcoulent 
doivent Œtre prises en compte dans la mise en �uvre de la loi, 
comme le prescrit Øgalement l�article�37�al.�4.

3.8. Financement

L�amØlioration de la rØpartition des compØtences entre l�Etat 
et les communes a�n de crØer un systŁme global de mobilitØ 
entraîne des dØpenses supplØmentaires et surtout un trans-
fert important du �nancement des communes à l�Etat. Pour 
compenser ce transfert en rØtablissant l�Øquilibre �nancier 
entre l�Etat et les communes, le taux de participation des 
communes à la part cantonale au fonds fØdØral d�infrastruc-
tures ferroviaires (FIF) est augmentØ. Cela est d�autant plus 
cohØrent car tant l�Etat et les communes bØnØ�cie de ce fonds. 
Il est par consØquent proposØ de partager la participation 
entre l�Etat et les communes en part Øgales.

3.9. Autres modi�cations importantes 

Parmi les autres modi�cations apportØes par le projet de loi 
on peut citer:

 > l�introduction d�une nouvelle commission consultative 
pour la mobilitØ pour examiner les problŁmes gØnØraux 
relatifs à ce domaine, faire des propositions et donner son 
avis sur des problŁmes particuliers de mobilitØ (art.�9);

 > une nouvelle classi�cation des routes publiques com-
patible avec le droit fØdØral et les normes techniques de 
l�Association suisse de professionnels de la route et des 
transports (VSS) et qui permet de dØterminer les normes 
techniques applicables (art.�14);

 > de nouvelles rŁgles de distance latØrale et verticale à la 
route, mieux adaptØes aux rØalitØs actuelles (art.�134 ss);

 > l�introduction d�une procØdure de co-commande de 
l�Etat et des communes dans le cadre de la commande 
d�o�re de tra�c local de voyageurs (art.�153); 

 > la constitution d�un fonds de sØcuritØ du rØseau de mobi-
litØ (art.�162);

 > la rØglementation des activitØs de transport de personnes 
à titre professionnel en taxi et en limousine ainsi que des 
activitØs d�intermØdiaire entre chau�eurs et clients, dans 
un but d�assurer une ØgalitØ de traitement entre les di�Ø-
rents acteurs et de permettre un contrôle de ces activitØs 
(section 7).
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4. Commentaire des articles

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales

Section I: Buts, objet et principes

Art. 1 Buts

Cet article liste les buts du projet de loi, qui ont dØjà ØtØ prØ-
sentØs en dØtail ci-dessus (cf. Chapitre 3 ci-dessus).

Art. 2 Objet

L�alinØa 1 �xe l�objet du projet de loi de maniŁre aussi large et 
dynamique que possible: la mobilitØ sous toutes ses formes. 

L�alinØa 2 dØ�nit le champ d�application du projet de loi: tout 
tra�c de personnes et de marchandises et les infrastructures 
de mobilitØ. Cet article vise à donner au projet de loi l�am-
pleur voulue par le mandat donnØ par le Grand Conseil: trai-
ter l�ensemble de la mobilitØ de la compØtence du canton. 

L�alinØa 3 let. a de cette disposition renvoie à la loi du 30 mai 
1990 sur les amØliorations fonciŁres (LAF; RSF 916.1). Cette 
derniŁre exclut à son article 18a al.�2 l�application de l�actuelle 
lØgislation sur les routes aux routes d�amØlioration fonciŁre. 
Au vu de leur caractŁre particulier, ces derniŁres restent sou-
mises à la lØgislation sur les amØliorations fonciŁres. Etant 
donnØ que les routes d�amØlioration fonciŁre ne sont pas 
dØ�nies dans la lØgislation fribourgeoise, cet alinØa spØci�e 
qu�une route tombe sous l�application de la loi sur les amØlio-
rations fonciŁres lorsqu�elle sert majoritairement un intØrŒt 
d�exploitation agricole, forestiŁre ou alpestre. A�n de consta-
ter si un projet poursuit majoritairement un but d�amØliora-
tion fonciŁre, il est fait rØfØrence aux pourcentages qui sont de 
toute façon calculØs et attribuØs à chaque projet par le Service 
de l�agriculture (SAgri) pour l�octroi de subventions. 

Il convient nØanmoins de soumettre à la loi sur la mobilitØ les 
routes (et toutes les infrastructures de mobilitØ) qui seraient 
modi�Øes ou construites dans le cadre d�un remaniement 
parcellaire, mais qui ne serviraient pas majoritairement un 
but d�amØlioration fonciŁre, ce qui correspond à la pratique 
actuelle du SAgri.

L�alinØa 3 let. b dispose que, bien que les dispositions de la loi 
sur le tourisme sur les chemins de randonnØes sont dØplacØes 
dans le projet de loi, cette loi continue de rØgler leur promo-
tion ainsi que celle de tous les itinØraires o�ciels de loisirs.

La rØserve en faveur du droit fØdØral de l�alinØa 4 est consØ-
quente. En e�et, les compØtences fØdØrales en matiŁre de 
mobilitØ sont nombreuses et, selon les domaines, exclusives, 
partagØes ou limitØes aux principes. L�emprise du droit fØdØ-
ral est particuliŁrement forte relativement à la circulation 
routiŁre, aux transports publics soumis à concession et à la 
mobilitØ aØrienne.

Art. 3 Principes

Les principes de la loi ont ØtØ dØjà dØtaillØs ci-dessus (cf. cha-
pitre 3 ci-dessus), mais on peut rappeler l�importance de la 
coordination. La mobilitØ forme un systŁme global, qui ne 
donne pas de prioritØ à une forme de mobilitØ en particulier. 
Cette rØ�exion globale doit permettre d�amØliorer l�e�cacitØ, 
l�attractivitØ et la sØcuritØ. 

L�alinØa 4 charge l�Etat et les communes de concrØtiser le prin-
cipal but du projet de loi, la promotion de la mobilitØ durable, 
notamment par l�exemplaritØ de la mobilitØ de leurs employØs.

L�alinØa 5 est moins central, mais il a�rme une nouvelle prØ-
occupation, qui est notamment l�un des deux objectifs du 
plan climat, «assurer les capacitØs d�adaptation du territoire 
aux changements climatiques». Il s�agit, dans le cadre du pro-
jet de loi, de veiller à adapter les infrastructures de mobilitØ 
aux nouveaux scØnarios climatiques, en particulier canicule, 
inondations et intempØries. Cette prØoccupation concerne 
l�ensemble du projet de loi, de la plani�cation globale au 
choix du revŒtement des infrastructures de mobilitØ.

Art. 4 Relevés de données et obligation d’information

Les donnØes en matiŁre de mobilitØ prennent de plus en plus 
d�importance, notamment grâce aux Øvolutions techniques, 
au traitement automatisØ des donnØes et à leur digitalisa-
tion. D�une part, les acteurs des transports et de la mobilitØ 
rØcoltent et utilisent un grand et croissant volume de don-
nØes concernant les voitures, trains, bus, vØlos ainsi que les 
parkings et la gestion de la circulation. D�autre part, ces don-
nØes sont prØcieuses et peuvent notamment aider les collecti-
vitØs publiques à mieux plani�er leurs rØseaux et le territoire. 
L�exØcution du projet de loi, notamment la plani�cation de 
la mobilitØ et de l�entretien des infrastructures de mobilitØ, 
nØcessite de disposer de donnØes relatives à la mobilitØ. 

DŁs lors, les alinØas 1 et 2 chargent la Direction de relever les 
donnØes utiles, et l�autorisent à recueillir ces donnØes directe-
ment ou auprŁs de tiers et les mettre à disposition à qui en fait la 
demande, notamment les communes. Lorsque ces donnØes sont 
des donnØes personnelles, leur collecte, traitement et publica-
tion doivent Œtre conformes à la lØgislation sur la protection des 
donnØes. Il peut s�agir de la lØgislation cantonale ou, pour les 
tiers privØs, fØdØrale. La rŁglementation d�exØcution dØsignera 
parmi les donnØes collectØes lesquelles sont des gØodonnØes.

Section II: Compétences

Art. 5 Conseil d’Etat

Le Conseil d�Etat exerce la haute surveillance, Ødicte le rŁgle-
ment d�application et dØsigne les autoritØs chargØes de veiller 
à l�application de la loi, comme c�est dØjà le cas dans la loi sur 
les routes et la loi sur les transports.
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Art. 6 Direction compétente

La Direction compØtente est dØsignØe comme celle en charge 
de la mobilitØ parce que l�article�2 al.�1 de la loi portant adap-
tation de la lØgislation cantonale à la loi du 16�octobre�2001 
sur l�organisation du Conseil d�Etat et de l�administration 
(RSF 122.0.4) dispose que, dans les actes lØgislatifs du Grand 
Conseil, les noms des Directions sont remplacØs par une dØsi-
gnation neutre. Il s�agit, comme dans la loi sur les routes, de 
la DAEC, qui a actuellement pour attributions notamment la 
gestion de la mobilitØ et les routes (art.�8 let. gbis et h de l�Or-
donnance du 12 mars 2012 �xant les attributions des Direc-
tions du Conseil d�Etat et de la Chancellerie d�Etat [OADir; 
RSF 122.0.12). Par rapport à la loi sur les routes, son rôle est 
prØcisØ. Elle surveille les rØseaux cantonaux de mobilitØ et, 
via la surveillance de l�application de la loi par les communes, 
les rØseaux de mobilitØ communaux. L�alinØa 3 lui attribue la 
compØtence gØnØrale rØsiduelle. 

Art. 7 Services 

Deux services sont chargØs de contribuer à l�application du 
projet de loi, en collaboration avec d�autres services. Il s�agit 
du SMo, service dØsignØ dans la loi sur les transports, et 
du SPC, service dØsignØ dans la loi sur les routes. En l�Øtat, 
chacun des deux conserve son domaine de compØtence, qui 
sera prØcisØ dans le rŁglement d�exØcution. Les deux ser-
vices ont ØtØ conservØs plutôt que de les fusionner parce que 
chacun a un rôle distinct. Le SMo se consacre à l�approche 
multimodale et à la plani�cation gØnØrale, tandis que le SPC 
reprØsente l�Etat propriØtaire des routes qui met en �uvre, 
entretien et exploite. AssociØ à une Øtroite collaboration, ce 
partage des rôles entre deux services fonctionne à satisfac-
tion depuis la crØation, en 2012, du SMo, fruit de la fusion 
d�une partie de l�ancien Service des transports et de l�Øner-
gie et d�une partie du Service des ponts et chaussØes. Cette 
con�guration permet une juste rØpartition des rôles et res-
ponsabilitØs entre plani�cateur et gestionnaire. La diversitØ 
des solutions retenues dans les autres cantons dØmontre qu�il 
n�y a pas de solution Øvidente.

Art. 8 Communes

La compØtence des communes (et non plus du Conseil com-
munal, le projet de loi n�ayant pas à dØterminer la rØpartition 
des compØtences à l�intØrieur de la commune) est reformulØe 
de maniŁre plus gØnØrale, mais elles conservent la surveil-
lance des routes communales, Øtendue à tous les rØseaux de 
mobilitØ communaux, et des routes privØes à usage public. 
La rØfØrence à un rŁglement communal en matiŁre de routes, 
obsolŁte et prŒtant à confusion, est supprimØe.

Art. 9 Commission consultative mobilité

Les deux commissions consultatives actuelles (transports 
et vØlo) sont fusionnØes pour en crØer une seule, ayant une 
vision globale du champ d�application du projet de loi. Il 
sera nØanmoins possible de crØer en son sein des groupes 
de travail, permanents ou temporaires, pour un sujet prØcis, 
comme par exemple l�horaire des transports publics.

A l�alinØa 2, la rØgion comme ØlØment de reprØsentativitØ ne 
doit pas Œtre comprise comme un Øquivalant de district, mais 
a une signi�cation plus ouverte.

Section III: Notions et dØ�nitions

Sous-section I: Infrastructures et itinØraires 
de�mobilitØ

Art. 10 Infrastructure de mobilité

Cet article introduit l�un des nouveaux concepts phares du 
projet de loi: l�infrastructure de mobilitØ. L�alinØa 1 en pose 
une dØ�nition la plus large et ouverte possible. L�alinØa 2 en 
illustre la diversitØ. L�alinØa 3 explicite que le projet de loi 
classe les infrastructures de mobilitØ existantes et, dans la 
mesure du possible, à venir en trois catØgories, qui se voient 
appliquer des rŁgles communes ou spØci�ques. Les places de 
stationnement et d�arrŒt publics font Øgalement partie des 
infrastructures de mobilitØ.

Art. 11 Itinéraire de mobilité 

Le projet de loi distingue conceptuellement l�infrastructure 
de mobilitØ, qui est matØrialisØe sur le terrain, de l�itinØraire 
de mobilitØ, qui est dØ�ni par un plan de rØseaux comme 
empruntable. GØnØralement, ces deux rØalitØs se confondent 
largement. 

L�alinØa 2 explique que, en rŁgle gØnØrale, un itinØraire de 
mobilitØ est reconnu comme tel par son inscription dans un 
plan de rØseaux. Il existe une exception: les routes privØes à 
usage public, qui sont seulement rØpertoriØes, dans le plan du 
rØseau routier communal (cf. art.�19). 

Les alinØas 3 et 4 explicitent la relation entre les di�Ørents 
types d�infrastructures et d�itinØraires de mobilitØ. Parmi les 
itinØraires de mobilitØ n�empruntant aucune infrastructure 
de mobilitØ, on peut citer une voie aØrienne, l�itinØraire d�un 
bateau sur un lac ou un chemin de randonnØe traversant un 
prØ sans Œtre matØrialisØ, au moins à ses dØbuts, sur le sol. En 
e�et, ce dernier exemple sera signalØ ponctuellement par une 
signalisation, mais son passage exact ressort seulement du 
plan du rØseau correspondant et de son plan d�infrastructure 
de mobilitØ.
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doit pas Œtre comprise comme un Øquivalant de district, mais 
a une signi�cation plus ouverte.

Section III: Notions et dØ�nitions

Sous-section I: Infrastructures et itinØraires 
de�mobilitØ

Art. 10 Infrastructure de mobilité

Cet article introduit l�un des nouveaux concepts phares du 
projet de loi: l�infrastructure de mobilitØ. L�alinØa 1 en pose 
une dØ�nition la plus large et ouverte possible. L�alinØa 2 en 
illustre la diversitØ. L�alinØa 3 explicite que le projet de loi 
classe les infrastructures de mobilitØ existantes et, dans la 
mesure du possible, à venir en trois catØgories, qui se voient 
appliquer des rŁgles communes ou spØci�ques. Les places de 
stationnement et d�arrŒt publics font Øgalement partie des 
infrastructures de mobilitØ.

Art. 11 Itinéraire de mobilité 

Le projet de loi distingue conceptuellement l�infrastructure 
de mobilitØ, qui est matØrialisØe sur le terrain, de l�itinØraire 
de mobilitØ, qui est dØ�ni par un plan de rØseaux comme 
empruntable. GØnØralement, ces deux rØalitØs se confondent 
largement. 

L�alinØa 2 explique que, en rŁgle gØnØrale, un itinØraire de 
mobilitØ est reconnu comme tel par son inscription dans un 
plan de rØseaux. Il existe une exception: les routes privØes à 
usage public, qui sont seulement rØpertoriØes, dans le plan du 
rØseau routier communal (cf. art.�19). 

Les alinØas 3 et 4 explicitent la relation entre les di�Ørents 
types d�infrastructures et d�itinØraires de mobilitØ. Parmi les 
itinØraires de mobilitØ n�empruntant aucune infrastructure 
de mobilitØ, on peut citer une voie aØrienne, l�itinØraire d�un 
bateau sur un lac ou un chemin de randonnØe traversant un 
prØ sans Œtre matØrialisØ, au moins à ses dØbuts, sur le sol. En 
e�et, ce dernier exemple sera signalØ ponctuellement par une 
signalisation, mais son passage exact ressort seulement du 
plan du rØseau correspondant et de son plan d�infrastructure 
de mobilitØ.

11

1122 décembre 2011

Sous-section II: Routes publiques

Art. 12 DØ�nition

L�alinØa 1 pose une nouvelle dØ�nition de la route publique. 
Devant la di�cultØ de dØ�nir une route en tant que telle, en 
particulier par opposition à un chemin, il s�agit d�une dØ�-
nition nØgative, rØsiduelle par rapport aux deux autres types 
d�infrastructure de mobilitØ. 

En reprenant de la loi sur les routes la notion de parties intØ-
grantes de la route, l�alinØa 2 dØ�nit l�Øtendue de la route 
au-delà de la chaussØe proprement dite. La liste exemplative 
de l�article 2 LR a ØtØ lØgŁrement modi�Øe et actualisØe. A 
ce propos, il convient de prØciser que les parois anti-bruit 
construites par le propriØtaire de la route sont considØrØes 
comme des parties intØgrantes de la route. 

Il convient de relever l�absence dans cette liste des chemins 
de mobilitØ douce situØs le long des routes (cf. art.� 21), qui 
n�en sont donc pas des parties intØgrantes car des rŁgles spØ-
ciales s�y appliquent.

Art. 13 Classi�cation

Cet article contient la premiŁre des deux classi�cations des 
routes publiques, selon la propriØtØ, qui dØtermine le �nan-
cement. Elle est reprise de l�article 7 LR, à l�exception des 
chemins publics de dØvestiture et les autres chemins commu-
naux du domaine public, pas classables selon leur propriØ-
taire, qui sont remplacØs par chemins de mobilitØ, qui sont 
empruntØs par des itinØraires de mobilitØ douce et ne sont 
pas des routes publiques. 

Art. 14 Types

Cet article contient la seconde classi�cation des routes 
publiques, en cinq types selon leur fonction. Elle n�existe pas 
dans la loi sur les routes, mais est prØsente en droit fØdØral et 
plus particuliŁrement dans les normes techniques de l�Asso-
ciation suisse des professionnels de la route et des transports 
(VSS). Ainsi, les normes techniques applicables dØpendent du 
type de route. La typologie dØ�nie ici est aussi celle qui sert 
dans les articles suivants à dØterminer si une route devrait 
Œtre communale ou cantonale, choix qui comporte des enjeux 
politiques, qu�il s�agit d�encadrer. La plupart des types dØ�-
nissent directement si une route est cantonale ou communale, 
à l�exception des routes de liaison qui ne sont pas principales, 
qui peuvent Œtre cantonales ou communales. Dans ce cas, 
trois critŁres peuvent conduire à opter pour une route canto-
nale: un maillage insu�sant du rØseau des routes cantonales, 
l�accŁs à un pôle touristique ou un intØrŒt d�importance can-
tonale à un raccordement au rØseau d�un autre canton. 

La lettre b mentionne les routes principales (suisses) qui 
bØnØ�cient des contributions de la ConfØdØration selon 
les articles�12 et suivants de la loi fØdØrale du 22 mars 1985 
concernant l�utilisation de l�impôt sur les huiles minØrales 
à a�ectation obligatoire et des autres moyens a�ectØs à la 
circulation routiŁre (LUMin; RS 725.116.2). Ces routes sont 
dØsignØes comme telles par la ConfØdØration. Elles ont une 
importance pour le tra�c suisse et international, sans appar-
tenir au rØseau des routes nationales. C�est la raison pour 
laquelle, les routes principales suisses ont un statut cantonal, 
certaines bØnØ�ciant de contributions fØdØrales. Elles sont 
listØes dans l�ordonnance du 18 dØcembre 1991 concernant 
les routes de grand transit (RS 741.272). La contribution fØdØ-
rale est versØe dans un fond cantonal pour les routes princi-
pales suisses en terres fribourgeoises (Fonds RPS). 

Art. 15 Routes nationales

Cet article, qui est une reformulation de l�article 8 LR, rappelle 
que les routes nationales relŁvent du droit fØdØral. Elles appar-
tiennent d�ailleurs à la ConfØdØration (art.�8 de la loi fØdØrale 
du 8 mars 1960 sur les routes nationales [LRN; RS 725.11).

Art. 16 Routes cantonales � Principe

Cet article, inspirØ de la loi bernoise du 4 juin 2008 sur les 
routes (RSB 732.11), dØ�nit les routes cantonales à l�aide des 
types posØs à l�article 30 aprŁs avoir indiquØ leur but: ser-
vir au tra�c rØgional ou suprarØgional. En e�et, il revient à 
l�Etat de garantir la mobilitØ à l�intØrieur du canton, ce que 
fait le tra�c rØgional et suprarØgional. Cet article apporte une 
grande simpli�cation par rapport aux nombreux critŁres des 
articles 10 et 11 LR. En particulier, il supprime la division des 
routes cantonales en routes principales et secondaires, qui 
est d�importance mineure et di�cile à e�ectuer et renonce 
à imposer que chaque commune soit desservie par une route 
cantonale. Il laisse une marge de man�uvre su�sante pour 
trouver des solutions adaptØes aux cas individuels.

Lors de l�entrØe en vigueur, le rØseau des routes cantonales 
sera actualisØ sur la base des dispositions de la nouvelle loi. 
Le plan actualisØ �gure prØalablement et à titre indicatif sous 
l�article 204. 

Art. 17 Routes cantonales � Objets à caractŁre 
Ødilitaire

Cet article reprend la dØ�nition des objets à caractŁre Ødili-
taire de l�article 50a LR, en remplaçant, à la lettre f, «secteurs 
dØ�nis dans le plan de zone» par «en localitØ», car il n�y a pas 
toujours de secteurs dØ�nis dans le plan de zone, et en en 
complØtant la liste. La lettre h prØcise que si la commune sou-
haite que des travaux ouvrages ou installations sur route can-
tonale payØs par l�Etat dØpasse le standard de  construction 
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dØ�ni par la Direction, les dØpenses supplØmentaires qui en 
dØcoulent sont à sa charge. 

Il convient aussi de prØciser que la lettre� c inclut les trot-
toirs sur les ponts et dans les tunnels. Les objets à caractŁre 
Ødilitaire sont des travaux, ouvrages et installations qui se 
trouvent sur route cantonale, mais qui sont en rŁgle gØnØrale 
à la charge des communes parce qu�ils sont majoritairement 
d�intØrŒt local. La liste est exemplative. Sont aussi des objets 
à caractŁre Ødilitaire notamment les passages infØrieurs (sou-
terrains), les passerelles et les amØnagements pour la traver-
sØe sØcurisØe du bØtail (boviduc) ou autres animaux. Certains 
objets à caractŁre Ødilitaire peuvent Œtre exigØs et co�nancØs 
par l�Etat (cf. art.�167 al.�2).

Art. 18 Routes communales

Cet article a�rme la subsidiaritØ du rØseau des routes com-
munales par rapport à celui des routes cantonales et modi�e 
la dØ�nition des routes communales posØe par la loi sur les 
routes, en utilisant les types dØ�nis à l�article 14 du projet de loi. 
Le plan du rØseau routier communal remplace l�inventaire des 
routes communales et des autres parties du domaine public 
ouvertes à la circulation, prØvu par la loi sur les routes. Ce plan, 
qui contient les routes privØes à usage public, doit Œtre intØgrØ 
au plan directeur communal et au plan directeur rØgional, ce 
qui assure leur synchronisation. Ainsi les communes sont inci-
tØes à penser leur rØseau routier communal dans sa globalitØ.

Art. 19 Routes privØes à usage public

Cet article remplace la route privØe a�ectØe à l�usage com-
mun de la loi sur les routes par la route privØe à usage public. 
La dØcision d�a�ectation ou de dØsa�ectation par la Direction 
ou la commune n�est pas une condition prØalable pour qu�une 
route privØe soit à usage public. Il n�y a dØcision, de la com-
mune, qu�en cas de remise en question de cette accessibilitØ 
au public. Ce changement traduit une Øvolution juridique. 
En e�et, selon la jurisprudence une route est publique dŁs 
qu�elle est accessible à un nombre indØterminØ de personnes. 
Cette jurisprudence signi�e qu�il su�t au ou à la propriØtaire 
d�une route privØe de la fermer pour qu�elle perde son carac-
tŁre public, sans Øgard pour ses usagers et usagŁres, qui se 
voient ainsi parfois fermer un passage essentiel. Ce nouvel 
article vise à contrer ce risque en empŒchant dans certaines 
situations le ou la propriØtaire de la route de la fermer. L�a�ec-
tation à l�usage public peut donc avoir lieu sans que son ou sa 
propriØtaire ne soit forcØment destituØ de son droit de pro-
priØtØ. Il n�y a pas nØcessairement une expropriation formelle, 
celle-ci pouvant se limiter à demeurer matØrielle. Une juste 
indemnitØ ne sera accordØe que si des mesures d�amØnage-
ment apportent au droit de propriØtØ des restrictions Øquiva-
lant à une expropriation (art.�5 al.�2 LAT). 

En cas de litige relatif à l�accessibilitØ au public, la commune 
vØri�e si l�une ou l�autre des conditions posØes par cet article 
sont remplies et, cas ØchØant, formalise l�a�ectation de la 
route à l�usage public par une servitude, tel un droit de pas-
sage. Celle-ci est alors inscrite au Registre foncier, confor-
mØment au droit fØdØral (art.� 781 du code civil suisse du 
10�dØcembre 1907 (CC; RS 210) au pro�t soit de la commune, 
si le droit de passage permet de relier deux routes commu-
nales, soit de l�Etat si la servitude de passage permet la liaison 
avec une route cantonale.

Sous-section III: MobilitØ douce

DØ�nition

Art. 20 

Cet article pose une dØ�nition large et dynamique de la 
mobilitØ douce permettant d�y inclure les nouveaux modes 
transports qui apparaissent chaque annØe. Socialement sßr et 
adØquat (traduction de l�allemand «sozialverträglich») signi-
�e qui prØsente le moins possible de risques et d�atteintes 
pour les autres usagers et usagŁres. Par «tout mode qui pour-
rait s�y apparenter» on entend par exemple le VTT, la planche 
à roulettes, le cheval, le ski de fond ou la raquette.

Chemins de mobilitØ douce

Art. 21 

Cet article dØ�nit les chemins de mobilitØ douce, liste les trois 
types que connait la loi et indique qu�ils sont construits selon 
la mŒme procØdure que les autres infrastructures de mobi-
litØ. Les chemins de mobilitØ douces situØs le long des routes 
n�Øtant pas des parties intØgrantes de celles-ci au sens de la loi 
(art.�12 al.�2 a contrario), l�alinØa 3 prØcise qu�ils sont rØgis par 
des rŁgles propres à chacun des trois types d�entre eux et non 
par celles des routes le long desquelles ils sont situØs. 

ItinØraires de mobilitØ douce

Art. 22 DØ�nition

L�alinØa 1 liste les quatre types d�itinØraires de mobilitØ douce 
que connaît le projet de loi. Les trois premiers sont repris du 
droit fØdØral avec quelques adaptations (cf. ci-dessous). Il 
s�agit� des chemins pour piØtons, des voies cyclables et des 
itinØraires o�ciels de loisirs. Comme ces trois types d�iti-
nØraires sont reconnus comme tels seulement lorsqu�ils sont 
intØgrØs dans des plans de rØseaux Øtablis par les autoritØs, 
il se peut trŁs bien que des passages ne soient intØgrØs dans 
aucun rØseau alors qu�ils pourraient l�Œtre ou ne rentrent dans 
aucun des trois types, mais sont publics et qu�il y a par consØ-
quent un intØrŒt public à ce qu�ils puissent Œtre empruntØs par 
tout un chacun. C�est ce genre de situation que recouvre la 
nouvelle catØgorie rØsiduelle des passages publics.
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dØ�ni par la Direction, les dØpenses supplØmentaires qui en 
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trouvent sur route cantonale, mais qui sont en rŁgle gØnØrale 
à la charge des communes parce qu�ils sont majoritairement 
d�intØrŒt local. La liste est exemplative. Sont aussi des objets 
à caractŁre Ødilitaire notamment les passages infØrieurs (sou-
terrains), les passerelles et les amØnagements pour la traver-
sØe sØcurisØe du bØtail (boviduc) ou autres animaux. Certains 
objets à caractŁre Ødilitaire peuvent Œtre exigØs et co�nancØs 
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routes communales et des autres parties du domaine public 
ouvertes à la circulation, prØvu par la loi sur les routes. Ce plan, 
qui contient les routes privØes à usage public, doit Œtre intØgrØ 
au plan directeur communal et au plan directeur rØgional, ce 
qui assure leur synchronisation. Ainsi les communes sont inci-
tØes à penser leur rØseau routier communal dans sa globalitØ.

Art. 19 Routes privØes à usage public

Cet article remplace la route privØe a�ectØe à l�usage com-
mun de la loi sur les routes par la route privØe à usage public. 
La dØcision d�a�ectation ou de dØsa�ectation par la Direction 
ou la commune n�est pas une condition prØalable pour qu�une 
route privØe soit à usage public. Il n�y a dØcision, de la com-
mune, qu�en cas de remise en question de cette accessibilitØ 
au public. Ce changement traduit une Øvolution juridique. 
En e�et, selon la jurisprudence une route est publique dŁs 
qu�elle est accessible à un nombre indØterminØ de personnes. 
Cette jurisprudence signi�e qu�il su�t au ou à la propriØtaire 
d�une route privØe de la fermer pour qu�elle perde son carac-
tŁre public, sans Øgard pour ses usagers et usagŁres, qui se 
voient ainsi parfois fermer un passage essentiel. Ce nouvel 
article vise à contrer ce risque en empŒchant dans certaines 
situations le ou la propriØtaire de la route de la fermer. L�a�ec-
tation à l�usage public peut donc avoir lieu sans que son ou sa 
propriØtaire ne soit forcØment destituØ de son droit de pro-
priØtØ. Il n�y a pas nØcessairement une expropriation formelle, 
celle-ci pouvant se limiter à demeurer matØrielle. Une juste 
indemnitØ ne sera accordØe que si des mesures d�amØnage-
ment apportent au droit de propriØtØ des restrictions Øquiva-
lant à une expropriation (art.�5 al.�2 LAT). 

En cas de litige relatif à l�accessibilitØ au public, la commune 
vØri�e si l�une ou l�autre des conditions posØes par cet article 
sont remplies et, cas ØchØant, formalise l�a�ectation de la 
route à l�usage public par une servitude, tel un droit de pas-
sage. Celle-ci est alors inscrite au Registre foncier, confor-
mØment au droit fØdØral (art.� 781 du code civil suisse du 
10�dØcembre 1907 (CC; RS 210) au pro�t soit de la commune, 
si le droit de passage permet de relier deux routes commu-
nales, soit de l�Etat si la servitude de passage permet la liaison 
avec une route cantonale.

Sous-section III: MobilitØ douce

DØ�nition

Art. 20 

Cet article pose une dØ�nition large et dynamique de la 
mobilitØ douce permettant d�y inclure les nouveaux modes 
transports qui apparaissent chaque annØe. Socialement sßr et 
adØquat (traduction de l�allemand «sozialverträglich») signi-
�e qui prØsente le moins possible de risques et d�atteintes 
pour les autres usagers et usagŁres. Par «tout mode qui pour-
rait s�y apparenter» on entend par exemple le VTT, la planche 
à roulettes, le cheval, le ski de fond ou la raquette.

Chemins de mobilitØ douce

Art. 21 

Cet article dØ�nit les chemins de mobilitØ douce, liste les trois 
types que connait la loi et indique qu�ils sont construits selon 
la mŒme procØdure que les autres infrastructures de mobi-
litØ. Les chemins de mobilitØ douces situØs le long des routes 
n�Øtant pas des parties intØgrantes de celles-ci au sens de la loi 
(art.�12 al.�2 a contrario), l�alinØa 3 prØcise qu�ils sont rØgis par 
des rŁgles propres à chacun des trois types d�entre eux et non 
par celles des routes le long desquelles ils sont situØs. 

ItinØraires de mobilitØ douce

Art. 22 DØ�nition

L�alinØa 1 liste les quatre types d�itinØraires de mobilitØ douce 
que connaît le projet de loi. Les trois premiers sont repris du 
droit fØdØral avec quelques adaptations (cf. ci-dessous). Il 
s�agit� des chemins pour piØtons, des voies cyclables et des 
itinØraires o�ciels de loisirs. Comme ces trois types d�iti-
nØraires sont reconnus comme tels seulement lorsqu�ils sont 
intØgrØs dans des plans de rØseaux Øtablis par les autoritØs, 
il se peut trŁs bien que des passages ne soient intØgrØs dans 
aucun rØseau alors qu�ils pourraient l�Œtre ou ne rentrent dans 
aucun des trois types, mais sont publics et qu�il y a par consØ-
quent un intØrŒt public à ce qu�ils puissent Œtre empruntØs par 
tout un chacun. C�est ce genre de situation que recouvre la 
nouvelle catØgorie rØsiduelle des passages publics.
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L�alinØa 2 rØpŁte l�article 11 al.�4 let. b en rappelant le lien entre 
itinØraires de mobilitØ douce et infrastructures de mobi-
litØ. Le projet de loi prØcise à propos de chaque rŁgle si elle 
s�applique au type d�itinØraire de mobilitØ douce concernØ ou 
au chemin de mobilitØ douce que celui-ci emprunte, qui est 
dØnommØ lØgŁrement di�Øremment (cf. art.�21). 

Art. 23 Chemins pour piØtons

Cet article pose la dØ�nition des chemins pour piØtons, qui 
est reprise en substance de l�article 2 LCPR, avec une petite 
modi�cation, le remplacement «d�agglomØration» par «zone 
urbaine», qui se rapproche plus de la terminologie de la ver-
sion allemande de la loi fØdØrale «Siedlungsgebiete» et qui est 
plus adØquat.

Art. 24 Voies cyclables

Cet article dØ�nit les voies cyclables et explique que les voies 
cyclables pour les loisirs en substance au sens de la lØgislation 
fØdØrale sur les voies cyclables sont intØgrØes dans les itinØ-
raires de loisirs. Les rŁgles du projet de loi relatives aux voies 
cyclables s�appliquent donc uniquement aux voies cyclables 
pour la vie quotidienne au sens de la lØgislation fØdØrale sur 
les voies cyclables. Cette distinction est dØjà prØsente dans le 
plan sectoriel vØlo cantonal, qui distingue le rØseau cyclable 
utilitaire et le rØseau de cyclo-tourisme.

Art. 25 Voies cyclables pour la vie quotidienne � 
DØ�nition

Cet article reprend en l�adaptant la dØ�nition des voies 
cyclables pour la vie quotidienne de l�article 3 du le projet de 
loi fØdØrale sur les voies cyclables. 

Art. 26 Voies cyclables pour la vie quotidienne � 
Classi�cation

Cet article dØ�nit une typologie des voies cyclables selon leur 
fonction, inspirØe de celle des routes publiques et qui permet 
de les rØpartir entre les rØseaux cantonal ou communal.

Art. 27 ItinØraires o�ciels de loisirs

Cet article reprend, en l�adaptant un peu, la dØ�nition des 
chemins de randonnØe pØdestre de l�article 3 LCPR auquel 
correspondent les alinØas 1, 2 et 4, mais l�alinØa 3 l�Øtend au-
delà des chemins de randonnØe pØdestre auxquels est appli-
cable la loi fØdØrale en la matiŁre, aux itinØraires de randon-
nØe Øquestre et hivernale ainsi qu�à ceux de cyclotourisme et 
VTT, c�est-à-dire aux voies cyclables pour les loisirs au sens de 
la loi fØdØrale sur les voies cyclables. Pour chapeauter le tout, 
la notion d�itinØraires o�ciels de loisirs est crØØe. Actuelle-
ment, la loi sur le tourisme, qui sert de loi d�application, ne 
s�applique qu�aux chemins de randonnØe pØdestre, mais 

prØvoit la possibilitØ d�Œtre Øtendue à d�autres types de ran-
donnØe en fonction de l�Øvolution des besoins touristiques et 
sociaux (art.�65 al.�3 LT). Le projet de loi rØalise cet Ølargisse-
ment, qui est une demande des milieux touristiques. L�alinØa 
1 remplace l�expression «destinØ au�dØlassement», utilisØe par 
la loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les chemins 
de randonnØe pØdestre, mais qui est jugØe dØsuŁte, par «des-
tinØ aux loisirs», qui doit Œtre considØrØe comme exactement 
Øquivalente.

Art. 28 Passages publics

Le passage public est un nouveau concept qui recouvre par-
tiellement les notions de la loi sur les routes de chemins ou 
sentiers publics, y compris les chemins publics de dØvestiture 
et autres chemins communaux du domaine public. Il s�agit de 
chemins existants qui ne font pas partie d�un rØseau particu-
lier. De par son emplacement dans la section mobilitØ douce 
et de par la dØ�nition de la route posØe à l�article 12, un pas-
sage public n�est pas destinØ à Œtre empruntØ par une voiture. 
Cette derniŁre situation est en gØnØral dØ�nie comme une 
route privØe à usage public.

Sous-section IV: Transport public

Art. 29 DØ�nition

Cet article pose une dØ�nition du transport public inspirØe 
de la loi du 20 mars 2009 sur le transport de voyageurs (LTV; 
RS 745.1) et y ajoute aux transports publics le transport de 
marchandises par rail, alors que la loi sur les transports n�en 
connait actuellement aucune. Le caractŁre rØgulier et profes-
sionnel du transport est dØ�ni à l�article�2�LTV. Il s�agit de 
transports soumis à concession selon la lØgislation fØdØrale.

L�alinØa 2 mentionne à titre non exhaustif deux catØgories de 
transport de personnes qui doivent Œtre distinguØes du trans-
port public. Il s�agit des cas qui, dans la pratique, sont parfois 
confondus avec les transports publics. En vertu de l�article 17 
de la loi du 9 septembre 2014 sur la scolaritØ obligatoire (LS; 
RSF�411.0.11; LS) et des articles 10 et suivants du rŁglement 
du 19 avril 2016 de la loi sur la scolaritØ obligatoire (RLS; 
RSF 411.0.11), les ØlŁves ont droit à un transport gratuit dans 
la mesure oø celui-ci est reconnu. La commune peut alors 
rembourser le titre de transport public ou à dØfaut de courses 
publiques su�santes, indemniser l�utilisation d�un vØhicule 
privØ par les parents ou organiser un transport collectif. Ce 
transport organisØ par la commune est un service spØci�que 
et ne doit pas Œtre considØrØ comme du transport public. 

Le transport de personnes à titre professionnel, mais qui n�est 
pas e�ectuØ de maniŁre rØguliŁre et selon un horaire, comme 
le transport par commande, est Øgalement exclu. Ce type de 
transport est traitØ à la section 7. 
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Art. 30 Types d�o�re

Cet article dØ�nit les trois types d�o�res de tra�c de voya-
geurs. Les tra�cs local et rØgional de voyageurs sont dØ�nis 
par le droit fØdØral. Le tra�c de voyageurs d�intØrŒt canto-
nal dØsigne des o�res qui revŒtent un intØrŒt prØpondØrant 
pour le canton, mais qui ne remplissent pas les critŁres de la 
lØgislation fØdØrale pour Œtre indemnisØes par la ConfØdØra-
tion en tant que tra�c rØgional de voyageurs. Il s�agit d�une 
nouvelle terminologie en droit fribourgeois reprise d�autres 
cantons et recommandØe par l�OFT.

Art. 31 CommunautØs tarifaires

Cet article pose le but d�une communautØ tarifaire ainsi que 
la forme de l�association de l�Etat à une telle communautØ. 
Plusieurs communautØs tarifaires concernent le canton de 
Fribourg, dont la plus importante�est Frimobil. Il peut y avoir 
parfois superposition des zones de ces communautØs tari-
faires. Il n�est pas prØvu d�en crØer de nouvelles.

Art. 32 Infrastructures dØdiØes au transport public

Cet article dØ�nit et exempli�e, indØpendamment de leur 
soumission à la compØtence fØdØrale ou cantonale, ce que 
sont les infrastructures dØdiØes au transport public. C�est une 
notion large qui comprend Øgalement par exemple les gui-
chets de vente de billets. 

L�alinØa 3 dØ�nit une catØgorie particuliŁre d�entre elles, 
celles qui sont partie intØgrante à la route, qui comprend les 
arrŒts de bus ainsi que les voies de bus. Les lignes de contact 
et les voies de trams sont en revanche rØgies par la lØgisla-
tion fØdØrale sur les chemins de fer. Il convient de prØciser 
qu�une route qui serait exclusivement destinØe aux trans-
ports publics est aussi une infrastructure dØdiØe au transport 
public partie intØgrante de la route.

Sous-section V: Propriété

Art. 33 Routes publiques � Principes

L�alinØa 1 est repris de l�article 3 al.�1 et 2 LR. L�alinØa 3, ins-
pirØ de la loi bernoise sur les routes, prØcise que les parties 
intØgrantes, telles que dØ�nies à l�article 12 al.�2, ont en prin-
cipe le ou la mŒme propriØtaire que la route. Il en va de mŒme 
de la plupart des chemins de mobilitØ douce situØs le long 
d�une route publique, qui ont en principe le mŒme propriØ-
taire mais n�en sont de facto pas partie intØgrante. Cela a 
comme consØquence que les objets à caractŁre Ødilitaire font 
Øgalement partie, sous l�angle du droit civil, de la propriØtØ 
de l�Etat.

Art. 34 Routes publiques � Changement 
de�propriØtaire

L�alinØa 1 est nouveau et vise à s�assurer que le registre foncier 
re�Łte correctement la situation juridique. La propriØtØ n�est 
transfØrØe que lorsque l�inscription au registre foncier a ØtØ 
faite (art.�656 al.�1 CC). Si l�Øtendue de la route est prolongØe 
(par exemple parce qu�un nouveau rond-point ou un nouveau 
chantier est en cours de construction), le registre foncier doit 
Œtre adaptØ. La lØgislation sur l�expropriation est bien sßr 
rØservØe.

L�alinØa 2 vise à compenser les incidences qu�ont les nouvelles 
rŁgles relatives aux routes privØes à usage public (art.�19) sur 
la propriØtØ privØe, en octroyant un droit supplØmentaire 
au ou à la propriØtaire, celui de demander que sa route soit 
reprise par la commune. La condition selon laquelle la route 
doit Œtre conforme aux normes au moment de la reprise vise à 
Øviter que la commune se retrouve avec une route nØcessitant 
de coßteux travaux de mise aux normes. Il convient de rele-
ver que cela n�exclut pas un transfert contractuel de la route 
à d�autres conditions et que ce sont les rŁgles de la loi fØdØ-
rale du 19 dØcembre 1958 sur la circulation routiŁre (LCR; RS 
741.01) qui dØterminent le moyen de transport utilisable sur 
une route publique.

Art. 35 Chemins de mobilitØ douce

L�alinØa 1 prØcise que les chemins de mobilitØ douce ont en 
principe le mŒme propriØtaire que les routes publiques qu�ils 
longent (cf. art.�33 al.�3) ou les biens-fonds qu�ils traversent. 
Lorsqu�un chemin de mobilitØ douce a son propre bien-fonds 
(c�est la rŁgle pour la plupart des pistes cyclables qui ne sont 
pas situØes le long d�une route publique, en particulier les 
pistes cyclables mixtes piØtons-vØlos), cet article indique qui 
de l�Etat ou de la commune devrait en Œtre propriØtaire. 

L�alinØa 2 contient une rŁgle, reprise de l�article 61 LT et spØ-
ci�que aux chemins de mobilitØ douce dØdiØs aux loisirs, qui 
dØcoule de ce qui prØcŁde. En e�et, leur construction n�a en 
gØnØral pas de consØquence sur la propriØtØ du bien fonds 
qu�ils traversent. C�est pourquoi, les collectivitØs publiques 
doivent accepter gratuitement de tolØrer qu�ils traversent 
leurs biens fonds.

Il convient encore de prØciser que les itinØraires de mobilitØ 
qui n�empruntent aucune infrastructure de mobilitØ ont tou-
jours le mŒme propriØtaire que celui du bien-fonds qu�ils tra-
versent.
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CHAPITRE DEUXIÈME  
Plan d’infrastructure de mobilité

Section I: Instruments

Art. 36 Liste

Cet article liste les principaux instruments gØnØraux qui orga-
nisent la mobilitØ au sein du canton. La lettre j mentionne les 
plans rØgionaux, c�est-à-dire en particulier le plan directeur 
rØgional, au sens de la lØgislation sur l�amØnagement du ter-
ritoire. Cette derniŁre les rØglemente de maniŁre exhaustive. 
Il en est de mŒme du plan directeur cantonal, qui, n�y �gure 
pas, mais dans lequel un lien entre son volet stratØgique est 
crØØ avec la stratØgie de mobilitØ. La relation entre ces deux 
plans directeurs avec les instruments de plani�cation spØ-
ci�que au projet est abordØe à l�article 50. Ces deux instru-
ments s�entendent ici et dans le reste du projet de loi, au sens, 
respectivement, des articles 41 et 22a de la loi du 2 dØcembre 
2008 sur l�amØnagement du territoire et les constructions 
(LATeC; RSF 710.1). Actuellement, le principal instrument de 
plani�cation est le plan cantonal des transports, qui, conçu à 
l�origine pour les transports publics, a ØtØ utilisØ pour traiter 
d�autres aspects de la mobilitØ, car c�Øtait le seul instrument 
de plani�cation à disposition.

Art. 37 Stratégie cantonale de mobilité

La stratØgie cantonale de mobilitØ est un nouvel instru-
ment, qui chapeaute les autres instruments. Elle contient 
les aspects stratØgiques et programmatiques de la mobilitØ 
contenus actuellement dans le plan cantonal des transports. 
Mise à jour au dØbut de la lØgislature, elle sert donc d�objectif 
politique. En termes juridiques, elle est comparable au plan 
directeur cantonal. Elle a le caractŁre d�une ligne directrice 
contraignante pour les autoritØs, qui doivent la respecter 
lors de l�Ølaboration des autres instruments de plani�cation. 
Elle est intØgrØe au plan directeur cantonal et doit lui Œtre 
conforme, mais n�est pas soumise à la mŒme procØdure de 
modi�cation. En termes de contenu, la stratØgie de mobilitØ 
vise à dØ�nir les objectifs de la mobilitØ et à dØterminer les 
moyens pour les atteindre. Elle coordonne le dØveloppement 
de tous les types d�itinØraires de mobilitØ.

L�alinØa 4 prØcise que la stratØgie cantonale de mobilitØ doit 
tenir compte des stratØgies transversales et des autres poli-
tiques, parmi lesquelles on peut mentionner la StratØgie de 
dØveloppement durable, qui �xe des objectifs concrets en 
termes de mobilitØ (cible 11.2), ainsi que le Plan climat du 
8�juin 2021.

Art. 38 Plan du réseau des routes cantonales

Dans cet instrument, le Conseil d�Etat dØtermine quelles sont 
les routes cantonales, en se basant sur les critŁres dØ�nis aux 
articles 14 et 16. C�est l�inscription dans ce plan qui confŁre 

à une route son caractŁre de route cantonale. Le plan fait en 
principe l�objet d�un arrŒtØ du Conseil d�Etat.

Art. 39 Programme de construction des routes 
cantonales

Cet instrument est un outil interne à la Direction qui existe 
dØjà dans la loi sur les routes et qu�il convient de reprendre. 
Il �xe l�ordre des travaux à rØaliser sur les routes cantonales 
(env.� 160 à l�ØtØ 2020), mais cet ordre dØ�ni est souvent 
perturbØ par l�Øvolution des procØdures et doit donc Œtre 
constamment actualisØ. Il permet, à l�interne, d�avoir une 
vision gØnØrale des prioritØs et, vis-à-vis de l�extØrieur, de 
confØrer une certaine transparence à la priorisation dØ�nie. 
Il est accessible à qui le demande. 

Art. 40 Plan du réseau routier communal

Le plan du rØseau routier communal, qui remplace l�inven-
taire des routes communales et des autres parties du domaine 
public ouvertes à la circulation, prØvu par l�article 12 LR, com-
prend deux types de routes avec des consØquences di�Ørentes. 

Dans ce plan, la commune d�une part dØtermine quelles sont 
ses routes communales, en s�inspirant des critŁres dØ�nis aux 
articles 14 et 18. C�est l�inscription dans ce plan en tant que 
route communale qui confŁre à une route son caractŁre de 
route communale. 

D�autre part, la commune y rØpertorie les routes privØes à 
usage public, au sens de l�article 19, qui se trouvent sur son 
territoire, puisqu�il s�agit de routes publiques au sens de la loi. 
Mais ce n�est pas cette inscription qui dØtermine si une route 
privØe est à usage public (cf. art.�19). 

L�alinØa 3 assure la coordination avec le plan directeur com-
munal et le programme d�Øquipement, qui s�entendent, ici 
et dans le reste du projet de loi, au sens, respectivement, des 
art.� 41 et 42 de la loi du 2 dØcembre 2008 sur l�amØnage-
ment du territoire et les constructions (LATeC; RSF 710.1). Il 
acquiert ainsi les e�ets juridiques du plan directeur commu-
nal. Cet article a pour but d�inciter chaque commune à pen-
ser son rØseau routier communal dans sa globalitØ et en lien 
avec les rØseaux voisins.

Art. 41 Plan du réseau des chemins pour piétons

La loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les chemins 
de randonnØe pØdestre impose aux cantons de faire �gurer 
les rØseaux de chemins pour piØtons, existants ou en projet, 
dans des plans, mais leur laisse la libertØ de choisir le type 
de plan, mŒme si le message de cette loi recommande que ce 
soit dans des plans communaux. Cet article prØvoit que ce 
sont les communes qui plani�ent le rØseau des chemins pour 
piØtons sur leur territoire, dans leur plan directeur commu-
nal. C�est dØjà le cas actuellement, ces chemins Øtant compris 
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dans le rØseau des transports (art.�23 du rŁglement d�exØcu-
tion de la loi sur l�amØnagement du territoire et les construc-
tions (ReLATeC; RSF 710.11)), qui est partie intØgrante du 
plan directeur communal (art.�41 al.�2 LATeC). 

L�alinØa 2 donne quelques indications sur le contenu spØci-
�que du plan.

Art.�42, 43 et 44 Voies cyclables

Le projet de loi fØdØrale sur les voies cyclables, actuellement 
en traitement au Parlement fØdØral, impose aux cantons de 
faire �gurer les rØseaux de voies cyclables, existants ou en pro-
jet, dans des plans cantonaux ou communaux. Le projet de loi 
prØvoit un rØseau cantonal, plani�Ø par l�Etat dans le plan du 
rØseau cantonal des voies cyclables, complØtØ si besoin par des 
rØseaux de voies cyclables communaux, plani�Øs par chaque 
commune sur son territoire dans son plan directeur com-
munal. Le projet de loi vise ainsi à crØer un vØritable rØseau 
de voies cyclables indØpendant des types infrastructures et 
de leur propriØtaire. Il s�agit plus prØcisØment du rØseau des 
routes cantonales, alors que, actuellement, le plan sectoriel 
vØlo (qui sera remplacØ par le plan du rØseau cantonal des voies 
cyclables instituØ par le projet de la loi sur la mobilitØ), dans 
lequel la Direction dØ�nit le rØseau cyclable cantonal, mais 
qui intŁgre aussi certains itinØraires communaux, est basØ 
sur ce dernier. Actuellement, la loi sur le tourisme renvoie à 
la lØgislation sur les routes pour ce qui est de la plani�cation 
des parcours de cyclotourisme. L�article 72b LR en octroie la 
compØtence à l�Etat en collaboration avec les communes, les 
organisations et milieux intØressØs, sans plus de prØcision. 

L�article 42 al.�2 prØvoit que les bandes et les pistes cyclables 
ne s�excluent pas, mais impose de privilØgier les derniŁres. 
Cela permet par exemple de commencer par ajouter une 
bande cyclable si le gabarit de la route le permet, ce qui est 
assez rapide, pour ensuite construire une piste cyclable, plus 
sßre, mais qui prend plus de temps à construire, en raison du 
besoin d�acquØrir les terrains nØcessaires. 

Art. 43 Programme de construction des voies cyclables 
cantonales

Cet article prØvoit un programme de construction des voies 
cyclables cantonales, qui est semblable à celui des routes can-
tonales (cf. art.� 39). Il �xe l�ordre des travaux à rØaliser les 
voies cyclables cantonales. Il permet, à l�interne, d�avoir une 
vision gØnØrale des prioritØs et, vis-à-vis de l�extØrieur, de 
confØrer une certaine transparence à la priorisation dØ�nie. 
Il est accessible à qui le demande.

Art. 45 Plan des rØseaux des itinØraires o�ciels 
de�loisirs

La loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les chemins de 
randonnØe pØdestre impose aux cantons de faire �gurer les 
rØseaux de chemins de randonnØe pØdestre, existants ou en pro-
jet, dans des plans, mais leur laisse la libertØ de choisir le type de 
plan, mŒme si le message de cette loi recommande que ce soit 
dans un plan cantonal. Etant donnØ que le principal rØseau des 
itinØraires o�ciels de loisirs, celui des chemins de randonnØe, 
s�Øtend sur l�entier du territoire cantonal, contrairement aux 
chemins pour piØtons qui sont plutôt locaux, cet article prØvoit 
que la Direction plani�e les rØseaux des itinØraires o�ciels de 
loisirs dans le plan du mŒme nom, en collaboration avec l�orga-
nisme touristique o�ciel du canton instituØ par la lØgislation 
sur le tourisme (l�Union fribourgeoise du tourisme). 

Actuellement, les rŁgles en matiŁre de plani�cation ne sont 
pas claires. En e�et, la loi sur le tourisme, qui contient les 
dispositions d�application cantonales de la loi fØdØrale sur les 
chemins pour piØtons et les chemins de randonnØe pØdestre, 
renvoie, à son article 67, à la LATeC pour la plani�cation des 
chemins de randonnØe pØdestre, sans prØciser si l�instrument 
à utiliser est cantonal ou communal. En pratique, ce sont les 
communes qui les plani�ent dans leur plan directeur. 

Lorsqu�un itinØraire o�ciel de loisirs ne nØcessite pas d�in-
frastructure de mobilitØ, il n�y a pas de procØdure d�appro-
bation d�un plan d�infrastructure de mobilitØ à l�occasion de 
laquelle les particuliers concernØs, notamment les propriØ-
taires dont il traverse les biens-fonds, pourraient faire oppo-
sition. Le renvoi par analogie à la procØdure d�approbation 
du plan d�a�ectation cantonal (art.� 22 LATeC) prØvu par 
l�alinØa�2 pallie ce manque. La consØquence de la soumission 
du plan à une procØdure d�approbation permettant de faire 
valoir des oppositions est que, une fois le plan approuvØ, ce 
dernier lie, non seulement les autoritØs � comme les autres 
plans de cette section �, mais aussi les particuliers.

Art. 46 Plans des transports publics � Plan cantonal 
des transports publics

Le plan cantonal des transports publics sert à dØ�nir le 
dØveloppement de l�o�re des transports publics sur le terri-
toire fribourgeois. Il est actualisØ au moins tous les cinq ans 
(art.�51 al.�2) et tient compte de la capacitØ des infrastructures 
de mobilitØ existantes et à amØnager. 

Il se distingue de l�actuel plan cantonal de transports selon 
les articles 9 et suivants LTr, qu�il remplace, dans la mesure 
oø la partie stratØgique est dØsormais traitØe par la stratØgie 
cantonale de mobilitØ. Le nouveau plan cantonal des trans-
ports publics est un outil opØrationnel de mise en �uvre 
de la vision politique (ancrØe dans la stratØgie cantonale de 
mobilitØ) pour le volet transports publics et sert de base aux 
contrats de prestations entre l�Etat et les entreprises de trans-
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dans le rØseau des transports (art.�23 du rŁglement d�exØcu-
tion de la loi sur l�amØnagement du territoire et les construc-
tions (ReLATeC; RSF 710.11)), qui est partie intØgrante du 
plan directeur communal (art.�41 al.�2 LATeC). 

L�alinØa 2 donne quelques indications sur le contenu spØci-
�que du plan.

Art.�42, 43 et 44 Voies cyclables

Le projet de loi fØdØrale sur les voies cyclables, actuellement 
en traitement au Parlement fØdØral, impose aux cantons de 
faire �gurer les rØseaux de voies cyclables, existants ou en pro-
jet, dans des plans cantonaux ou communaux. Le projet de loi 
prØvoit un rØseau cantonal, plani�Ø par l�Etat dans le plan du 
rØseau cantonal des voies cyclables, complØtØ si besoin par des 
rØseaux de voies cyclables communaux, plani�Øs par chaque 
commune sur son territoire dans son plan directeur com-
munal. Le projet de loi vise ainsi à crØer un vØritable rØseau 
de voies cyclables indØpendant des types infrastructures et 
de leur propriØtaire. Il s�agit plus prØcisØment du rØseau des 
routes cantonales, alors que, actuellement, le plan sectoriel 
vØlo (qui sera remplacØ par le plan du rØseau cantonal des voies 
cyclables instituØ par le projet de la loi sur la mobilitØ), dans 
lequel la Direction dØ�nit le rØseau cyclable cantonal, mais 
qui intŁgre aussi certains itinØraires communaux, est basØ 
sur ce dernier. Actuellement, la loi sur le tourisme renvoie à 
la lØgislation sur les routes pour ce qui est de la plani�cation 
des parcours de cyclotourisme. L�article 72b LR en octroie la 
compØtence à l�Etat en collaboration avec les communes, les 
organisations et milieux intØressØs, sans plus de prØcision. 

L�article 42 al.�2 prØvoit que les bandes et les pistes cyclables 
ne s�excluent pas, mais impose de privilØgier les derniŁres. 
Cela permet par exemple de commencer par ajouter une 
bande cyclable si le gabarit de la route le permet, ce qui est 
assez rapide, pour ensuite construire une piste cyclable, plus 
sßre, mais qui prend plus de temps à construire, en raison du 
besoin d�acquØrir les terrains nØcessaires. 

Art. 43 Programme de construction des voies cyclables 
cantonales

Cet article prØvoit un programme de construction des voies 
cyclables cantonales, qui est semblable à celui des routes can-
tonales (cf. art.� 39). Il �xe l�ordre des travaux à rØaliser les 
voies cyclables cantonales. Il permet, à l�interne, d�avoir une 
vision gØnØrale des prioritØs et, vis-à-vis de l�extØrieur, de 
confØrer une certaine transparence à la priorisation dØ�nie. 
Il est accessible à qui le demande.

Art. 45 Plan des rØseaux des itinØraires o�ciels 
de�loisirs

La loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les chemins de 
randonnØe pØdestre impose aux cantons de faire �gurer les 
rØseaux de chemins de randonnØe pØdestre, existants ou en pro-
jet, dans des plans, mais leur laisse la libertØ de choisir le type de 
plan, mŒme si le message de cette loi recommande que ce soit 
dans un plan cantonal. Etant donnØ que le principal rØseau des 
itinØraires o�ciels de loisirs, celui des chemins de randonnØe, 
s�Øtend sur l�entier du territoire cantonal, contrairement aux 
chemins pour piØtons qui sont plutôt locaux, cet article prØvoit 
que la Direction plani�e les rØseaux des itinØraires o�ciels de 
loisirs dans le plan du mŒme nom, en collaboration avec l�orga-
nisme touristique o�ciel du canton instituØ par la lØgislation 
sur le tourisme (l�Union fribourgeoise du tourisme). 

Actuellement, les rŁgles en matiŁre de plani�cation ne sont 
pas claires. En e�et, la loi sur le tourisme, qui contient les 
dispositions d�application cantonales de la loi fØdØrale sur les 
chemins pour piØtons et les chemins de randonnØe pØdestre, 
renvoie, à son article 67, à la LATeC pour la plani�cation des 
chemins de randonnØe pØdestre, sans prØciser si l�instrument 
à utiliser est cantonal ou communal. En pratique, ce sont les 
communes qui les plani�ent dans leur plan directeur. 

Lorsqu�un itinØraire o�ciel de loisirs ne nØcessite pas d�in-
frastructure de mobilitØ, il n�y a pas de procØdure d�appro-
bation d�un plan d�infrastructure de mobilitØ à l�occasion de 
laquelle les particuliers concernØs, notamment les propriØ-
taires dont il traverse les biens-fonds, pourraient faire oppo-
sition. Le renvoi par analogie à la procØdure d�approbation 
du plan d�a�ectation cantonal (art.� 22 LATeC) prØvu par 
l�alinØa�2 pallie ce manque. La consØquence de la soumission 
du plan à une procØdure d�approbation permettant de faire 
valoir des oppositions est que, une fois le plan approuvØ, ce 
dernier lie, non seulement les autoritØs � comme les autres 
plans de cette section �, mais aussi les particuliers.

Art. 46 Plans des transports publics � Plan cantonal 
des transports publics

Le plan cantonal des transports publics sert à dØ�nir le 
dØveloppement de l�o�re des transports publics sur le terri-
toire fribourgeois. Il est actualisØ au moins tous les cinq ans 
(art.�51 al.�2) et tient compte de la capacitØ des infrastructures 
de mobilitØ existantes et à amØnager. 

Il se distingue de l�actuel plan cantonal de transports selon 
les articles 9 et suivants LTr, qu�il remplace, dans la mesure 
oø la partie stratØgique est dØsormais traitØe par la stratØgie 
cantonale de mobilitØ. Le nouveau plan cantonal des trans-
ports publics est un outil opØrationnel de mise en �uvre 
de la vision politique (ancrØe dans la stratØgie cantonale de 
mobilitØ) pour le volet transports publics et sert de base aux 
contrats de prestations entre l�Etat et les entreprises de trans-
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port. Les collectivitØs publiques, les organismes intØressØs et 
les entreprises de transports publics sont associØs aux tra-
vaux de l�Øtablissement du plan, en vertu de l�article 53.

Art. 47 Plans des transports publics � Plan directeur 
communal

Cet article correspond à l�article 15 LTr. 

Il convient de relever, d�une part, que la lØgislation sur l�amØ-
nagement du territoire et des constructions prØvoit que le plan 
directeur rØgional traite des transports publics à l�Øchelon 
rØgional, et, d�autre part, que plusieurs communes peuvent 
traiter de problŁmes de mobilitØ relevant de leur compØtence 
dans un plan intercommunal.

Art. 48 Plans sectoriels et stratØgies

Cet article inscrit dans le projet de loi la possibilitØ pour la 
Direction d�Øtablir des plans sectoriels, ce qui est dØjà le cas 
dans la pratique; il existe par exemple un plan sectoriel vØlo 
ainsi qu�un plan sectoriel des parcs relais. Un plan sectoriel 
est utile pour rØgler une thØmatique particuliŁre qui nØces-
site des rŁgles dØtaillØes spØci�ques et pose des problŁmes de 
coordination en raison du grand nombre d�acteurs concer-
nØs. Cet article encourage Øgalement la Direction à Øtablir 
des stratØgies dans di�Ørents domaines de la mobilitØ qu�il 
convient de dØvelopper, dont par exemple la stratØgie d�Ølec-
tromobilitØ comme le prØvoit le Plan climat.

Section II: Règles générales

Art. 49 E�ets

Cet article reprend le principe du droit de l�amØnagement du 
territoire selon lequel les plans lient les autoritØs. Il s�agit aussi 
d�une exigence du droit fØdØral pour la plani�cation des iti-
nØraires de mobilitØ douce. Sauf prØcision express contraire 
(cf. art.�45 pour le plan des rØseaux des itinØraires o�ciels de 
loisirs), ils ne lient donc pas les particuliers.

Art. 50 Relation avec les plans directeurs

Cet article pose la primautØ du plan directeur cantonal sur 
tous les autres plans instituØs par le projet de loi et rappelle que, 
comme le prØvoient dØjà la loi sur l�amØnagement du territoire 
et les constructions et la loi sur les transports, les plans direc-
teurs communaux doivent Œtre coordonnØs avec les plans direc-
teurs cantonaux et rØgionaux, et ne pas leur Œtre contraires. 

Art. 51 RØvision

L�alinØa 1 reprend le principe d�une rØvision pØriodique des 
plans imposØe par l�article 4 al.�1 let. b LCPR pour les plans 
de rØseaux d�itinØraires de mobilitØ et l�Øtend à tous les plans 

prØvus par le projet de loi. Il dØ�nit cette rØvision comme au 
moins dØcennale, en reprenant la rŁgle relative aux chemins 
de randonnØe qui �gure à l�article 59 al.�3 LT.

L�alinØa 2 traite du plan cantonal des transports publics qui 
sera rØvisØ au moins tous les cinq ans (par analogie au plan 
�nancier) en raison de son contenu. 

L�alinØa 3 prØvoit que les programmes de construction 
(routes et voies cyclables cantonales) sont actualisØs au fur 
et à mesure et repensØs tous les 5 ans, pØriodicitØ que l�on 
retrouve dans d�autres plani�cations. 

Art. 52 Principes de plani�cation

L�alinØa 1 prØcise le contenu minimal des plans.

L�alinØa 2 pose des principes valables pour les plans de rØseaux 
du projet de loi. Le principe d�interconnexion se trouve dØjà 
dans la loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les che-
mins de randonnØe pØdestre, en ce qui concerne les rØseaux 
de chemins pour piØtons et de randonnØe, ainsi qu�à l�article 
22 al.�1 LR, en ce qui concerne les rØseaux routiers commu-
naux, mais pour le reste, la plupart d�entre eux ne sont pas 
encore mentionnØs dans la lØgislation. Ils sont pour la plu-
part repris de l�article 6 du projet de loi fØdØrale sur les voies 
cyclables et ont ØtØ Øtendus au reste des itinØraires de mobi-
litØ douce, voire à l�ensemble des itinØraires de mobilitØ. Veil-
ler à leur respect est une tâche qui incombe essentiellement 
à l�Etat parce qu�il a une vision plus large et plus uniforme.

La lettre a insiste sur le caractŁre continu des rØseaux et sur 
la qualitØ de leur maillage. Elle incite à adopter un stan-
dard d�amØnagement homogŁne adaptØ, garantissant que la 
forme du tracØ et le standard de sØcuritØ d�une infrastruc-
ture de mobilitØ restent les mŒmes sur de longs tronçons et ne 
changent pas sans motif à brefs intervalles.

La lettre b re�Łte le but exprimØ à l�article 1 al.�2 let. a du pro-
jet de loi de crØer un systŁme global de mobilitØ en rØ�Øchis-
sant à la place de chaque type de mobilitØ, qui a son existence 
propre, mais constitue aussi une partie du tout.

La lettre c vise à protØger les piØtons des voitures et des 
cyclistes ainsi que ces derniers des voitures, mais aussi à �ui-
di�er le tra�c, notamment en isolant les itinØraires de trans-
ports publics.

La lettre d vise à Øliminer les dangers excessifs ou inattendus, 
qui ne peuvent Œtre dØcelØs malgrØ l�observation de toutes les 
prØcautions nØcessaires. En e�et cette exigence ne change rien 
au fait que les usagers et usagŁres d�infrastructures de mobilitØ 
sont responsables de leur propre sØcuritØ et de leur compor-
tement, et qu�ils sont donc tenus d�adapter ce comportement 
à la situation et de respecter les rŁgles de la circulation. Elle 
ne change rien non plus aux rŁgles rØgissant la responsabilitØ 
civile, comme la responsabilitØ pour des bâtiments et autres 
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ouvrages prØvue à l�article�58 du code des obligations du 30 
mars 1911 (CO; RS 220). NØanmoins, l�Etat et les communes 
doivent prŒter une attention particuliŁre à la sØcuritØ des itinØ-
raires et des infrastructures que ces derniers empruntent.

Les lettres e et f rappellent que, les piØtons et les cyclistes Øtant 
davantage exposØs aux conditions ambiantes et aux facteurs 
environnementaux, il convient de s�assurer que les itinØraires 
de mobilitØ qu�ils empruntent soient attrayants, voire per-
mettent la dØtente pour ce qui est des itinØraires o�ciels de loi-
sirs. Pour les rendre attrayants, il faut privilØgier en particulier 
une faible exposition au bruit et aux gaz d�Øchappement, un 
fort sentiment de sØcuritØ, un environnement attrayant et un 
revŒtement appropriØ. Pour permettre le dØlassement, il faut 
veiller aux mŒmes aspects, mais avec une exigence accrue.

Art. 53 Consultation

Cet article impose à l�Etat et aux communes une obligation 
gØnØrale de consulter les communes et les services concernØs 
ainsi que les acteurs intØressØs lors de l�Øtablissement des ins-
truments de plani�cation, mais ne la formalise pas par une 
procØdure spØci�que. Le terme d�acteurs intØressØs doit Œtre 
interprØtØ de maniŁre large. Il inclut par exemple Øgalement 
les associations de communes.

CHAPITRE TROISI¨ME 
ItinØraires de mobilitØ

Cette section contient certaines rŁgles relatives aux itinØ-
raires de mobilitØ, qui sont dØ�nis à l�article 11, et donc non 
aux seules infrastructures de mobilitØ spØci�ques. Cela signi-
�e que ces rŁgles, dans la mesure du possible, s�appliquent aux 
itinØraires de mobilitØ dans tous les cas de �gure ØvoquØs 
par cet article, c�est-à-dire Øgalement lorsqu�ils empruntent 
d�autres infrastructures (par exemple une route ou un chemin 
de mobilitØ douce) ou aucune infrastructure (par exemple 
lorsqu�un itinØraire de randonnØe traverse un champ).

Section I: Gestion du tra�c

Art. 54 

Cet article rŁgle la compØtence en matiŁre de gestion de tra�c. 
Il n�y a actuellement aucune disposition lØgale cantonale sur 
ce point. La gestion du tra�c est essentielle pour rØaliser et 
optimiser un systŁme global de mobilitØ. Elle concerne essen-
tiellement le tra�c routier, mais permet aussi la coordination 
avec les autres modes de transport.

L�alinØa 1 pose une dØ�nition de la gestion du tra�c reprise de 
l�article 15 al.�1 de la loi bernoise sur les routes. Conceptuel-
lement, il s�agit de �xer les objectifs et de les prioriser, puis 
de dØ�nir les instruments pour les atteindre, la digitalisation 
o�rant des outils de plus en plus performants pour ce faire.

L�alinØa 2 premiŁre phrase attribue la compØtence de gØrer le 
tra�c à l�Etat, qui a une vision large lui permettant de veiller à 
la rØalisation d�un systŁme global et cohØrent de mobilitØ. Ainsi, 
cet alinØa, en tant que disposition d�exØcution de l�article 57d 
al.�1 LCR, attribue à l�Etat la compØtence d�Øtablir les plans de 
gestion du tra�c pour les routes que le Conseil fØdØral dØclare 
importantes pour la gestion du tra�c sur les routes nationales.

Les alinØas 2 et 3 disposent que les communes sont consul-
tØes prØalablement à toute mesure de gestion du tra�c les 
concernant et peuvent se voir dØlØguer cette compØtence. La 
dØlØgation peut aussi Œtre octroyØe à d�autres entitØs, telle 
une centrale de gestion du tra�c, pour autant que la protec-
tion juridique soit assurØe, condition posØe par l�article 54 
de la Constitution du canton de Fribourg. Cette derniŁre 
remarque est valable pour toutes les clauses de dØlØgation du 
projet qui s�adressent aussi à des privØs.

Section II:  Suppression d�un itinØraire  
de mobilitØ douce

Art. 55 Conditions

Cet article pose le principe du remplacement d�un itinØraire 
de mobilitØ qui doit Œtre supprimØ. Il reprend le contenu de 
l�article 7 LCPR qu�on retrouve aussi dans le projet de loi fØdØ-
rale sur les voies cyclables, en ajoutant aux causes de suppres-
sion, ØnumØrØes à titre exemplatif en droit fØdØral, un intØrŒt 
prØpondØrant, en particulier celui du ou de la propriØtaire. 
L�alinØa 2 indique que la suppression peut Œtre provisoire, par 
exemple en raison de travaux, ou dØ�nitive. 

L�alinØa 5 prØcise que les passages publics dont la suppression 
a ØtØ autorisØe ne sont pas soumis à l�obligation de rempla-
cement. En e�et, ils n�ont pas besoin d�Œtre immØdiatement 
remplacØs Øtant donnØ qu�il ne s�agit pas de tronçons inscrits 
dans un plan de rØseau dont la continuitØ est imposØe par le 
droit fØdØral. Un passage public supprimØ pourra Œtre rem-
placØ par son inclusion dans le plan du rØseau d�un des trois 
autres itinØraires de mobilitØ douce, au mŒme emplacement 
ou à proximitØ, à un endroit plus propice.

Art.�56 et 57  ProcØdure, ExØcution et modi�cation 
du�plan

La loi fØdØrale sur les chemins pour piØtons et les chemins de 
randonnØe pØdestre et le projet de loi fØdØrale sur les voies 
cyclables posent le principe de l�obligation de remplacer les iti-
nØraires en service ou plani�Øs, mais laissent les cantons dØ�nir 
la procØdure de suppression et dØcider à qui incombe le rem-
placement. Ces deux articles en sont la disposition d�exØcution. 

L�article 56 al.�1 prØvoit tout d�abord que la suppression est 
soumise à l�approbation de la Direction, qui vØri�e si le rem-
placement envisagØ est adØquat. En e�et, cette derniŁre Øtant 
l�autoritØ d�approbation du plan du rØseau, sa compØtence 
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ouvrages prØvue à l�article�58 du code des obligations du 30 
mars 1911 (CO; RS 220). NØanmoins, l�Etat et les communes 
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raires et des infrastructures que ces derniers empruntent.

Les lettres e et f rappellent que, les piØtons et les cyclistes Øtant 
davantage exposØs aux conditions ambiantes et aux facteurs 
environnementaux, il convient de s�assurer que les itinØraires 
de mobilitØ qu�ils empruntent soient attrayants, voire per-
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Section I: Gestion du tra�c
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ce point. La gestion du tra�c est essentielle pour rØaliser et 
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o�rant des outils de plus en plus performants pour ce faire.
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tra�c à l�Etat, qui a une vision large lui permettant de veiller à 
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cement. En e�et, ils n�ont pas besoin d�Œtre immØdiatement 
remplacØs Øtant donnØ qu�il ne s�agit pas de tronçons inscrits 
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du�plan
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placement envisagØ est adØquat. En e�et, cette derniŁre Øtant 
l�autoritØ d�approbation du plan du rØseau, sa compØtence 
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doit Œtre retenue mŒme s�il s�agit d�itinØraires communaux. 
Cette dØcision d�approbation permet d�anticiper une procØ-
dure de modi�cation du plan du rØseau concernØ, qui peut 
s�avØrer longue et complexe. 

Selon l�article 56 al.�2, elle est accompagnØe d�une dØcision qui 
dØsigne celui ou celle qui est à l�origine de la suppression et 
qui met à sa charge les frais du remplacement. En gØnØral, le 
remplacement ne nØcessite pas la construction d�une nouvelle 
infrastructure. Il s�agit seulement d�une dØviation de l�itinØraire 
vers une autre infrastructure. Mais, si une nouvelle infrastruc-
ture est nØcessaire, un plan d�infrastructure de mobilitØ selon 
la procØdure gØnØrale des articles 98 et suivants doit Œtre Øtabli. 

Selon l�article 57 al.�1, la modi�cation est exØcutØe en com-
mençant par l�itinØraire de remplacement et ce n�est qu�une 
fois celui-ci mis en service que la suppression est e�ectuØe. 

Finalement, selon l�article 57 al.� 2, en cas de suppression 
dØ�nitive, le plan du rØseau correspondant est modi�Ø par 
la Direction s�il s�agit d�une plani�cation cantonale, ou, à 
sa demande, par la commune, s�il s�agit d�une plani�cation 
communale, selon les modalitØs dØ�nies pour chaque instru-
ment de plani�cation de la mobilitØ douce aux articles 41 à�45.

Section III:  Signalisation

Sous-section I:  Notion et principes

Art. 58 Notion

Cet article pose la dØ�nition de la signalisation.

Art. 59 Principes

L�alinØa 1 rappelle que la mise en place, le dØplacement ou la 
modi�cation d�une signalisation routiŁre ne peut se faire que 
sur la base d�une dØcision, respectivement d�une autorisation 
de l�autoritØ compØtente.

L�alinØa 2 �xe une rŁgle qui existe dØjà pour les chemins de 
randonnØe à l�article 69 al.�2 LT et qui dØcoule du droit fØdØ-
ral pour la signalisation routiŁre.

Sous-section II:  Obligation d�assurer la signalisation

Art. 60  Principe

L�alinØa 1 reprend et Øtend le principe de l�article 83b LR en 
prØvoyant qu�en principe la signalisation incombe au pro-
priØtaire de l�infrastructure de mobilitØ.

L�alinØa 2 dØ�nit ce que recouvre la notion d�assurer la signa-
lisation, plus prØcisØment que ne le fait actuellement l�ar-
ticle�83b al.�1 LR.

L�alinØa 3 reprend l�article 83b al.�1 in �ne et al.�3 et l�article 
83c al.�2 LR.

Art. 61 Délégation

Cet article reprend et Øtend les articles 83a al.� 3 LR et 63 
al.� 2 LT a�n de pouvoir dØlØguer la signalisation, en parti-
culier à des organisations privØes, moyennant indemnisation. 
Actuellement, le SMo dØlŁgue à ProVØlo la signalisation des 
itinØraires de cyclotourisme.

Art. 62 Exécution par substitution

Cet article contient une clause d�exØcution par substitution 
qui est logique et nØcessaire. 

Articles 63 à�67

Ces articles �xent les rŁgles particuliŁres aux itinØraires de 
mobilitØ.

L�article 66 reprend la rØpartition actuelle des tâches entre 
l�UFT et le SMo et les communes. Actuellement, les sociØ-
tØs de dØveloppement prennent en charge 50 % des frais de 
balisage à charge de l�UFT, en vertu de l�article 64 LT, mais 
la rØvision de la loi sur le tourisme entend supprimer cette 
participation. Ce principe a ØtØ repris dans le projet de loi sur 
la mobilitØ.

L�article 67 est une reprise de l�art.�4 al.�1 let. b de la loi d�ap-
plication de la lØgislation fØdØrale sur la navigation intØrieure 
du 7 fØvrier 1991 qu�il prØcise d�aprŁs la pratique. Les compØ-
tences exercØes actuellement par le SEn lui seront dØlØguØes 
dans le rŁglement d�exØcution. Il s�agit d�une disposition 
d�exØcution des articles 5 al.�1 de la loi fØdØrale du 3 octobre 
1975 sur la navigation intØrieure (LNI; RS 747.201) et 36 al.�2 
de son ordonnance du 8 novembre 1978 (ONI; RS 747.201.1).

Section IV:  Entretien

Sous-section I: DØ�nition

Art. 68 

Cet article pose une dØ�nition de l�entretien reprise de la 
loi neuchâteloise du 21 janvier 2020 sur les routes et voies 
publiques (RSN 735.10), alors que la loi sur les routes n�en 
connait actuellement aucune. Il distingue l�entretien d�ex-
ploitation de l�entretien constructif. Le premier vise à garan-
tir la viabilitØ et la sØcuritØ des infrastructures de mobilitØ 
et de leurs parties intØgrantes, dont les ouvrages et couches 
de roulement. Le second est le renouvellement structurel des 
infrastructures de mobilitØ et de leurs parties intØgrantes, 
opØration qui consiste à leur restituer leur Øtat originel et 
leurs propriØtØs mØcaniques qui se sont dØgradØs au �l du 
temps, de par l�usage. 
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Sous-section II:  Obligation d’entretenir

Art. 69 Principe

Cet article reprend le principe actuel de la loi sur les routes 
selon lequel l�entretien est à la charge du ou de la propriØtaire. 
Cette rŁgle est d�autant plus cohØrente que le ou la propriØ-
taire de la route est Øgalement responsable en droit civil des 
dommages rØsultant d�un entretien insu�sant (voir art.� 58 
CO), mŒme si d�autres fondements de responsabilitØ peuvent 
entrer en ligne de compte en fonction des circonstances d�un 
cas particulier, notamment la responsabilitØ des collectivitØs 
publiques en vertu de la loi du 16 septembre 1986 sur la res-
ponsabilitØ civile des collectivitØs publiques et de leurs agents 
(LResp; RSF 16.1), comme le rappelle actuellement l�article 62 
LT à propos des itinØraires de mobilitØ. L�obligation d�assu-
rer dans la mesure du possible la sØcuritØ de ces itinØraires 
dØcoule aussi de l�article 6 LCPR et de maniŁre gØnØrale des 
articles 1 et 3. Mais la sØcuritØ repose largement sur la res-
ponsabilitØ individuelle des usagers et usagŁres.

Elle implique que l�entretien d�une route privØe à usage public 
est à la charge du ou de la propriØtaire privØ-e. Les communes 
peuvent toutefois convenir avec les propriØtaires des routes 
privØes d�autres modalitØs pour en assurer l�entretien. Elles 
peuvent, par exemple, proposer de s�en charger convention-
nellement.

Cet article lie l�obligation d�entretien et les frais y relatifs. 
C�est une nouvelle formulation simple et claire de la rŁgle 
actuelle qui se dØduit des articles 77 et suivants, 81 et 82 LR.

L�entretien des itinØraires de mobilitØ douce est soumis à des 
rŁgles spØciales. 

Art. 70 Objets à caractŁre Ødilitaire

Les objets à caractŁre Ødilitaire, Øtant situØs sur route can-
tonale, sont en principe propriØtØs du canton. NØanmoins, 
comme ils comblent un besoin local et sont de la compØtence 
des communes, leur bon entretien est dans l�intØrŒt de ces 
derniŁres et à leur charge, comme le prØvoit actuellement 
l�article 78 LR. Il convient de noter que, en cas d�entretien 
insu�sant, la responsabilitØ civile est rØgie par l�article 58 
CO, c�est-à-dire que l�Etat, en tant que propriØtaire d�ouvrage, 
est responsable envers la personne lØsØe, avec la possibilitØ de 
recours contre la commune qui n�a pas su�samment rempli 
son obligation d�entretien. 

Art. 71 Chemins pour piØtons 

Plutôt que de rØpartir l�obligation d�entretien des chemins 
pour piØtons entre les propriØtaires des biens-fonds qu�ils 
empruntent, qui peuvent Œtre nombreux, cet article la met à 
la charge de la commune. 

Art. 72 Voies cyclables

L�entretien des voies cyclables est rØparti de la mŒme maniŁre 
que les frais de leur construction: en fonction du rØseau 
auquel elles appartiennent. C�est un changement par rapport 
à la loi sur les routes, qui prØvoit à son article 79 al.� 1 que 
l�entretien des pistes cyclables et des bandes cyclables sur 
route cantonale est à la charge des communes. A noter que le 
SPC pourra continuer de dØlØguer à la commune l�entretien 
des voies cyclables cantonales. C�est en gØnØral le cas pour les 
bandes cyclables cantonales sur route communale.

Art. 73 Pistes cyclables cantonales mixtes  piØtons-vØlos

L�entretien des pistes cyclables cantonales mixtes piØtons-
vØlos est assurØ hors localitØ par l�Etat et en localitØ par la 
commune concernØe. Les frais de construction sont rØpar-
tis de mŒme. Il convient de prØciser que l�expression «hors 
localitØ» correspond, ici et dans le reste de la loi, à celle de «à 
l�extØrieur des localitØs» ou «hors des localitØs», qui dØsigne, 
selon l�article 1 al.�4 OSR, une zone qui commence au signal 
«Fin de localitØ sur route principale» ou «Fin de localitØ sur 
route secondaire» et se termine au signal «DØbut de localitØ 
sur route principale» ou «DØbut de localitØ sur route secon-
daire». 

Art. 74 ItinØraires o�ciels de loisirs

Plutôt que de rØpartir l�obligation d�entretien des chemins 
pour piØtons entre les propriØtaires des biens-fonds qu�ils 
empruntent, qui peuvent Œtre nombreux, cet article la met 
à la charge de la commune. MŒme si les itinØraires o�ciels 
de loisirs sont des itinØraires de mobilitØ cantonaux, la com-
mune sur laquelle ils se situent est plus à mŒme de les entre-
tenir, sauf s�ils se trouvent sur une route cantonale, et cette 
rŁgle correspond à la pratique actuelle. Il convient de relever 
que l�obligation d�entretien en incombe dØjà aux communes 
en vertu de l�article 60 al.�1 let. a LT. 

Art. 75 Ouvrages pour la navigation concessionnØe

Cet article reprend les rŁgles relatives à l�entretien des 
ouvrages pour la navigation concessionnØe qui �gurent à l�ar-
ticle 37 de la loi du 18 dØcembre 2009 sur les eaux (LCEaux; 
RSF 812.1)
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Sous-section II:  Obligation d’entretenir

Art. 69 Principe

Cet article reprend le principe actuel de la loi sur les routes 
selon lequel l�entretien est à la charge du ou de la propriØtaire. 
Cette rŁgle est d�autant plus cohØrente que le ou la propriØ-
taire de la route est Øgalement responsable en droit civil des 
dommages rØsultant d�un entretien insu�sant (voir art.� 58 
CO), mŒme si d�autres fondements de responsabilitØ peuvent 
entrer en ligne de compte en fonction des circonstances d�un 
cas particulier, notamment la responsabilitØ des collectivitØs 
publiques en vertu de la loi du 16 septembre 1986 sur la res-
ponsabilitØ civile des collectivitØs publiques et de leurs agents 
(LResp; RSF 16.1), comme le rappelle actuellement l�article 62 
LT à propos des itinØraires de mobilitØ. L�obligation d�assu-
rer dans la mesure du possible la sØcuritØ de ces itinØraires 
dØcoule aussi de l�article 6 LCPR et de maniŁre gØnØrale des 
articles 1 et 3. Mais la sØcuritØ repose largement sur la res-
ponsabilitØ individuelle des usagers et usagŁres.

Elle implique que l�entretien d�une route privØe à usage public 
est à la charge du ou de la propriØtaire privØ-e. Les communes 
peuvent toutefois convenir avec les propriØtaires des routes 
privØes d�autres modalitØs pour en assurer l�entretien. Elles 
peuvent, par exemple, proposer de s�en charger convention-
nellement.

Cet article lie l�obligation d�entretien et les frais y relatifs. 
C�est une nouvelle formulation simple et claire de la rŁgle 
actuelle qui se dØduit des articles 77 et suivants, 81 et 82 LR.

L�entretien des itinØraires de mobilitØ douce est soumis à des 
rŁgles spØciales. 

Art. 70 Objets à caractŁre Ødilitaire

Les objets à caractŁre Ødilitaire, Øtant situØs sur route can-
tonale, sont en principe propriØtØs du canton. NØanmoins, 
comme ils comblent un besoin local et sont de la compØtence 
des communes, leur bon entretien est dans l�intØrŒt de ces 
derniŁres et à leur charge, comme le prØvoit actuellement 
l�article 78 LR. Il convient de noter que, en cas d�entretien 
insu�sant, la responsabilitØ civile est rØgie par l�article 58 
CO, c�est-à-dire que l�Etat, en tant que propriØtaire d�ouvrage, 
est responsable envers la personne lØsØe, avec la possibilitØ de 
recours contre la commune qui n�a pas su�samment rempli 
son obligation d�entretien. 

Art. 71 Chemins pour piØtons 

Plutôt que de rØpartir l�obligation d�entretien des chemins 
pour piØtons entre les propriØtaires des biens-fonds qu�ils 
empruntent, qui peuvent Œtre nombreux, cet article la met à 
la charge de la commune. 

Art. 72 Voies cyclables

L�entretien des voies cyclables est rØparti de la mŒme maniŁre 
que les frais de leur construction: en fonction du rØseau 
auquel elles appartiennent. C�est un changement par rapport 
à la loi sur les routes, qui prØvoit à son article 79 al.� 1 que 
l�entretien des pistes cyclables et des bandes cyclables sur 
route cantonale est à la charge des communes. A noter que le 
SPC pourra continuer de dØlØguer à la commune l�entretien 
des voies cyclables cantonales. C�est en gØnØral le cas pour les 
bandes cyclables cantonales sur route communale.

Art. 73 Pistes cyclables cantonales mixtes  piØtons-vØlos

L�entretien des pistes cyclables cantonales mixtes piØtons-
vØlos est assurØ hors localitØ par l�Etat et en localitØ par la 
commune concernØe. Les frais de construction sont rØpar-
tis de mŒme. Il convient de prØciser que l�expression «hors 
localitØ» correspond, ici et dans le reste de la loi, à celle de «à 
l�extØrieur des localitØs» ou «hors des localitØs», qui dØsigne, 
selon l�article 1 al.�4 OSR, une zone qui commence au signal 
«Fin de localitØ sur route principale» ou «Fin de localitØ sur 
route secondaire» et se termine au signal «DØbut de localitØ 
sur route principale» ou «DØbut de localitØ sur route secon-
daire». 

Art. 74 ItinØraires o�ciels de loisirs

Plutôt que de rØpartir l�obligation d�entretien des chemins 
pour piØtons entre les propriØtaires des biens-fonds qu�ils 
empruntent, qui peuvent Œtre nombreux, cet article la met 
à la charge de la commune. MŒme si les itinØraires o�ciels 
de loisirs sont des itinØraires de mobilitØ cantonaux, la com-
mune sur laquelle ils se situent est plus à mŒme de les entre-
tenir, sauf s�ils se trouvent sur une route cantonale, et cette 
rŁgle correspond à la pratique actuelle. Il convient de relever 
que l�obligation d�entretien en incombe dØjà aux communes 
en vertu de l�article 60 al.�1 let. a LT. 

Art. 75 Ouvrages pour la navigation concessionnØe

Cet article reprend les rŁgles relatives à l�entretien des 
ouvrages pour la navigation concessionnØe qui �gurent à l�ar-
ticle 37 de la loi du 18 dØcembre 2009 sur les eaux (LCEaux; 
RSF 812.1)
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Sous-section III:  Principes

Art. 76 Organisation

Cet article reprend l�article 77 LR et l�Øtend aux communes, 
comme c�est le cas dans la pratique. Si sur la base de cet article 
une collectivitØ publique dØlŁgue à une entreprise privØe des 
travaux d�entretien, par exemple de dØneigement, elle reste 
nØanmoins responsable vis-à-vis des usagers et usagŁres du 
bon entretien.

Art. 77 Répartition des frais d’entretien

Cet article prØvoit l�application du critŁre de l�intØrŒt, quand 
il y a plusieurs parties intØressØes, selon des rŁgles qui seront 
�xØes dans le rŁglement et auxquelles celles-là peuvent dØro-
ger, tandis que l�Etat, d�un point de vue �nancier, ne le peut 
pas en sa dØfaveur. 

La rØserve de l�alinØa 4 se rØfŁre principalement à l�article 161 
LATeC qui traite des frais d�entretien et de remise en Øtat des 
routes communales provoquØs par l�exploitation de matØriaux.

Art. 78 Travaux des propriétaires riverains

Cet article reprend l�article 79 LR.

Art. 79 Routes nationales

Cet article contient un nouveau et logique renvoi à la lØgisla-
tion fØdØrale, laquelle ne donne aucune marge de man�uvre 
aux cantons quant à l�entretien des routes nationales. L�en-
tretien des routes nationales dans le canton est e�ectuØ par 
le Service Intercantonal d�Entretien du RØseau Autoroutier 
(SIERA), Øtablissement autonome de droit public instituØ 
par la Convention sur le Service intercantonal d�entretien du 
rØseau autoroutier des cantons de Fribourg, de Vaud et de 
la RØpublique et canton de GenŁve (Convention SIERA) du 
2�mai 2018.

Art. 80 Exécution par substitution

Cet article reprend l�article 80 LR en le reformulant et en 
l�Øtendant aux propriØtaires privØs tenus d�entretenir, en 
plus des communes, et à toutes les infrastructures de mobi-
litØ, objets à caractŁre Ødilitaire compris. Lorsqu�une infras-
tructure de mobilitØ, en propriØtØ de la commune ou d�une 
personne privØe, se trouve dans un Øtat de dØgradation tel, 
que les standards techniques et sØcuritaires minimaux ne 
sont plus atteints, et que son ou sa propriØtaire ne procŁde 
pas à la rØfection nØcessaire malgrØ une mise en demeure ou 
l�urgence de la situation, la Direction ordonne l�exØcution à la 
charge de celui ou celle à qui incombe l�entretien. Il est dans 
l�intØrŒt public que l�infrastructure de mobilitØ puisse Œtre 
empruntØe sans risque pour les usagers et usagŁres. 

L�exØcution par substitution est ordonnØe par dØcision, 
laquelle doit Øtablir que la commune ou la personne privØe 
visØe est e�ectivement titulaire de l�obligation d�entretenir.

L�alinØa 2 reprend l�article 80 al.�2 LR et le prØcise, en indi-
quant que la di�Ørence en cas d�urgence tient en ce que la 
Direction peut entreprendre les travaux sans avis et sans 
dØcision prØalables.

Sous-section IV:  Standard d’entretien

Art. 81 – En général

L�alinØa 1 est une reprise de l�article 73 LR un peu reformulØ. 
L�alinØa 2 est une nouvelle disposition inspirØe de l�article 51 
al.�5 de la loi neuchâteloise sur les routes et voies publiques. 
Il s�agit d�un exemple de concrØtisation peu coßteuse de l�ob-
jectif d�une mobilitØ plus durable, en l�occurrence plus Øco-
logique. La fermeture d�une infrastructure de mobilitØ peut 
Œtre momentanØe ou durable, selon l�importance de la route 
concernØe et de sa frØquentation. Une pesØe des intØrŒts doit 
Œtre faite. Il n�est en e�et pas envisageable de fermer pour une 
longue pØriode un tronçon empruntØ par un grand nombre 
d�usagers et usagŁres, sans qu�il ne leur soit proposØ un itinØ-
raire de substitution.

Art. 82 Service d’hiver

L�alinØa 1 reprend l�article 74 LR, en prØcisant que l�obliga-
tion d�assurer que les infrastructures de mobilitØ soient pra-
ticables vaut pour les heures les plus frØquentØes �l�horaire 
Øtant dØ�ni dans le rŁglement �, ce qui correspond à la pra-
tique actuelle, selon laquelle les routes cantonales doivent 
Œtre dØneigØes de�6 h à�22 h.

L�alinØa 2 est une nouvelle disposition qui nuance l�alinØa 1, 
en application du principe de proportionnalitØ.

Art. 83 Eclairage

L�alinØa 1 reprend l�article 74 LR en le reformulant lØgŁrement. 
Les alinØas 2 et 3 sont de nouvelles rŁgles visant à concrØti-
ser l�objectif d�une mobilitØ durable. Par Øclairage durable, 
on entend notamment un Øclairage rØduit et orientØ dans la 
direction de l�objet prØcis pour ne pas trop porter atteinte à la 
faune, qui s�adapte à la luminositØ, à basse consommation et 
qui apporte un sentiment de sØcuritØ. 

L�alinØa 3 contraint les titulaires de l�obligation d�entretien, 
en particulier les communes, à acquØrir un systŁme d�Øclai-
rage pouvant Œtre rØduit, ce qui est peu coßteux et permet 
ensuite de rØduire le budget ØnergØtique. Un certain nombre 
ayant dØjà procØdØ à une telle acquisition sur une base volon-
taire, une norme incitative aurait peu d�e�ets. La rØduction 
de l�Øclairage n�Øtant pas perceptible par l��il humain jusqu�à 
un certain point, elle n�a pas d�impact sur la sØcuritØ.
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CHAPITRE QUATRIÈME 
Infrastructures de mobilité 

Section I:  Construction et réaménagement 

Sous-section I:  Plan d’infrastructure de mobilité 

En général

Art. 84 Principes

Cet article uni�e la procØdure de construction de toutes les 
infrastructures de mobilitØ en disposant qu�elle se fera par 
l�Øtablissement d�un plan d�infrastructure de mobilitØ, qui 
remplace le plan du projet dØ�nitif, appelØ «plan de route», 
de la loi sur les routes en ce qui concerne essentiellement les 
routes et le permis de construire pour d�autres infrastruc-
tures. 

L�alinØa 2 prØcise que les routes exclusivement privØes � qui, 
comme le prØcise l�article 10 al.�3, ne sont pas des infrastruc-
tures de mobilitØ au sens du projet � continuent à faire l�objet 
d�un permis de construire.

Art. 85 Contenu

L�alinØa 1 reprend l�article 36 LR. Le plan des emprises est 
remplacØ par le plan d�expropriation, qui fait l�objet de l�ali-
nØa�2. L�alinØa 3 rappelle que la signalisation est soumise à 
une procØdure spØci�que rØglØe par la lØgislation fØdØrale 
et cantonale sur la circulation routiŁre, mais que le plan de 
signalisation doit Œtre intØgrØ à titre indicatif. Cette derniŁre 
rŁgle ne �gure pas dans la loi sur les routes, mais correspond 
à la pratique.

Mesures provisionnelles

Art. 86 Interdiction temporaire de bâtir

Cet article permet à la Direction ou à la commune d�empŒ-
cher pour douze mois que la rØalisation d�un projet privØ 
ne compromette ou ne rende plus onØreuse la construction 
d�une infrastructure de mobilitØ. Les alinØas 1, 2 et 4 sont 
repris de l�article 31 LR avec une lØgŁre modi�cation rØdac-
tionnelle. 

L�alinØa 3 est une nouvelle rŁgle qui prØvoit qu�il n�y a pas 
d�e�et suspensif du recours dØposØ contre la dØcision d�in-
terdiction, ce qui permet à cette derniŁre de prendre e�et 
dŁs qu�elle est rendue. Il s�agit d�une exception, comme il en 
existe dans d�autres lois, au rØgime gØnØral de la procØdure 
administrative fribourgeoise qui veut que le recours ait e�et 
suspensif (art.� 84 du code de procØdure et de juridiction 
administrative du 23�mai 1991 (CPJA; RSF 150.1). Le but de la 
rŁgle Øtant une interdiction temporaire de maximum douze 
mois, elle perdrait tout son sens si elle Øtait assortie de l�e�et 
suspensif. Cela n�empŒche pas l�autoritØ de recours d�accorder 

l�e�et suspensif d�o�ce ou sur demande, ce qui est une rŁgle 
gØnØrale de procØdure.

Art. 87 Zones réservées – Contenu

Les articles 87 et suivants permettent la crØation d�une zone 
rØservØe, un pØrimŁtre dans lequel aucune construction 
nouvelle, aucune transformation augmentant la valeur des 
bâtiments ou des fonds ne peut Œtre faite sans l�autorisation 
de la Direction ou de la commune. Il s�agit d�une mesure 
similaire à l�interdiction temporaire de bâtir, mais à une plus 
large Øchelle temporelle et spatiale. Ces dispositions sont en 
grande partie reprises des articles 33 et 34 LR, qui ont ØtØ 
restructurØs et complØtØs pour une meilleure systØmatique. 

Art. 88 Zones réservées – Procédure

L�alinØa 1 correspond aux alinØas 2 et 3 de l�art.�33 LR, qui ont 
ØtØ complØtØs par une indication sur la durØe de consultation 
des plans. Les alinØas 2 et 3 introduisent une voie de recours, 
alors que la loi sur les routes n�en contient aucune ce qui est 
problØmatique. L�alinØa 4 prØvoit, comme l�article 33 al.�4 LR, 
que la zone rØservØe entre en force dŁs sa publication. En e�et, 
ni l�opposition ni le recours contre la dØcision sur opposition 
n�ont e�et suspensif.

Art. 89 Zones réservées – Caducité

La durØe maximale de cinq ans avec prolongation possible de 
trois ans en cas de justes motifs (contre huit ans tout court 
actuellement dans la loi sur les routes) est harmonisØe avec 
la durØe prØvue dans la loi sur l�amØnagement du territoire 
et de constructions et dans la loi fØdØrale sur l�amØnagement 
du territoire. Une telle durØe est adØquate au vu du temps que 
prend la rØalisation des Øtudes nØcessaires à un grand projet 
routier.

Etablissement

Art. 90 Routes et infrastructures de mobilité douce

Cet article dØ�nit qui a la compØtence d�Øtablir le plan d�in-
frastructure de mobilitØ pour chaque infrastructure.

L�alinØa 2 permet à l�Etat de dØlØguer sa compØtence à une 
commune sur sa demande, par exemple pour un chemin de 
mobilitØ douce situØ le long d�une route communale. Cette 
dØlØgation de la compØtence d�Øtablir le plan d�infrastructure 
de mobilitØ n�a pas d�impact sur la propriØtØ de l�infrastruc-
ture en question.
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CHAPITRE QUATRIÈME 
Infrastructures de mobilité 

Section I:  Construction et réaménagement 

Sous-section I:  Plan d’infrastructure de mobilité 

En général

Art. 84 Principes

Cet article uni�e la procØdure de construction de toutes les 
infrastructures de mobilitØ en disposant qu�elle se fera par 
l�Øtablissement d�un plan d�infrastructure de mobilitØ, qui 
remplace le plan du projet dØ�nitif, appelØ «plan de route», 
de la loi sur les routes en ce qui concerne essentiellement les 
routes et le permis de construire pour d�autres infrastruc-
tures. 

L�alinØa 2 prØcise que les routes exclusivement privØes � qui, 
comme le prØcise l�article 10 al.�3, ne sont pas des infrastruc-
tures de mobilitØ au sens du projet � continuent à faire l�objet 
d�un permis de construire.

Art. 85 Contenu

L�alinØa 1 reprend l�article 36 LR. Le plan des emprises est 
remplacØ par le plan d�expropriation, qui fait l�objet de l�ali-
nØa�2. L�alinØa 3 rappelle que la signalisation est soumise à 
une procØdure spØci�que rØglØe par la lØgislation fØdØrale 
et cantonale sur la circulation routiŁre, mais que le plan de 
signalisation doit Œtre intØgrØ à titre indicatif. Cette derniŁre 
rŁgle ne �gure pas dans la loi sur les routes, mais correspond 
à la pratique.

Mesures provisionnelles

Art. 86 Interdiction temporaire de bâtir

Cet article permet à la Direction ou à la commune d�empŒ-
cher pour douze mois que la rØalisation d�un projet privØ 
ne compromette ou ne rende plus onØreuse la construction 
d�une infrastructure de mobilitØ. Les alinØas 1, 2 et 4 sont 
repris de l�article 31 LR avec une lØgŁre modi�cation rØdac-
tionnelle. 

L�alinØa 3 est une nouvelle rŁgle qui prØvoit qu�il n�y a pas 
d�e�et suspensif du recours dØposØ contre la dØcision d�in-
terdiction, ce qui permet à cette derniŁre de prendre e�et 
dŁs qu�elle est rendue. Il s�agit d�une exception, comme il en 
existe dans d�autres lois, au rØgime gØnØral de la procØdure 
administrative fribourgeoise qui veut que le recours ait e�et 
suspensif (art.� 84 du code de procØdure et de juridiction 
administrative du 23�mai 1991 (CPJA; RSF 150.1). Le but de la 
rŁgle Øtant une interdiction temporaire de maximum douze 
mois, elle perdrait tout son sens si elle Øtait assortie de l�e�et 
suspensif. Cela n�empŒche pas l�autoritØ de recours d�accorder 

l�e�et suspensif d�o�ce ou sur demande, ce qui est une rŁgle 
gØnØrale de procØdure.

Art. 87 Zones réservées – Contenu

Les articles 87 et suivants permettent la crØation d�une zone 
rØservØe, un pØrimŁtre dans lequel aucune construction 
nouvelle, aucune transformation augmentant la valeur des 
bâtiments ou des fonds ne peut Œtre faite sans l�autorisation 
de la Direction ou de la commune. Il s�agit d�une mesure 
similaire à l�interdiction temporaire de bâtir, mais à une plus 
large Øchelle temporelle et spatiale. Ces dispositions sont en 
grande partie reprises des articles 33 et 34 LR, qui ont ØtØ 
restructurØs et complØtØs pour une meilleure systØmatique. 

Art. 88 Zones réservées – Procédure

L�alinØa 1 correspond aux alinØas 2 et 3 de l�art.�33 LR, qui ont 
ØtØ complØtØs par une indication sur la durØe de consultation 
des plans. Les alinØas 2 et 3 introduisent une voie de recours, 
alors que la loi sur les routes n�en contient aucune ce qui est 
problØmatique. L�alinØa 4 prØvoit, comme l�article 33 al.�4 LR, 
que la zone rØservØe entre en force dŁs sa publication. En e�et, 
ni l�opposition ni le recours contre la dØcision sur opposition 
n�ont e�et suspensif.

Art. 89 Zones réservées – Caducité

La durØe maximale de cinq ans avec prolongation possible de 
trois ans en cas de justes motifs (contre huit ans tout court 
actuellement dans la loi sur les routes) est harmonisØe avec 
la durØe prØvue dans la loi sur l�amØnagement du territoire 
et de constructions et dans la loi fØdØrale sur l�amØnagement 
du territoire. Une telle durØe est adØquate au vu du temps que 
prend la rØalisation des Øtudes nØcessaires à un grand projet 
routier.

Etablissement

Art. 90 Routes et infrastructures de mobilité douce

Cet article dØ�nit qui a la compØtence d�Øtablir le plan d�in-
frastructure de mobilitØ pour chaque infrastructure.

L�alinØa 2 permet à l�Etat de dØlØguer sa compØtence à une 
commune sur sa demande, par exemple pour un chemin de 
mobilitØ douce situØ le long d�une route communale. Cette 
dØlØgation de la compØtence d�Øtablir le plan d�infrastructure 
de mobilitØ n�a pas d�impact sur la propriØtØ de l�infrastruc-
ture en question.
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Art. 91 Infrastructures dédiées au transport public 
faisant partie intégrante de la route

Par infrastructure dØdiØes au transport public faisant partie 
intØgrante de la route on entend les arrŒts de bus ainsi que 
ls voies de bus. La disposition prØcise que ces infrastruc-
tures sont construites au moyen d�un plan d�infrastructure 
de mobilitØ. Actuellement, il n�y a pas de pratique uniforme 
par rapport à l�outil à utiliser. Certaines sont construites au 
moyen d�un plan de route selon la lØgislation sur les routes, 
d�autres par un permis de construire. L�objectif est d�avoir 
grâce à un outil unique la mŒme procØdure et la mŒme auto-
ritØ d�approbation pour toutes les infrastructures dØdiØes au 
transport public.

Actuellement, la plani�cation et le �nancement de ces infras-
tructures est faite par le ou la propriØtaire de la route, soit 
l�Etat pour les routes cantonales et les communes pour les 
routes communales. Cela peut avoir comme consØquence 
que le choix de l�emplacement d�un arrŒt de bus est parfois 
plus dictØ par une question �nanciŁre que par la logique. 
Des emplacements peu utiles sont dØcidØs en raison de qui 
paie et il y a une inØgalitØ de traitement pour les communes 
qui ne sont pas traversØes par une route cantonale. L�alinØa�1 
marque un changement de paradigme et repose sur une 
vision de «rØseau de transports publics» par l�autoritØ de pla-
ni�cation du rØseau, qui est le commanditaire. Le comman-
ditaire d�o�res en transports publics a une vision plus large, 
celle du rØseau, qui dØpasse le territoire d�une commune, qui 
elle a une vision locale en lien avec un ou quelques arrŒts.

Lorsque l�Etat commande seul l�o�re en transports publics 
à titre de tra�c de voyageurs d�intØrŒt cantonal ou lorsqu�il 
participe à la commande avec la ConfØdØration (tra�c rØgio-
nal de voyageurs) ou une commune (tra�c local de voya-
geurs), il plani�e les infrastructures de transports publics sur 
les routes. Il s�agit de la majoritØ des cas. 

L�alinØa 3 introduit une exception concernant les arrŒts de 
bus sur route communale. Selon la rŁgle exprimØe ci-dessus, 
le plan d�infrastructure de mobilitØ pour la construction d�un 
arrŒt de bus desservi par une ligne de bus dont l�Etat est com-
manditaire devrait Œtre Øtabli par ce dernier, mais un arrŒt de 
bus Øtant gØnØralement accompagnØ par des amØnagements 
relevant de la compØtence communale, il est prØfØrable, pour 
favoriser la simplicitØ et la cohØrence du processus, qu�il soit 
de la compØtence de la commune en ce qui concerne l�Øtablis-
sement du plan d�infrastructure de mobilitØ, la construction 
et l�entretien. 

Art. 92 Autres infrastructures dédiées au  
transport public 

La compØtence pour la construction et le rØamØnagement 
d�autres infrastructures dØdiØes au transport public, comme 
par exemple les gares routiŁres ou les ouvrages pour la navi-

gation concessionnØe, est laissØe volontairement ouverte en 
raison de la complexitØ de ces projets, qui sont initiØs par 
des acteurs divers. Le plan d�infrastructure de mobilitØ peut 
donc Œtre Øtabli par l�Etat ainsi que par la commune. 

L�alinØa 2 rØserve les conventions intercantonales concernant 
la reconstruction et la conservation des ouvrages de la IIe cor-
rection des eaux du Jura. Il s�agit d�une disposition qui �gure 
à l�article 37 al.�3 LCEaux et qui est transfØrØe dans le projet 
de loi, comme les autres alinØas de cette disposition, Øtant 
donnØ que cette derniŁre traite d�infrastructures de mobilitØ.

La lØgislation fØdØrale, notamment la loi fØdØrale du 
20�dØ cemb re 1957 sur les chemins de fer (LCdF; RS 742.101), 
la loi fØdØrale du 3 octobre 1975 sur la navigation intØrieure 
(LNI; RS�747.201) et la loi fØdØrale du 21 dØcembre 1948 sur 
l�aviation (LA; RS 748.0), reste rØservØe.

Art. 93 Exécution par substitution

Cet article permet à l�Etat d�Øtablir d�o�ce un plan d�infras-
tructure de mobilitØ ou d�exØcuter les travaux selon ce der-
nier, lorsque la ou les communes concernØes, voire un privØ, 
ne le font pas alors que c�est nØcessaire, par exemple pour des 
raisons de sØcuritØ. Cette exØcution par substitution prØvue 
dans la loi sur les routes est renforcØe.

Art. 94 Coordination 

Cet article pose un principe de coordination dØjà appliquØ en 
pratique. Cette coordination n�a aucun impact sur les rŁgles 
de �nancement.

Exigences

Art. 95 En général

Cet article �xe les exigences gØnØrales que doit remplir un 
plan d�infrastructure de mobilitØ pour Œtre approuvØ. Il 
s�agit d�une reprise de l�article 21 LR, avec l�intØgration du 
patrimoine et de l�accessibilitØ pour les personnes à mobilitØ 
rØduite dans la liste exemplative des intØrŒts digne de protec-
tion dont il faut tenir compte, Øtant entendu que la notion de 
protection de l�environnement recouvre celle de protection 
des eaux et de la nature.

Il sera renvoyØ aux normes techniques dØtaillØs (en particu-
lier VSS) dans le rŁglement d�exØcution. En e�et, si le renvoi 
�gure dans la loi, il faut modi�er cette derniŁre si on souhaite 
dØroger aux normes techniques.

Art. 96 Trottoirs et autres installations de protection

Cet article, qui reprend l�article 24 LR, impose la construc-
tion d�installations de protection du public lorsque le tra�c 
ou la sØcuritØ l�imposent. 
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Art. 97 Mesures de modØration du tra�c ou 
de�la�vitesse

Cet article encadre les mesures de modØration du tra�c (ou 
de la vitesse). L�article 21a LR prØvoit que de telles mesures 
peuvent Œtre prises, mais elles doivent Œtre envisagØes à 
l�Øchelle d�une localitØ ou d�un quartier, alors que le projet de 
loi prØvoit qu�elles peuvent Œtre plus localisØes, mais impose 
qu�elles s�inscrivent dans un concept global et qu�elles soient 
intØgrØes dans le plan directeur communal. Les mesures prØ-
vues par cet article sont exclusivement des mesures construc-
tives. Les limitations de la vitesse autorisØe sont soumises à la 
procØdure spØciale qui rØgit la signalisation routiŁre.

L�alinØa 2 traite des projets de rØamØnagement de traversØe 
de localitØ. Il s�agit de porter une attention particuliŁre à leur 
valorisation qui fait Øgalement l�objet du thŁme 202 du Plan 
directeur cantonal (projets VALTRALOC). Chaque localitØ 
ou site construit a ses particularitØs, nØanmoins la structure 
du tissu bâti est gØnØralement similaire. Elle est en principe 
composØe d�une zone centrale, de secteurs pØriphØriques 
et de secteurs hors localitØ, avec des vitesses di�Ørentes. En 
localitØ, le principe VALTRALOC prØconise un amØnage-
ment di�Ørent de la route, qui ne limite pas sa capacitØ, mais 
valorise l�espace traversØ et tient compte des di�Ørents modes 
de dØplacements en prØsence, a�n d�assurer un Øcoulement 
du tra�c optimisØ et sØcurisØ et de limiter les nuisances envi-
ronnementales. 

Procédure

Art. 98 ProcØdure ordinaire � Principe 

L�alinØa 1 dispose que la procØdure d�approbation, de modi-
�cation ou d�annulation d�un plan d�infrastructure de mobi-
litØ est rØgie par l�application analogique des dispositions de 
la loi sur l�amØnagement du territoire et les constructions 
sur les plans d�a�ectation, comme c�est le cas pour les plans 
de route selon l�article 37 LR. Toutes les infrastructures de 
mobilitØ sont soumises à cette procØdure de plan d�infras-
tructure de mobilitØ.

L�alinØa 2 est une nouvelle rŁgle qui impose à l�autoritØ en 
charge d�aviser personnellement les propriØtaires dont les 
biens-fonds seront utilisØs par le projet. Étant donnØ que 
l�approbation du plan d�infrastructure de mobilitØ exproprie 
directement les terrains nØcessaires (art.�86), il est pertinent 
que les propriØtaires fonciers concernØs soient avertis pour 
qu�ils puissent s�opposer au plan d�infrastructure de mobi-
litØ. Il importe peu que l�expropriation soit e�ectuØe par la 
privation de la propriØtØ (ce qui serait le cas typique) ou par 
l�octroi d�une servitude (par exemple, un droit de superstruc-
ture pour un pont ou un droit de passage pour un tunnel). 
Les propriØtaires qui pourraient faire valoir une indemnitØ 
à titre d�expropriation matØrielle en raison par exemple des 
Ømissions sonores n�ont pas à Œtre avisØs personnellement; 

ils seront mis au courant par la publication dans la feuille 
o�cielle.

L�al.�3 inscrit dans la loi une pratique actuelle.

Art. 99 ProcØdure ordinaire � ModalitØs particuliŁres 

L�alinØa 1, inspirØ de l�art.�18 LCdF, vise à concrØtiser un des 
buts de la loi en simpli�ant la procØdure et les compØtences. 
Il prØvoit que la Direction rende une dØcision unique d�ap-
probation des plans qui comprend aussi d�Øventuels ouvrages 
annexes et intŁgre des autorisations relevant de la lØgislation 
spØciale, par exemple une autorisation de dØfrichement. 

L�alinØa 2 se rØfŁre à l�Øtablissement d�installations sou-
mises au concordat cantonal concernant les installations de 
transport par câbles et skili�s sans concession fØdØrale du 
15 octobre 1951, qui est concrØtisØ en droit fribourgeois par 
un arrŒtØ d�exØcution (ArrŒtØ du 9 dØcembre 1980 �xant la 
procØdure d�autorisation de construire et d�exploiter des tØlØ-
phØriques servant au transport de personnes sans concession 
fØdØrale et des tØlØskis (RSF�784.22), mais par aucune base 
lØgale.

L�alinØa 3 est Øgalement une nouvelle rŁgle, qui permet à l�au-
toritØ d�approbation de contraindre les communes à prendre 
les mesures nØcessaires pour le tra�c autour d�un projet rou-
tier. Il s�agit de mesures liØes à la mobilitØ. 

Art. 100 ProcØdure simpli�Øe

Cet article liste, en s�inspirant de la loi sur les routes natio-
nales, les situations dans lesquelles la procØdure simpli�Øe est 
applicable et en �xe le contenu. Il est similaire à la dispense 
d�enquŒte publique prØvue par la loi sur les routes. La pro-
cØdure simpli�Øe protØgeant nettement moins les droits des 
tiers, elle doit rester l�exception et en cas de doute est lais-
sØe de côtØ au pro�t de la procØdure ordinaire. A propos de 
l�alinØa 1 let. b, il convient de relever qu�une installation trŁs 
simple peut avoir des consØquences toutes sauf minimes, par 
exemple l�installation d�une simple barriŁre sur une route a 
un grand e�et sur la mobilitØ une fois qu�elle est fermØe. Dans 
ce cas, elle est soumise à une procØdure ordinaire.

Art. 101 Plan d�amØnagement de dØtail

Cet article rØgit deux situations particuliŁres di�Ørentes qui 
ont en commun l�absence de la procØdure spØci�que d�appro-
bation du plan d�infrastructure de mobilitØ. L�approbation de 
l�amØnagement d�une infrastructure de mobilitØ peut ainsi se 
faire directement dans un plan d�amØnagement de dØtail au 
sens des articles 62 et suivants LATeC.

Le premier cas de �gure envisagØ est celui d�un plan d�amØ-
nagement de dØtail incluant des amØnagements d�infrastruc-
ture de mobilitØ. Dans ce cas, une procØdure distincte d�ap-
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Art. 97 Mesures de modØration du tra�c ou 
de�la�vitesse

Cet article encadre les mesures de modØration du tra�c (ou 
de la vitesse). L�article 21a LR prØvoit que de telles mesures 
peuvent Œtre prises, mais elles doivent Œtre envisagØes à 
l�Øchelle d�une localitØ ou d�un quartier, alors que le projet de 
loi prØvoit qu�elles peuvent Œtre plus localisØes, mais impose 
qu�elles s�inscrivent dans un concept global et qu�elles soient 
intØgrØes dans le plan directeur communal. Les mesures prØ-
vues par cet article sont exclusivement des mesures construc-
tives. Les limitations de la vitesse autorisØe sont soumises à la 
procØdure spØciale qui rØgit la signalisation routiŁre.

L�alinØa 2 traite des projets de rØamØnagement de traversØe 
de localitØ. Il s�agit de porter une attention particuliŁre à leur 
valorisation qui fait Øgalement l�objet du thŁme 202 du Plan 
directeur cantonal (projets VALTRALOC). Chaque localitØ 
ou site construit a ses particularitØs, nØanmoins la structure 
du tissu bâti est gØnØralement similaire. Elle est en principe 
composØe d�une zone centrale, de secteurs pØriphØriques 
et de secteurs hors localitØ, avec des vitesses di�Ørentes. En 
localitØ, le principe VALTRALOC prØconise un amØnage-
ment di�Ørent de la route, qui ne limite pas sa capacitØ, mais 
valorise l�espace traversØ et tient compte des di�Ørents modes 
de dØplacements en prØsence, a�n d�assurer un Øcoulement 
du tra�c optimisØ et sØcurisØ et de limiter les nuisances envi-
ronnementales. 

Procédure

Art. 98 ProcØdure ordinaire � Principe 

L�alinØa 1 dispose que la procØdure d�approbation, de modi-
�cation ou d�annulation d�un plan d�infrastructure de mobi-
litØ est rØgie par l�application analogique des dispositions de 
la loi sur l�amØnagement du territoire et les constructions 
sur les plans d�a�ectation, comme c�est le cas pour les plans 
de route selon l�article 37 LR. Toutes les infrastructures de 
mobilitØ sont soumises à cette procØdure de plan d�infras-
tructure de mobilitØ.

L�alinØa 2 est une nouvelle rŁgle qui impose à l�autoritØ en 
charge d�aviser personnellement les propriØtaires dont les 
biens-fonds seront utilisØs par le projet. Étant donnØ que 
l�approbation du plan d�infrastructure de mobilitØ exproprie 
directement les terrains nØcessaires (art.�86), il est pertinent 
que les propriØtaires fonciers concernØs soient avertis pour 
qu�ils puissent s�opposer au plan d�infrastructure de mobi-
litØ. Il importe peu que l�expropriation soit e�ectuØe par la 
privation de la propriØtØ (ce qui serait le cas typique) ou par 
l�octroi d�une servitude (par exemple, un droit de superstruc-
ture pour un pont ou un droit de passage pour un tunnel). 
Les propriØtaires qui pourraient faire valoir une indemnitØ 
à titre d�expropriation matØrielle en raison par exemple des 
Ømissions sonores n�ont pas à Œtre avisØs personnellement; 

ils seront mis au courant par la publication dans la feuille 
o�cielle.

L�al.�3 inscrit dans la loi une pratique actuelle.

Art. 99 ProcØdure ordinaire � ModalitØs particuliŁres 

L�alinØa 1, inspirØ de l�art.�18 LCdF, vise à concrØtiser un des 
buts de la loi en simpli�ant la procØdure et les compØtences. 
Il prØvoit que la Direction rende une dØcision unique d�ap-
probation des plans qui comprend aussi d�Øventuels ouvrages 
annexes et intŁgre des autorisations relevant de la lØgislation 
spØciale, par exemple une autorisation de dØfrichement. 

L�alinØa 2 se rØfŁre à l�Øtablissement d�installations sou-
mises au concordat cantonal concernant les installations de 
transport par câbles et skili�s sans concession fØdØrale du 
15 octobre 1951, qui est concrØtisØ en droit fribourgeois par 
un arrŒtØ d�exØcution (ArrŒtØ du 9 dØcembre 1980 �xant la 
procØdure d�autorisation de construire et d�exploiter des tØlØ-
phØriques servant au transport de personnes sans concession 
fØdØrale et des tØlØskis (RSF�784.22), mais par aucune base 
lØgale.

L�alinØa 3 est Øgalement une nouvelle rŁgle, qui permet à l�au-
toritØ d�approbation de contraindre les communes à prendre 
les mesures nØcessaires pour le tra�c autour d�un projet rou-
tier. Il s�agit de mesures liØes à la mobilitØ. 

Art. 100 ProcØdure simpli�Øe

Cet article liste, en s�inspirant de la loi sur les routes natio-
nales, les situations dans lesquelles la procØdure simpli�Øe est 
applicable et en �xe le contenu. Il est similaire à la dispense 
d�enquŒte publique prØvue par la loi sur les routes. La pro-
cØdure simpli�Øe protØgeant nettement moins les droits des 
tiers, elle doit rester l�exception et en cas de doute est lais-
sØe de côtØ au pro�t de la procØdure ordinaire. A propos de 
l�alinØa 1 let. b, il convient de relever qu�une installation trŁs 
simple peut avoir des consØquences toutes sauf minimes, par 
exemple l�installation d�une simple barriŁre sur une route a 
un grand e�et sur la mobilitØ une fois qu�elle est fermØe. Dans 
ce cas, elle est soumise à une procØdure ordinaire.

Art. 101 Plan d�amØnagement de dØtail

Cet article rØgit deux situations particuliŁres di�Ørentes qui 
ont en commun l�absence de la procØdure spØci�que d�appro-
bation du plan d�infrastructure de mobilitØ. L�approbation de 
l�amØnagement d�une infrastructure de mobilitØ peut ainsi se 
faire directement dans un plan d�amØnagement de dØtail au 
sens des articles 62 et suivants LATeC.

Le premier cas de �gure envisagØ est celui d�un plan d�amØ-
nagement de dØtail incluant des amØnagements d�infrastruc-
ture de mobilitØ. Dans ce cas, une procØdure distincte d�ap-
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probation n�est alors pas nØcessaire, pas plus qu�un permis de 
construire: l�approbation de l�amØnagement de l�infrastruc-
ture de mobilitØ se fait par l�approbation du plan d�amØnage-
ment de dØtail. 

La seconde situation est celle oø un projet constructif nØces-
site l�amØnagement d�une infrastructure de mobilitØ. Dans ce 
cas de �gure, un projet constructif ne pouvant contenir un 
tel objet, un plan d�amØnagement de dØtail qui inclut le projet 
constructif et l�infrastructure peut Œtre Øtabli. Cela permet 
Øgalement d�Øviter une procØdure sØparØe d�approbation des 
plans d�itinØraire de mobilitØ en plus de la procØdure d�ap-
probation du permis de construire.

L�alinØa 4 est un garde-fou, qui vise à empŒcher qu�une infras-
tructure de compØtence Øtatique soit incluse dans le plan 
d�amØnagement de dØtail et rØgi par lui sans l�accord prØa-
lable de la Direction. 

Art. 102 Interdiction de modi�cation

Cet article vise à empŒcher que des constructions et des ins-
tallations ne compromettent, postØrieurement à la mise à 
l�enquŒte du plan d�infrastructure de mobilitØ ou à l�avis au 
ou à la propriØtaire, le projet. L�interdiction dure jusqu�à l�ap-
probation du plan d�infrastructure de mobilitØ et impose au 
propriØtaire de demander une autorisation de modi�cation à 
la Direction ou à la commune, qui procØderont à une pesØe 
des intØrŒts dans le sens de l�alinØa 3. Cette rŁgle, inspirØe de 
l�article 37 de la loi bernoise sur les routes, n�existe pas dans la 
loi sur les routes, mais correspond à la pratique.

Art. 103 DØbut anticipØ des travaux 

Cet article inscrit dans la loi une pratique actuelle. La formu-
lation est celle de l�article 144�LATeC, qui octroie la mŒme 
prØrogative à la Direction.

E�ets

Art. 104 Permis de construire

Cet article introduit une rŁgle qui ne �gure pas dans la loi sur 
les routes, mais qui ressort de l�article 135 al.�3 LATeC. Elle 
signi�e que le plan d�infrastructure de mobilitØ fait o�ce de 
permis de construire et qu�il doit Œtre su�samment dØtaillØ 
pour que la route et toutes ses installations annexes puissent 
Œtre construites.

Art. 105 DurØe de validitØ

Cet article introduit une nouvelle rŁgle en reprenant les ali-
nØas 3 et 4 de l�art.�28 LRN. L�article 145 LATeC prØvoit une 
rŁgle similaire avec un dØlai de deux ans depuis la dØlivrance 
du permis de construire, prolongeable deux fois. Cette rŁgle 
amØliore la sØcuritØ du droit.�

Acquisition de terrain

Art. 106 Principe

L�alinØa 1 reprend les alinØas 1 et 2 de l�art.�41 LR. L�alinØa�2 
reformule le renvoi de l�art.�43�LR. Un remaniement parcel-
laire Øtant un processus long et complexe, il est indiquØ que 
l�ensemble du pØrimŁtre remaniØ soit soumis aux mŒmes 
rŁgles parce qu�il s�agit d�un projet d�ensemble. Actuellement, 
il s�agit des rŁgles de la loi sur les amØliorations fonciŁres, 
lorsqu�il s�agit de parcelles hors zone à bâtir, et de la loi sur 
l�amØnagement du territoire et les constructions lorsqu�il 
s�agit de parcelles en zone à bâtir. Il est prØfØrable, pour des 
raisons d�e�cacitØ, que cela reste ainsi. En termes de vocabu-
laire, remaniement parcellaire remplace remembrement.

Art.�107 et 108 Actes authentiques et Mention

Ces articles sont une reprise des articles 41bis et 41ter LR. 

Concernant la lettre b de l�al.�1, il convient de prØciser que, 
en cas de procØdure simpli�Øe, la mise à l�enquŒte du pro-
jet et remplacØe par l�avis au ou à la propriØtaire au sens de 
l�article�100�al.�2.

Art. 109 Expropriation

Cet article introduit une nouvelle rŁgle, selon laquelle l�ap-
probation du plan vaut dØcision d�expropriation des surfaces 
nØcessaires. Cela signi�e qu�aprŁs l�entrØe en force du plan 
approuvØ, le principe d�expropriation ne peut plus Œtre remis 
en question puisqu�il ne fait pas l�objet d�une procØdure sØpa-
rØe. Seule la question de l�Øventuelle indemnitØ et son mon-
tant peut faire l�objet de nØgociations, voire d�une dØcision 
de la commission d�expropriation, selon la procØdure prØvue 
par la loi sur l�expropriation. 

Sous-section II:  ExØcution des travaux

Art. 110 CompØtences � Infrastructures de mobilitØ 
en�propriØtØ de l�Etat

Cet article est une reprise de l�article 44 LR, à l�exception de 
la 2e phrase de l�alinØa 2, qui inscrit dans la loi la possibilitØ 
de dØlØguer cette tâche à des tiers, dØjà largement utilisØe en 
pratique. 

Il convient de relever que l�exØcution des travaux d�objets 
à caractŁre Ødilitaires auxquels l�Etat participe en vertu de 
l�article 167 al.�2 relŁve Øgalement de sa compØtence.
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Art. 111 CompØtences � Infrastructures de mobilitØ 
en�propriØtØ communale et objets à caractŁre 
Ødilitaire

Les alinØas 1 et 3 sont une reprise de l�article 45�LR, en prØ-
cisant expressØment que non seulement les routes commu-
nales, mais aussi les objets à caractŁre Ødilitaire, bien qu�ils 
ne soient pas en propriØtØ communale, sont de la compØtence 
de la commune. 

L�alinØa 2 est nouveau et prØcise la compØtence de la com-
mune et en inscrivant dans la loi la possibilitØ pour ce dernier 
de dØlØguer, qui est dØjà largement utilisØe dans la pratique 
au pro�t du service communal compØtent. Cette rŁgle permet 
aussi de dØlØguer la direction des travaux, mais pas la mise en 
soumission, à un tiers externe à l�administration communale.

Art. 112 CompØtences � Infrastructures de mobilitØ en 
propriØtØ privØe 

Cet article complŁte la systØmatique, mais n�apporte aucune 
nouveautØ. Il n�empŒche pas une participation �nanciŁre de 
la commune, si un accord est conclu dans ce sens entre cette 
derniŁre et le ou la propriØtaire privØ-e. Ce sera en principe 
le cas pour les itinØraires de mobilitØ douce, qui seront exØ-
cutØs par le propriØtaire aux frais de la collectivitØ publique 
compØtente.

Art. 113 CompØtences � Coordination

Cet article inscrit dans la loi une pratique actuelle. Il implique 
en particulier que l�Etat doit prendre en compte, pour la rØa-
lisation de travaux, le fait que la commune concernØe prØ-
voit des projets d�amØnagement urbain dans le mŒme secteur. 
IdØalement, les travaux devraient Œtre attribuØs conjointe-
ment, car cela permet non seulement d�obtenir la solution la 
plus avantageuse, au sens du droit des marchØs publics, mais 
aussi de ne perturber la circulation qu�une seule fois avec un 
seul chantier.

Art. 114 Exigences

Ce nouvel article impose de tenir compte au cours de la rØa-
lisation des travaux des mŒmes intØrŒts dignes de protection 
que lors de l�Øtablissement et de l�approbation du plan d�in-
frastructure de mobilitØ. Il en est dØjà largement tenu compte 
dans la pratique et dans les normes techniques applicables, 
mais cet article l�inscrit dans le projet de loi et insiste sur l�at-
tention à porter à limiter les impacts des travaux, sans rØduire 
la qualitØ de l�infrastructure. Il prØvoit aussi des mesures trŁs 
concrŁtes de rØalisation d�une mobilitØ plus durable dans le 
cadre de la construction des infrastructures. 

Art. 115 Installations de protection temporaires

Cet article reprend l�article 27 LR.

Art. 116 Mise en service

Cet article reprend l�article 29 LR, en remplaçant ouverture à 
la circulation, par mise en service, qui convient mieux pour 
l�ensemble des itinØraires de mobilitØ.

Section II:  Utilisation

Sous-section I:  Principes

Art. 117 Usage commun

Cet article est un rØsumØ des articles 84 et 85 LR, qui n�ap-
porte aucune modi�cation de fond.

Art. 118 Mise à disposition de l�infrastructure

L�alinØa 1 impose la mise à disposition des infrastructures de 
transports publics à tous les prestataires de services de trans-
port a�n de garantir l�ØgalitØ de traitement entre ces derniers. 
Une indemnitØ Øquitable peut Œtre perçue par le ou la pro-
priØtaire de l�infrastructure. 

Art. 119 Stationnement

L�alinØa 1 de cette nouvelle disposition correspond plus ou 
moins à la pratique actuelle. Il a pour but d�encourager les 
collectivitØs publiques à penser la question du stationnement 
à une Øchelle adØquate. C�est pourquoi, en ce qui concerne 
les routes privØes à usage public, elle ne s�adresse pas à leurs 
propriØtaires, mais à la commune. Il crØØe une base lØgale 
au concept de stationnement prØvu par l�article 24 ReLATeC, 
qui doit Œtre considØrØ en lien avec la loi sur la mobilitØ.

L�alinØa 2 impose plusieurs obligations aux exploitants de 
parking à usage public d�une taille qui sera dØ�nie dans la 
rØglementation d�exØcution, mais qui pourrait se situer entre 
20 et 50 places. 

La lettre a en coordination avec l�article 4, permet aux collec-
tivitØs publiques de disposer d�informations utiles à la ges-
tion du tra�c et du stationnement pour Øviter aux usagers et 
usagŁres des dØplacements inutiles et causant des nuisances à 
la recherche de places disponibles.

Les lettre b vise à faciliter l�emploi de vØhicules Ølectriques.

Sous-section II:  Conduites de service

Art. 120 Principe

Cette nouvelle disposition est inspirØe de la loi du 4 fØvrier 1972 
sur le domaine public (LDP; RSF 750.1). Elle n�entraîne aucune 
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Art. 111 CompØtences � Infrastructures de mobilitØ 
en�propriØtØ communale et objets à caractŁre 
Ødilitaire

Les alinØas 1 et 3 sont une reprise de l�article 45�LR, en prØ-
cisant expressØment que non seulement les routes commu-
nales, mais aussi les objets à caractŁre Ødilitaire, bien qu�ils 
ne soient pas en propriØtØ communale, sont de la compØtence 
de la commune. 

L�alinØa 2 est nouveau et prØcise la compØtence de la com-
mune et en inscrivant dans la loi la possibilitØ pour ce dernier 
de dØlØguer, qui est dØjà largement utilisØe dans la pratique 
au pro�t du service communal compØtent. Cette rŁgle permet 
aussi de dØlØguer la direction des travaux, mais pas la mise en 
soumission, à un tiers externe à l�administration communale.

Art. 112 CompØtences � Infrastructures de mobilitØ en 
propriØtØ privØe 

Cet article complŁte la systØmatique, mais n�apporte aucune 
nouveautØ. Il n�empŒche pas une participation �nanciŁre de 
la commune, si un accord est conclu dans ce sens entre cette 
derniŁre et le ou la propriØtaire privØ-e. Ce sera en principe 
le cas pour les itinØraires de mobilitØ douce, qui seront exØ-
cutØs par le propriØtaire aux frais de la collectivitØ publique 
compØtente.

Art. 113 CompØtences � Coordination

Cet article inscrit dans la loi une pratique actuelle. Il implique 
en particulier que l�Etat doit prendre en compte, pour la rØa-
lisation de travaux, le fait que la commune concernØe prØ-
voit des projets d�amØnagement urbain dans le mŒme secteur. 
IdØalement, les travaux devraient Œtre attribuØs conjointe-
ment, car cela permet non seulement d�obtenir la solution la 
plus avantageuse, au sens du droit des marchØs publics, mais 
aussi de ne perturber la circulation qu�une seule fois avec un 
seul chantier.

Art. 114 Exigences

Ce nouvel article impose de tenir compte au cours de la rØa-
lisation des travaux des mŒmes intØrŒts dignes de protection 
que lors de l�Øtablissement et de l�approbation du plan d�in-
frastructure de mobilitØ. Il en est dØjà largement tenu compte 
dans la pratique et dans les normes techniques applicables, 
mais cet article l�inscrit dans le projet de loi et insiste sur l�at-
tention à porter à limiter les impacts des travaux, sans rØduire 
la qualitØ de l�infrastructure. Il prØvoit aussi des mesures trŁs 
concrŁtes de rØalisation d�une mobilitØ plus durable dans le 
cadre de la construction des infrastructures. 

Art. 115 Installations de protection temporaires

Cet article reprend l�article 27 LR.

Art. 116 Mise en service

Cet article reprend l�article 29 LR, en remplaçant ouverture à 
la circulation, par mise en service, qui convient mieux pour 
l�ensemble des itinØraires de mobilitØ.

Section II:  Utilisation

Sous-section I:  Principes

Art. 117 Usage commun

Cet article est un rØsumØ des articles 84 et 85 LR, qui n�ap-
porte aucune modi�cation de fond.

Art. 118 Mise à disposition de l�infrastructure

L�alinØa 1 impose la mise à disposition des infrastructures de 
transports publics à tous les prestataires de services de trans-
port a�n de garantir l�ØgalitØ de traitement entre ces derniers. 
Une indemnitØ Øquitable peut Œtre perçue par le ou la pro-
priØtaire de l�infrastructure. 

Art. 119 Stationnement

L�alinØa 1 de cette nouvelle disposition correspond plus ou 
moins à la pratique actuelle. Il a pour but d�encourager les 
collectivitØs publiques à penser la question du stationnement 
à une Øchelle adØquate. C�est pourquoi, en ce qui concerne 
les routes privØes à usage public, elle ne s�adresse pas à leurs 
propriØtaires, mais à la commune. Il crØØe une base lØgale 
au concept de stationnement prØvu par l�article 24 ReLATeC, 
qui doit Œtre considØrØ en lien avec la loi sur la mobilitØ.

L�alinØa 2 impose plusieurs obligations aux exploitants de 
parking à usage public d�une taille qui sera dØ�nie dans la 
rØglementation d�exØcution, mais qui pourrait se situer entre 
20 et 50 places. 

La lettre a en coordination avec l�article 4, permet aux collec-
tivitØs publiques de disposer d�informations utiles à la ges-
tion du tra�c et du stationnement pour Øviter aux usagers et 
usagŁres des dØplacements inutiles et causant des nuisances à 
la recherche de places disponibles.

Les lettre b vise à faciliter l�emploi de vØhicules Ølectriques.

Sous-section II:  Conduites de service

Art. 120 Principe

Cette nouvelle disposition est inspirØe de la loi du 4 fØvrier 1972 
sur le domaine public (LDP; RSF 750.1). Elle n�entraîne aucune 
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modi�cation de la pratique. Elle prØcise que les conduites 
doivent Œtre installØes hors de la chaussØe, si cela est possible.

Art. 121 ResponsabilitØ du ou de la propriØtaire 
des�conduites

Cette nouvelle disposition est inspirØe de l�article 69 de la loi 
bernoise sur les routes.

Sous-section III:  Restrictions à la propriété

Art. 122 Protection du tra�c

Cette nouvelle disposition correspond à la pratique. Elle prØ-
voit que les propriØtaires doivent tolØrer des empiŁtements 
causØs par des mesures nØcessaires de tra�c et en Œtre infor-
mØs au plus vite.

Art. 123 Mesurages, sondages et piquetages

Les alinØas 1, 2 et 3 sont une reprise de l�article 30 al.�1 et 3 LR. 
L�alinØa 4 est une simpli�cation de l�article 30 al.�2 LR.

Art. 124 Restrictions à la propriØtØ � Mesures 
de�circulation temporaires

L�alinØa 1 est une reprise de l�article 28 al.�1 LR avec un chan-
gement de titre, dØviation Øtant remplacØe par mesures de 
circulation, qui est le vocabulaire utilisØ actuellement dans la 
pratique. L�alinØa 3 crØØe une base lØgale pour des dØlØgations 
de compØtence qui existent dØjà dans la pratique. 

Art. 125 Installation de bornes Ølectriques

Cet article vise à concrØtiser l�engagement des collectivi-
tØs publiques en faveur d�une mobilitØ plus durable, en les 
contraignant à mettre à disposition des emplacements sur 
leur domaine public pour la recharge Ølectrique. Il s�agit d�une 
concrØtisation de la mesure T5 � ElectromobilitØ du Plan de 
mesures pour la protection de l�air Øtabli en 2019 par l�Etat.

Sous-section IV:  Utilisation inadéquate

Art. 126 Utilisation abusive

Les alinØas 1 à�3 de cet article reprennent l�article 91 LR. Les 
alinØas 4 et 5 reprennent les modi�cations apportØes à la loi 
sur les routes dans le cadre de la rØvision totale de la loi sur la 
dØfense incendie et les secours.

Art. 127 Usure anormale

Les alinØas 1 et 3 sont repris de l�article 92 LR. En pratique, 
des passages massifs de machines de chantier pour un chan-
tier important commandØ par l�Etat sur une route commu-

nale ou de camions pour l�exploitation d�une graviŁre ont 
donnØ lieu à des dommages-intØrŒts. 

L�alinØa 2 est une nouvelle disposition qui permet de faire 
payer, sans mŒme qu�un dommage ait ØtØ e�ectivement 
constatØ, les usagers et usagŁres, qui, par leur mode d�utili-
sation de l�infrastructure, sont susceptibles de l�endommager, 
tels que les graviŁres qui engendrent un tra�c particulier sur 
la route. Il convient de relever qu�une rŁgle similaire �gure à 
l�article 161 LATeC concernant l�exploitation de matØriel.

Art. 128 Dommages-intØrŒts

Cet article reprend l�article 92 al.�2 LR, en prØcisant que les 
dommages-intØrŒts sont �xØs et imputØs par dØcision, aprŁs 
avoir accordØ le droit d�Œtre entendu, ce qui correspond à 
la pratique actuelle. En Øtendant, logiquement, cette rŁgle à 
toutes les infrastructures de mobilitØ, cet article Øtend son 
champ d�application notamment aux routes privØes à usage 
public, alors qu�actuellement la loi sur les routes ne permet 
pas à la commune de rendre une telle dØcision pour les routes 
privØes a�ectØes à l�usage commun. 

Art. 129 VØhicules abandonnØs 

Cet article pose le principe selon lequel il est interdit d�entrepo-
ser des vØhicules abandonnØs sur les routes publiques. Il s�agit 
d�une problØmatique à laquelle les communes et le Service des 
ponts et chaussØes sont rØguliŁrement confrontØs. Les vØhi-
cules abandonnØs prØsentent un risque d�atteinte à l�environne-
ment, notamment aux eaux, au paysage ainsi qu�à l�esthØtique 
urbaine. Un vØhicule peut en principe Œtre considØrØ comme 
abandonnØ lorsqu�il est entreposØ sur le domaine public sans 
plaque d�immatriculation. Une certaine durØe d�entreposage 
est nØcessaire; un dØpôt de quelques jours ne su�t pas à qua-
li�er un vØhicule d�abandonnØ au sens subjectif. Un vØhicule 
muni de plaques d�immatriculation peut Øgalement Œtre consi-
dØrØ comme abandonnØ lorsque son dØtenteur s�en est mani-
festement dØfait dØ�nitivement, par exemple, si le vØhicule ne 
peut plus Œtre utilisØ conformØment à son but initial (Øpave). 
Dans un tel cas, la (longue) durØe de l�abandon est centrale.

Il convient de noter que le vØhicule entreposØ sans plaque 
de contrôle sur une place publique est Øgalement amendable 
sous l�angle de la lØgislation sur la circulation routiŁre (art.�20 
et 96 de l�ordonnance du 13 novembre 1962 sur les rŁgles de la 
circulation routiŁre (RS 741.11; OCR)).

Le rŁglement d�exØcution �xera la procØdure, notamment la 
sommation au ou à la propriØtaire d�Øvacuer le vØhicule, ou, 
en cas de propriØtaire inconnu-e, la publication de cette som-
mation dans la feuille o�cielle. 
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Section IV:  Fonds voisins

Sous-section I:  Principes

Art. 130 RŁgle gØnØrale

Les alinØas 1 et 2 reprennent les alinØas 1 et 2 de l�art.�93 LR 
en les adaptant et en les complØtant. Il s�agit d�une rŁgle gØnØ-
rale valable dans toutes les situations particuliŁres rØgies par 
les articles suivants, qui la concrØtisent. Les propriØtaires 
sont tenus d�entretenir les fonds voisins de sorte à garantir la 
sØcuritØ et la visibilitØ.

L�alinØa 3 reprend la derniŁre phrase de l�alinØa 3 de l�art.�93 LR.

Art. 131 Modi�cation du terrain

L�alinØa 1 est une reprise de l�article 103 LR. L�alinØa 2 ne rØgit 
plus di�Øremment les modi�cations arti�cielles et naturelles 
comme le fait la loi sur les routes. Il prØvoit dans tous les cas 
une obligation d�intervention de celui ou celle à qui incombe 
l�entretien en cas de danger ou de l�autoritØ compØtente en 
cas d�urgence. Cette rŁgle s�applique aussi lorsqu�un itinØraire 
de mobilitØ n�empruntant aucune infrastructure est menacØ. 

Art. 132 Ecoulement des eaux � des fonds voisins

Cet article reprend les articles 111 et 113 LR.

La loi fØdØrale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux 
(LEaux; RS 814.20) et l�ordonnance 28 octobre 1998 sur la 
protection des eaux du (OEaux; RS 814.201) posent le prin-
cipe gØnØral d�une protection globale des eaux et d�une 
conservation aussi naturelle que possible des cycles de l�eau. 
Selon l�article 7 LEaux, les eaux polluØes doivent Œtre traitØes 
et les eaux non polluØes ØvacuØes par in�ltration, partout oø 
cela est possible.

Nul ne peut dØverser ni laisser se dØverser et encore moins 
diriger de l�eau ou tout autre liquide sur une infrastructure 
de mobilitØ. La sØcuritØ des usagers et usagŁres en serait com-
promise et, cas ØchØant, selon les propriØtØs chimiques du 
liquide rØpandu, une pollution pourrait Œtre provoquØe. Il ne 
s�agit pas seulement ici d�une rŁgle de voisinage, mais bien de 
protection de l�intØrŒt public.

Un ou une propriØtaire riverain-e qui entend se raccorder à 
une conduite d�Øvacuation des eaux de l�infrastructure de 
mobilitØ doit obtenir l�accord du ou de la propriØtaire de 
ladite canalisation. Cette mesure est nØcessaire, car il est 
impØratif de s�assurer que l�infrastructure en place dispose 
de la capacitØ nØcessaire pour recevoir un volume d�eau sup-
plØmentaire, sans que son bon fonctionnement en soit a�ectØ.

On entend par «installations d�Øvacuation des eaux» des 
caniveaux, des saignØes ou des aqueducs.

Art. 133 Ecoulement des eaux � de la chaussØe

Cet article reprend les articles 112 et 114 al.�1 LR.

Les eaux des infrastructures de mobilitØ, telles que les eaux de 
pluie, doivent Œtre reçues par le bien-fonds riverain sur lequel 
elles s�Øcoulent naturellement. Cette obligation dØcoulant de 
l�article 689 CC s�impose par l�intØrŒt public que reprØsentent 
la destination et la sØcurisation d�une route. Aucun-e rive-
rain-e ne peut modi�er cet Øcoulement naturel au dØtriment 
de l�autre (art.�689 al.�2 CC). 

Le ou la propriØtaire qui reçoit les eaux en provenance de 
l�infrastructure de mobilitØ peut exØcuter, à ses frais, des 
ouvrages destinØs à recevoir et à Øcouler les eaux de l�infras-
tructure de mobilitØ, a�n de parer à d�Øventuels dommages à 
sa propriØtØ. Cette tâche n�incombe pas au ou à la propriØtaire 
de l�infrastructure de mobilitØ, qui ne peut pas Œtre tenu-e 
responsable des Øventuels dØgâts occasionnØs par l�Øcoule-
ment naturel, quand bien mŒme celui-ci serait extraordinaire, 
par exemple en raison d�intempØries. Ce n�est qu�en cas de 
dommage excessif que le ou la propriØtaire du riverai-e peut 
exiger que le ou la�propriØtaire de l�infrastructure Øtablisse 
à ses propres frais une conduite à travers le fonds infØrieur.

Tous les ouvrages d�Øvacuation des eaux de l�infrastructure 
de mobilitØ font partie intØgrante de celle-ci (cf. article 12 
al.� 2). Ils appartiennent au ou à la propriØtaire de l�infras-
tructure de mobilitØ, qui en assure la construction selon les 
normes de la technique et pourvoit à leur entretien. 

Sous-section II:  Distance et espace

Art. 134 Pro�l d�espace libre

Pour Øviter que la circulation ne soit gŒnØe, il est important 
que la route soit dØgagØe sur une largeur adØquate, mais aussi 
sur son volume jusqu�à une hauteur adØquate. Les 4,5 m de 
l�alinØa 1 sont su�sants pour de gros vØhicules. La hauteur 
de�4 mŁtres de l�alinØa 2 est nØcessaire pour permettre l�accŁs 
aux vØhicules d�entretien. Actuellement, la loi sur les routes 
ne rŁgle pas les espaces surplombants.

Art. 135 Distance de construction aux voies cyclables

Cet article introduit une distance de construction par rap-
port aux voies cyclables isolØes que ne connait pas la loi sur 
les routes, mais qui est nØcessaire pour des raisons de sØcu-
ritØ et pour pouvoir l�agrandir si l�augmentation du tra�c 
cycliste l�imposait.

Art. 136 Distance de construction aux routes � Principe

Aucun bâtiment ni une quelconque installation ne peuvent 
Œtre dØconstruits, construits, reconstruits ou transformØs 
sans respecter une certaine distance par rapport à la route. 
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Section IV:  Fonds voisins

Sous-section I:  Principes
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En e�et, il faut s�assurer que celle-ci puisse remplir sa fonc-
tion d�axe de communication respectant les normes et stan-
dards de construction et de sØcuritØ et notamment garder 
de la place pour des futurs amØnagements. De plus, il faut 
garantir une visibilitØ du conducteur d�un vØhicule dØbou-
chant sur la route notamment en courbe.

Le systŁme de la loi sur les routes actuelles (art.� 116 LR) 
prØsente trois dØfauts: premiŁrement, plus la route est large 
plus la distance à la limite est grande. Pourtant, une fois la 
chaussØe Ølargie (voies cyclables, de bus, prØsØlection, etc.) il 
y�a moins besoin de rØserve d�espace. DeuxiŁmement elle ne 
fait pas de distinction entre «en localitØ» et «hors localitØ» ce 
qui gØnŁre beaucoup de demandes de dØrogation à la loi en 
localitØ. TroisiŁmement, la distance de la limite de construc-
tion est mesurØe depuis l�axe de la chaussØe alors que la posi-
tion de l�axe varie en fonction du côtØ de chaussØe sur lequel 
l�Ølargissement est opØrØ. Le fait d�Ølargir la chaussØe côtØ 
gauche, rØduit la distance de construction côtØ droit.

Cet article �xe des distances à la route plus petites et mieux 
adaptØes à la taille de chaque route. Plus la route est large, 
plus la distance de construction est progressivement rØduite. 
Les nouvelles distances s�orientent au type de route, dØ�ni à 
l�article 14 et par les normes VSS. Ce dernier est l�ØlØment 
dØterminant dans la pratique pour les distances. De plus, la 
distance est dØsormais mesurØe depuis le bord de chaussØe. 
Cela permettra de rendre plus comprØhensible la limite de 
construction ainsi que diminuer le nombre de dØrogations.

Les tableaux ci-dessous servent à l�illustrer les lettres a) et b). 
Ils �gurent Øgalement au rŁglement d�exØcution:

a) route principale et de liaison hors localité

Largeur route Distance de la chaussée

6 m 10 m

7 m 9 m

8 m 8 m

9 m 7 m

10 m 6 m

> 11 m 5 m

b) route principale et de liaison en localité

Largeur route Distance de la chaussée

6 m 7 m

7 m 6 m

> 8 m 5 m

Art. 137 Distance de construction aux routes � 
Plantations

Cet article contient des exceptions aux rŁgles gØnØrales de 
l�article 136 pour plusieurs types de plantations. Il s�agit 
d�une adaptation des articles 94 à� 96 LR. L�alinØa 1 let. a 
introduit une exception valable le long des routes de quar-
tiers, c�est-à-dire les routes de desserte. Dans cette situation, 
il n�y a pas de distance minimale à respecter pour les planta-
tions agricoles ou les haies vives, à condition que la visibilitØ 
ne soit pas entravØe comme le prØvoit le principe à l�article 
130 al.�2, notamment dans les virages et aux croisements de 
routes publiques et d�autres itinØraires de mobilitØ. La rŁgle 
voulant que les haies et les plantations agricoles soient recu-
lØes d�autant qu�elles surpassent�la hauteur maximale autori-
sØe vise à prendre en compte au mieux de la situation rØelle.

La rŁgle spØciale pour les arbres uniques a ØtØ supprimØe, 
mais la rŁgle sur les forŒts a ØtØ reprises à l�al.�3 let. b. 

Art. 138 Distance de construction aux routes � 
Murs�et�clôtures

Cet article est une reprise de l�article 93a LR, lØgŁrement 
adaptØ. Le rŁglement d�application dØ�nit et continuera de 
dØ�nir ce que sont des clôtures lØgŁres ou provisoires. Il 
convient de prØciser que la notion de murs inclut celle de 
murets.

Art. 139 Distance de construction aux routes � 
Panneaux-rØclame 

Cet article renvoie essentiellement à la loi du 6 novembre 
1986 sur les rØclames (LRec; RSF 941.2).

Art. 140 Distance de construction aux routes � Relation 
avec le plan d�a�ectation des zones

Cette nouvelle disposition rŁgle les contradictions entre les 
distances de construction inscrites dans le projet de loi et 
celles prØvues par un plan d�a�ectation de zone. En prin-
cipe, les rŁgles �xØes dans le projet de loi priment celles du 
plan d�a�ectation de zone, qui doit Œtre adaptØ en cas de 
rØvision du plan d�amØnagement local. Une des exceptions 
est lorsquel�ordre contigu est prescrit, c�est-à-dire lorsque les 
constructions n�ont pas à respecter les distances aux limites 
du fonds et sont, en principe, implantØes en limite de pro-
priØtØ (art.�124 LATeC). C�est souvent la rŁgle au centre des 
villes ou des villages. L�obligation de justi�er une dØrogation 
gØnØrale pour une secteur à l�aide d�une Øtude sert à s�assurer 
qu�une vision globale existe.
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Art. 141 Situation acquise – Constructions et 
installations

Cet article simpli�e le renvoi à la LATeC dØjà prØvu par l�ar-
ticle 119 LR.

Art. 142 Situation acquise – Plantations et autres petits 
objets

Cette nouvelle disposition prØvoit qu�il faut adapter les 
plantes en cas de changement des rŁgles. Il n�y a donc pas de 
garantie de la situation acquise comme cela peut Œtre le cas 
pour les constructions. Cette rŁgle est nuancØe par l�obliga-
tion de respecter les rŁgles de la lØgislation sur la protection 
de la nature, en particulier l�art.�22 LPNat.

Art. 143 Entretien

Cet article reprend l�article 124 LR, en ajoutant que l�entretien, 
en plus d�Øviter que des atteintes ne soient causØes aux fonds 
voisins, doit Œtre respectueux de la nature. La commune peut 
prØvoir des rŁgles supplØmentaires. 

Art. 144 Exceptions

L�alinØa 1 s�inspire des articles 93 al.�3 et 117 LR. Il prØvoit la 
possibilitØ de rØduire ou augmenter les espaces et distances 
minimaux des articles prØcØdents aprŁs avoir garanti le droit 
d�Œtre entendu. Une augmentation au sens de la lettre b s�im-
pose sur les itinØraires dØsignØs pour les convois exception-
nels, qui sont soumis à des rŁgles particuliŁres.

L�alinØa 3 est le pendant de la disposition rØgissant l�autorisa-
tion spØciale (art.�136 LATeC). Cela signi�e que la commu-
nication de la dØcision de dØrogation est faite par l�autoritØ 
qui dØlivre le permis de construire (le PrØfet ou la commune). 
Les compØtences pour l�octroi de la dØrogation restent en 
revanche les mŒmes (al.�1).

L�alinØa 4 est une nouvelle rŁgle qui simpli�e la procØdure, 
pour s�assurer que, en cas de changement de propriØtaire, 
une dØrogation accordØe puisse Œtre retirØe et que le nouveau 
ou la nouvelle propriØtaire soit obligØ-e d�enlever, à ses frais, 
ce qui a ØtØ construit à l�intØrieur de la limite de construc-
tion (al.� 5). Actuellement, le ou la propriØtaire de la route 
qui accorde la dØrogation et le ou la propriØtaire concernØ-e 
concluent un contrat (reversal), qui doit Œtre inscrit comme 
mention au registre foncier, à la demande du premier, pour 
pouvoir Œtre opposØ à un Øventuel nouveau propriØtaire, ce 
qui occasionne un travail consØquent pour les services, en 
ce qui concerne les routes cantonales, et que certaines com-
munes oublient, en ce qui concerne les routes communales. 
La nouvelle rŁgle Øvite de devoir conclure un contrat. En e�et, 
l�autoritØ compØtente (en principe le PrØfet) ordonnera auto-
matiquement dans sa dØcision l�inscription de la dØrogation 
elle-mŒme au registre foncier.

Art. 145 Exécution par substitution

Cet article rØsume les articles 126a et 126b LR. L�inscription 
de l�hypothŁque lØgale se fait selon l�article 836 CC.

Sous-section III:  AccŁs privØs

Art. 146 

Cet article reprend les articles 122 et 123 LR. L�alinØa 4 est une 
nouvelle rŁgle, qui pose le principe et le moyen selon lequel 
l�accŁs à un bien-fonds peut Œtre supprimØ ou restreint et qui 
permet de mettre à la charge de celui ou celle qui supprime 
tout accŁs, une alternative ou une indemnisation. Il s�adresse 
particuliŁrement à l�Etat.

CHAPITRE CINQUI¨ME 
Transports publics

Section I:  Commanditaires

Art. 147 Généralités

Cette disposition dØsigne les commanditaires et leurs tâches. 

La notion de commanditaire est centrale pour la plani�ca-
tion et le �nancement d�infrastructures dØdiØes au transport 
public y compris celles faisant partie intØgrante de la route 
(art.�64 et 110).

Art. 148 Communautés régionales

Cette disposition repose sur la volontØ de laisser les com-
munes s�organiser librement en matiŁre de transports publics. 
Il est expressØment mentionnØ que le regroupement peut 
avoir lieu indØpendamment des limites de district et de 
rØgions, comme le prØvoit dØjà l�article�21�al.�2�LTr.

L�alinØa 2 prØcise que les communautØs rØgionales sont com-
pØtentes pour exercer toutes les compØtences attribuØes aux 
communes dans la prØsente section 5. Les communautØs 
rØgionales prennent en principe la forme d�association de 
communes. Les rŁgles spØciales des articles 19 et suivants LTr 
ne sont pas reprises dans le projet de loi, ce qui signi�e que ce 
sont les rŁgles ordinaires de la loi sur les communes rØgissant 
les associations de communes qui s�appliquent. 

L�alinØa 4 est un pendant de l�article 110 de la loi du 25 sep-
tembre 1980 sur les communes (LCo; RSF 140.1).

Section II:  Commande d�o�re de transports publics

Art. 149 Principe

Cet article pose le principe de la mise au concours des pres-
tations de transports publics et ces exceptions. Il s�agit de la 
pratique actuelle dØ�nie par la lØgislation fØdØrale pour le 
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tra�c rØgional des voyageurs (art.� 31a ss LTV). En la repre-
nant, le projet de loi l�Øtend au tra�c local des voyageurs. 

Par dØ�cit d�exploitation au sens de la prØsente loi, on entend 
les coßts non couverts selon les comptes plani�Øs�de l�entre-
prise de transport.

Art. 150 Convention d�objectifs

Cet article reprend l�article 33a LTV. Il sert de rappel ainsi que 
de disposition d�application pour le tra�c local de voyageurs.

L�entreprise de transport s�engage à atteindre les objectifs 
�xØs par les commanditaires à court ou à moyen terme. La 
convention d�objectifs peut contenir des objectifs qualitatifs, 
quantitatifs, Øconomiques, environnementaux ou sociØtaux 
(par exemple dans cette derniŁre catØgorie garantir l�acces-
sibilitØ aux personnes à mobilitØ rØduite) et Œtre liØe à un 
systŁme de bonus-malus pour assurer la qualitØ. Sa durØe de 
validitØ minimale s�ØlŁve à deux pØriodes d�horaire, donc à 
quatre ans au moins en rŁgle gØnØrale. Si la convention d�ob-
jectifs n�est pas respectØe sur plusieurs points ou sur un point 
essentiel, les commanditaires peuvent mettre l�o�re de trans-
port concernØe au concours (cf. art.�32c al.�2 let. b LTV pour 
le tra�c rØgional des voyageurs). 

Art. 151 Commande de tra�c rØgional de voyageurs
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de voyageurs d�intØrŒt cantonal. Il s�agit d�o�res qui revŒtent 
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indemnisØes par la ConfØdØration en tant que tra�c rØgional 
de voyageurs. Le cas d�espŁce est inspirØ de la loi vaudoise 
du 11 dØcembre 1990 sur la mobilitØ douce et les transports 
publics (BLV 740.21). Par site propre, on entend tout site amØ-
nagØ exclusivement pour les transports publics et utilisØ uni-
quement par ceux-ci. Ils n�existent gØnØralement que pour le 
tram, mais sont aussi envisageables pour le bus ou le trolley-
bus pour autant qu�ils revŒtent d�un intØrŒt cantonal.

Art. 152 Commande du tra�c local de voyageurs � 
Principe

Le tra�c local de voyageurs est dØ�ni de maniŁre nØgative à 
l�article 3 OIRTV. Il s�agit «de tra�c qui est exclu des presta-
tions fØdØrales conformØment à l�art.�28, al.�2, LTV [et] com-

prend des lignes servant à la desserte capillaire des localitØs. 
Une ligne sert à cette desserte lorsque les arrŒts se trouvent, 
en rŁgle gØnØrale, à moins de�1,5 km du point de liaison le 
plus proche avec le rØseau supØrieur des transports publics et 
que la distance entre les arrŒts est courte».

La loi sur les transports ne contient que peu de disposition au 
sujet du tra�c local des voyageurs. Mais, dans la pratique, ce 
sont les communes constituØes en communautØs rØgionales 
de transport, Mobul et l�AgglomØration de Fribourg, qui com-
mandent du tra�c local. L�Etat n�est pas associØ à la procØdure 
de commande, mais participe �nanciŁrement à une hauteur 
de�57.5 % selon l�article 41b LTr. Aussi, il convient de relever 
qu�actuellement l�Etat peut uniquement participer à l�o�re de 
tra�c local lorsqu�elle est commandØe par les communautØs 
rØgionales de transport. Une commune qui ne fait pas partie 
d�une telle communautØ et qui souhaiterait par exemple com-
mander une o�re de bus urbain ne peut pas, selon les bases 
lØgales actuelles, pro�ter d�un soutien �nancier de l�Etat. 

Par consØquent, l�alinØa 1 pose le principe selon lequel les 
communes peuvent commander des o�res de tra�c local de 
voyageurs à condition qu�elles ne concurrencent pas une ligne 
de tra�c rØgional. Une commune peut commander l�o�re en 
son nom ou via une communautØ rØgionale de transport.

L�alinØa 3 dØ�nit les conditions qui doivent Œtre remplies 
pour que l�Etat participe à la commande et par consØquent au 
�nancement d�une o�re de transport local de voyageurs. Les 
exigences dØtaillØes, notamment les exigences d�ØconomicitØ 
et durabilitØ, seront �xØes dans le rŁglement d�exØcution. 

Art. 153 Commande du tra�c local de voyageurs � 
ProcØdure de co-commande

Cet article est calquØ sur la procØdure fØdØrale pour la com-
mande de tra�c rØgional de voyageurs. En cas de co-com-
mande, la communautØ rØgionale de transport conduit la 
procØdure, examine les o�res des entreprises de transport et 
les soumet à l�Etat. En cas d�accord, la communautØ rØgionale 
de transport et l�Etat concluent une convention d�o�re avec 
l�entreprise de transport (al.�3). 

Art. 154 Convention d�o�re

Cet article dØ�nit le contenu des conventions d�o�res. Il est 
Øgalement inspirØ de la lØgislation fØdØrale (art.� 31a LTV). 
Une convention d�o�re est conclue lors de chaque commande, 
qui a en principe lieu tous les deux ans (art.�31b LTV).

Il convient de distinguer la convention d�o�re de la conven-
tion d�objectif (cf. art.�150). Cette derniŁre est pluriannuelle 
et pose les conditions-cadres pour les o�res. Les conventions 
d�objectifs permettent en principe un meilleur pilotage, car 
elles tracent la voie entre les objectifs stratØgiques (à long 
terme) et les conventions d�o�re.
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Les exigences en faveur du dØveloppement durable peuvent 
se rapporter par exemple à l�e�cacitØ ØnergØtique des vØhi-
cules ou à la mobilitØ des personnes en situation de handicap.

Art. 155 A�ectation de l�excØdent aux comptes

Cette disposition renvoie prØvoit l�application par analogie 
des rŁgles d�a�ectation de la plus-value du tra�c rØgional 
de voyageurs, notamment de l�article 37 al.�2 et 3 LTV, qui 
prØvoit: «Lorsque les recettes et les prestations �nanciŁres 
fournies par la ConfØdØration et les cantons dØpassent les 
dØpenses globales d�un secteur de transport bØnØ�ciant 
d�indemnitØs, l�entreprise a�ecte au moins deux tiers de cet 
excØdent à une rØserve spØciale destinØe à couvrir les futurs 
dØ�cits des secteurs indemnisØs. Si cette rØserve spØciale 
atteint 25 % du chi�re d�a�aires annuel des secteurs bØnØ�-
ciant d�indemnitØs ou si elle atteint 12 millions de francs, le 
bØnØ�ce est à la libre disposition de l�entreprise»

Section II:  Autorisation d’exploiter  
une installation à câbles

Art. 156 

Cette disposition sert de rappel des exigences lØgales fØdØ-
rales et dØ�nit l�autoritØ compØtente pour l�autorisation d�ex-
ploitation, qui est actuellement le SMo. 

L�alinØa 1 reprend l�article 3 al.�2 de la loi fØdØrale du 23�juin 
2006 sur les installations à câbles transportant des per-
sonnes (LICa; RS 743.01), qui prØvoit que quiconque entend 
construire ou exploiter une installation à câbles qui ne nØces-
site pas de concession au sens de la loi sur le transport de 
voyageurs, notamment un tØlØski ou un petit tØlØphØrique, 
doit obtenir une autorisation cantonale.

L�alinØa 2 est une application de l�article 7 LTV, qui stipule, en 
coordination avec l�article 7 de l�ordonnance du 4 novembre 
2009 sur le transport de voyageurs (OTV; RS 745.11) quels 
transports de moindre importance sont soumis à une auto-
risation cantonale. Font partie de ce type de transport les 
courses servant exclusivement à transporter des Øcoliers et 
ØcoliŁres, des Øtudiant-e-s, des travailleurs et travailleuses ou 
la clientŁle d�une entreprise. 

Le concordat en question dispose d�une disposition d�exØcu-
tion en droit fribourgeois, l�ArrŒtØ du 9 dØcembre 1980 �xant 
la procØdure d�autorisation de construire et d�exploiter des 
tØlØphØriques servant au transport de personnes sans conces-
sion fØdØrale et des tØlØskis, auquel le prØsent article servira 
de base lØgale.

CHAPITRE SIXIÈME 
Financement

Section I:  Principes de subventionnement

Articles 157 à�161

Ces articles contiennent ceux des principes gØnØraux appli-
cables à toutes les subventions du prØsent projet qui, en vertu 
de l�article 13 de la loi du 17 novembre 1999 sur les subven-
tions (LSub; RSF 616.1), doivent �gurer dans la loi. En parti-
culier, l�article 157 pose un principe de coordination entre les 
di�Ørentes subventions, notamment celles prØvues par la loi 
du 3 octobre 1996 sur la promotion Øconomique (LPEc; RSF 
900.1), pour Øviter qu�un projet ne touche indßment plusieurs 
subventions. L�article 160 plafonne à�100�000�francs par annØe 
les subventions en faveur de projets liØs à la mobilitØ Øcolo-
gique et partagØe (art.� 163), de projets innovants (art.� 164) 
ainsi que de projets en lien avec le dØveloppement de la digi-
talisation en matiŁre de transports (art.�188 al.�1 let.�f). Les 
subventions en faveur de projets pilotes (art.�188 al.�1 let. d) 
sont en revanche plafonnØs à�50�000�francs par annØe.

Section II: Fonds de sécurité du réseau de mobilité

Art. 162 

Cet article crØe un nouveau moyen de �nancer des mesures 
visant à amØliorer la sØcuritØ du rØseau de mobilitØ par la 
crØation d�un fonds dØdiØ (ci-aprŁs le Fonds). Il entend amØ-
liorer et harmoniser la pratique dans ce domaine, pour que 
l�Etat et les communes soient en mesure de remplir leurs obli-
gations en matiŁre de sØcuritØ du rØseau de mobilitØ. 

Une amende d�ordre est une sanction pØcuniaire in�igØe dans 
le cadre d�une procØdure simpli�Øe pour, principalement, des 
contraventions aux rŁgles sur la circulation routiŁre ainsi que 
d�autres rŁgles, telles que par exemple celles dØcoulant de la 
loi sur les stupØ�ants, la loi sur la protection de l�environ-
nement ou la loi sur la chasse (cf. la loi du 18 mars 2016 sur 
les amendes d�ordre (LAO; RS 314.1)). Le montant maximal 
des amendes d�ordre est de�300�francs (art.�1 al.�4 LAO). Les 
amendes sont en principe perçues par le bureau des amendes 
d�ordre (BAO) de la Police cantonale et le produit acquis par 
l�Etat est versØ dans le compte gØnØral. Dans certains cas, 
elles sont perçues par les communes (art.�2 de la loi d�appli-
cation du 12 novembre 1981 de la lØgislation fØdØrale sur la 
circulation routiŁre (LALCR; RSF 781.1)). Il est dŁs lors prØvu 
d�a�ecter une partie du produit annuel des amendes d�ordre 
perçues par le Bureau d�amendes d�ordre à l�amØlioration et 
la prØvention de la sØcuritØ du rØseau de mobilitØ. Le ving-
tiŁme du produit annuel des amendes d�ordre au sens de l�ali-
nØa 3 let. a correspond à environ 400�000�francs par an (2019). 
L�a�ectation directe d�une partie dØterminØe des recettes des 
infractions routiŁres à la sØcuritØ renforcerait la lØgitimitØ 
des contrôles et l�image de l�Etat.
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L�alinØa 4 prØvoit que la gestion du Fonds est con�Øe à une 
Commission de sØcuritØ du rØseau de mobilitØ dont la com-
position sera prØcisØe dans le rŁglement, mais il s�agit d�in-
clure le ou la prØposØ-e à la sØcuritØ routiŁre, des reprØsen-
tant-e-s de la Police cantonale, des services concernØs (SPC, 
OCN, SMo) et des milieux intØressØs. C�est sur proposition 
de cette commission que la DAEC et la DSJ dØcident conjoin-
tement de l�a�ectation des montants disponibles, jusqu�à 
concurrence de�100�000�francs.

Actuellement, ces mesures sont �nancØes principalement 
par le budget ordinaire de la Police cantonale et par le fonds 
de prØvention des accidents de l�O�ce de la circulation et 
de la navigation (OCN), qui a pour but de soutenir à l�aide 
des Ømoluments perçus di�Ørents programmes de prØven-
tion axØs sur la promotion des bons comportements sur la 
route et pour bØnØ�ciaires des acteurs du secteur privØs tels 
que le bpa ou la section fribourgeoise du TCS et di�Ørents 
services de l�Etat, mais principalement la Police cantonale. 
Ce fonds apporte une contribution d�un montant minimal 
de�280�000�francs à des projets amØliorant la sØcuritØ routiŁre 
mais n�est en principe pas destinØ à des projets d�infrastruc-
ture. Les principaux avantages du nouveau Fonds par rapport 
au fonds de l�OCN sont des ressources plus importantes, qui, 
la Commission et la Direction dØcidant directement de leur 
allocution, seraient plus rapidement et plus facilement dis-
ponibles. Les campagnes de prØvention nØcessitent plus de 
moyens parce qu�elles coßtent plus cher (graphismes, vidØo, 
promotion sur les rØseaux, etc.). De plus, le Fonds de sØcuritØ 
du rØseau pourrait servir à �nancer des ØlØments construc-
tifs, ce qui est exclu avec le fonds de l�OCN, qui se concentre 
sur les usagers et usagŁres. Il pourrait ainsi Øgalement bØnØ-
�cier aux communes en �nançant certains ØlØments à leur 
charge. Parmi les autres mesures envisagØes, on peut men-
tionner notamment l�engagement de patrouilleurs scolaires 
ou l�acquisition d�installations de rØalitØ virtuelle servant à la 
prØvention. Les projets soutenus par le fonds de l�OCN bØnØ-
�ciant d�un �nancement multiple, une coordination entre ces 
deux fonds ne garantirait pas un subventionnement unique 
et n�est donc pas souhaitable.

Section III: Mobilité durable

Art. 163 Mobilité écologique et partagée

Cette nouvelle disposition permet à l�Etat d�encourager la 
mobilitØ durable, objectif principal du projet de loi, tant dans 
sa dimension Øcologique que sociale, en soutenant les Øner-
gies les moins nuisibles envers l�environnement, et la mobilitØ 
partagØe. Cette derniŁre peut se dØ�nir comme la maniŁre de 
se dØplacer à l�aide de moyens de transport partagØs, s�ins-
crit notamment dans une logique de dØveloppement durable 
et d�Øconomie collaborative, et re�Łte une conception de la 
mobilitØ dans laquelle Œtre propriØtaire de son moyen de 
transport est moins central. 

Art. 164 Innovation

Cette nouvelle disposition permet à l�Etat de soutenir �nan-
ciŁrement l�innovation dans la mobilitØ, qui est l�un des 
objectifs du projet de loi. Il peut s�agir notamment d�amØ-
liorer l�utilisation des matiŁres premiŁres, le recyclage ou 
de dØvelopper la digitalisation, l�Øconomie circulaire et les 
modes de transport autonome. Ce soutien s�adresse aussi aux 
entreprises privØes et concerne Øgalement les parkings et la 
gestion du stationnement.

Section IV: Infrastructures de mobilité 

Sous-section I: Répartition des coûts

Art. 165 

L�alinØa 1 pose le principe gØnØral relatif au �nancement des 
infrastructures de mobilitØ, selon lequel les di�Ørents acteurs 
supportent les coßts des projets conjointement, en fonction 
de leurs intØrŒts respectifs et du principe de causalitØ. La 
loi sur les routes mentionne en plusieurs occurrences une 
participation des tiers intØressØs, mais ne connait pas un tel 
principe gØnØral. En l�absence de disposition particuliŁre 
contraire dans les articles suivants, cette rŁgle s�applique à 
toutes les infrastructures de mobilitØ, y compris notamment 
leurs objets à caractŁre Ødilitaire et la signalisation. 

L�alinØa 2 prØvoit que le rŁglement d�exØcution �xe les critŁres 
de rØpartition des coßts, tant pour la rŁgle gØnØrale que pour 
chaque cas particulier.

L�alinØa 3 permet aux acteurs concernØs de conclure des 
accords prØalables ou subsØquents sur la rØpartition des 
coßts liØs à la construction ou à l�entretien. Ces contrats 
peuvent Œtre conclus entre les collectivitØs publiques concer-
nØes (entre l�Etat et une commune, mais aussi entre com-
munes dans le cas de routes de raccordement). Il peut aussi 
Œtre conclu entre une collectivitØ et une personne privØe. Par 
exemple, une commune peut stipuler que la plani�cation de 
l�intersection, nØcessaire pour le centre commercial prØvu, 
peut Œtre prise en charge par elle-mŒme si les coßts de la route 
sont supportØs par le secteur privØ. Les parties sont en prin-
cipe libres de convenir du contenu du contrat, notamment 
de s�Øcarter des critŁres de rØpartition tels qu�ils doivent Œtre 
�xØs dans le rŁglement d�application. Cependant, une collec-
tivitØ doit bien entendu tenir compte de l�intØrŒt public. Elle 
ne peut passer un contrat qui servirait uniquement l�intØrŒt 
d�un tiers. Il convient de prØciser que comme la rŁgle gØnØrale 
est la prise en charge totale par l�Etat ou les communes, une 
convention y dØrogeant permettra de diminuer la prise en 
charge par l�Etat. D�un point de vue �nancier, l�Etat ne peut 
pas dØroger aux rŁgles de la prØsente section en sa dØfaveur. 
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Sous-section II: Routes

Art. 166 En principe

L�alinØa 1 pose expressØment le principe actuel qui dØcoule de 
la loi sur les routes selon lequel les frais de construction sont 
à la charge du ou de la propriØtaire de la route. Par consØ-
quent, mŒme si ce sont les communes qui Øtablissent le plan 
d�infrastructure de mobilitØ pour les routes privØes à usage 
public, ce sont leurs propriØtaires privØs qui en assument les 
coßts. L�alinØa 2 reprend l�article 49 LR.

Art. 167 Objets à caractŁre Ødilitaire

L�alinØa 1 reprend la rŁgle qui prØvaut dans la loi sur les routes. 

L�alinØa 2 est une nouvelle rŁgle qui constitue une exception à 
l�alinØa 1. En application du principe «qui commande, paie», 
il prØvoit que l�Etat participe au �nancement des objets à 
caractŁre Ødilitaire qu�il exige. Il peut s�agir par exemple un 
amØnagement sØcurisØ pour le traversement d�une route qui 
est devenu nØcessaire en raison de l�Øvolution de tra�c. Le 
rŁglement d�exØcution �xe les conditions de la participation 
de l�Etat.

L�alinØa 4 est une nouvelle rŁgle, qui met à la charge de l�Etat 
les mesures de modØration de tra�c induites par le tra�c de 
transit, parce que ce dernier, lorsqu�il est suprarØgional et 
rØgional, relŁve de l�Etat. Les modalitØs de calcul du tra�c 
de transit ainsi que de la participation seront �xØes dans le 
rŁglement d�exØcution.

Art. 168 Participation d�autres communes

Cet article est une reprise de l�article 57 LR avec un change-
ment de compØtence: la Direction, en tant qu�autoritØ de sur-
veillance des routes, remplace le PrØfet. Il est prØcisØ en outre 
que la Direction n�intervient que si les communes n�arrivent 
pas à se mettre d�accord.

Art. 169 Croisements de routes

Cet article est une reprise de l�article 25 al.� 2 LR avec une 
petite reformulation.

Sous-section III: Infrastructures de mobilité douce

Art. 170 Chemins de mobilitØ douce pour piØtons

Cet article prØcise expressØment que le �nancement des 
chemins de mobilitØ douce pour piØtons incombe aux com-
munes, ce qui est dØjà le cas actuellement, les chemins pour 
piØtons Øtant des objets à caractŁre Ødilitaire. D�oø la rØserve 
de l�alinØa 2, qui rappelle que la rŁgle spØciale de l�article�167 
al.�2 concernant les objets à caractŁre Ødilitaire est applicable 

aux chemins de mobilitØ douce pour piØtons situØs le long 
d�une route cantonale.

Art. 171 Chemins de mobilitØ douce empruntØs 
par�des�voies cyclables

Cet article �xe de nouvelles rŁgles pour le �nancement des 
chemins de mobilitØ douce empruntØs par des voies cyclables, 
fondØes sur l�appartenance au rØseau de voies cyclables canto-
nal ou communal et non sur la propriØtØ de la route. Actuel-
lement, la loi sur les routes met à la charge des communes les 
bandes cyclables et les pistes cyclables adjacentes à une route 
communale, à l�exception des pistes cyclables qui servent 
d�itinØraire alternatif à une route cantonale. 

Art. 172 Pistes cyclables cantonales mixtes  piØtons-vØlos

Les chemins de mobilitØ douce empruntØs par des voies 
cyclables cantonales Øtant �nancØs par l�Etat tandis que les 
chemins de mobilitØ douce pour piØtons, en principe situØs 
en localitØ, le sont par les communes, cet article �xe une clØ 
de rØpartition de�2/3 � 1/3. La part communale correspond à 
l�espace qu�il faut ajouter en largeur à une voie cyclable pour 
qu�elle puisse Œtre empruntØe par des piØtons. 

Art. 173 Chemins de mobilitØ douce dØdiØs aux loisirs 

L�alinØa 1 prØcise que le �nancement des chemins de mobilitØ 
douce dØdiØs aux loisirs d, à l�exception des frais de balisage, 
incombe aux communes, en tout cas lorsqu�ils sont emprun-
tØs par des itinØraires o�ciels de loisirs �gurant dans le plan 
idoine. Les chemins de mobilitØ douce dØdiØs au cyclotou-
risme constituent une exception et sont �nancØs par l�Etat.

L�alinØa 2 reprend l�article 71 LT et l�applique aux chemins de 
mobilitØ douce qui seraient crØØs à l�initiative de privØs.

L�Øventuel soutien �nancier prØvu par la loi sur le tourisme, 
notamment en lien avec le �nancement des tâches de l�Union 
fribourgeoise du Tourisme, reste rØservØ.

Sous-section IV: Transports publics

Art. 174 Principe

Cet article distingue le �nancement des infrastructures 
dØdiØes au transport public faisant partie intØgrante de la 
route (arrŒts de bus et voies de bus) de celui des autres infras-
tructures dØdiØes au transport public. Les premiŁres sont 
�nancØes par le commanditaire de l�o�re et non pas par le 
ou la propriØtaire de l�infrastructure, qui est aussi celui ou 
celle de la route (art.�33). L�Etat �nance seul lorsqu�il est co-
commanditaire. Le �nancement se limitera au standard de 
construction dØ�nis par la Direction. Tous ce qui sert à un 
besoin d�Øquipement local, tel que par exemple un abribus 
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Sous-section II: Routes
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(cf. Øgalement art.�17 al.�2 let. g) ne fait pas partie de l�infras-
tructure.

L�alinØa 2 prØvoit une entente sur la rØpartition des coßts des 
autres infrastructures dØdiØes au transport public entre les 
acteurs intØressØs et concernØs. D�un point de vue �nancier, 
l�Etat ne peut pas dØroger aux rŁgles de la prØsente section en 
sa dØfaveur.

Art. 175 Fonds fØdØral d�infrastructure ferroviaire

L�alinØa 1 pose expressØment le principe actuel qui dØcoule 
de la loi sur les transports selon lequel l�Etat et les communes 
supportent ensemble la participation cantonale au fonds 
fØdØral d�infrastructure ferroviaire (FIF) au titre du �nance-
ment des coßts d�infrastructure en vertu des articles 87a al.�3 
Cst. et 57 LCdF. Ce fonds sert au �nancement, par la ConfØ-
dØration, de l�exploitation, de la maintenance et de l�amØna-
gement de l�infrastructure ferroviaire.

L�alinØa 2 fait passer la participation des communes de�13,78 % 
à�50 %, pour compenser les nombreuses tâches et leur �nan-
cement que le projet fait passer des communes à l�Etat (cf. 
chapitre 6 ci-dessous).

L�alinØa 3 reprend l�article 37a LTr. 

Art. 176 Participation de l�Etat

Cet article prØvoit une participation �nanciŁre de l�Etat à 
d�autres mesures d�infrastructures. 

En principe, le rØamØnagement, l�exploitation et l�entretien 
du rØseau ferroviaire, à l�exception des rØseaux de tram et de 
mØtro et des lignes qui ne donnent pas accŁs à des quartiers 
habitØs toute l�annØe (tra�c touristique), sont entiŁrement 
�nancØs par la ConfØdØration via le FIF. La ConfØdØration 
prend en charge les coßts d�amØnagement et d�entretien des 
chemins de fer si ceux-ci sont inclus dans le programme de 
dØveloppement stratØgique ou dans la plani�cation du main-
tien de la qualitØ des infrastructures. 

La lettre a prØvoit que l�Etat peut �nancer des Øtudes en vue 
de la rØalisation de projets d�infrastructure ferroviaires qui 
ne sont pas inclus dans des prestations fØdØrales versØes en 
vertu de la loi fØdØrale sur les chemins de fer. 

La lettre b prØvoit que l�Etat peut contribuer à la construc-
tion et au rØamØnagement d�autres infrastructures dØdiØes 
au transport public d�importance rØgionale, y compris les 
Øtudes nØcessaires pour ce faire.

Sous-section V: Autres contributions �nanciŁres

Art. 177 Infrastructures de mobilitØ dans 
les�agglomØrations 

L�article 4 de la nouvelle loi sur les agglomØrations (LAgg; RSF 
140.2), adoptØe le 20�aoßt�2020 par le Grand Conseil et entrØe 
en vigueur le 1er janvier 2021, est transfØrØ ici parce qu�il traite 
essentiellement de la mobilitØ, mais cela ne signi�e pas que la 
contribution de l�Etat ne peut pas couvrir d�autres mesures 
des projets d�agglomØration. En e�et, l�article a ØtØ transposØ 
tel quel et son champ d�application n�est donc pas modi�Ø. Il 
remplace Øgalement l�article 37 LTr. Si l�alinØa 1 �xe un pour-
centage maximum de subventions pour les Øtudes d�Ølabora-
tion des projets d�agglomØration, l�alinØa 2 n�en �xe pas pour 
leur mise en �uvre, contrairement à l�article 37�LTr, qui �xe 
un plafond de�50% pour la participation �nanciŁre de l�Etat 
aux investissements prØvus par une communautØ rØgionale 
dans le cadre d�un projet gØnØral. En e�et, l�alinØa 3 octroie 
la compØtence de le �xer au Conseil d�Etat. Il conviendra 
de porter une attention particuliŁre à la coordination avec 
Fonds de la plus-value (art.�113c LATeC et 51e ReLATeC).

Art. 178 Mesures de protection contre le bruit 
et�d�isolation acoustique 

Cet article reprend en l�adaptant l�article 72c LR.

Depuis la rØforme de la pØrØquation �nanciŁre et la rØparti-
tion des tâches entre la ConfØdØration et les cantons (RPT), 
en 2008, des objectifs environnementaux à atteindre ont ØtØ 
dØ�nis dans des conventions-programmes, qui en �xent le 
calendrier de rØalisation par le canton et le subventionnement 
par la ConfØdØration par pØriodes de quatre ans. Les trois 
premiŁres pØriodes du programme (2008�2011, 2012�2015, 
2016�2018) pour le bruit routier et l�isolation acoustique sont 
terminØes. Comme il apparaît clairement que l�ensemble des 
projets ne sont pas terminØs en Suisse, l�O�ce fØdØral de 
l�environnement (OFEV) a pu prolonger cette convention 
programme de quatre annØes supplØmentaires, soit jusqu�au 
31 dØcembre 2022. AprŁs cette nouvelle ØchØance, les assai-
nissements resteront obligatoires et la ConfØdØration a prØvu 
de reconduire une convention programme dŁs 2023. La nou-
velle OPB n�est cependant pas encore entrØe en vigueur et 
actuellement il n�y a pas encore de garantie d�un subvention-
nement fØdØral futur. Il convient Øgalement de noter que les 
subventions ne peuvent Œtre octroyØes que si le montant mis 
à disposition par la ConfØdØration est su�sant pour couvrir 
tous les besoins. Il convient de veiller à une distribution Øqui-
table entre routes cantonales, communales et privØes à usage 
public. Pour l�utilisation de la part rØservØe à ces derniŁres, le 
principe du «premier venu � premier servi» est appliquØ.
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ConformØment à l�article 16 de l�ordonnance du 15 dØcembre 
1986 sur la protection du bruit (OPB; RS 814.41), l�assainis-
sement du bruit routier des routes incombe au dØtenteur de 
l�installation.

Art. 179 Plateformes multimodales

Cet article crØe une base lØgale pour la construction et le 
�nancement des plateformes multimodales, lesquelles ont 
pour fonction le passage d�un mode de transport à un autre. 
Parmi elles, on peut citer les parcs relais (passage des voitures 
et des vØlos aux transports publics), qui reprØsentent dØjà des 
interfaces de mobilitØ trŁs importantes au niveau cantonal. 
La notion d�importance rØgionale est à interprØter largement. 
Lorsque ces plateformes dØcoulent d�un plan sectoriel, leur 
�nancement pourra faire l�objet d�un projet pluriannuel.

Section IV: Aide à l�exploitation

Sous-section I: Principes

Art. 180 DØ�cit d�exploitation

Cet article pose le principe du �nancement ordinaire des 
o�res en transport public, qui est prØcisØ dans les disposi-
tions suivantes. Ces principes sont repris de l�article 30 LTr. 
L�alinØa 1 prØcise l�objet du �nancement tandis que l�ali-
nØa�2 Øtend par analogie les rŁgles fØdØrales aux tra�cs de 
voyageurs qui ne bØnØ�cient pas de �nancement.

Par dØ�cit d�exploitation au sens de la prØsente loi, on entend 
les coßts non couverts selon les comptes plani�Øs�de l�entre-
prise de transport.

Art. 181 Participation de tiers

Les «grands gØnØrateurs de tra�c» sont di�Ørents types de 
constructions tels que des entreprises, des bâtiments publics, 
des installations de tourisme et loisirs, des centres commer-
ciaux, etc. Les grands gØnØrateurs de tra�c, et tout particu-
liŁrement les centres commerciaux à fort impact territorial, 
exercent d�importants e�ets sur le territoire dont notam-
ment une surcharge des rØseaux de transports, en raison de 
la mobilitØ induite. 

Cette disposition introduit donc le principe de participation 
�nanciŁre d�un grand gØnØrateur de tra�c à des mesures 
prØcises de transports publics qu�il provoque ou aux Øtudes 
de circulation, comptages et enquŒtes du tra�c permettent 
d�obtenir les informations utiles et nØcessaires pour, cas 
ØchØant, prendre des mesures propres à amØliorer la situation 
et rØduire les nuisances causØes par un gØnØrateur de tra�c 
supplØmentaire. 

Le rŁglement d�application dØtermine les critŁres et modali-
tØs de �nancement. 

Il convient de relever que le plan directeur cantonal dØ�nit, 
au thŁme 106, comme gØnØrateur de tra�c tout projet tou-
ristique ou de loisirs ou toute entreprise provoquant plus 
de� 2000� trajets de tra�c motorisØ (les poids lourds Øtant 
comptØs deux fois) par jour.

Art. 182 Conditions d�octroi pour les entreprises 
de�transport

Cette disposition pose les principes s�appliquant aux entre-
prises de transport a�n d�assurer un �nancement transpa-
rent. Ils sont en grande partie issus de la lØgislation fØdØrale 
et sont dØjà appliquØs dans le cadre des procØdures d�o�res. 

Sous-section II: Contributions �nanciŁres ordinaires

Art. 183 Aide à l�exploitation � Tra�c rØgional 
de�voyageurs

L�alinØa 1 rappelle l�article 28 al.�1 LTV. La part de l�indemnitØ 
prise en charge par la ConfØdØration pour les o�res de tra�c 
rØgional commandØes par la ConfØdØration et les cantons 
est de� 55 % pour le canton de Fribourg selon l�annexe 2 de 
l�OITRV, qui se fonde sur l�article 30 al.�1 LTV. La part canto-
nale entiŁre reprØsente un montant de�43�952 000�francs par 
annØe (arrondi, budget 2021). 

Selon la loi actuelle, les communes participent pour 45 % aux 
indemnitØs d�exploitation octroyØes par le canton au titre de 
tra�c rØgional (art.�41a al.�1 LTr). L�alinØa 2 fait passer la par-
ticipation des communes de à�50 %, pour compenser les nom-
breuses tâches et leur �nancement que le projet fait passer des 
communes à l�Etat (cf. chapitre 6 ci-dessous).

L�alinØa 3 est repris de l�article 41a al.�2 LTr. Le taux de par-
ticipation des communes est Øtendu au tra�c de voyageurs 
d�intØrŒt cantonal.

Concernant le calcul de la rØpartition de l�indemnitØ entre les 
communes, les articles 13a et 13b du rŁglement d�exØcution 
de la loi sur les transports en �xent le principe ainsi que le 
coe�cient de pondØration de l�o�re de transport. Selon l�ali-
nØa 3 du projet de loi, il est prØvu de continuer de rØgler les 
modalitØs de calcul dans le rŁglement d�exØcution, mais en en 
facilitant la mØthode.

Art. 184 Aide à l�exploitation � Tra�c local de�voyageurs

Cet article est l�Øquivalent de l�article 165 pour le tra�c local 
de voyageurs. 

Les alinØas 2 et 3 sont repris de l�article 41a LTr.
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indemnitØs d�exploitation octroyØes par le canton au titre de 
tra�c rØgional (art.�41a al.�1 LTr). L�alinØa 2 fait passer la par-
ticipation des communes de à�50 %, pour compenser les nom-
breuses tâches et leur �nancement que le projet fait passer des 
communes à l�Etat (cf. chapitre 6 ci-dessous).

L�alinØa 3 est repris de l�article 41a al.�2 LTr. Le taux de par-
ticipation des communes est Øtendu au tra�c de voyageurs 
d�intØrŒt cantonal.

Concernant le calcul de la rØpartition de l�indemnitØ entre les 
communes, les articles 13a et 13b du rŁglement d�exØcution 
de la loi sur les transports en �xent le principe ainsi que le 
coe�cient de pondØration de l�o�re de transport. Selon l�ali-
nØa 3 du projet de loi, il est prØvu de continuer de rØgler les 
modalitØs de calcul dans le rŁglement d�exØcution, mais en en 
facilitant la mØthode.

Art. 184 Aide à l�exploitation � Tra�c local de�voyageurs

Cet article est l�Øquivalent de l�article 165 pour le tra�c local 
de voyageurs. 

Les alinØas 2 et 3 sont repris de l�article 41a LTr.
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Sous-section III: Contributions �nanciŁres 
extraordinaires

Art. 185 Lignes ou prestations d�essai

Cette disposition correspond à l�article 40 LTr. L�objectif est de 
soutenir des lignes ou prestations d�essai a�n de dØvelopper 
une o�re en transports publics e�cace et Øconomiquement 
rentable. Au dØbut, ce type d�o�re ne remplit que rarement 
les conditions posØes par la ConfØdØration pour l�indemnisa-
tion. Il convient donc d�accorder une aide �nanciŁre de l�Etat 
pour dØvelopper l�o�re. Les exigences dØtaillØes pour qu�une 
telle aide puisse Œtre accordØe par l�Etat seront dØ�nies par le 
rŁglement d�exØcution.

La durØe de l�aide accordØe pour une pØriode d�essai ou de 
nouvelles prestations est augmentØe à quatre ans (au lieu des 
trois ans prØvus par la LTr). 

Le plan directeur cantonal �xe les objectifs et les principes de 
la stratØgie d�urbanisation et de densi�cation du territoire du 
canton. Le territoire d�urbanisation y a ØtØ dØ�ni «en tenant 
compte de la qualitØ de la desserte». Cette condition prØalable 
permet d�assurer que le territoire se dØveloppe en prioritØ là 
oø les parts des dØplacements en transports publics et en 
mobilitØ douce des personnes peuvent Œtre les plus impor-
tantes a�n d�anticiper au mieux la forte croissance d�habi-
tants et d�emplois attendue. Par consØquent, une commune 
peut avoir un intØrŒt à introduire une ligne d�essai pour dØve-
lopper sa qualitØ de desserte. L�Etat ne participera cependant 
au �nancement que s�il le juge nØcessaire, comme prØcisØ à 
l�alinØa� 1. Il peut Øgalement exiger au prØalable l�Øtablisse-
ment d�une Øtude d�opportunitØ.

Art. 186 Transport de personnes en situation 
de�handicap

Cette disposition reprend l�article 43 LTr.

Art. 187 CommunautØs et mesures tarifaires

L�alinØa 1 reprend l�article 42 LTr. L�alinØa 2 rappelle le prin-
cipe selon lequel aucune subvention n�est accordØe pour les 
frais administratifs et les coßts d�exploitation dØjà indemni-
sØs par les commanditaires. 

Art. 188 Aide aux investissements

Cet article permet le subventionnement d�investissements 
des entreprises de transports publics. Les lettres a à c et e de 
l�al.� 1 reprennent les dispositions actuelles de la loi sur les 
transports (art.� 35). Seules les lettres d et f sont nouvelles. 
Elles permettent de �nancer des projets pilotes ou de soutenir 
l�innovation, la modernisation et la digitalisation, ce qui fait 
partie des objectifs de la loi.

CHAPITRE SEPTI¨ME 
Transport de personnes en taxi et voiture 
de�transport avec chau�eur

Section I: RØgime d�autorisation

Art. 189 Principe 

A titre d�introduction, il convient de relever que l�arrivØe de 
nouveaux concurrents sur le marchØ de l�intermØdiation de 
courses, tels que la sociØtØ amØricaine Uber, a gØnØrØ, à de 
nombreux endroits, des con�its avec les prestataires Øtablis. 
Cette situation s�explique par le fait que le secteur touchØ par 
cette nouvelle concurrence, et en particulier les taxis, est for-
tement rØglementØ, en raison des caractØristiques des presta-
tions fournies et du fait que le facteur travail reprØsente une 
majeure partie de ces prestations. 

Les courses dans des vØhicules pris à une station et les courses 
dans des vØhicules hØlØs dans la rue sont en gØnØral rØservØes 
aux taxis sous autorisation et rØglementØes au niveau local. 
En revanche, les courses sur commande peuvent Œtre rØali-
sØes Øgalement par des services de voitures de transport avec 
chau�eur, dit «de limousine», lesquels, contrairement aux 
taxis, ne sont gØnØralement pas soumis à une rØglementa-
tion. Les courses sur commande rØalisØes par des services de 
limousine sont donc souvent moins strictement rØglementØes 
que les courses dans des vØhicules pris à une station ou hØlØs 
dans la rue, c�est-à-dire essentiellement des taxis, ce qui s�ex-
plique par les caractØristiques des prestations proposØes par 
ces derniers. Dans les deux cas, il s�agit de services de trans-
port professionnel de personnes sans horaire ni tracØ par-
ticulier, contre une rØmunØration dØ�nie à l�avance et dans 
une voiture automobile des catØgories M1 ou M2 jusqu�à�3,5 
tonnes au sens du droit fØdØral, dite limousine. Le vØhicule 
de taxi se distingue de la limousine par son enseigne lumi-
neuse «taxi», qui le rend facilement identi�able, ainsi que par 
son droit d�usage accru, respectivement exclusif, du domaine 
public, lui permettant de s�arrŒter aux stations de taxis dans 
l�attente de clients et d�utiliser des voies ou places qui ne sont 
pas accessibles à tous les vØhicules. Les services de limou-
sine sont en revanche mis à disposition sur commande ou 
rØservation prØalable et n�ont pas de droit d�usage accru du 
domaine public.

Cet article introduit la rØglementation, au moyen d�autorisa-
tions, des activitØs de transports de personnes à titre profes-
sionnel en taxi et en limousine ainsi que des activitØs d�inter-
mØdiaire, qui mettent en relation un chau�eur avec un client 
ou une entreprise de taxi au moyen d�un support tØlØpho-
nique, Ølectronique ou autre, dans un but d�assurer une Øga-
litØ de traitement entre les di�Ørents acteurs et de permettre 
un contrôle de ces activitØs.
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 > Taxis: L�alinØa 1 introduit l�obligation pour le chau�eur de 
taxi de se munir d�une carte de taxi ainsi que d�une auto-
risation de vØhicule de taxi pour son vØhicule. De plus, 
les communes peuvent prØvoir une autorisation de sta-
tionnement de taxi a�n de permettre aux taxis d�utiliser 
de maniŁre accrue, respectivement exclusive, le domaine 
public communal.

 > Limousines: L�alinØa 2 introduit l�obligation pour le 
chau�eur d�une limousine de se munir d�une carte de 
limousine. Pour le vØhicule, le chau�eur doit obtenir une 
vignette.

 > Di�useurs de courses: Finalement, toute activitØ d�inter-
mØdiaire entre les clients et les chau�eurs ou les entre-
prises de taxis, telle que les services o�erts par la sociØtØ 
Uber, nØcessite une autorisation de di�useur de course.

Art. 190 Régime d’autorisation – Exceptions

L�alinØa 1 formule à titre non exhaustif les exceptions au 
principe formulØ à l�article 189. Les services de taxis et de 
limousines doivent Œtre distinguØs des transports de per-
sonnes en situation de handicap (art.�186), de travailleurs et 
travailleuses, d�ambulances, etc. Ces types de transports sont 
en partie soumis à autorisation cantonale selon la loi fØdØrale 
sur le transport des voyageurs (art.�156). 

L�alinØa 2 relŁve de la lØgislation relative au marchØ intØrieur. 
La loi fØdØrale du 6�octobre�1995 sur le marchØ intØrieur (LMI; 
RS 943.02) confŁre le droit de fournir des prestations par-delà 
les frontiŁres cantonales ou communales (libertØ de presta-
tion transfrontaliŁre) ainsi que celui de fonder un deuxiŁme 
Øtablissement (succursale) au lieu de destination (libertØ 
d�Øtablissement). Dans les deux cas, les prestataires peuvent 
en principe continuer de fournir leurs services conformØ-
ment aux prescriptions du lieu de provenance. Cependant, 
si les prescriptions d�accŁs au marchØ du lieu de provenance 
et de destination ne sont pas Øquivalentes, ils peuvent faire 
l�objet de restrictions aux conditions de l�article� 3� LMI, à 
savoir moyennant le respect des principes d�ØgalitØ de traite-
ment des prestataires externes et de proportionnalitØ et dans 
la mesure indispensable à la prØservation d�un intØrŒt public 
prØpondØrant. Dans le cas d�espŁce, les titulaires de permis 
ou d�autorisations Øquivalentes pour l�exercice de la profes-
sion de chau�eur de taxi ou de limousine peuvent dØposer 
des passagers dans le canton de Fribourg, prendre en charge 
à cette occasion de nouveaux passagers lors de la course de 
retour, ainsi que traverser le canton pour se rendre dans un 
autre canton.

Art. 191 Données personnelles

Cet article rappelle les exigences de la lØgislation sur la pro-
tection des donnØes qui s�appliquent notamment en lien avec 
l�Ølaboration de cartes de taxi et de limousine, l�obligation 
d�apposition de vignettes spØci�ques sur les vØhicules avec 

chau�eur et l�obligation de la tenue d�un journal de bord. 
Bien entendu les chau�eurs et les di�useurs de courses sont 
Øgalement tenus de respecter la protection des donnØes de 
leurs clients. 

Art. 192 Compétence

Cette disposition rŁgle la compØtence pour Øtablir les autori-
sations selon les articles 193 et suivants, ainsi que pour pro-
noncer les mesures administratives et pØnales (art.�202).

La compØtence actuelle relŁve des communes selon l�article 
11 let. a LALCR, qui dispose que les communes compØ-
tentes pour autoriser l�exploitation d�entreprises de taxis qui 
occupent le domaine public communal, sous rØserve de la 
lØgislation sur le domaine public, Ødictent à ce sujet un rŁgle-
ment qui est soumis pour approbation à la Direction men-
tionnØe à l�article� 3� LALCR. Il est proposØ de transmettre 
cette tâche, à l�exception de l�autorisation de stationnement 
de taxi (art.� 195), à l�Etat pour assurer une ØgalitØ de trai-
tement sur l�entier du territoire fribourgeois. Le rŁglement 
d�exØcution �xe quel service ou autre Øtablissement est com-
pØtent pour ce faire. 

Section II: Types d’autorisation

Art. 193 Carte de taxi

Cet article Ønonce à l�alinØa 1 les exigences minimales cumu-
latives auxquelles les chau�eurs de taxi doivent satisfaire 
pour l�octroi de la carte de taxi et il dØ�nit à l�alinØa 2 le 
caractŁre de cette carte. Les exigences minimales sont ins-
pirØes de la loi zurichoise «Gesetz über den Personentrans-
port mit Taxis und Limousinen (PTLG)», qui n�est pas encore 
entrØe en vigueur. 

Il convient de relever que, s�agissant du permis de conduire, 
les prescriptions fØdØrales en matiŁre de circulation routiŁre 
prØvoient que le chau�eur concernØ doit disposer, outre d�un 
permis de conduire de catØgorie B, d�une autorisation pour 
le transport de personnes à titre professionnel, autorisation 
liØe notamment au passage d�un examen pratique et thØo-
rique supplØmentaire (art.� 8, 11b, 25 et 27 de l�ordonnance 
du 26 octobre 1976 rØglant l�admission à la circulation rou-
tiŁre (OAC; RS 741.51)). Le caractŁre professionnel de tels 
transports de personnes est dØ�ni par les critŁres inscrits à 
l�article 3 al.�1bis, de l�ordonnance du 6 mai 1981 sur la durØe 
du travail et du repos des conducteurs professionnels de vØhi-
cules lØgers a�ectØs au transport de personnes et de voitures 
de tourisme lourdes (OTR 2; RS 822.222). Le transport de 
personnes dans des vØhicules de location avec chau�eur est 
aussi considØrØ comme transport professionnel de personnes 
(art.�3 al.�1ter OTR 2).
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 > Taxis: L�alinØa 1 introduit l�obligation pour le chau�eur de 
taxi de se munir d�une carte de taxi ainsi que d�une auto-
risation de vØhicule de taxi pour son vØhicule. De plus, 
les communes peuvent prØvoir une autorisation de sta-
tionnement de taxi a�n de permettre aux taxis d�utiliser 
de maniŁre accrue, respectivement exclusive, le domaine 
public communal.

 > Limousines: L�alinØa 2 introduit l�obligation pour le 
chau�eur d�une limousine de se munir d�une carte de 
limousine. Pour le vØhicule, le chau�eur doit obtenir une 
vignette.

 > Di�useurs de courses: Finalement, toute activitØ d�inter-
mØdiaire entre les clients et les chau�eurs ou les entre-
prises de taxis, telle que les services o�erts par la sociØtØ 
Uber, nØcessite une autorisation de di�useur de course.

Art. 190 Régime d’autorisation – Exceptions

L�alinØa 1 formule à titre non exhaustif les exceptions au 
principe formulØ à l�article 189. Les services de taxis et de 
limousines doivent Œtre distinguØs des transports de per-
sonnes en situation de handicap (art.�186), de travailleurs et 
travailleuses, d�ambulances, etc. Ces types de transports sont 
en partie soumis à autorisation cantonale selon la loi fØdØrale 
sur le transport des voyageurs (art.�156). 

L�alinØa 2 relŁve de la lØgislation relative au marchØ intØrieur. 
La loi fØdØrale du 6�octobre�1995 sur le marchØ intØrieur (LMI; 
RS 943.02) confŁre le droit de fournir des prestations par-delà 
les frontiŁres cantonales ou communales (libertØ de presta-
tion transfrontaliŁre) ainsi que celui de fonder un deuxiŁme 
Øtablissement (succursale) au lieu de destination (libertØ 
d�Øtablissement). Dans les deux cas, les prestataires peuvent 
en principe continuer de fournir leurs services conformØ-
ment aux prescriptions du lieu de provenance. Cependant, 
si les prescriptions d�accŁs au marchØ du lieu de provenance 
et de destination ne sont pas Øquivalentes, ils peuvent faire 
l�objet de restrictions aux conditions de l�article� 3� LMI, à 
savoir moyennant le respect des principes d�ØgalitØ de traite-
ment des prestataires externes et de proportionnalitØ et dans 
la mesure indispensable à la prØservation d�un intØrŒt public 
prØpondØrant. Dans le cas d�espŁce, les titulaires de permis 
ou d�autorisations Øquivalentes pour l�exercice de la profes-
sion de chau�eur de taxi ou de limousine peuvent dØposer 
des passagers dans le canton de Fribourg, prendre en charge 
à cette occasion de nouveaux passagers lors de la course de 
retour, ainsi que traverser le canton pour se rendre dans un 
autre canton.

Art. 191 Données personnelles

Cet article rappelle les exigences de la lØgislation sur la pro-
tection des donnØes qui s�appliquent notamment en lien avec 
l�Ølaboration de cartes de taxi et de limousine, l�obligation 
d�apposition de vignettes spØci�ques sur les vØhicules avec 

chau�eur et l�obligation de la tenue d�un journal de bord. 
Bien entendu les chau�eurs et les di�useurs de courses sont 
Øgalement tenus de respecter la protection des donnØes de 
leurs clients. 

Art. 192 Compétence

Cette disposition rŁgle la compØtence pour Øtablir les autori-
sations selon les articles 193 et suivants, ainsi que pour pro-
noncer les mesures administratives et pØnales (art.�202).

La compØtence actuelle relŁve des communes selon l�article 
11 let. a LALCR, qui dispose que les communes compØ-
tentes pour autoriser l�exploitation d�entreprises de taxis qui 
occupent le domaine public communal, sous rØserve de la 
lØgislation sur le domaine public, Ødictent à ce sujet un rŁgle-
ment qui est soumis pour approbation à la Direction men-
tionnØe à l�article� 3� LALCR. Il est proposØ de transmettre 
cette tâche, à l�exception de l�autorisation de stationnement 
de taxi (art.� 195), à l�Etat pour assurer une ØgalitØ de trai-
tement sur l�entier du territoire fribourgeois. Le rŁglement 
d�exØcution �xe quel service ou autre Øtablissement est com-
pØtent pour ce faire. 

Section II: Types d’autorisation

Art. 193 Carte de taxi

Cet article Ønonce à l�alinØa 1 les exigences minimales cumu-
latives auxquelles les chau�eurs de taxi doivent satisfaire 
pour l�octroi de la carte de taxi et il dØ�nit à l�alinØa 2 le 
caractŁre de cette carte. Les exigences minimales sont ins-
pirØes de la loi zurichoise «Gesetz über den Personentrans-
port mit Taxis und Limousinen (PTLG)», qui n�est pas encore 
entrØe en vigueur. 

Il convient de relever que, s�agissant du permis de conduire, 
les prescriptions fØdØrales en matiŁre de circulation routiŁre 
prØvoient que le chau�eur concernØ doit disposer, outre d�un 
permis de conduire de catØgorie B, d�une autorisation pour 
le transport de personnes à titre professionnel, autorisation 
liØe notamment au passage d�un examen pratique et thØo-
rique supplØmentaire (art.� 8, 11b, 25 et 27 de l�ordonnance 
du 26 octobre 1976 rØglant l�admission à la circulation rou-
tiŁre (OAC; RS 741.51)). Le caractŁre professionnel de tels 
transports de personnes est dØ�ni par les critŁres inscrits à 
l�article 3 al.�1bis, de l�ordonnance du 6 mai 1981 sur la durØe 
du travail et du repos des conducteurs professionnels de vØhi-
cules lØgers a�ectØs au transport de personnes et de voitures 
de tourisme lourdes (OTR 2; RS 822.222). Le transport de 
personnes dans des vØhicules de location avec chau�eur est 
aussi considØrØ comme transport professionnel de personnes 
(art.�3 al.�1ter OTR 2).
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Art. 194 Autorisation de vØhicule de taxi

Cet article Ønonce à l�alinØa 1 les exigences minimales cumu-
latives auxquelles les vØhicules de taxi doivent satisfaire pour 
l�octroi de l�autorisation de vØhicule de taxi. Les exigences 
minimales sont inspirØes de la loi zurichoise «Gesetz über 
den Personentransport mit Taxis und Limousinen (PTLG)». 

Il convient de relever que, outre les prescriptions fØdØrales 
relatives à la durØe du travail, à la conduite des chau�eurs, 
s�appliquent aussi di�Ørentes prescriptions relatives aux vØhi-
cules. Celles-ci prØvoient que les vØhicules des chau�eurs sou-
mis à l�OTR 2 doivent Œtre ØquipØs d�un tachygraphe numØ-
rique ou analogique (art.�100 al.�1, let. b et c, et al.�2, 3 et 4 de 
l�ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences tech-
niques requises pour les vØhicules routiers OETV; RS 741.41), 
lequel doit Œtre contrôlØ, rØparØ et recontrôlØ par un atelier 
bØnØ�ciant de l�autorisation correspondante (art.�101 OETV). 
Les vØhicules doivent Øgalement Œtre contrôlØs annuellement 
(art.�33 al.� 2 let. a ch.�1 OETV). L�a�ectation d�un vØhicule 
au transport professionnel de personnes doit par ailleurs Œtre 
inscrite dans le permis de circulation (art.�80 al.�2 OAC).

Art. 195 Autorisation de stationnement de taxi

Cette disposition prØcise l�article 11 let. a LALCR, qui stipule 
que les communes sont compØtentes pour autoriser l�exploi-
tation d�entreprises de taxis qui occupent le domaine public 
communal, sous rØserve de la lØgislation sur le domaine 
public, et Ødictent à ce sujet un rŁglement qui est soumis pour 
approbation à la Direction mentionnØe à l�article 3 LALCR. 

Art. 196 Carte de limousine

Cet article Ønonce à l�alinØa 1 les exigences minimales cumu-
latives auxquelles les chau�eurs de vØhicules de limousine 
doivent satisfaire pour l�octroi de la carte de limousine, 
notamment en renvoyant à l�article 193, et il dØ�nit à l�ali-
nØa� 2 le caractŁre de cette carte. Les exigences minimales 
sont inspirØes de la loi zurichoise «Gesetz über den Personen-
transport mit Taxis und Limousinen (PTLG)». Il convient 
de prØciser relativement à l�alinØa 1 let. b que «la personne 
au nom de laquelle les courses sont e�ectuØes» peut Œtre un 
employeur ou une employeuse de mŒme qu�un-e mandant-e.

A�n qu�une limousine puisse Œtre identi�Øe comme telle par 
les clients ainsi que les autoritØs de surveillance, elle doit 
Œtre ØquipØe d�une vignette qui est placØe selon l�alinØa 3 à 
un endroit bien visible du vØhicule, par exemple derriŁre le 
pare-brise ou derriŁre la vitre du passager avant. Cette rŁgle 
s�applique Øgalement aux chau�eurs de taxis qui utilisent leur 
vØhicule Øgalement comme limousine.

Art. 197 Autorisation de di�useur de course

Cet article pose le principe de rØglementation de toute acti-
vitØ d�intermØdiaire, comme dans d�autres cantons (GenŁve, 
Vaud et Zurich). Il Ønonce à l�alinØa 1 les exigences minimales 
cumulatives auxquelles les di�useurs de courses doivent 
satisfaire pour l�octroi de l�autorisation et à l�alinØa 2 les 
informations qui doivent Œtre transmises avec la demande. 
Les exigences sont inspirØes de la loi vaudoise du 31 mai 2005 
sur l�exercice des activitØs Øconomiques (BLV 930.01).

Section III: Règles d’exploitation

Art. 198 Obligation d�information

Cette disposition pose le principe de transparence et permet 
aux clients ainsi qu�aux autoritØs de surveillance de facile-
ment identi�er le chau�eur du vØhicule de transport. Elle 
exige aussi des chau�eurs qu�ils communiquent toute modi-
�cation des circonstances dØterminantes pour la dØlivrance 
des autorisations.

Art. 199 Journal de bord

Le journal de bord permet, à dØfaut de tachygraphe, aux auto-
ritØs de surveillance de contrôler le respect des dispositions 
liØes à la durØe de travail. Cette exigence permet à l�autoritØ 
compØtente de procØder à des contrôles et de dØtecter d�Øven-
tuelles fraudes de la part de chau�eurs.

Art. 200 Tarifs

L�alinØa 1 vise à protØger les clients.

Concernant l�alinØa 2, il convient de relever qu�un rØgime 
tarifaire �xe violerait la libertØ Øconomique selon la jurispru-
dence du Tribunal fØdØral. Seule la �xation de tarifs maxi-
mums est admissible. Toutefois, ces derniers ne peuvent 
Œtre �xØs que pour protØger les clients contre les abus et ne 
peuvent Œtre motivØs par la politique Øconomique.

Art. 201 Obligations de di�useurs de courses

L�alinØa 1 introduit, comme dans d�autres cantons, l�obliga-
tion pour les di�useurs de courses d�attribuer des courses uni-
quement à des chau�eurs titulaires d�une carte de taxi ou de 
limousine et donc uniquement à des chau�eurs qui exercent 
leur activitØ à titre professionnel. Il est en e�et important que 
les di�useurs de courses ne cautionnent pas�� y compris par 
nØgligence � l�exercice illØgal de la profession, voire l�exercice 
de la profession avec un vØhicule non conforme aux exigences 
posØes. Cette condition exclut par consØquent la di�usion 
de courses à des chau�eurs exerçant une activitØ non pro-
fessionnelle et qui exØcutent des courses dans leur vØhicule 
privØ, comme le propose par exemple le service «UberPop» 
(qui n�est cependant pas proposØ en Suisse actuellement).
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L�alinØa 2 concerne le registre à tenir à jour. L�obligation de 
la tenue d�un registre permet à l�autoritØ de connaître quelles 
sont les entreprises actives sur le marchØ, ØlØment d�impor-
tance dŁs l�instant oø celles-ci entretiennent un lien direct 
avec les chau�eurs. 

L�alinØa 3 impose aux di�useurs de courses de veiller au res-
pect des exigences minimales qui s�appliquent aux chau�eurs. 
Il s�agit là d�un rappel des obligations communes aux autres 
entreprises de la branche de transports de personnes à titre 
professionnel.

Section IV: Mesures et émoluments

Art. 202 Mesures administratives et pénales

Les autorisations dØ�nies à l�article 189 peuvent Œtre reti-
rØes à tout moment temporairement ou dØ�nitivement si les 
exigences ne sont plus remplies, en cas de rØcidive ou en cas 
d�infractions rØpØtØes ou graves aux dispositions du prØsent 
chapitre. Les infractions doivent avoir un lien Øtroit avec les 
dispositions concernant les taxis et les limousines. Le lieu 
de l�infraction n�est pas pertinent, c�est-à-dire qu�il n�est pas 
nØcessaire que ce soit celui de l�octroi de l�autorisation.

Les dispositions gØnØrales du droit administratif s�appliquent 
aux mesures administratives. En particulier, les mesures 
doivent Œtre proportionnØes. Elles peuvent Œtre ordonnØes 
indØpendamment des mesures pØnales.

Art. 203 Emoluments

Cette disposition pose le principe de la perception d�Ømo-
luments par les autoritØs en charge de l�octroi des autorisa-
tions, a�n de couvrir les coßts engendrØs par l�exØcution de 
leurs tâches. Les chau�eurs de taxis utilisant leur vØhicule 
Øgalement comme limousine sont exemptØs du payement de 
l�Ømolument pour la vignette.

CHAPITRE HUITIÈME 
Voies de droit

Art. 204 Voies de droit 

Cet article prØvoit une dØrogation aux voies de droit usuelles, 
qui mŁnent au PrØfet selon l�article 154 LCo. Etant donnØ que 
les transports publics et la mobilitØ de maniŁre gØnØrale sont 
un domaine particulier et technique, il est judicieux de prØ-
voir la Direction comme autoritØ de recours pour toute dØci-
sion communale qui est rendue en application de la nouvelle 
loi. La Direction pourra Øgalement, si besoin, obtenir un sou-
tien de ses Services spØcialisØs pour le traitement des recours.

CHAPITRE NEUVIÈME 
Dispositions transitoires

Art. 205 Plan du réseau des routes cantonales

Le plan du rØseau des routes cantonales dØtermine les routes 
cantonales. Son adoption relŁve selon l�article 38 de la com-
pØtence du Conseil d�Etat. La prØsente disposition prØvoit, à 
titre transitoire, que le Conseil d�Etat adopte le nouveau plan, 
en se fondant sur les critŁres dØ�nis à l�article 16, à la date de 
l�entrØe en vigueur de la loi. 

De plus, aujourd�hui, certaines routes ont un statut cantonal 
alors qu�elles n�en ont plus la fonction, compte tenu de l�exten-
sion des localitØs, de l�urbanisation, de l�ouverture d�autres 
routes, etc. 

Par consØquent, le plan est inclus ci-dessous. Il donne ainsi 
un aperçu de l�Øtat du rØseau lorsque l�article 16 est appliquØ. 
Quelques tronçons sont modi�Øs. Les routes en couleur verte 
sont rajoutØes au rØseau tandis que celles en orange en sont 
supprimØes.

Des plans explicatifs (en annexe) indiquent les raisons qui 
mŁnent aux modi�cations
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